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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de clùffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit

d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend quatre volumes. Le présent volume conû.ent
les chapitres VI à VIII*; le volume 1 contient les chapitres 1 à V; le volume III contient les
chapitres IX à XXI; et le volume IV contient les chapitres XXII à :XXVII; chaque volume

contient une table des matières complète.

Pour les documents A/7623 et additifs et A/S023 et additifs mentionnés dans le
présent rapport, voir respectivement: Documents officiels ·de l'Assemblée générale,
vingt-quatrième session, Supplément n° 23 (A/7623/Rev.l) et ibid., vingt-cinquième

session, Supplémen't..n° 23 (A/S023/Rev.1).
~ .

'" La présente version des chapitres VI à VIII résulte de la compilation de documents parus sous
fonne miméographiée, à savoir: A/8423/Add.2 (première partie) du 27 septembre 1971; A/8423/
Add.2 (deuxième partie) du 8 octobre 1971; A/8423/Add.3 (première partie) du 27 septembre 1971;
A/8423/Add.3 (deuxième partie) du 25 octobre 1971; et A/8423/Add..4 du 28 septembre 1971.
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CHAPITRE VI

RHODESIE DU SUD

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné la question de la Rhodésie du Sud à ses 782ème,
784ème à 79lème, 793ème, 795ème, 802ème, 803ème, 806ème, 807ème, 8l7ème, 8l9ème,
820ème, 824ème et 825ème séances, entre le 4 mars et le 9 septembre 1971.

2. Lorsqu'il a examiné cette question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions pertinentes du programme d'action pour l'applica.tion intégrale de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux qui
figure dans la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée générale, en date du
12 octobre 1970. Le Comité spécial a également tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolution 2708 (XXV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1970, portant sur l'application de la Déclaration; au paragraphe Il
de cette résolution, l'Assemblée générale priait le Comité spécial "de continuer à
rechercher des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate et intégrale
de la Déclaration dans tous les territoires qui n'avaient pas encore accédé à
l'indépendance et, en particulier, de formuler des propositions précises pour
l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme, en tenant pleinement
compte des dispositions pertinentes du programme d'action•.• ". Au paragraphe 13
de la même résolution, l'Assemblée générale priait le Comité spécial "de continuer
à examiner l'observation, par les Etats Membres, de la Déclaration et des autres
résolutions pertinentes relatives à la question de la décolonisation, en particulier
celles qui concernent ••• la Rhodésie du Sud ••• ". Le Comité spécial a en outre
tenu compte des disposi.tions de la résolution 2652 (XXV) de l'Assemblée générale,
en date du 3 décembre 1970, portant sur la question de la Rhodésie du Sud; au
paragraphe 14 de cette résolution, l'Assemblée générale priait le Comité spécial
"de continuer à examiner la situation dans le territoire".

3. Lors de l'examen de la question de la Rhodésie du Sud, le Comité spécial était
saisi d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir annexe l au présent
chapitre) qui récapitulait les mesures prises précédemment par le Comité spécial,
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité ainsi que les faits nouveaux
intéressant le territoire. Le Comité était également saisi du texte des con~uni

cations échBngées par son président et le représentant permanent du Royaume~Uni

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies
(voir annexe II au présent chapitre).

4. Dans la documentation du Comité spécial figurait aussi une pétition écrite
concernant la Rhodésie du Sud de M. Ian D. Aiken, membre de la section de l'Etat
de Victoria (Austj:alie) de l"organisation Amnesty International, pétition en date
du 31 décembre 1970 (A/AC.l09/PET.1172). .

5. Le Comité spécial était en outre saisi des pétitions écrites ci-après
concernant, parmi d'autres questions, les territoires de l'Afrique australe en
général :

- 2 -
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a) Lettre de M. Abdul'S. Mi nty, secrétaire honoraire du Anti-Apartheid
Movement du Royaume-Uni, en date du 16 mars 1971 (A/AC.I09/PET.1158).

b) Lettre de 'Ii: Ray Kak.rabah-Quarshie, secrétaire général de l'Association
ghanéenne pour les Nations Unies, en date du 19 mars 1971 (A/AC.I09/PET.l~66).

c) Télégramme du Comité soviétique pour la paix, en date du 21 décembre 1970
(A/AC.109/PET.1168) •

d) Télégramme du Conseil mondial de la paix, en date du 24 aoQt lq7l
(A/AC.109/PET.1191).

6. A ses 785ème et 821ème séances, les 29 mars et 27 aoat, le Comité spécial a
décidé, en adoptant les 155ème et 16lème rapports du Sous-Comité des pétitions
(A/AC.I09/L.691 et L.743), d'accorder les auditions demandées dans les pétitions
visées aux alinéas a) et d) du paragraphe 5 ci-dessusc
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7. A la 785ème séance, le 29 mars, M. Abdul S. Minty, secrétaire honora.ire du
Anti-Apartheid Movement du Royaume-Uni, a fait une déclaration et a répondu aux
questions qui lui avaient été posées par les représentants de l'Afghanistan, de la
Bulgarie, de l'Ethiopie, de la Pologne, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et de la Yougoslavie (A/AC.I09/PVG785 et Corr.l).

8. M. Romesh Chandra, secrétaire général du Conseil mondial de la paix,
M. Alberto Baltra, Mme Isabelle Blume, M. Carlton Goodlett et M. Krishna Menon,
membres de la délégation du Conseil mondial de la paix, ont fait des déclarations
à la 824ème séance, le 8 septembre (A/AC.I09/PV.824). Les représentants de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de l'Irak, de l'Inde, de la
République-Unie de Tanzanie, de l'Ethiopie et ~e i~ B~lgarie ont fait des décla
rations à cette occasion (A!AC.I09/PV.824).

9. Lorsqu'il a étudié la question de la Rhodésie du Sud, le Comité spécial a
également tenu compte du rapport du Groupe ad hoc qu'il avait créé à sa
789ème séance, le 7 avril 1971 (A/8423/Add.l, A~nexe). Le Groupe s'est rendu en
Afrique en mai 1971 à la suite d'une décision qui avait pour but de maintenir les
contacts avec les rep:i.~ésentants des mouvements. nationaux de libération des
territoires coloniaux de ce continent, d'obtenir des renseignements de première
main sur la situation régnant dans ces territoires et d'avoir des consultations
avec des représentants de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) sur des
questions présentant un intér~t commun. Le rapport récapitulait notamment les
opinions exprimées par les représentants suivants des mouvements de libération
nationaux en Rhodésie du Sud :

a) M. N. M. Shamuyarira, secrétaire aux affaires extér~eures de la
Zimbabwe African National Union (ZANU);

b) M. A. B. Nyandoro, secrétaire national de la Zimbabwe African Peoples
Union (ZAFU).

Le ra.pport sur les réunions tenues en Afrique par le Groupe ad hoc ainsi que le
compte rendu de l'examen de ce document par le Comité spécial figùrent au
chapitre V du présent rapport (A/8423/Add.l).
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10. Le Comité spécial a également tenu compte des rapports des délégations
d'observateurs qu'il avait envoyées à l'assemblée du Conseil mondial de la paix,
qui a eu lieu à Budapest du 13 au 16 mai 1971 LA/3423,(première partie17 et à la
réunion spéciale de l'Organisation de solidarité des peuple~ afro-asiatiques
(A/AC.109/PV.807). Un compte rendu des débats qui ont eu lieu à cet égard au
Comité spécial figure au chapitre premier du présent rapport /A/8423 (première
partiel7. -

Il. A sa 782ème séance, le 4 mars, le Comité spécial, sur la proposition de son
- président, a décidé d'examiner à titre de question urgente la déclaration faite

par le Gouvernement du Royaume-Uni selon laquelle ,ce gouvernement avait décidé de
vendre plusieurs hélicoptères et des pièces de rechange pour le matériel militaire
au Gouvernement sud-africain.

12. A la même séance, le Président, dans une déclaration qu'il a faite au Comité
spécial, a soumis à son examen un projet de consensus sur cette question
(A/AC.l09/PV.782 et Corr.l). Des déclarations ont été faites à cet égard par
le Secrétaire exécutif de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) auprès de
l'ONU et par les représentants de la République-Unie de Tanzanie, de la Syrie,
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de l'Equateur, de la
Yougoslavie, de l'Afghanistan, de la Bulgarie, de l'Ethiopie, de Trinité-et-Tobago,
de la Pologne, du Mali, de l'Inde, des Fidji et de l'Iran (A/AC.l09/PV.782
et Corr.l).

.. .j,

était remplacé par le texte suivant

projet de
Après des

de la Suède

- 4 -

Le deuxième paragraphe, qui était ainsi conqu :

"Ce's résolutions, dans lesquelles il a été demandé à tous les Etats de
déclarer inconditionnellement l'embargo sur la fourniture d'armes, de
matériel militaire et de matériel connexe à l'Afrique du Sud, ont été adoptées
en raison de l'inquiétude croissante des Etats Membres devant l'utilisation
par l'Afrique du Sud de ce matériel militaire contre les populations de
l'Afrique australe pour renforcer son régime d'apartheid et perpétuer la
domination de la minorité dans la région."

"Ces résolutions, dans lesquelles il a été demandé à tous les Etats
d'observer inconditionnellement l'embargo sur la fourniture d'armes, de
matériel militaire et de matériel connexe à l'Afrique du Sud, ont été
adoptées en raison de l'inquiétude croissante des Etats Membres qui craignent
que l'Afrique du Sud n'emploie ce matériel militaire contre les populations
de l'Afrique australe pour renforcer son régime d'apartheid et perpétuer
la dominatiùn de, la minorité dans la région."

13. A la même séance, le Rapporteur a inforœé le Comité spécial des modifications
qui avaient été apportées au texte du projet de consensus susmentionné

14. A la m~me séance, le Comité spécial a adopté sans opposition le
consensus sous sa forme modifiée (voir ci-dessous le paragraphe 31).
déclarations des représentants de Ma.dagascar, de la cSte d'Ivoire et
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(A/AC .I09/PV. 732 et Corr.l), le Comité spécial a décidé sans oppcBition decommuniquer le texte du consensus, ainsi qu'un compte rendu de la séance, auPrésident du Conseil de sécurité. Le Comité spécial a également décidé detransmettre le texte du consensus au représentant permanent du Royaume-Uni, pourqu'il'le fasse connaître à son gouvernement. La communication du Président duComité au Président du Conseil de sécurité fait l'objet du document S/10147.
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15. Le débat général sur la question de la Rhodésie du Sud s'est déroulé de la736ème à la 79lème séance, entre le 30 mars et le 13 avril. Au cours de ce débat,des déclarations ont été faites par les représentants de la République-Unie deTanzanie, de l'Ethiopie, de la Suède (A/AC.l09/PV.786), de la Syrie, de l'Iran,de l'Inde, de la Bulgarie (A/AC.I09/PV.787 et Corr.l), de l'Afghanistan, de laTrinité-et-Tobago, du Venezuela (A/AC.109/FV.788), de la Pologne (A/AC.I09/PV.789et Corr.l), de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/AC.I09/PV.790),de l'Irak, de l'Equateur et de la Sierra Leone (A/AC.I09/PV.79l).

Le premier alinéa du préambule dont la teneur était la suivante :
a)

"gravement préoccupé par l'information selon laquelle le Comité préparatoiredU Comité olympique international a adressé au soi-disant 'National OlympicCommittee of Rhodesia' (Comité olympique national de la Rhodésie) unê invitation à participer-aux prochains Jeux olympiques, qui doivent se déroulerà Munich en 1972,"

16. A la 793ème séance, le 23 avril, le représentant de la République-Unie deTanzanie a attiré l'attention sur l'information selon laquelle le Comité d'organisation des XXèmes Jeux olympiques avait adressé au "National Olympic Committeeof Rhodesia" (Comité olympique national de la Rhodésie) une invitation àparticiper aux prochains Jeux olympiques qui doivent se dérouler à Munich en 1972.

" ,i'
f

17. A la 795ème séance, le 30 avril, le Comité spécial a été saisi d'un projet derésolution relatif à la question susmentionnée qui était soumis par les délégationsdes pays suivants : Afghanistan, Bulgarie, Equateur, Ethiopie, Fidji, Inde, Iran,Irak, Madagascar, Mali, Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Suède,Syrie, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques,Venezuela et Yougoslavie (A/AC.l09/L.703). A la même séance, le représentant de laPologne, au nom des coauteurs, a présenté oralement les révisions suivantes en ce------1- .quL_Q"O.l:leerne le proj et de résolution :
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était remplacé par le texte suivant :

"Gravement préoccupé par l'information selon laquelle le Comité préparatoiredes XXèmes Jeux olympiques a adressé au soi-disant 'National Olympie Committeeof Phodesia' (Comité olympique national de la Rhodésie) une invitation àparticiper aux Jeux olympiques qui doivent se dérouler à Munich en 1972,".

b) Le paragraphe 2 du dispositif, qui se lisait comme suit :

le

i

li
,J
M
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1

"2. Prie instamment le Comité olympique international de prendre d'urgencedes mesures pour suspendre le soi-disant 'National Olympic Committee ofRhodesia' de sa qualité de membre, et de retirer sans délai son invitation àparticiper aux jeux de Munieh;tI
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était remplacé par le texte suivant :

"2. Prie i.nstamment le Comité olympique international de prendre d'urgence
des mesures pour suspendre le soi-disant 'National Olympic Committee of
Rhodesia' de sa qualité de membre, et de demander au Comité préparatoire des
XXèmes Jeux olympiques d'annuler sans délai son invitation à participer aux
jeux de Munich;".

e

e

c) Le paragraphe 4 du dispositif, qont la teneur était la suivante:

"4. Prie le Secrétaire général de transmettre le texte de la présente
résolution-au Président du Comité olympique international et de faire rapport
au Comité spécial sur l'évolution de la situation dans ce domainej"

était remplacé par le texte suivant :

"4. Prie le Secrétaire général de transmettre le texte de la présente
résolution au Président du Comité olympique international et au Président du
Comité préppratoire des XXèmes Jeux olympiques, et de faire rapport au Comité
spécial sur l'évolution de la situation dans ce èomainej".

18. A la même séance, le Comité spécial a adopté à l'unanimité le prruet de
résolution (A/AC.I09/L.703) avec les révisions qui y avaient été apportées
oralement (voir par. 32 ci-après).

19. Le 3 mai, le texte de la résolution (A/AC.I09/369) a été communiqué au
Président du Comité olympique international et au Président du Comité préparatoire
des XXèmes Jeux olympiques avec une dema.nde de précisions sur les mesures prises
ou envisa.gées par leurs comités respectifs en application du paragraphe 2 de la
résolution. Des copies de la résolution ont également été communiquées le 7 mai
aux divers Etats, y compris la Puissance administrante; en vue d'être portées
à l'attention des gouvernements respectifs.

20. Le 30 juin, le Secrétaire général a présenté au Comité spécia.l le rapport que
le Comité lui avait demandé aux termes du paragraphe 4 de la résolution
susmentionnée (voir annexe III au présent ~hapitre). Des exemplaires du rapp' _·t
ont été transmis aux dirigeants des deux comités mentionnés au paragraphe 19
ci-dessus, avec un nouvel appel en vue d'obtenir les renseignements demandés
précédemment. -

21. A la 802ème séance, le 21 juin, le Comité spécial, sur la proposition du
représentant de l'Ethiopie et à la suite de déclarations faites par les repré
sentants de l'Irak, de la République-Unie de Tanzanie, de la Trinité-et-Tobago,
de la Pologne, de la Bulgarie, de la Syrie et de ~'Iran (A/AC.I09/PV.802 et
Corr.l et 2), "a décidé de demander à son présidentd'élabor~rà l'intention du
Comité, pour que celui-ci l'examine à une séance ultérieure, un projet de texte
relatif aux décisions que le Comité spécial pourrait prendre au sujet de l'envoi
par le Gouvernement du Royaume-Uni d'un envoyé spécia.1 chargé de poursuivre les
consultations avec le régime minoritaire raciste illégal dé la Rhodésie du Sud;.
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22. En conséquence, le Président a soumis à l'examen du Comité spécial, à la
803ème'séance, le 22 juin, up document de travail officieux contenAnt un projet
de décision. Les représentants de la Trinité-et-Tobago, de la République-Unie de
Tanzanie, de la Suède, de l'Afghanistan, de l'Inde, de la Yougoslavie et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, ainsi que le Secrétaire exécutif
de l'OUA auprès de l'ONU, ont fait des déclarations à ce propos (A/AC.109/PV.803
et Corr.l).

23. A la 806ème séance, le 1er juillet, le représentant de l'Ethiopie a présenté
au sujet de cette question un projet de résolution (A/AC.I09/L.7l9) dont les
auteurs, y compris ceux qui'se sont associés par la suite aux pays figurant sur la
liste à l'origine, étaient les pays suivants : Afghanistan, Bulgarie, Ethiopie,
Inde, Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie et Yougoslavie.
En conséquence, le projet de décision présenté par le Président, dont il est
question au paragraphe 22 ci-dessus, a été considéré comme ayant été retiré. Le
représentant des Fidji a fait une déclaration (A/AC.109/PV.806). .

Ont voté contre: Néant.

Se sont abstenus : Fidji, Suède.

Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie,
Inde, Irak, Iran, Madagascar, Pologne, République-Unie de
Tanzanie, Sierra Leone, Syrie, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela,
Yougcslavie.

Ont voté pour :

Le représentant de la" Côte d'Ivoire a fait une déclaration pour expliquer le vote
de sa délégation (A/AC.I09/PV.807). Le représentant du Mali a déclaré que si sa
délé~ation avait été présefite lors du vote, elle aurait voté pour le projet de
résolution.

25. Le 2 juillet, le texte de la résolution (A/AC.I09/374) a été communiqué au
Président du Conseil de sécùrité (S/10249) et au représentant permanent du
Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies, à l'attention de son
gouvernement.

26. A la .817ème séance, le 18 aoOt, les représentants de l'Irak et de l'Ethiopie
ont présenté un projet de résolution sur la question de la Rhodésie du Sud au nom
des pays suivants : Afghanistan, Ethiopie; Inde, Irak, République-Unie de Tanzanie,
Sierra Leone, Syrie et Yougoslavie (A/AC.I09/L.733).

24. Après que les représentants de l'Irak, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de l'Iran et de la Suède eurent fait une déclaration (A/AC.109/PV.807),
le Comité spécial a adopté à sa 807ème séance, le 2 juillet, le projet de réso
lution publié sous la cote A/AC.IC9/L.719 à la suite d'un vote par appel nominal.
Le texte a été adopté par 18 voix contre zéro, avec 2 abstentions (voir le
paragraphe 33 ci-après) et les.voix se sont réparties comme suit:

27. A la 819ème séance, le 23 aoOt, les représentants de la Bulgarie, du
Venezuela et des Fidji ont fait une déclarat~on au sujet du projet de résolution
(A/AC.109/PV.819). Dans sa déclaration au Comité spécial, le représentant du

•

e
oi
s

que

,

:t

es
)ire

tie
du

nité

- 7 -

!

~~.j..Jr"r~•.fIt.~~~~~IJ_!·.I1,.I"">I.B ••••••••••••~•••M!!••M....

_..



') ,

.-..

1 •

Venezuela a proposé de remplacer le texte du paragraphe 1 du dispositif de ce
projet de résolution, à savoir :

"1. ~éaffirme le droit inaliénable du peuple du Zimbabwe à la liberté et
à l'indépendance et la légitimité de la lutte. q.u' il mène, par tous les moyens
dont il dispose, pour obtenir la reconnaissance de ce droit conformément aux
dispositions de la résolution l5l~l (XV) de .1'Assemblée générale."

par le texte suivant

"1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Zimbabwe à la liberté et
à l'indépendance, conformément aux dispositions de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, et l~légitimité de la lutte qu'il mène, par tous les
moyens dont'iI dispose, pour obtenir la reconnaissance de ce droit."

28. A la 820ème séance, le 24 août, le représentant de l'Ethiopie a fait savoir
au Comité spécial que les au~eurs avaient accepté la suggestion du représentant du
Venezuela mentionnée au paragraphe 27 ci-dessus. Après que les représentants des
Fidji, de la Côte d'Ivoire et de la Suède eurent fait une déclaration
(A/AC.I09/PV.820), le Comité spécial a adopté, au cours de la même séance, le projet
de résolution (A/AC.109/L.733) avec la modification qui y avait été apportée
oralement. Le texte a été adopté à la suite d'un vote par appel nominal par
18 voix contre zéro, avec 2 abstentions (voir le paragraphe 34 ci-dessous) et les
voix se sont réparties colUne suit :

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie,
Inde, Irak, Iran,. Madagascar, Pologne, République-Unie de
Tanzanie, Sierra Leone, Syrie, Tr~nité-et-Toba.go, Tunisie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela,
Yougoslavie.

Ont voté contre : Néant.

Se sont a.bstenus .: Fidji, Suède ..

29. Le 23 août, le texte de la résolution (A/AC.I09/380) a été communiqué au
Président du Conseil de sécurité (S/10298). Des copies de la résolution ont
également été communiquées aux Etats, y compris 1~1 Puissance administrante, à
l'attention de leur gouvernement, aux institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies ainsi qu'à l'OUA.

30. Outre la résolution susmentionnées sur la question de la Rnodésie du Sud,
le Comité spécial a examiné et adopté à ses 824ème et 825ème séances, les 8 et
9 septem~re, un proje~ de résolution présenté par dix pays concernant les questions
de Rhodésie du Sud, de Namibie et des territoires administrés par le Portugal.
Le texte de ce projet de résolution et un compte rendu de l'examen que lui a
consacré le Comité spécial figurent au chapitre V du présent rapport (A/8423/Add.l).

..
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B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

31. On trouvera ci-après le texte du consensus dont il est question plus hautau paragraphe 14 et que le Comité spécial a adopté le 4 mars à sa 782ème séance.
"1) Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concernel'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays etaux peuples coloniaux déplore la décision du Gouvernement du Royaume-Uni deGrande-Bretagne et d'Irlande du Nord de poursuivre la vente à l'Afrique du Sudd'un certain nombre d'hélicoptères et de pièces de rechange pour le matérielmilitaire' en dépit des dispositions des résolutions 181 (1963),. du 7 août 1963,182 (1963), du 4 décembre 1963, 191 (1964), du 18 j'lin 1964 et 282 (1970),du 23 juillet 1970, du Conseil de sécurité •

2) Ces résolutions, dans lesquelles le Conseil de sécurité a deffi8ndé à tousles Etats d'observer inconditionnellement l'embargo sur la fourniture d'armes,de matériel militaire et de matériel connexe à l'Afrique du Sud,7 ont étéadoptées en raison de l'inquiétude croissante d'une majorité d'Etats Membresqui craignent que l'Afrique du Sud n'emploie ce matériel militaire cGntre lespopulations indigènes de l'Afrique australe pour renforcer son régimed' apart~eid et perpétuer la domination de la minorité dans la région.

3) L'évolution de la situation en Afrique australe, en particulier lemaintien de l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud au rréprisde l'autorité de l'Organisation des Nations Unies, la présence de la policesud-afr;caine en Rhodésie du Sud malgré les résolutions des Nations Uniesdemand:1 ·,t son retrait, et la coopérati ')n croissante entre les autorités
~ilitaires en Afrique du Sud, en Rhodésie du Sud et dans les territoiresadministrés par le Portugal, a malheureusement aggravé cette inquiétude.

4) Le C'omité spécial, ayant présentes à l'esprit les responsabilités que luia confiées l'Assemblée générale de rechercher des moyens appropriés d'assurerl'application in:médiatE: et intégrale de la Déclaration et d'examinerl'observation, par les Etats Membres, Je la Déclaration et des autres résolutions relatives à la question de la décolonisation, et ayant égalementprésentes à. l'esprit les 'dispositions du paragraphe 3 du programme d'actioncontenu dans la résolution 2621 (XXV) de l'Assëm~lée générale, du12 octobre 1970, voit avec une profonde inquiétude cette décision du.Gouvernement du Royaume-Uni, qui ne peut manquer d'avoir de gra.ves répercussions dans toute l'Afrique australe.

5) Etant donné liétroite coopération qui existe entre les Gouvernements del'Afrique du Sud et du Portugal et le régime illégal en Rhodésie du Sud, envue de refuser aux pays et aux peuples coloniaux de l'Afrique australe leurdroit à l'autodétermination et à l'indépendance, la décision du Gouvernementdu Royaume-Uni augmentera inévitablement les moyens et les efforts de cesautorités pour réprimer la lutte que mènent les peuples d'Afrique australepour la liberté et l'indépendance.
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6) Le Comité spécial, déplorant la vente ou la fourniture d'armes, de
munitions, de matériel militaire et de matériel connexe à l'Afrique du Sud
par tout Etat quel qu'il soit, demande instamment à tous les Etats, sans
exception, de cesser immédiatement ces ventes ou fournitures, conformément
aux résolutions mentionnées plllS haut."

32. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A/AC.l09/369) dont il est
question plus haut au paragraphe 18 et que le Comité spécial a adoptée le 30 avril
à sa 79.5ème séance.

"Le Comité_.spécial cE.argé d' étudier la si~uatio~~~e qui~eerne

l:~ appl~~§tion de la Déclaratio~~!_~octro~de l' independa12.ce ~}<:....pay~ et
aux pe~p~~~~calo.niaux,

Gravement préoccupé par l'information selon laquelle le Comité préparatoire
des XXèmes Jeux olympiques a adressé au soi-disant National Olympie Cornmittee
of Rhodesia (Comité olympique national de la Rhodésie) une invitation à
participer aux Jeux olympiques qui doivent se dérouler à Munich en 1972,

Considérant qu'une telle invitation entrave sérieusement les efforts de
la communauté internationale visant à mettre fin à la rébellion du régime
minoritaire raciste en Rhodésie du Sud et, en partiçulier, contrevient à la
politique de sanctions adoptée par le Conseil de sécurité en vue d'isoler
le régime illégal de la communauté mondiale,

1. Déplore que le Comité olympique international persiste à reconnaître
le soi-disant National Olympie Committee of' Rhodesia. et que ce dernier ait été
invité à participer aux Jeux olympiques de Munich;

.2. Prie instamment le Comité olympique international dE1 prendre
d'urgence des mesures pour suspendre le soi-disant National Olympie Cornmittee
of Rhodesia de sa qualité de membre, et de demander au Comité préparatoire
des XXèmes Jeux olympiques d'annuler sans délai son invitation à participer
aux Jeux de Munich;

3. Demande à tous les Etats de se conformer pleinement aux dispositions
pertinentes des résolutions 253 (1968) du 29 mai 1968} 277 (1970) du
18 mars 1970 et 288 (1970) du 17 novembre 1970 du Conseil de sécurité ainsi
qu 1 aux autres résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies
et de SI effôrcel:'. d'olJtenir l'application intégrale de la présente résolution;

4. REie le Secrétaire général de transmettre le texte de la présente
résolution au Président du Comité olympique international et au Président du
Comité préparatoire "des XXèmes Jeux olympiques} et de faire rapport au Comité
spécial sur l'évolution de la situation dans Ce domaine;

.5. Décide de poursuivre l'examen de cet aspect de la question de la
Rhodésie du Sud ainsi que ses autres aspects."
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33. On trouvera ci-après le texte de la ,résolution (A/AC.I09/374) dont il est
question plus haut au paragraphe 24 et que le Comité spécial a adoptée le
2 juillet, à sa 807ème séance.

"Le Comité spécia,l chargé d' étud..er la situation en ce qui concerne
l'appïféation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance-aux pays et
aux peuples coloniaux,------

LI

toire
ee

..,. rr

e
<r ~I

Rappelant la résolution 2383 (XXIII) de l'Assemblée générale en date du
7 novembre 1968, par laquelle l'Assemblée générale, considérant que toute
indépendance sans le gouvernement par la majorité, en Rhodésie du Sud, était
contraire aux dispositions de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
a demandé au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de procéder
immédiatement à des consultations avec les représentants des partis politiques
du Zimbabwe f?vorables à la règle du gouvernement par la majorité,

Notant avec un profond regret que le Gouvernement du Royaume-Uni n'a pas
donnéd'indications selon lesquelles il aurait l'intention d'entreprendre les
consultations demandées dans la résolution susmentionnée, et déplorant l'envoi
récent par ce gouvernement d~un envoyé spécial chargé de poursuivre les
consultations avec le r~gime illégal de la minorité raciste de Rhodésie du Sud,
sans tenir compte des dispositions dfs résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité,

1
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1. Condamne le fait que le Gouvernement du Royaume-Uni, en s: qualité
de Puissance adminlstrante, continue à ne pas prendre eG à refuser de prendre
des mesures efficaces pour mettre fin iU régime illégal et adresse un appel à
ce gouvernement pour qu'il prenne de telles mesures sans plus tArder afin de
s'acquitter de la responsabilité qui lui incombe en tant que Puissance
administrante;

2. Réaffirme que toute tentotive pour négocier l'avenir du Zimbabwe
avec le régime illégal de la minorité raciste sur la base de l'indépendance
sans gouvernement par la majorité serait contraire aux dispositions de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée génerHle en date du 14 décembre 1960;

3. Demande à nouveau au Royaume-Uni de procéder sans plus tarder à des
consultations avec 'les représentants des', partis politiques du Zimbabwe
favorables à la règle du gouvernement par la majorité, afin de transférer le
pouvoir au peup~e du Zimbabwe su~ la base d'élections libres au suffrage
universel des adultes et de la règle du g:>uvernement par la m.ajorité, et en
conformité avec les résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies·

4. Recommande au Conseil de sécurité d'examiner d'urgence la possibi
lité de prendre de nOI''tTelles mesures en vertu de la Charte des Nations Unies,
co~me envisagé dans les résolutions pertinentes que l'Assemblée générale
a adoptées à sa vingt-'cinquième session."

- 11 -
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34. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A/AC.I09/380) dont 11 est
question plus haut au paragraphe 28 et que le Comité spécial a adoptée le 24 août
à sa 820ème ~éance.

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'applicat.i0n de la Déclaration sur-l'octroi de l'indépendance aux pa.ys
et aux peuples col~niaux,

Ayant étudié la question de la Rhodésie du Sud,

Ayant examiné le rapport du Groupe ad hoç créé par le Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
à sa 789ème séance, le 7 avril 1971 1/,

Ra'Qpelant les résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 1960 et 2621 (XXV) du
12 octobre 1970 de l'Assemblée générale, ainsi que d'autres résolutions
pertinentes sur la question de la Rhodésie du Sud adoptées par l'Assemblée
générale et par le Comité spécial,

Rappelant en outre les dispositions pertinentes des résolutions 232 (1966)
du 16 "décembre 1966, 253 (1968) du 29 ma.i 1968 et 277 (1970) du It'3 mars 1970
adoptées par le Conseil de sécurité, et en particulier qu'il a affirmé que la
situation en Rhodésie du Sud constitue une menace à la paix et à la sécurité
internationales,

" i .•

?rofondément préoccupé par le fait que le peuple du Zimbabwe continue
d'être opprimé et qu'il se voit refuser son droit légitime à la liberté et à
l'indépendance par le régime illégal de la minorité raciste, en étroite
collaboration avec les ragimes d'Afrique du Sud et du Portugal,

Notant avec un profond regret qu'en violation de l'Article 25 de la Charte
des Nations Unies et des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Corr~té spécial, certains Etats, en particulier l'Afrique du Sud et le Portugal,
continuent d'aider le régime illégal de la. minorité raciste, rendant ainsi
inefficaces les sanctions adoptées par le Conseil de sécurité,

Déplorant que le Gouvernement du Royaume-Un~ de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord n'ait pas pris, en tant que Puissance administrante, des
mesures efficaces en vue de mettre fin au régime illégal de la minorité
raciste en Rhodésie du Sud et de transférer le pouvoir au peuple du Zimbabwe
sur la base du süffrage universel des adultes et de la règle du gouvernement
par la majorité,

li V~ir A/8423/Aàd.l, annexe.



R.appelant sa x'ésolutïon du 2 juillet 1971 2/ par lequelle le Comitéspécial a réaffirmé que toute tentative pour négocier l'avenir du Zimbabweavec le régime illégal de la minorité raciste sur la base de l'in9-épendancesans gouvernement par la majorité serait contraire aux dispositions de larésolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date d~ 14 décenfure 1960,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Zimbabwe à la liberté età l'indépe'ndance, conforrr.ément aux dispositions de la résolution 1514 (XV) del'Assemblée générale, et la légitimité de la lutte qu'il mène, par tous lesmoyens dont il dispose, pour optenir la reconnaissance de ce droit;
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2. Condamne le fait que le Gouvernement du Royaume-Uni n'a pas pris etn'a pas voulü-prëndre de mesures efficaces pour renverser le régime illégalde la minorité raciste en Rhodésie du Sud et pour transférer le pouvoir aupeuple du Zimbabwe sur la base du suffrage universel des adultes"et de larègle du gouvernement par la majorité, conformément aux résolutions pertinentesde l'Assemblée générale, et demande à ce gouvernement de prendre ces mesuressans plus tarder, y compris le recours à la force, pour s'acquitter de sesresponsaBilités en tant que Puissance administrante;

3. Déplore que le Gouvernement du Royaume-Uni n'ait pas coopéré avec leComité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applicationde la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuplescoloniaux, du fait qu'il a rejeté l'invitation que le Comité spécial lui avaitadressée de participer avec lui à l'examen de .la question de la Rhodésiedu Sud, et demande à ce gouvernement d'accorder sa collaboration et sonassistance au Comité spécial dans l'accomplissement du mandat qui lui a étéconfié par l'Assemblée générale;

4. Condamne la politique des gouvernements, en particulier lesGouvernements de l'Afrique du Sud et du Portugal, qui continuent d'entretenirdes relations politiques, économiques, militaires ou autres avec le régimeillégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud, au rr.épris des résolutionspertinentes de l'Organisation des Nations Unies et en violation desobligations qu'ils ont contractées aux termes de la Charte des Nations Unies,et demande à ces gouvernements de cesser imrr.édiatement toutes ces relationset, en particulier, d'interrompre le service de tout moyen de transportexistant à destinatio~ou en provenance de la Rhodésie du Sud;

5. Condamne le maintien de la présence et de l'intervention des forcessud-africaines en Rhodésie du Sud, en violation je la résolution 277 (1970)du Conseil de sécurité en date du 18 mars 1970, et demande à la Puissanceadministrante de veiller à l'expulsion irr-médiate de toutes ces forces et à lalibération des combattants de la liberté détenus par le régime illégal.;

2/ Voir le paragraphe 26 du présent chapitre.
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10. Décide de continuer à examiner la situation en Rhodésie du Sud."

8. Prie instamment tous les Etats de respecte~ les sanctions adoptées

par le Conseil de sécurité de manière à isoler le régime illégal en Rhodésie

du Sud dans tous les domaines;

9. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la nécessité urgente

d'élargir la portée des sanctions prises contre le régime illégal en

déclarant obligatoires toutes les mesures prévues à l'Article 41 de la Charte

des Nations Unies, ainsi que sur la n0cessité d'envisager de prendre des

sanctions contre l'Afrique du Sud et le Portu.gal, eu égard à lenr refus

d'appliquer les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité;

7. Demande à tous les Etrts, aux institutions ~pécialisées et aùx autres

organisations internationales reliées à l'Organisation des Nations Unies de

pr~ter, avec la coopération de l'Organisation de l'unité africaine, tout leur

appui moral et matériel au peuple du Zimbabwe dans la lutte qu'il mène pour

la liberté et l'indépendanc~)

6. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni, étant donné le conflit armé

qui existe' dans le territoire et le traitement inhumain infligé aux

prisonniers, de veiller à l'application à cette situation de la Convention de

Genève relative au traitement des prisonniers de guerre 3/ et de la Convention

de Genève relative à la protectica des personnes civiles-en temps de

guerre 4/, datées du 12 aoOt 1949;

3/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75 (1950), No 972.

4/ Ibid., No 973.
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C. NOUVEL EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

35. Le Comité spécial a de nouveau examiné la question de la Rhodésie du Sud à
sa 828ème séance, le 6 octobre.

36. A la même séance, le Rapporteur a soumis à l'examen du Comité spécial les
projets de consensus suivants :

res

:r

,e

a) Consensus rela'cif à la participation aux XXèmes Jeux olympiques du soi-disant
"National Olympie Committee of Rhodesia"

"Le Comité spécial, rappelant sa résolution du 30 avril 1971 'J/, note av'ee
un profond regret que le Comité international olympique a récemment décidé

. de permettre au soi-disant National Olympic-9~mit~eeof Rhcdesia (Comité
olympique national de la Hhodésie) de participer aux XXèmes Jeux olympiques.
Considérant' que la décision du Comité international olympique va a l'encontre
des buts et des objectifs des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,
le Comité spécial prie tous les Etats, compte tenu n0tamment des dispositions
pertinentes des résolutions 253 (1$68) du 29 mai 1968, 277 (1970) du 18 mars
1970 et 288 (1970) du 17 novembre 1970 du Conseil de séGurité de prendre des
mesures pour que le soi-disant Nation~l OlYmP.i~9~mmittee2tfillodesia ne soit
pas admis à participer aux XXèmes Jeux olympiques, et de s'abstenir de tout
acte susceptible de donner un semblant de lég~timité au régime illégal de la
minorité raciste en Rhodésie du Sud."

\
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"
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b) Consensus relatif à la décision adoptée par le Sénat des Etats-Unis en ce qui
concerne l'importation aux Etats-Unis de chrome en provenance de Rhodésie
du Sud

"Le Comité spécial, notant avec inquiétude la décision récente du Sénat
des Etats-Unis qui, si elle était confirmée, aurait pour eff~t de permettre
l'importation aux Etats-Unis de chrome en provenance de Pillcdésie ùu Sud, prie
instamment le Gouve~nement des Etats-Unis de prendre ~es mesures nécessai~es,

conformément aux disposj.tions pertinentes des résolutions 253 (1568) du
29 mai 1568, 277 (1970) du 18 mars 1970 et 288 (1970) du 17 novembre 1970 du
Conseil de SéCU1"ité, pour empêcher que ce texte ne devienne exécutoire. Il

37. Les représentants de l'Inde, de la Côte d'Ivoire, du Venezuela, de l'Irak,
du Vali, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de l'2quateur, des
Fidji, de la Yougoslavie, de la Bulgarie, de la Trinité-et-Tobago et de la
République-Unie de Tanzanie, ainsi que le Rapporteur ont fait des déclarations
à ce sujet (A/AC.lG9/fV.~~8).

'38. Après av~ir.entendu une nouvelle déclaration du représentant du Venezuela,
dans laquelle il a présenté certaines suggestions, et compte tenu des modifications
de style suggérées par le représentént des Fidji (A/AC.I09/FV.Ü2B), le Rapporteur
a présenté le texte révisé suivant du projp.t de consensus figurant à l'alinéa b)
du paragraphe 36 ci-dessus :

?J Voir A/L423/Add.2 (Première partie), par. 32.

,"/
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"Le Comité spécial, notant avec inquiétude la décision récente du Sénat
des Etats-Unis qui, si elle était confirmée, aurait pour effet de permettre
l'importation aux Etats-Unis de chrome en provenance de ru10désie du Sud, et
irait ainsi à l'encontre des sanctions prises par le Conseil de sécurité,
prie instamment le Gouvernement des Etats-Unis de prendre les mesures
nécessaires conformément aux dispositions pertinentes des résolutions
253 (1)6S) du 29 mai 1968, 277 (1970) du 18 mars 1970 et 288 (1970) du
17 novembre 1970 du Conseil de sécurité, pour empêcher que ce texte ne
devienne exécutoire."

39. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans opposition le projet de
consensus figurant à l'alinéa a) du paragrafhe 36 ci-dessus. Le Comité spécial a
également adopté sans opposition le projet de consensus révisé mentionné au
paragraphe 30 ci-dessus. Le texte de ces consensus est reproduit ci-après, aux
alinéas a) et b) du paragraphe 41. Le Comité spécial a pris ces décisions étant
entendu que les réserves exprimées par certains membres seraient consignées dans
compte rendu de la séance (A/AC.l09/pv.828). Le Comité spécial a en outre décidé
de communiquer le texte des consensus au Président du Conseil d~sécurité à
l'intention de cet organe.

40. Le 6 octobre, le texte des consensus a été communiqué au Président du Conseil
de sécurité à l'intention de cet organe (8/10355), ainsi qu'au représentant
permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dllrlande du Nord auprès de
l'Organisation des Nations Unies, à l'intention de son gouvernement. Le texte
du consensus relatif à la décision du Sénat des Etats-Unis a également été
communiqué au représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de
l'Organisation des Nations Unies, à l'intention de son gouvernement. En outre,
le texte du consensus relatif à la décision du Comité international olympique a
été communiqué au Président du Comité spécial de l'apartheid afin qu'il le
transmette au Comité pour information.
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D.NOUVELLES DECISI8NS DU COMITE SPECIAL

41. Les textes des deux consensus, mentionnés au paragraphe 39 ci-dessus, sontreproduits ci-après

a) ç.Q.!2ê~!!.2~~lat iL~J.ê:J?§.l'BCik§: t i.Q..rLê:EL~~_ Jeu;x o.lym'pig~~--ê.9l.::È isM1
.:N~.!.2E.ê:1...oIV,mpi.9., QQ!!}!!lJ..t.te!L.9f-Bhod~ ia Il

Le Comité s~écial, rappelant sa résolution du 30 avril 1971 6/, note avecun profond regret que le Comité international olympique a récemment décidé depermettre au soi-d isant "N:a~i.9I§l Ol,Y.!!Œic ,Ç~E!i-!~~2f Rhode§1~" (Comité olympiquenational de la Rhodésie) de r:articiper aux XXèmes Jeux olympiques. Considérantque· la décision du Comité interna~ional olympique va à 1 f encontre des buts etdes objectifs des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, le Comité s~écialprie tous les Etats, compte tenu notamm~nt des dispositions pertinentes d~srésolutions 253 (1968) du 29 mai 1968, 277 (1970) du 18 mars 1970 et 288 (1970)du 17 novembre 1970 du Conseil de sécurité, de prendre des mesures pour que lesoi-disant "National Olympie Committee of Rhodesia" ne soit pas admis à participer~ aux XXèmes Jeux olympiques, et de s'abstenir de tout acte susceptible de donnerun semblant de légitimité au régime illégal de la minorité raciste enRhodésie du Sud.

Le Comité sr:écial, notant avec inquiétude la décision récente du Sénat desEtats-Unis qui, si elle était confirmée, aurait pour effet de permettre l'importation aux Etats-Unis de chrome en provenance de Rhodésie du Sud, et irait ainsià l'encontre des sanctions. prises par le Conseil de sécurité, prie instammentle Gouvernement des Etats-Unis de prendre les mesures nécessaires conformémentaux dispositions pertinentes des résolutions 253 (1968) du 29 mai 1968,277 (1970) du 18 mars 1970 et 288 (1970) du 17 novembre 1970 du Conseil de sécurité,pour empêcher que ce texte ne devienne exécutoire.

1

J. i "'

b) g.9E~E.2E~ re lat if_~-1~ déc is ion ad.9.p.É~~1!ar.l:~_ Sé na,t d~.ê-E;tat~.:.!!ni~_~E-E~gui. con~~J~importa~1:.9E~~ Etats.:Uni~_~SÈ!2E.~~E.....P!~~e d~Rhodésie du Sud---------

&./ lb id •
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* T~xte publié précédemment sous la cote A/AC.l09!L.68B.
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A. DECISIONS PRISES PAR LE COMITE SPlTICIAL ET PAR L:ASSEIVillLEE GENE~RALE EN 1970

1. Le Ccmité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne11 application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxpeuples coloniaux a consta!!lment étudié depuis 1962 la situation en Rhodésie du Sudqui a fait l'objet de nombreuses résolutions de l'Assemblée générale. Le Conseilde sécur,ité a également étudié-la 'situation ~ans ce territoire avant comme après ladéclaratio~ illégale d'indépendance al.

2. En 1970, le Comité spécial a pris deux décisions sur la question de laRhodésie du Sud. Le 9 mars, à sa 726ème séance, il a adopté tul consensus et le25 août, à sa 759ème séance, il a adopté une résolution b/.

3. Dans le consensus qu'il a adopté le 9 mars, le Comité spécial a énergiquementcondamné la prétendue adoption du statut de république par le régime racisteminoritaire en Rhodésie du Sud ainsi que les autres actes illégaux corrmis par le,. régime. Le Comité spécial a invi~é le Gouvernement du Royaume-Uni de
Gr~1de-Bretagne et d'lrlande du Nord à prendr~ en sa qualité de Puissance administrante, toutes les mesures nécessaires pour mettre fin au régime illégal et1 a demandé à tous les Etats de contribuer à mettre un terme à la r9bellion enRhodésie du Sud en se conformant pleinement aux résolutions pertinentes duConseil de sécurité et de l'Assemblée générale. Enfin, le Comité spécial a déclaréque le Conseil de sécurité devait envisager d'urgence la possibilité de prendre denouvelles mesures appropriées, conformémeny à la Charte des Nations Unies, en vuede mettre fin à la rébellion et d'assurer l'application intégrale de la. Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

4. Dans la résolution qu'il a adoptée le 25 août, le Comité spécial a, entreautre s, réaffirmé le droit inaliénable du peuple du Zimbabwe à la liberté et àl'indépendance et'a condamné la prétendue déclaration du statut de république parle régime illégal de la minorité raciste ainsi que toutes 2es autres mesur~s. illégales adoptées par ce régime dans le dessein de priver le peuple du Zimbabwede ses droits légitimes. Profondément préoccupé par le fait que les sanctionsadoptées par le Conseil de sécurité n'avaient pas jusqu'à présent mis fin aurégime illégal de la minorité raciste, le Comité a ùondamné certains aspectsprécis de la politique de la Puissance administrante, des Gouvernements del'Afrique du Sud et du Portugal ainsi que les activités des intérêts étrangers~économiques et autres, dans le territoire. Le Comité a également demandé à la

2/ Pour les renseignements concernant les décisions prises avant 1970, voir lerapport ROlwis par le Comité spécial à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquièmesession, ainsi que les documents qui y sont cités : ,Documents officiels de
1.~~~œ~;J.~~.~~.~~ér~~L._y?:'ng!.:cinq~:il~..ê~~s~on, .§~l~m~l]t.!9. "23 ""(À!80237Rev .1),chap. V, par. 7.

b/ Ib2-.9-~, chap. V, par. 17.
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Puissance administrante de prendre des lliesures efficaces, y compris le recours à la
force, pour mettre immédiatement fin au régime illégal de la minorité raciste en
Rhodésie du Sud et pour transférer tous les pouvoirs au peuple du Zimbabwe selon le
principe du gouvernement par la majorité; il a également demandé à tous les Etats,
ainsi ~l'aux institutions spécialisées et aux autres institutions internationales
intéressées, de prêter tout leur appui moral et matériel au mouvement de libération
nationale du Zimbabwe, directement ou par l'intermédiaire de l'Organisation de
l'unité africaine (OUA). Le Comité a en outre prié instamment tous les Etats
d'agir en vue d'isoler le régime illégal de la Rhodésie du Sud à tous égards)
notamment en rompant avec lui les relations politiques, économiques et autres,
ainsi que les contacts dans les domaines culturel et sportif. Dans cette résolution,
le C0mité a également attiré l'attention du Conseil de sécurité sur la situation
de plus en plus dangereuse qui existait dans le territoire et souligné la nécessité
d'étendre les sanctions à l'Afrique du Sud et au Portugal dont les gouvernements,
en refusant d'appliquer les décisions obligatoires du Conseil de sécurité, ét~ient

responsables au premier chef du maintien du régime illégal de la minorité raciste
en Rhodésie du Sud.

5. le 3 décembre 1970, sur la recommandation de la Quatrième Commission,
l t Assemblée générale a adopté la résolution 2652 (XXV) sur la question d.e la
Rhodésie du Sud. Le dispositi~ de cette résolution était ainsi conçu:

TIL' Assemblée gé~ér~}-e,

...
1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Zimbabwe à la liberté

et à l'indépendance conformémept auX dispositions de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée géuérale et la légitimité de la lutte qu'il mène pour obtenir
la reconnaissance de ce droit par tous les moyens dont il dispose;

2. Déclare illégales toutes les mesures prises par le régime de la
mi.norité raciste, notamment celle par laquelle il a eu la prétention
d'attribuer à la Rhodésie du Sud le statut de république, en vue de priver
le peuple du Zimbabwe de ses droits légitimes et de renforcer la politique
d'apartheid en Rhodésie du Sud;

3. Affirme que toute ü:~ntative de négociation sur l'avenir du
Zimbabwe avec le régHne illégal de la minorité raciste en Rhodé:3ie du Sud
serait contraire aux dispositions de la résolution 1514 (XV);

4. Condamne le fait que le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et dllrlande du Nord n'a pas pris et n'a pas voulu prendre
de mesures efficaces pour renverser le régime illégal de la minorité
raciste en Rhodésie du Sud et pour transférer le pouvoir aU peuple du
Zimbabwe sur la base de la règle du gouvernement par la' majorité, conformément
auX résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, et demande au Gouvernement
du Royaume-Uni de prendre ces mesures sans plus tarder pour s'acquitter de ses
responsabilités en tant que Puissance administrante;
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5. Condamne l'intervention des forces armées sud-africaines en--Rhodésie du Sud en violation de la résolution 277 (1970) du Conseil de sécurité;

6. Condamne la politique des Gouvernements sud-africain et portugais etdes autres gouvernements qui continuent d'entretenir des relations politiques,économiques, militaires et autres avec le régime .llégal de la minoritéraciste en Rhodésie du Sud" en contravention des résolutions pertinentes del'Organisation des Nations Unies, violant ainsi les obligations qu'ils ontcontractées aux termes de la Charte des Nations Unies, et demande à ce~gouvernements de cesser toutes ces relations;

7. Déplore que le Gouvernement du Royaume-Uni n'ait pas fait rapportau Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concernel'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays etaux peuples coloniaux, comme il en était prié au paragraphe 16 de larésolution 2508 (L1IV) de l'Assemblée générale, en date du 21 novembre 1969,sur les mesures prises pour mettre en oeuvre cette résolution, et prie leGouvèrnement du Royaume-Uni de présenter le rapport demandé au Comité spéciallors de sa prochaine session;

8. Demande au Royaume-Uni de veiller, en tant que Puissance administrante, à l'expulsion immédiate de Rhodésie du Sud de toutes les forcessud-africaines;

9. Demande à tous les Etats d'interrompre immédiatement, conformémentaux dispositions de la résolution 277 (1970) du Conseil de sécurité, leservice de tout moyen de transport eXistant à destination ou en provenancede la Rhodésie du ~ud;

10. Demande à tous les Etats, aux institutions spécialisées et auxautres organisations internationales intéressées, agissant en coopérationavec l'Organisation de T'unité africaine, de prêter tout leur appui moralet matériel aux mouvements de libération nationale du Zimbabwe;

Il. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni, étant donné le conflitarmé qui existe dans le territoire et le traitement inhumain infligé auxprisonniers, de veiller à l'app~icàtion à cette sitUation de la Conventionde Genève relative au traitement des prisonniers de guerre 2/ et de laConvention de Genève relative à la· protection des personnes civiles en tempsde guerre dl, datées du 12 août 1949;

12. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la gravité de lasitUation découlant de l'intensification des activités répressives dirigéescontre le peuple du Zimbabwe et des attaques armées perpétrées contre lesEtats voisins en violation de la paix et de la sécurité internationales;

Nations Unies, Recueil des traités, vol. 75, 1950, No 972.
Ibid., No 973.
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13. Appelle en ,outre l'attention du Conseil de sécurité sur la nécessité

urgente d'appliquer les mesures ci-après envisagées au Chapitre VII de la

Charte :

a) Elargir la portée des sanctions prises contre le régime illégal

de la minorité raciste, de manière à englober toutes les mesures énoncées è.

l'Article 41 de la Charte;

~) Prendre des sanctions contre l'Afrique du Sud et le Portugal,

dont les gouvernements ont refusé de façon flagrante d'appliquer les

décisions obligatoi:~s du Conseil de sécurité;

14. Prie le Comité spécial de continuer à examiner la situation dans le

t3rritoire."

.. '
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B. DECISIONS PRISES PAR LE CO~"SEIL DE SECURITE EN 1970

6. Le Conseil de sécurité a examiné la question de la Rhodésie du' Sud à deux
reprises en 1970. Le le mars, agissant en vertu du Chapitre ,rII de la Charte le
Cnnseil de sécurité a adopté une nouvelle résolution sur la question de la Rh~désie
du Sud [résolution 277 (1970)J dont le dispositif est ainsi conçu:

ilLe Conseil de sécurjt.~,

o 0 0

1. Condamne la proclamation illégale par laquelle le régime illégal de
la Rhodésie du Sud a attribué au territoire le statut d'une république;

2. Décide que les Etats Membres s'abstiendront de reconnaître ce régime
illégal ou de lui fournir toute assistance;

3· Demande que les Etats Membres prennent sur le plan national des
mesures appropriées pour assurer qu'aucun acte accompli par des représentants
et des institutIons du régime illégal de .la Rhodésie du Sud ne sera en rien
reconnu, sur le plan officiel ou sur un autre plan, y compris pour ce qui est
des décisions judiciaires, par les organes compétents de leur Etat;

4. Réaffirme que le Gouvernement du Royaume-Uni a la responsabilité
principale de mettre le peuple du Zimbabwe en mesure d'exercer son d~oit à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la Charte des
Nations Unies et en conformité de la résolution 1'14 (XV) de l'Assemblée
généralE, et prie instamm~nt ce gouvernement de s'acquitter pleinement de sa
responsabilité;

5. Condamne toutes les mesures de réprLssion politique) y compris les
arrestations, les détentions, les procès et les exécutions, qui violent les
Ijbertés et droits fondamentaux du peuple de la Rhodésie du Sud;

6. Condl;.nme la politiqu.e des Go.uvernements de l'Afrique du Sud et du
Pc.rtugal, qui continuent d'avotr des relations politiques, économiques,
militaires et autres avec le régime illégal de la Rhodésie du Sud en violation
des résolutions pertinentes de 1lOrganisation des Nations Un,ies;

7. Exige le retrait immédiat des forces policières et militaires sud
africaines· du territoire de la Rhodésie du Sud;

8. Demande aux Etats Membres de prendre des mesures plus rigoureuses
afin d'empêcher que leurs ressortissants, quliJ. s'agisse de particuliers ou
d'organisations, sociétés et autres institutions, ne tournent ~es décisions
prises par le Conseil de sécurité dans ses résolutions 232 (1906) et
253 (1968), dont toutes les dispositions resteront pleinement en vigueur;

9. Décide, cbnformément à l'Article 41 de la Charte et pour servir
l'objectif qui est de mettre fin~à la rébellion, que les Etats Membres
devront :
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12. Invite les Etats Membres à prendre les dispositions appropriées
pour suspendre le régime illégal de la Rhodésie du Sud de tout~ qualité de
membre ou membre associé qu'il possède au sein des institutions spécialisées
des Nations Unies;

- 24 -

Il. Demande aux Etats Membres de prendre toutes autres nouvelles dispo
sitions possibles en vertu de l'Article 41 de la Charte pour régler la
situation en Rhodésie du Sud, sans que soit exclue aucune des mesures prévues
dans cet article;

10. Pric le Gouvernement du Royaume-Uni, en tant que Puissance
administrante, d'abroger ou de retirer tous accords existants sur la base
desquels une représentation étrangère consulaire, commerciale et autre peut
être actuellement maintenue en Rhodésie du Sud ou auprès d'elle;

~) Rompre immédiatement toutes les rélations diplomatiques,
consulaires, commerciales, militaires et autres qu'ils pourrai€:nt avoir avec
le régime illégal de la Rhodésie du Sud, et mettre fin €l toute représentation
qu'ils pourraient maintenir dans le territoire;

b) Interrompre immédiatement le service de tout moyen de transport
existant à-destination ou en provenance de la Rhodésie du Sud;

13. Prie in3tamment les Etats membres de toute organisation inter
nationale ou régionale de suspendre le régime illégal de la Rhodésie du Sud
de la qualité de membre de leurs organisations respectives et de rejeter toute
deman~e de ce régime visant à acquérir cette qualité;

lL~. Prie instamment les Etats rllembres d'accroître leur appui moral et
matériel au peuple de la Rhodésie du Sud dar: la lutte légitime qu'il mène
pour obtenir la liberté et l'indépendance;

17. Prie les Etats Membres, et en particulier ceux à qui incombe, en
vertu de la Charte, la résponsabilité principale du maintien de la paix et de
la sécurité intê~nationales, de contribuer effectivement à l'application des
mesures prévues par la présente résolution;

16. Demande aux Etats Membres, à l'Organisation des Nations Unies, aux
institutions spécialisées et autres organisations internationales faisant
partie du système des Nations Unies de s'efforcer de toute urgence d'accroître
l'assistance qu'ils fournissent en priorité à la Zambie afin de l'aider à
résoadre les problèmes économiques spéciaux qu'elle risque de rencontrer du
fai.l., de l'application des décisions du 'Conseil de sécurité sur la question;

15. Demande aux institutions spécialisées et autres organisations inter
nationales intéressées, agissant en coneultation avec l'Organisation de
l'unité africaine, de prêter aide et assistance aux réfugiés de la Rhodésie
du Sud ainsi qu'à ceux qui souffrent de l~oppression du régime illégal de la
Rhodésie du Sud;
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18. Prie instamment, 'compte tenu du principe énoncé à l'Article 2 de la
Charte des Nations Unies, les Etats qui ne sont pas membres de l'Organisation
des Nations Unies de se conformer aux dispositions de la présente résolution;

19. Prie les Etats Membres de faire rapport au Secrétaire général, le
l~r juin 1970 au plus tard, sur les mesures qu'ils auront prises pour appliquer
la présente résolution;

20. Demande au Secrétaire général de faire rapport au Conseil de
sécurité sur les progrès de l'application de la présente résolution, le
premier rapport devant être présenté le 1er juillet 1970~u plus tard;

po-
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21. Déci~e que le Comité du Conseil de sécurité
la résolution 253 (1968), conformémen~ à l'article 28
provisoire du Conseil de sécurité, sera chargé :
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a) D'examiner les rapports sur l'application de la présente
résolution-qui seront présentés par le Secrétaire général;

b) De demander aux Etats Membres, au Sujet de l'applic~tion
effective des dispositions énoncées dans la présente résolution, tous rensei
~nements supplémentaires qu'il pourra juger nécessaires pour s'acquitter
dûment de son obligation de faire rapport au Conseil de sécurité;

c) D'étudier les moyens par lesquels les Etats Membres pourraient
app~iquer de façon plus effective les décisions du Conseil de sécurité
relatives aux sanctions contre le régime illégal de la Rhodésie du Sud et de
faire des recommandations au Conseil de sécurité;

22. Demande au Royaume-Uni, en tant que Puissance administrante, de
continuer à donner une assistance maximum au Comité et de fournir au Comité
tous renseignements qu'il peut recevoir, afin que les mesures envisagées dans
la présente résolution ainsi que dans les résolutions 232 (1966) et
253 (1968) puissent être rendues pleinement effectives;

23. Demande aux Etats Membres ainsi qu'aux institutions spécialisées de
fournir tous renseignements que le Comité pourra leur demander conformément
à la présente résolution;

24. Décide de maintenir cette question à son ordre du jour pour prendre
toutes autres mesures appropriées eu égard à l'évolution de la situationo"

7. Le 15 juin, le Comité créé en application de la résolution 253 (1968) du
Cons,eil de sécurité a présenté son troisième rap]l;X)rt au Conseil de sécurité ~/.

Le Comité y analysait tous les renseignements qutil avait reçus, examinait les cas
particuliers portés à ~on attention ainsi que l'ensemble du commerce extérieur de
la Rhodésie du Sud en 1969. Le Comité a fait les observations et recommandations
suivantes

e/ S/9844 et Add.l et Corr.l, Add.2 et Corr.l et Corr.3 et .L·~dè..3.
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"99. Le Comité note avec regret que les mesures prises par le Conseil de
sécurité à l'égard de la Rhodésie du Sud, notamment les sanctions impoE!es
contre ce pays, n'ont pas été pleinement efficaces et n'ont pas conduit aux
résultats désirés. Bien qu'elles aient affecté quelque peu les exportations
de produits agricoles sud-rhodésiens, celles de produits minéraux ont augmenté
et augmenteront probablement en 1970. 1

.J

lCO. A la suite de l'adoption de la résolution 277 (1970) du Conseil de
sécurité, le Comité s'est vu confie~ la responsabilité supplémentaire
'd'étudier les moyens par lesquels les Etats Membres pourraient appliquer de
faç~n plus effective les décisions du Conseil de sécurité relatives aux
sanctions contre le régime illégal de la Rhodésie du Sud et de faire des recom
mandations au Conseil de sécuri.té'. Le nombre .. de cas signalés au' Comité comme'
pouvant être des cas d'infraction aux sanctions a cO..didérablement augmenté
depuis le dernier rapport.

101. Le Comité estime cependant qu'il est hautement souhaitable qu'un plus
grand nombre de MeP'.bres de l'Organisation des Nations Unies lui signalent les """
infractions qu'ils soupçonnent lorsqu'ils disposent de preuves dignes de foi.
Il est nécessaire que le Comité reçoive des Etats Membres des détails complets
et, le cas échéant, la documentatian pertinente. Le Comité note qu 1un grand \,!~

nombre des réponses de certains gouvernements à ses demandes d'information au
sujet dès enquêtes effectuées par eux sur les cas où l'on soupçonne que les
sanctions n'ont pas été respectées ont été incomplètes et que parfois, de longs
délais se sont écoulés avant que les réponses ne lui soient parvenu!,:·t;:. Le
Comité envisage d'étudier d'autres cas où des mesures auraient été prises par
le gouvernement 011 les tribunaux des divers pays à l'encontre de sociétés et
particuliers qui continuent à faire illégalement du commerce avec la Rhodésie
du Sud.

102. Le Comité dépolore le manque de coopération de la part de certains pays.

103. Il co~vient de préciser que le Comité a de sérieuses raisons dt~ffirmer

que la République sud-africaine et le Portugal, malgré les appels répétés du
Conseil de sécurité et en dépit de ses résolutions 253 (1968) et 270 (1970)
poursuivent leurs échanges commerciaux avec la Rhodésie du Sud, ce qui atténue
sensiblement l'effet des sanctions prévues par le Conseil de sécurité dans
lesdites résolutions.

104. Le Comité estime que le Conseil de sé9urité devrait.appeler à nouveau
l'attention des Etats Membres, en particulier de l'Afrique du Sud et du
Portugal, sur les obligations qui incombent aux Etats ~embres en vertu des
Arti~les 25, 48 et 49 de la Charte.

105. Les produits de la Rhodésie du Sud trouvent des débouchés dans de
nombreux pays autres que le Portugal et l'Afrique du Sud. Le Comité tient à
souligner qu'il est nécessaire que les principales puissances maritimes
coopèrent davantage avec le Comité. Il se propose d'examiner la question de
avoir si l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation

;llaritime pourrait jouer un rôle utile à cet égard. Le Coreité estime qu'il est
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s0uhaitable que tous les Nembres de l'Organisation des Nations Unies qui
n'ont Fas pris de mesures (d'ordre législatif, administratif ou juridique)
Four réglementer leurs transports mariti.mes conformément à l'alinéa e) du
paragraphe 3 de la résolution 253 (1968) le fassent d'urgence. Le Comité
tient· à souligner qu'il serait souhaitable que les autorités nationales des
}:'\)rts de transbordement et des ports francs r~cherchent avec soin l'origine
de toutes marchandises en transit sur leur territoire qui leur ont été
signalées comme étant d'origine suspecte.

106. Le Comité a noté avec inquiétude qu'en dépit du paragraphe 8 de la
résolution 253 (1968) les immigrants européens continuent d'arriver en grand
nombre en Rhodésie du Sud et il examine cette question activement.

107. Le Comité a arrêté les observations et recommandations ci-dessus après
avoir examiné les propositions dont certaines délégations l'avaient saisi.
D'autres observations et recommandations ont été suggérées au Comité mais
n'ont pas été retenues. Le texte 1ntégral d€6 propositions présentées par le
Népal et l'URSS est reproduit dans les appendices l et II f/. Les discussions
auxquelles les textes ont donné lieu sont résumées dans les comptes rendus
des trente-qua.trième et trf!nte-cinquième séances du Comité qui sont reproduits
dans l'appendice III ~/oll

8. En novembre, le Conseil de sécurité a de nouveau examiné la question de la
Rhodésie du Sud. Le 17 novembre, agissant conformément aux décisions concernant la
Rhodésie du Sud qu'il avait prises antérieu~ement en vertu du Chapitre VII de la
Charte, le Conseil a adopté une nouvelle résolutiJn [résolution 288 (1970:J, dont
le dispositif est ainsi conçu :

ilLe Censeil dè sécurité,

1. Réaffirme sa condamnation de la déclaration illége.le dt indépendance
de la RhodéS"ie du Sud;

2. Demande au Royaume-Uni, en tant que Puissance administrante dans
l'exercice de~responsabilité, de prendre d'urgence des mesures effectives
pour mettre UTl terme à la rébellion illégale en Rhodésie du Sud et pour
permettre au peuple d'exercer son droit à l'autodétermination conformément
à la Charte des Nations Unies et en conformité des objectifs de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Décide que les sanctions actuelles contre la Rhodésie du Sud
demeurent en vigueur;

1

1
l de
Lon
Ll est

f./
B./

Voir S/9844/Add.l.

Voir S/98!~4/Add.2.
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4. Prie instamment tous les Etats d'appliquer pleinement toutes les
résolutions du Conseil de sécurité concernant la Rhodésie du Sud, conformément
à leur5 obligations aux termes de l'Article 25 de la Charte, et déplore
l'attitude des Etats qui ont continué à fourn~r une assistance morale,
politique et économique au régime illégal;

5... Prie en outre instamment tous les Etats, en vue d'atteindre les
objectifs du Conseil de sécurité, de n'accorder a.ucune forme de reconnaissance
au régime illégal de la Rhodésie du' Sud;

6. Décide de demeurer activement saisi de la question."
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C. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE

1. SITUATION POLITIQUE

Entrée en vigueur de la nouvelle "Constitution" de type républicain

9. On se souviendra qu'à la fin de 1969 le régime illégal avait approuvé une
nouvelle "ConsUtution" qui prévoyait notamment la création d' une république ayant
à sa tête un président qui serait le chef de l'Etat, un conseil exécuti~ ~ormé du
Premier Ministre et d'autres ministres qui aurait pour tâche de conseiller le
Président, et d'une législature comprenant le chef de l'Etat et un parlement
bicaméral. Il y aurait un sénat de vingt-trois membres qui aurait pour seul pouvoir
de retarder l'adoption des lois et une chambre d'assemblée qui compterait à
l'origine soixante-six membres. Sur ce nombre, cinquante seraient des Européens
élus par des circonscriptions exclusivement européennes et seize députés seraient
des Africains, dont huit élus par des électeurs africains inscrits dans le même
nombre de circonscriptions et huit autres élus par des collèges électoraux tribaux
formés de chefs. La "Constitution" prévoyait également que les listes électorales
actuelles "Ali et "Bl/ seraient supprimées et remplacées par des listes distinctes,
européennes et africaines. La "Constitution" contiendrait également un certain
nombre de dispositions fondamentales, notamment des dispositions relatives à une
"Déclaration des droits", aux conditions d J inscription sur les listes électorales
et au régime foncier hl.
10. Le 2 mars 1970, le régime illégal a dissous l'Assemblée législative et a
proclamé la république en Rhodésie du Sud. Dans cette proclamation, consacrant
11 entrée en yigueur du prétendu statut républicain, M. Cli~ford Dupont,
l/ fonctionnaire chargé de 11 administration du gouvernement tl était nommé tlprésident
par intérim".

11. Dans le cadre de la nouvelle "Constitution ll les élections à la lIChambre
d'assemblée ll ont eu lieu le 10 avril. D'après les renseignements publiés par le
régime illégal, 87 000 Européens et 8 326 Africains étaient inscrits sur les listes
électorales.

12. Le Rhodesien Front, à la tête duquel se trouve M. Ian Smith, a remporté tous
les sièges dans les 50 circonscriptions européennes, ce qui représente 77 p. 100
des suffrages exprimés dans les 37 circonscriptions où le succès n'était pas
assuré. Le parti de M. Smith a été élu sans opposition dans les 13 autres
circonscriptions. Le Centre Party, multiracial, dirigé par M. Pat Bashford, a
remporté 7 sièges sur 8 dans les circonscriptions électorales a~ricaines; le siège
africain restant a été remporté par le National People 1 s Union 11 . Les huit autres

Pour plus de détails sur la nouvelle "Constitution", notamment sur les
dispositions fondamentales, voir Doc~ents officiels de l'Assemblée générale,
vingt-cinquième session, Supplément No·23 (A/8023!Rev.l), chap. V, annexe,
par. 14 à 29.

On. trouvera des renseignements sur le Centre Party et sur la National Peoplers
Union dans des documents de tr~vail antérieurs (voir ibid., vingt-quatrième
session, Supplément N) 23 (A/7623/Rev.l), chap. V, annexe l, par. 40; ibid.,
vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A/8023!Rev.l), chap. V, annexe,
par. 41).
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" , membres africains élus par les collèges électoraux tribaux ont formé un nouveau
parti politique, le Rhodesian Electoral Union, dirigé par M. R. C. ~.akaya.

13. Le 13 avril, le "Président par intérim" a fait prêter serment au premier
cabinet républicain dans lequel M. Smith est "Premier Ministre". Ce nouveau
cabinet, qui ne comprend qu'un seul nouveau ministre (M. Roger Hawkins, qui
remplace le général de brigade Andrew Dunlop) est composé comme suit :

ir "Premier Ministre ll
- Ian Douglas Smith

"Premier Ministre adjoint et Ministre des finances et des postes"
- John Wrathall

fI.tvlinistre des mines" - Ian Dillon

"Ministre des routes, du trafic routier, des transports et de l'énergie"
- Roger Hawkins

"Ministre des affaires étrangères, de la défense et des services publics"
- John (Jack) Howman

".Ministre de la justice et de 11 ordre public" - Desmond Lardner-Burke

"Mini!stre de la sal.:té, du travail et de la protection sociale" - Ian McLean

"Ministre d.u commerce et de l'industrie" - Bernard Mussett

"Ministre du gouvernement local et du logement" - ~ark Partridge

"Ministre de l'éducationfl Philip Smith

"Ministre de l'agriculture lf - David Smith

"Ministre de l'intérieur" - Lance Smith

"J:vfJ.nistre de l'information, de l'immigration et du tourisme"
- P. K. Van der Byl

"Ministre de la mise en valeur des terres et des ressources hydrauliques ll

- Philip van Heerden

,
i)
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14. Le 2t3 avril, le "SénatU créé dans le cadre de la nouvelle "Constitutionfl a
élu "président" du Sénat M. Jack William Pithey, ancien "chef de file" (Whip) du
gouvernement à l'ancienne Assemblée législative. Le IISénat" se compose de dix
sénateurs européens élus par les membres européens de la "Chambre d'assemblée ll

;

de dix membres africains élus par le Conseil des chefs et de trois membres nommés
par le "Président fl

•

16. Le 2 mars, M. Michael Stewart, alors secrétaire d'Etat du Royaume-Uni aux
affaires étrangères et du Commonwealth a déclaré à la Chambre des communes que
"la prétendue adoption du statut de république par le régime de la Rhodésie du Sud
était illégale, tout comme la déclaration de l'indépendance de 1965". Il a
indiqué que cet événement ne modifiait en rien la décision du Gouvernement du

'J.5. M. Dupont, "président par intérimfl , a prêté serment comme premier IIprésident"
de la flRépublique rhodésienne lf le 16 avril 1970 et a officiellement ouvert la
première session du Parlement "sous la République" le 28 mai 1970.
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Royaume-Uni de maintenir les sanctions économiques et d'accroître, chaque foisque cela était possible, leur efficacité. Ce nouvel acte constituant unmanquement à la légalité et au loyalisme avait certaines conséquences juridiquespour ceux qui l'avaient perpétré ou qui s'y étaient associés. On ne pouvait pluscontester désormais que les membres et les partisans du régime s'efforçaient depriver la Reine de son autorité sur une partie de ses dcminions. Le secrétaireaux affaires étrangères et du Commonwealth a ajouté que ceux qui continuaient àservir un régime qui affirmait illégalement que la Rhodésie du Sud était unerépublique - notamment ceux nommés par le régime depuis 1965 - ne pouvaient pasêtre considérés comme étant au service de la Couronne e~ Rhodésie du Sud. Del'avis du Gouvernement du Royaume-Uni, cette modification du statut de cesfonctionnaires devait avoir des répercussions touchant les fonctions qu'ilsexerçaient et la validité des décisions prises dans l'exercice de ces fonctions.
17. Les décisions prises par l'Organisation des Nations Unies à la suite de laprétendue adoption du statut de république par le régime illégal sont indiquées auparagraphe 5 ci-dessus.

Représontation consulaire et autre En Rhodésie du Sud
18. Avant la déclaration illégale d'indépendance vingt pays entretenaient desrelations consulaires sous une forme ou une autre avec la Rhodésie du Sud.Jusqu'à la date de la prétendue adoption du statut de république par le régimeillégal le 2 mars, sept de ces pays avaient déjà fermé leur consulat pourprotester contre la déclaration illégale d'indépendance. A la suite de ladécision prise le 2 mars, les treize pays restants ont, à l'exception de l'Afriquedu Sud et du Portugal, tranché leurs derniers liens avec le régime illégal. Ils'agit de l'Autriche, dè la Belgique, du Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, de laFrance, de la Grèce, de l'Italie, de la Norvège, des Pays-Bas, de la Républiquefédérale d'Allemagne et de la Suisse.

19. Le 30 avril, le Gouvernement portugais a fait savoir qu'il rappelait sonConsul général à Salisbury. Celui-ci est parti le 9 mai mais le consulat estresté ouvert. Le 10 mars, le Ministre des affaires étrangères de l'Afrique du Sud,M. Hilgard Muller, a fait savoir que la représentation de l'Afrique du Sud sera,itmaintenue et a ajouté que les relations avec la Rhodésie du Sud demeureraientinchangées. Le représentant de l'Afrique du Sud est accrédité auprès du "Ministredes affaires étrang~res de Rhodésien et non auprès du nChef d'Etatn•

Mesures prises p~r l'Organisation de l'unité africaine (OUA) en ce qui
concerne la Rhodésie du Sud

20. Le 3 mars 1970, le Conseil des ministres de l'Organisation de l'unitéafricaine (OUA), réuni à Addis-Abéba, a adopté une résolution sur la question· dela Rhodésie du Sud. Dans sa résolution, le Conseil des ministres :

1) Dénonce én~rgiquement la proclamation d'une soi-disant République auZimbabwe par le régime de la minorité raciste de Salisbury et estime nulle et nonavenue toute forme de gouvernement qui ne soit pas fondée sur le principe de larègle de la majorité;
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2) Condamne le Gouvernement du Royaume-Uni et les autres puissances
impéri.alistes qui le soutiennent dans son refus persistant à utiliser la force,
seul moyen de rétablir la légalité au Zimbabwe ainsi que pour leur complicité
pour l'échec flagrant des sanctions générales et obligatoires édictées par le
Conseil de sécurité;

3) Demande à tous les Etats qui continuent d'entretenir des relations
diplomatiques consulaires, économiques, militaires, y compris tous les autres
moyens de communication et de transpor~ avec le régime de Salisbury, de rompre
immédiatement ces relations;

4) Déclare que toute reconnaissance du régime illégal et de ses institutions
constitue un acte d'hostilité et de défi à l'égard de l'Afrique;

5) Réaffirme sa conviction que l'usage de la force est le seul moyen
susceptible de restaurer les droits légitimes du peuple du Zimbabwe; décide
d'accorder immédiatement aux combattants de la liberté au Zimbabwe une assistance
supplémentaire substantielle pour intensifier la lutte et demande instamment aux
Etats membres de l'CUA de prendre toutes mesures concrètes d'ordre financier,
matériel et militaire pour venir en aide aux mouvements de libération;

6) Rend hommage aux patriotes du Zimbabwe engagés dans la lutte armée contre
le régime raciste et illégal et les invite à intensifier la lutte pour la
libération du territoire;

7) Prie les Ylinistres des affaires étrangères de l'Algérie, du Sénégal et
de la Zambie de saisir, avec le concours du groupe afri~ain aux Nations Unies, le
Conpeil de sécurité afin que cet organe mette en appli~ation le Chapitre VII de
la Charte des Nations Unies et demande au Royaume-Uni le recours à la ~orce pour
rétablir la légalité au Zimbabwe.

21. Le 31 août, le Conseil des ministres de l'OUA, réuni à nouveau à Addis-Abéba,
a adopté une résolution d'ordre général sur la décolonisation dans laquelle il a
déclaré être fermement opposé à toute forme de gouvernement au Zimbabwe qui ne
reposerait sur le principe du règne de la majorité africaine; a condamné llAfrique
du Sud et les autorités portugaises pour ne pas avoir respecté les décisions du
Conseil de sécurité des Nations Unies relatives aux sanctions économiques contre
la Rhodésie du Sud et a invité le Conseil de sécurité à assurer la stricte
application des sanctions économiques à l'encontre de la ffiLodésie,du Sud.
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220 Le 27 février 1970, le Ministre sud-africain des affaires étrangères M. Muller,a publié une déclaration réaffirmant que les relations avec la Rhodésie du Sudresteraient inchangées et que le fait que la Rhodésie du Sud soit Qevenue unerépublique ne changerait en rien les relations entre les deux pays.

230 Le 13 mars, le Premier rvlinistre sud....africain, M. John Vorster, aurait dit quelès forces de police sud-africaines postées en Rhodésie du 81Y.', resteraient dans cepays pour contribuer à la lutte contre les activités subvëî"isives llenées au-delà desfrontières sud-africaines.

24. JYIo Vorster, accompagné de N. ~1uller et d'autres membres du gouvernement, estarrivé à Salisbury le 21 mai pour une visite de deux jours en quallté d1invités deHo Smith. Le "IvIinistre des affaires étrangères If de Rhodésie du Sud~ No Howman, aprécisé que cette visite était tout à fait officieuse et qu'aucun programmeofficiel n'avait été organiséo Il a ajouté que cette visite répondait à unein'Titation faite .depuis longtemps 0

25. Avant de retourn6r en Afrique du Sud le 23 mai, Mo Vorster a tenu une conférencede presse à Salisbury au cours de laquelle il a dit, en réponse à des questions quilui ont été posées, que la Rhodésie du Sud ne cOHstituait pas un sujet d'embarraspour son gouvernement. En ce qui concernait la politique étrangère de llAfriquedu Sud, il a précisé que son principal objectif était de travailler avec les autrespays d'Afrique australe pOilr faire de l'Afrique australe l'une des régions les pluspacifiques et les plus prospères du monde~ Le but principal de son voyage, a-t-ildit, était de rendre visite aux amis de l'Afrique du Sud.

260 Le 10 juillet, Mo Smith est arrivé à Pretoria (Afrique du Sud) pour une visitequi a été qualifiée de visite privé(~l, en tant qu'invi.té de IVlo Vorster. No Smithaurait eu des entretiens avec le-Premier l1inistre pendant son séjour à PretoriaoLe 12 novembre, No Smith s'est rendu "de nouveau en Afrique du Sud sur l'invitationpersonnelle de No Vorp,ter 0 Le 27 septembre il sIest rendu encore une fois enAfrique du Sud, pour y prendre censément des vacances, et il a eu des entretiensavec IVio Vorster sur ce qui a été qualifié de questions d'intérêt commun. M. Smithest retourné en Rhodésie du Sud le 17 octobre 19700

270 'Le 31 octobre, le régime illégal a annoncé à Salisbury que Mo Muller, leministre sud-africain àes affaires étrangères, se trouvait en Rhodésie du Sud envisite privée et qu1il profitait de son séjour pour discuter de questions d'intérêtcommun avec le IfJYlinistre des affaires étrangères If de Rhodésie du Budo ~1. Nuller estretourné en Afrique du Sud le 2 novembreo

Politique du nouveau Gouvernement du Royaume-Uni concernant la
question de Rhodésie du Sud

280 Dans le discours du Trône prononcé le 2 juillet 1970 lors de la cérémonied10uverture du Parlement, il a été annoncé que le nouveau gouvernement fera.it unnouvel effort pour trouver une'solution raisonnable et juste au problème rhodésien

1
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conformément aux cinq principes jJ. Lors du.débat qui a suivi, le nouveau Premier
Ninistre,.ll/io Edward Heath, a déclaré : "le gouvernement honorera également l'enga
gement que nous avons p:ris de chercher encore une fois à savoir s'il serait possible
de régler le problème rhodésien sur la base des cinq principes. Nous ne nous
proposons pas de prendre des mesures hâtiveso Nous n'agirons qu'après nous être
parfaitement préparés et en tenant pleinement. compte des sentiments puissants qui •••
existent 0 1~is nous sommes persuadés q11'il nous appartient de déterminer pour
nous-mêmes s'il y a des chances de trouver une solution acceptable et nous croyons
qu'une nouvelle tentative doit être faite" li·

290 Le 9 novembre, le Secrétaire dfEat aux affaires étrangères et aux affaires du
Commonwealth, sir Alec Douglas-Home, est intervenu à la Chambre des communes sur la
question de la Rhodésie du Sud. Il a dit que le Gouvernement britannique se trouvait
en Rhodésie du Sud devant une situation encore plus insoluble qu'elle,ne l'était en
1969 ou lors des dernières tentatives de solution faites' à bord des navires "Tiger ll

et "Fearless" y 0 Selon sir Alec, outre la question du statut de république décrété
par Mo Smith pour la Rhodésie, la nouvelle constitution de Mo Smith constituait un
obstacle beaucoup plus grand à une solution que la constitution que devait élaborer
auparavant le Gouvernement britannique, mais, aussi minimes que fussent les chances
de solution, un nouveau gouvernement ne pouvait pas simplement laisser la question
en l'état sans chercher de nouveau à savoir si une solution était possibleo Les
conséquences d'une rupture définitive - car c'était de cela qu'il stagissait 
étaient si graves pour la Rhodésie, pour les Européens et pour les Africains de ce
pays, et pour l'avenir de l'Afri.que australe dans son ensemble, qu'il fallait faire
une nouvelle tentative même sfil apparaissait que les chances de succès étaient
extrêmement faibles 0

]00 Le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth
a ajouté qu'à cette fin il avait envoyé la semaine précédente au nom de son gouver
nement une communication de nature préliminaire à ho Smith, par l'intermédiaire de
IfAmbassadeur britannique à Pretoria et du représel~ant de Mo Smith à Pretoriao Il
s'agissait stmplement d'une toute première étape d'un processus tendant à établir
s'il existait une base réaliste pour un règlement négocié dans le cadre des cinq
principes auxquels souscrivaient depuis des annéRs ia majorité des membres de
diverses appartenances de la Chambre des communeso Cette première phase pouvait
prendre du temps, car il ~tait indispensa.ble que le Gouvernement du Royaume-Uni

Jusqu'en 1966, les Gouvernements britanniques successifs se référaient à ëin~
principes qui devaient être respectés avant que la Rhodésie du Sud ne r~çoiv~
l'indépendance. Le ·25 janvier 1966, le Gouvernement britannique de l'époque
a ajouté un sixième principe. Ces six principes sont énoncés dans un rapport
anté::ieur du C~mité spécial. à l'Assemblée générale : J.bid., vingt-guatrième
sesslon, ~uprlement No 23 (A/7623/Rev.l), chap. V, annexe l, note de bas
de page §!/ '

Voir ibid •., vingt-deuxième ses~ion, Annexes, additif au point 23 de l'ordre
du jour (première partie)" document A/6700/Rev$1, chap. III, par. 88 à 101;
et ibid., vingt-quatrième session, Sllpplément No 23 (A/76231Rev.l), chap. V,
annexe l, par. 72 à 77.
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310 Le même jour, la Chambre des communes a approuvé le Southern Rhddesian Act,1965 (Continuation) Order. 19700 Cette ordonnance reconduit la section 2 de la loide 1965 en vertu de laquelle la Reine peut prendre, en conseil, les mesuresqu'exigent les circonstancéSen Rhodésie du Sudo Elle prévoyait entre autres queles sanctions contre la RhodAsie du .sud continueraient perldant une annéesupplémentaire 0

Législation sur le régime._foncier

320 Le t1Land Tenure Act of 1969 11 (loi sur le régime foncier) dont les dispositions sont incorporées dans la nouvelle If Constitution Il , a divisé les terresde la Rhodésie du Sud en trois catégories : terres afric~ines, terreseuropéennes et terres nationaleso Aux termes de cette loi, les personnes decouleur (métis) et les Asiatiques sont assimilés aux Européens 0 La loi prévoyaitégalement la suppression des enclaves qui appartenaient à uri groupe et qui étaientsituées au milieu de grandes zones appartenant à un autre groupe et permettaitd'autre part l'adoption d'une loi concernant la propriété et l'occupation de terresdans les zones européennes, qui institue plusieurs catégories d'Européenso Le3faits suivants ont été signalés en 1970 concer~ant la législation sur le régimefoncier :

nproEerty Owners (Residentiel Protection) Bill"

330 Le 26 novembre, le régime a publié un projet de loi intitulé IlProperty Owners(Reside.Ptial Protection) Billll qui sera présenté à la législature en 19710
1~J.o Partridge, le IINinistre de l'administration locale et de l'habitation ll , a ditque ce projet de loi visait à éviter que des tensions raciales ne se produisentet que la propriété ne se dévalue dans les zones à prédominance européenne oùs'infiltrent des personnes de couleur (métis) ou des Asiatiqueso

340 Le projet de loi définit les Asiatiques comme des personnes d'ascendanceind~enne, pakistanaise ou ceylanaise; les Chinois sont assimilés aux EuropéensoLa propriété et l'occupation des terres par les Africains ne sont pas affectées parce projet puisqu relles sont régies par le IILand Tenure AC"t.!lo Les communautésasiatiques et de couleur, qui comptent environ 25 000 personnes, ont manifesté leuropposition au projet de loi~

35., AtlX termes du projet, l'~ nprésiùent H pourrait déclarer toute zone où une racepr'édomine "zone exclusive", c'est-à-dire zone dans laquelle des personnes d runeautre race ne peuvent pas résider, sur la demande de quinze propriétaires fonciersde la rac~ qui prédomineo La demande devrait être fondée sur le fait que l'harmonieraciale est en danger ou que la: valeur de la propriété se déprécie du fait del'infiltration d'une autre race. Toutes les demandes visant à désigner une zone
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"zone exclusive ll seraient étudiées par nn inspecteur, qui devrait être un juge, un
magistrat, un avocat ou un avoué en retraite possédant au moins dix ans
d'expérienceo Après avoir examiné le rapport de l'inspecteur, le "Président"
pourrait refuser la demandeo Si l'inspecteur établissait que la personne asiatique
ou de couleur en cause habite dans la zone depuis un temps "raisonnable" et que
l'harmonie raciale et la valeur de la propriété ne sont pas en danger, il devrait
recommander le maintien de l'occupation ou de la propriété 0 Les personnes
expropriées auraient trois mois pour quitter leurs maisonso Les autorités les
indemniseraient totalement et leur fourniraient dtautres terrains de résidenceo
AUC1JUe famille ne pourrait être expropriée s'il n'était pas possible de reloger
ailleurs ensemble tous les membres de la familleo Les personnes bénéficiant d'Uile
immunité diplomatique, certains couples mixtes, et les personnes d'une "race exclue"
ayant habité dans la zone pendant deux ans après que le projet de loi ait été adopté
et avant qu'une demande de IIzone exclusive" ait été faite, seraient exemptés des
effets du projet de loio
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Eviction des ~~ngwen~

360 Cn se souviendra que le 8 septembre 1969 l'armée et la police rhodésiennes
ont eJ~ulsé par la ~orce un certain nombre de T&ngwena de leur foyer ancestral, qui
avait été désigné zone européenne en vertu du Land Apportionment hct (remplacé
maintenant par le "Land Tenure Act" : loi 'sur le régime foncier) et que les Tangwena
déplacés avaient été envoyés dans des réserves tribales voisines. Ref'.1sant
d'obtempérer aux ordres du régime illégal, ils sont par la suite retournés dans
leur foyer.

370 Le régime a encore essayé ci1e.:xpulser les Tangwena au ccurs du deuxième
semestre de 19700 On a dit en novembre de cette même annéE:; que nombre de ceux qui

~ avaient été expulsés avaient préféré aller se cacher dans les montagnes proches
1 plutôt que d10béir aux ordres officiels et de quitter la zoneo Leur chef,
f Rekayi Tangwena, aurait déclaré que plus de 1 000 hommes, femmes et enfants vivaient

dans les montagnes afin dl échapper à la police 0 Le 24 n01Jembre, les autorités
sud-rhodésiennes ont détruit 20 huttes appartenant aux Tan~iena qui avaient refusé
de partire Le chef Rekayi aurait dit, le 25 novembre, que des policiers armés
de fusils et accompagnés de chiens pourchassaient son peuple dans les montagneso

380 Le 14 janvier 1971, un porte-parole du "lviinistère des affaires intérieures"
a fait savoir qt'~e le déplacement des Tangwena était achevé et que ceux-ci avaient
été réiLstallés sur de nouvelles terres, qui leur avaient été allouées dans la
zone africaine voisinee

Relations avec les égli~es chréttennes

39. Sur l'initiative de l'Eglise catholique, des représentants des clergés
catholique, anglican et presbytérien se sont réunis le 28 avril 1970 pour exprimer
leur opposition au "Land Tenure Act"o Dans un communiqué publié après la réunion,
ils ont annoncé que les églises comptaient exercer leurs activités multiraciales sans
se préoccuper de l'allocation des terres à ùes 8fricai~s ou à des Européenso Les
églises refuseraient de se conformer à la loi; en vertu de laquelle elles devaient
avant le 1er septembre 1970 demander à être considérées comme organisations

..
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volontaires pour pouvoir posséder ou occuper des terres dans l'une des zonesraciales, et de demander l'autorisation de poursuivre leurs activités traditionnellement multiraciales dans les égli3es, les écoles et les hôpitauxo

hOo Le 1er juin, le régime a publié une brochure réaffirmant dans les termessuivants l'applicabilité du "Land Tenure Act" aux églises :

ilLe Land Apportionment Act a donné È;. des locataires africains le droit des'installer sur des terres appartenant ~ux missions, dans la zone européenneo
À~ termes du Land Tenure Act ces drcits doivent faire l'objet d'un enregistrement et le l-1inistre responsable a :I.e pouvoir de les annuler 0 Si des pouvoirsaussi étendus ont été accordés au gouvernement, c'est pour lui perme~tred'éliminer les îlots d'occupation africaine qui sont situés à l'intérieurdes zones européermes mais qui n'ont aucun l'apport avec les activités réellesde la missiono

On encouragera les missions à implanter dans les zones africaines plutôtque sur les terres appartenant aux missions dans la zone européenne les institutions qu'ils créent au profit des Africains ne travaillant pas dans la zoneeuropéenne 0 Ceci est conforme à la politique du gouvernement tendant àfavoriser le développement des zones africaineso"

41. A la suite d'entretiens entre lvl o Smith et les dirigeants du clergé la"Chambrb d'assemblée" a adopté en octobre 1970 le "Land Tenure Amendment Bill"qui autorise les écoles, les dispensaires et les hôpitaux à rester sur les terresappartenant aux missions 0 Le projet de loi prévoit qu'un permis autorisant unAfricain faisant des études dans une école créée av~nt le 2 mars 1970 à y restersera réputé avoir été délivré pour les terres appartenant aux nri.ssions 0 Une disposition analogue s'appliquera à tout prédicateur ou professeur employé par ungroupement religieux propriétaire des terres, ainsi qu'aux médecins, salariésou malades d'une clinique ou d'un h8pitalo Le projet de loi prévoit en outre quesi u..'1. groupement religieux authentique envoit au "bïnistre des terres" avant le2 mars 1971 la liste des terres qu'il possédait ou louait au 2 mars 1970, il seraréputé avoir demandé l'autorisation de posséder ou de louer ces terres et l'autorisation sera réputée lui avoir été accordéeo

Faits nouveaux concernant les questiol? ... de sécurité intérieure
Heurts entre les forces de sécurité et les combattants africains de laliberté

420 Se référant aux heurts qui ont eu lieu en janvier 1970 entre les forces desécurité de Rhodésie du Sud, appuyées par les "forces de police" sud-africainespq~tées dans ce territoire, et les combattants africains de la liberté, M. Smitha aéclaré'le 29 janvier devant l'Assemblée législative que les témoignagesdes "terroristes" capturés prouvaient de façon décisive que les autoritészambiennes étaient non seulement parfaitement au couran.t des activitéset des intentions des "terroristes" mais qu'elles les avaient activementaidés à faire lecrs incursiots en Rtcdésie. Un rcteau patrouilleur de la
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pc-lice rhodésienne avait fait l'objet sans provocation d'un tir de mitrailleuse
et d'armes portatives depuis la rive zambienne du Zambèze, qui avait été
suivi d'incursions "terroristes", à partir de la Zambie 0 Le Gouvernement zambien
était parfaitement au courant de ces activités et ne pouvait rejeter toute respon
sabilité pour des incidents résultant directement de sa coopération avec les
"terroristes" 0 Le gouvernement de ]Yi. Smith voulait avoir des relations anUcales
et pacifiques avec tous ses voisins mais il ne pouvait ignorer l'assist.ance qui
contir"uait d'être prêtée aux "terroristes" pour les incursions en Rhodésieo

430 Le ~Iinistre de l'intérieur de la Zambie, No Lewis Changufu a déclaré, le même
jour, que son gouvernement rejetait toute responsabilité pour les incidents entre
combattants de la liberté et forces rebelles dans la 001onie rebelle de Rhodésie
du Sud 0 tIo Changufu a affirmé que ces incidents résul,taient directement de
l'oppression exercée sur la majorité de la populationo Dans le passé, les Zambiens
vivant le long des frontières de pays soumis à des régimes minoritaires avaient
constamment fait l'objet d'attaques préméditées et non provoquées; des aéronefs de
la Rhodésie du Sud avaient, dans le passé, violé llespace aérien de la Zambie et
intimidé des villageois innocents sur les rives du Zambèzeo Le Gouvernement zambien
avait toutefois évité de prendre des mesures qui ne pouvaient qu'accroître la
tension dans les régions en questiono

- 38 -

440 No Lardner-Burke, IIlvIinistre de l'ordre public ll , a, dans une déclaration faite
à la "Chambre d'assembléell le Il juin 1970, indiqué qu'au début de l'année, plusieurs
petits groupes de "terroristes" fo~:'tement armés avaient traversé la frontière nord
en des points très éloignés les uns des autres et avaient pénétré en territoire
rhodésien pour mener des attaques éclairs contre certains objectifs ou pour
fomenter la subversion dans certaines localités 0 Dans presque tous les cas, ces
"terroristes" avaient dû rendre compte de leurs actes et bon nombre dt en+·re eux
avaient déjà été traduits en justic~ et condamnés à de fortes peines de vrisono

L~7 0 En février 1970, le régirflE: a fait adopter par l'AssembléE législat.ive un
amend6ment au Official Secrets Act (loi our les secrets officiels) portant de
5 à 25 ans de prison les peines maximum pouvant être prononcées pour les délits
tombant sous le coup de cette loio 'Ho Lardner-Eurke, "ivlinistre de la justice et

450 Dans son discours au "Parlement" le 28 mai 1970, le président Dupont a déclaré
que son gouvernement comptait renforcer l'efficacité des forces armées de façon
qu'elles restent prêtes à faire face à toute menace contre l'intégrité territoriale
de la Rhodésieo Son "gouvernement ll envisageait également de modifier la loi sur la
défense de 1955 et de faire reposer le droit militaire sur le droit romain hollandais
et non sur le droit anglais comme c'était le cas à l'heure actuelle. Son "gouver
nement" continuerait. à tout faire pour aidE'r lesforces l de sécurité à continuer
d'assurer avec succès la protection de la Rhodésie contre la menace communiste venant
du nordo Au nom de l'ensemble de la population de la Rhodésie, il a réaffirmé la
dette de gratitude du pays envers les forces de sécurité qui déféndaient le pays
contre le terrorisme avec tant de succèso

1 460 En vertu d'un amendement au Rhodesia Defence Act qui a pris effet le
! 1er janvier 1971, tout homme non africain de 18 à 30· ans, résidant en Rhodésie dut ,

.( Sud, peut ~~re appele sous les drapeaux quelle que soit sa nationalitéo
l;

il Législation sur la sécurité
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de l'ordre public", a précisé que la peine maximum ne serait appliquée qu'en casd'espionnage "réellement grave", par exemple, si des plans étaient remis àl'ennemi en temps de guerreo

h8. Le 2 juin, le régime a prorogé dl une nouvelle période de: douze mois l'étatd'urgence qui avait été proclamé en Rhodésie du Sud le 5 novembre 19650 En vertudes dispositions transitoires de la nouvelle "Constitution", l'état d'urgence quiaurait dû être prorogé dès le 21 avril 1970 avait été réputé mai~tenu jusqu'au2 juin 19700

490 Le 20 ao'O.t, la "Chambre d'assemblée" a prorogé dJune nouvelle période dedeux ans se terminant le 31 aofit 1972, les articles pertinents du .!;aw and Order(I\iaintenance) Act (loi sur le maintien de l'ordre public) afin de donner au"Hinistre de la justice et de l'ordre public" les pouvoirs voulus pour restreindrela liberté des personnes, dans l'intérêt du maintien de l'ordre publicoHo Lardner-Burke a déclaré que ces pouvoirs étaient nécessaires pour venir à boutdes personn.es susceptibles de venir en aide aux "terroristes" 0

Autres faits nouveaux

500 Le 16 ,juin 1970, le régime a annoncé qu'un détenu, No Leopold Takawira, étaitmort de cuuse naturelle, à savoir du diabète, à l'hôpital Harari, le 15 juin 0D'après le communiqué, lio Takawira était en traitement depuis un ano No Takawira,vice-président de la' Zimbabwe Arrican National Union (ZANU), était détenu depuis19640 La ZANU a publié, le m~me jour, un communiqué d'après lequellio Takawiraétait mort à l'hôpital après avoir été torturé à la maison centrale de SalisburyoDans cette déclaration, la ZANU affirmait que ses dirigeants détenus en Rhodésiedu Sud faisaient l'objet de traitements très brutaux et très inhumainso

51" Le 13 novembre, le régime a annoncé que 20 prisonnie~;s condamnés à mort- la plupart en vertu du Law and Order (Maintenance) Act - avaient été grâciéset avaient vu leurs peines de mort commuée en peines de prison à vieo On estimequ'il reste une vingtaine d'Africains condamnés à mort dans les prisonsrhodésiennes 0 Le même jour, 1'10 Lardner-Burke a fait savoir qu'il y avait143 Rhodésiens détenus et deux seulement faisant l'objet de mesures restrictivesoIl y a quatre ans, 300 à 400 personnes faisaient l'objet de mesures restrictiveso

g~iversity College of Rhodesia

520 Après la proclamation de la République par le régime illégal, les liens entreles universités britanniques et le yniversity College multiracial de la Rhodésiedu Sud se sont trouvés modifiés 0 Les étudiants du University College (qui ne peutpas délivrer lui-même de diplôme) se présentent à des examens en Vlle de l'obtentionde diplômes décernés par l i Université de Londres pour différentes matières et parl'Université de Birmingham pour la médecineo L'Université de Lonùres a annoncé le11 mars qu'elle ne délivrerait plus de diplômes attx étudiants du University Co+legeaprès novembre 1972u Le 18 mars, le Conseil de l'Université de Birmingham, a décidéde retirer sa caution à l'école de médecine du University College; toutefo'= s, des
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dispositions spéciales seraient prises pour que l'avenir des étudiants déjà ins~rits

à l'Ecole de médecine de Salisbury ne soit pas compromiso L'Université de Birmingham
a pris cette mesure à la suite d'une décision des autorités sud-rhodésiennes qui
aurait pour effet d'introduire la discrimination raciale dans les hôpitaux univer
sitaires de Salisburyo

530 Par réaction, le régime illégal a décidé d'accorder au University College
of Rhodesia le statut d:illliv·ersité à part entière à compter du 1er janvier 1971 et
à cette fin, il a: reconstitué le Conseil du University College (organe directeur)o
En juin 1970, 250 étudiants environ, p~ur la plupart africains, ont organisé des
démonstrations sur le campus afin de réclamer une représentation africaine dans
les futurs conseils du collègeo Le 20 juin, le ~/nseil du University College of
Rhodesia, dans une lettre ouverte adressée à tous les étudis.nts, les a assuré que
le caractère non racis~e du Collège serait préservé dans la charte de l'Université
lorsque celle-ci deviendrait pleinement autonome en 19710

.' ,

.<
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54. En avril 1970, le régime illégal a publié une Etude sur la situatio~

économique de la Rhodésie en 1969 (Economie Surve of Rhodesia) contenant des
statistiques sur l'économie nationale 1. n'après cette publication, lu produit
intérieur brut de la Rhodésie du Sud est passé de 782,6 millions de dollars
rhodésiens en 1968 à 892,4 millions en 1969~, soit un taux de croissance exprimé
en valeur réelle d'environ Il p. 100, alors qu'il n'avait été que de 3 p. 100 en
1968. Cette augmentation exceptionnelle a été due dans une large mesure à une
bonne campagne agricole en 1969 faisant suite à une très mauvaise en 1968. Au
cours des trois dernières années, le taux réel moyen d'accroissement du produit
intérieur a été de 6,5 p. 100 par an. A l'exception de l'agriculture, qui a
souffert de conditions climatiques défavorables et des fluctuations des marchés
d'exportation, la production des autres secteurs de l'économie a, d'après la
publication, augmenté de plus de 30 p. 100 entre 1966 et 1969. Cet accroissement
de l'activité économique s'est fait sentir dans tous les principaux secteurs de
l'économie. La. production agricole, la production minière, la construction et
l'industrie manufacturière ont toutes atteint de nouveaux records en 1969.

I~ 55•. L'élément le plus important du produit intérieur brut a été la production
des industries manufacturières qui a représenté 19 p. 100 du PIB contre 18,2 p. 100
pour l'agriculture. Avant la déclaration unilatérale d'indépendance et jusqu'en
1968, cet ordre était interverti, l'~griculture se classant devant les biens
manufacturés. La part de l'agriculture est passée de 125,6 millions en 1968 à
163,8 millions de dollars rhodésiens en 1969, celle des industries extract: Tes et
des carrières s'est accrue de 14,2 millions de dollars rhodésiens et a atteint
62 millions de dollars rhodésiens pour la même période et celle des industries
manufacturières s'est accrue de 20,5 millions et a atteint 169,7 millions de
dollars rhodésiens; on a enregistré une augmentation du produit intérieur brut
dans tous les autres sectèurs'7~é l'économie. La formation de capital fixe s'est
également accrue et est passée de J.38 millions ~n 1968 à environ 150 millions de
dollars rhodésiens en 1969, ce qui représente plus de 16 ~. 100 du produit
intérieur brut. L'accroissement des réserves a été inférieur à celui enregistré
en 1968.
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56. Les recettes d'exportation (y compris les ventes d'or et les réexportations)
ont ~tteint au total 240 millions de dollars rh~désiens en 1969, contre
195,1 millions de dollars rhodésiens en 1968. Les importations totales sont
tombées de 207 millions de dollars rhodésiens en 1968 à 198,6 millions de dollars

En ce qui concerne les vues du GO'J.vernement du Royaume..,Uni sur l'étude de
la situati"ln économique en 1969 publiée par le régime illégal, voir
S/9844/Add.l, annexe II.

A compter du 17 février 1970, le régime illégal a adopté le système décimal
pour sa monnaie. L~ nouvelle monnaie, dénommée dollar rhodésien (~R 1.00)
vaut 10 shillings rhodésiens. Le taux de change du dollar rhodésien est fixé
à 1.40 ~ollar des Etats-Unis d'Amérique.

- 41 -
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ni S/9S44/Add.l, annexe II.

"Déduction faite des montants estimatifs totaux des exportations
rhodésiennes'à destination de pays qui ont bien préCisé soit qulils nlont
pas l'intention, sait ... dans le cas de certains pays africains qui ont des
frontières communes avec la Rhodésie - qu'ils ne peuvent se permettre
d'appliquer les sanctions (ou tout au moins de les appliquer intégralement),
il apparaît que, corrme en 1968, des exportations d'une valeur de quelque
45 millions de livres rhodésiennes ont été dirigées v~rs des pays non af~icains

dont les gouvernements appliquent les sanctions prévues dans la résolution
253 (1968) du Conseil de sécurité. Seule une faible partie de ces échanges
figure dans les statistiques publiées par les pays intéressés, le reste
ayant été probablement envoyé sous le couvert de fausses déclarations
d'origine, si bien qu'il a été enregistré à des fins statistiques sous
d' autres rubriqu.es. " ..,

La Rhodésie du Sud et les sanctions

rhodésiens en 1969. la balance commerciale a enregistré en 1969 un excédent de
36 millions de dollars rhodésiens, alors qu'elle accusait un déficit de
18,7 millions de dollars rhodésien~ en 1968. Le déficit net des transactions
invisibles s'est maintenu à 36 mi·llions de dollars rhodésiens, ce qui a réduit
l'excédent net à 0,3 million de dollars rhodésiens. Les entrées nettes d€ capitaux
ont été de 12,5 millions de dollars rhodésiens, cantre 60 millions de dollars
rhodésiens en 1968. L'excédent total de la balance générale. des paiements a été
de 12,8 millions de dollars rhodésiens cantre 5,5 millions de dollars rhodésiens
en 1968.

57. I.les estimations pro",-'isoires de la. praducti::m, économique en 1970 indiquent
un taux d'expansion global exprimé en valeur réelle de 7 à 8 p. 100 cantre
Il po 100 en 1969.' Le ralentissement de l'expansion écanomique a été officiellemer.t
attribué à la sécheresse qui a provoqué une hausse de la production agricole.
D'après une déclaratian faite par M. Smith, la position du commerce extérieur
de la Rhodésie du Sud en 1970 indiquait que les résultats obtenus étaient même
supérieurs à ceux de 1969, le niveau des exportations étant plus élevé que les
prévisions établies au début de l'année. En 1969, les exportations en provenance
de Rhodésie du Sud ont augmenté de 20 p. 100.

59. Dans une note où il évaluait les incidences des sanctions sur l'économie
rhodésienne ,jusqu'à la fin de l~année 1969 ni, le Gouvernement du Royaume-Uni
a déclaré ce'~ui suit:

58. Les exportations de la Rhodésie du Sud sant, du fait des sanctions, tombées
de 164 millions de livres rhodésiennes en 1965 à 104 millions de livres rhodésiennes
en 1966; 101 millians de livres rhodésiennes en 1967 et 97 millions de livres
rhodésiennes en 1968. En 1969, cependant, les exportations de la Rhodésie /s'~nt ,' ..
remontées à 120 millions de livres rhodésiennes. Malgré ce redressement; \ les'
exportations de la Rhodésie au cours de ce'tte année nIant atteint que 70 p. 100
environ de leur niveau de 1965. L'augmentation des exportations de la Rhodésie
en 1969 a été due, pour près de la m~itié, à la -'l'ente d.e maïs à 11 Afrique du Sud
dont la récolte avait été mauvaise. Les ventes <te coton et dl, ?nt. également
augmenté et le début de la production à grande éch,elle du nickel a également
contribué à l'accroissement des recettes provenant des exportations.



::. de

•B' Ub . :.II!-if!M.,i.IIJJI'IJ!__~~'·;~i!JIlI&IlIlU.I!l5b1!1JL.:S.I"'J•.MiI:.m•••wlIl.'•••:••' _1I••t•.I ''''/Ill'_;_'.1.'...........-----..

lS

lit
~apitaux

rs
3. été
:dens

:!nt

i.ellemcr..t
:::0_.
li'

"~me
les
=nance

rnbées
désiennes
es
s~l1t, ... :.' .-
es
100

, .
esJ.e
u Sud
ent
t

ie
fni

ont
des

ment) ,
:ue
af'",icains
.tian
:anges
,e

J "

- ",

60. L'impression générale du Gouvernement du Royaume~Uni sur la Rhodésie du Sudpour la période allant jusqu'à la fin de l'année 1969 était la suivante:

"En termes réels, la croissance économique de la Rhodésie du Sud a éténulle depuis la déclaration illégale d'indépendance. Si l'on tient comptede l'accroissement démographique et de l'augmentation des prix depuis 1965,le revenu par habitant, en termes réels, apparaît pratiquement inchangédepuis 1965. Les sanctions ont créé de graves problèmes à long terme pourl'économie rhodésienne, avivant le problème du chômage africain, décourageantl'immigration des Européens et.détournant des ressources économiques versdes secteurs m6ins rémunérateurs et moins efficaces. L'économie rhodésiennen'est parvenue à se maintenir qu'en ~mpruntant à Pierre pour payer à Paul', ensubventionnant l'agriculture par le stockage et en vendant à des prixinférieurs au coût réel de production - en favorisant la création d'industriespeu économiques de substitution des importations."

~udget pour 1970/71

61. Le 16 juillet 1970, M. Wrathall, "Ministre des finances", a présenté àla "Chambre d'Assemblée" le budget pour l'exercice 1970/71. Ce budget prévoitque les dépenses inscrites en compte d'opérations courantes s'élèveront à215,72 millions de dollars rhodésiens et les recettes à 206,68 millions, laissantun déficit de 9,04 millions de dollars rhodésiens en ce qui concerne le' comptedes opérations courantes. L'excédent accumulé de 7,15 millions de dollarsrhodésiens reporté de l'exercice 1969/70 laisserait un déficit global estimatifde 1,89 million de dollars rhodésiens pour l'exercice 1970/71. L'augmentationdes dépenses globales prévues, comparées à celles de l'exercice précédent srestmontée à 8 millions de dollars rhodésiens. Les dépenses inscrites au compte deprêts ont été évaluées à 54 millions de dollars rhodésiens, soit une augmentationde Il millions de dollars rhodésiens par rapport à l'année précédente.

62. L'accroissement le plus important enregistré dans les prévisions de dépensesvisait l'agriculture (en général) et représentait plus de 23 millions de dollarsrhodésiens, soit une augmentation de 12 millions de dollars rhodésiens par rapportà l'exercice précédent. Cette augmentation doit permettre de verser dessubventions, des primes, des indemnités pour pertes subies et autres formesd'assistance aux exploitants agricoles. Le budget de l'enseignement a égalementété augmenté: les dépenses pr~vues pour l'éducation des non-Africains ont étéaccrues de 9CO 000 dollars rhodésiens pour atteindre un montant total de16,2 millions de dollars rhodésiens, tandis que les dépenses prévues pourl'éducation des Africains l'ont été de 600 000 dollars rhodésiens pour atteindreun total de 18,1 millions de dollars rhodésiens. Les dépenses prévues pour lesf~rces armées ont été augmentées de 668 000 dollars rhodési~ns pour atteindrele tot~l de 17,8 millions de dollars rhodésiens et les dépenses prévues pour lesf~rces de police de 400 000 dollars rhodésiens pour atteindre le total de15,5 millions de d~llars rhodésiens. Le montant estimatif des recettes prévoitdes modifications peu importantes dans le régimB des impôts et visant essentiellement, d'apr&s M. Wrathall, à attirer et retenir en Rhodésie du Sud des cadressupérieurs, des membres des prOfessions libérales, et des techniciens qualifiéset à abaisser le prix des véhicules aut~mobiles.
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64. D'après le budget additionnel prés.enté à la "Chambre d'Ass'emblée" le
25 ao~t 1970, la Rhodésie du Sud doit prêter à 'un gouvernement étranger un million
de dollars rhodésiens, dont le versement s'échelonn~ra sur une période de cinq ans.
Dans le budget, le prêt a été inscrit dans les crédits v()"'.:.6s pour le "Ministère
des affaires étrangères", SQUS la rubrique "Aide à llétra:;)ger et assistance
technique", mais le nom du pays auquel le prêt a été consenti n'a pas été révélé.
Le 9 septembre 1970, la "Chambre d'Assemblée" a approuvé l'ouverture d'un crédit
de 200 000 dollars rhodésiens, représentant la première échéance annuelle du
prêt au gouvernement en question.

Contrôle des chanses

66. Dans une déclaration faite le 2 octobre 1970, M. Wrathall a rappelé que
l'accélération rapide du rythme de llactivité économique ces dernières années
avait eu pour effet d'accroître dans de fortes proportions les besoins de devises.
Vu le développement économique rapide, il devenait naturellement de plus en plus
indispensable de renforcer considérablement l'infrastructure du pays, notamment
le réseau des transports et des communications, et en différant tant soit peu
l'affectation des devises à cette fin on compromettrait sérieusement l'économie
dans son ensemble.

65. Le 25 septembre 1970, M. Smith a déclaré qu'en valeur réelle le taux de
croissance de l'économie de la Rhodésie du Sud avait été de Il p. ICa ~n 1969 et
qu'il fallait faire quelque chose pour le réduire car les devises disponibles ne
permettraient pas de soutenir le rythme de développement actuel. M. Smith a
également précisé qu'un certain nombre de projets dans lesquels an avait investi
des sommes importantes en devises étaient des projets à long terme qui ne·
seraient pas rentables avant deux ~ trois ans.

67. M. Wrathall a également déclaré que, en ce qui conce.rne les devises, la
demande dépassait les ressources, lesquelles provenaient principalement des
exportations. Il était indispensable que les allocations de devises soient
proportionnelles aux rentrées. Le gouvernement se voyait donc contraint
d'appliquer des principes plus stricts pour l'allocation des devises. Aussi
tien les nouveaux projets que les contingentR d'importation normaux seraient
toucilés par ces rectrictions,.Des devises ne seraient allouées pour de nouveaux
projets que si ces derniers entraînaient des avantages substantiels pour le pays
et, en particulier, un redressrment rapide de la balance des paiements.

68. Dans sa déclaration, M. Wrathall a fait appel à tous les importateurs pour
qu'ils utilisent au mieux les devises dont ils dispjsaient à l'heure actuelle au
lieu de de~~nder des allocations supplémentaires aux Associated Chambers of

63. En 1970, le régime illégal est parvenu à émettre tr~is emprunts, représentant
au t~tal 70 milli~ns de dollars rhodésiens, destinés à financer les dépenses de
dével~ppement et à rembourser les dettes venant à échéance. A la fin de 1970,
'le montant total des fonds empruntés par le régime depuis cinq ans atteignait
environ 190 millions de dollarB rhodésiens.
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C~mmerce of Rh~desia (ACCOR), à l'Associati~n ~f Rh~desian Industries (ARNI) ~u
au gouvernement. Des allocati~ns supplémentaires ne seraient acc~~dées que I)~ur

permettre aux intéressés de faire face à des engagements d'importance cruciale et
auxquels ils ne pourraient se soustraire. A la Buibe de la déclaration de
M. Wrathall, on a signalé, en décembre 1970, que le régime illégal avait c~ns1dé

rablement réduit le contingent d'importations pour le premier semestre de 1971.

Agriculture

,69. En 1969, la valeur de là pr~duction agric~le a atteint 230 millions de
dollars rhodésiens, soit près de 30 milli~ns de dollars de plus qu'en 1967,
année où la pr~duction avait atteint un chiffre record. Mis à part le tabac,
pOUT ce qui est de l'agriculture et de l'élevage les niveaux de production de
1969 ont été san~ précédent. La production de cot~n a connu un accroissement \
sensiJle, mais les cours ont généralement baissé sur les marchés d'exportation.
La production de blé a continué à augmenter, mais une partie de la récolte a été
endommagée par des pluies tardives.

70. La pr~duction de tabac est tombée ,à 132 millions de livres en 1969/1970,
alors qu'elle avait atteint près de 300 millions de livres en 1965. A l'origine,
l'objectif de production pour 1970/1971 avait été limité à 100 millions de livres,
mais ultérieurement il avait été porté à 132 millions de livres. Le prix de
soutien payé aux producteurs par le régime illégal a été réduit ~ 25 pence la
livre pour la récolte de tabac de la campagne 1969/1970 alors qu'en 1965 le prix
moyen était de 33 pence la livre.

71. En 1970, des précipitations toujours insuffisantes ~nt entra~né une
sécheresse dont la gravité a varié suivant les régions. Du fait de cette
sécheresse, la campagne agricole a, cette fois encore, été mauvaise en Rhodésie
du Sud. Afin de soutenir l'ensemble de la producti~n agricole qui, de l'aveu
des autorités, s'est ressentie des sanctions en plus de la sécheresse, 16 millions
de dollars rh~désiens ont été inscrits au budget de l'exercice 1970/1971 pour
combler le déficit de l'industrie du tabac, portant ainsi à 49 millions de dollars
rh~désiens les crédits inscrits au budget depuis trois ans p~ compenser les
pertes subies par les producteurs de tabac. Outre les 16 millions de dollars
rh~désiens prévus à cet effet dans le budget de 1970/1971, un crédit supplémentaire
de 12 millions de dollars, a été ouvert pour permettre le versement de subventions,
primes et indemnités etp:)ur financer d'autres formes d'assistance à l'agriculture.
Ces mesures sont principalement destinées à favoriser la diversification de
l~ agriculture, en particulier la culture dl autres plantes que le tabac. En
dehors du tabac,le régime illégal a également pratiqué une politique de soutien
des prix des bovins et des produits agric~le~tels que le coton, le mais, le
blé d'hiver, le sorgho, les arachides et le soja, en versant des subventions
aux pr:)ducteurs.

72. En présentant le budget pour 11 exercice 1970/1971) le "Ministre des finances"
a déclaré que le secteur agricole était trop important pour qu'il puisse compter
recevoir de façon ~ermanente un 'soutien considérable des autres secteurs de l'éco
nomie. L1aide financière devait être considérée comme une opération de ,soutien, qui
perdait toute raison d'être si l'agriculture devait se développer grâce à des
bénéfices fictifs.
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Industries manufacturières et entreprises connexes

73. La producti:m manufacturière s'est élevée à presque 500 milli:::ms de d()l1ars
rhodésiens en 1969, s()it un accroissement dè 11~ p. 100 par rapport à 1968. On a
expliqué ce taux de croissance élevé par le fait que beaucoup des l 100 nouveaux
projets approuvés depuis ].965 s::.nt devenus opératiannels au cours de 11 année.
Dans tous les secteurs les niveaux de la p;roducti()n ont augmenté en 1969. Cet
accroissement a été particulièrement plus marqué dans Il industrie textile où le
volume de production a augmenté de 47 p. 100. Dans les industries des transports
et les industries d'équipement et les industries métallurgiques, ce gain ~ été
de plus de 15 p. 100. Les industries chimiques, du bois, du meuble, du papier}
de l'imprimerie et des données alimentaires ont également progressé en 1969} avec
des augmentations de plus de 7 p. 100.

74. Dans l'industrie du bâtiment également, la production a augmenté de
12 p. 100 en 1969 :par rapport au chiffre de 93,6 milli:ms de dollars rh:Jdésiens
en 1968, lequel était déjà en augmentation de 30 p. 100 en 1968 par rapport au
chiffre de 11 année précédente. Dans dl autres secteurs - distributi()n} transport}
etc. - la productian s'est également accrue.

75. Les estimations préliminaire.s de la croissance économique du pays en 1970
ont révélé que le volume de la production manufacturière s'était accru de
17 p. 100} comparé à la période correspondante en 1969. Le volume de la production
minière et la consommation d'énergie électrique ont augmenté de plus de 15 p. lCO;
dans l'industrie du bâtiment, la production a augmenté de plus de 14 millions de
dollars rhodésiens.

76. Selon des déclarations faites en 1970 par des dirigeants du régime illégal,
par 11Association of Rhodesian Industries (ARNI) et par llAssociated Chambers
of C~rrm~rce ~f Rh~desia (ACCOR)} le rythme rapide de l'industrialisati:Jn a
provoqué un déséquilibre éc~nomique qui sIest traduit par une pénurie de devises
et un manque de main-dl oeuvre qualifiée} situation qui} slil n'y était pas
remédié} risquait de porter gravement atteinte par la suite à l'expansion
économique.

Industries extractives

77. La valeur de la production minière en 1969 s'est chiffrée à 88 millions de
dollars rhodésiens, SQit une augmentation,de 30 p. 100 par rapport en 1968. La
hausse de la production qui a atteint à nouveau en 1969 un niveau sans précédent
a été attribuée aux importants investissements faits dans ce secteur depuis
1965 ~/} lesquels ont notamment permis la mise en exploitation de nauvelles
mines de nickel et de cuivre.
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78. Selon des déclarations publiées par le "Ministère des mines ll en 1970}
69 licences exclusives de prospection ont 'été accordées en 1969 couvrant une

5!./ Voir J>;:,cuIDents officiels de 11 A.ssemblée générale, vingt-quatrième session}
Supplé~~t·Ji.o 23 (A!7523!Rev. i) > chap, V, annexe I, par. 123 à 127;
ibii., .Y.~i'~t.-cinquième sessi?~. Supplément No 23 (A/8023 /Rev.l), chap. V,
annexe~ par. 67 à 73.
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super:fi.cie de 5 000 miles carrés. D'actives prospections ::>nt permis de découvrir
des ressources inexploitées de cuivre et de nickel ce qui a conduit à l'ouverture
de n~uvelles mines. Il s'agit} pour la plupart, d'opérati~ns de grande envergure
exécutées par de très importantes entreprises minières, al~rs qu'auparavant ces
activités étaient traditionnellement effectuées sur une petite échelle.
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79. A pr~p~s de l'expansion de l'industrie minière, le "Ministre des mines",
M. Dill~n, a déclaré le 30 juin 1970, que cette dernière risquait d'être
c~mpr~mise par le manque de main-di~euvre qualifiée. Il a également dit que
l'un des m~yens auxquels le gouvernement avait rec~urs pour accr~itre les
effectifs f~rmés par les collèges techniques était d'enc~urager l'immigration en
pr~venance des pays d'Europe occidentale.

80. Depuis le "Mines and MineraIs Am~ndmen:t ,{,:ri52:..2l.•-1-ct If qui est ent~é en vigueur
le 1er janvier 1970, les redevances sont fixées n~n à un certain pourcentage de
la valeur mais à un certain taux par unité de poids de façon à permettre une
remise pouvant atteindre jusqu'à 100 p. 100 dans les cas où les minerais sont
traités en Rhodésie du Sud dan~ une usine de transformation (c'est-à-dire une
fonderie ou une raffinerie) approuvée. L'industrie minièr~, jugeant que les
modifications apportées par ce texte constituaient un grand progrès par rapport
au système antérieur, leur a réservé un accueil favorable. Cette loi aura pour
principal effet de permettre des rentrées plus importantes de devises et d'ouvrir
de nouveaux déb~uchés à la main-d'oeuvre tant dans les mines que dans les
entreprises de traitement de transformation des· minerais. Il existe à l'heure
actuelle huit ou neuf usines de transformation en Rhodésie du Sud - par exemple
des fonderies et des raffineries de cuivre, de nickel et d'étain - et l'on
croit savoir que plusieurs autres seront construites dans un proche avenir.

81. Le 8 septembre 1970, la Messina (Rhodesia) Development Company'a ouvert une
mine de cuivre d'un coût de 3 millions de dollars rhodésiens près du
fleuve Gweai; on prévoit que la production annuelle de cette mine destinée
à l'exportation se chiffrera à 3 millions de dallers rhodésiens.
Lors de la cérémonie d'inauguration, M. Smith a dit que le cuivre avait repré
senté l'élément le plus important de la production minière rhodésienne en 1969
et qu'au cours du premier semestre de 1970, la production de cuivre avait
dépassé de 20 p. 100 le chiffre atteint au cours de la même période en 1969.

82. Le rapport annuel de la Rhodesian Nickel Corporation pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1970, le .dernier en date, indique la part du nickel dans la
production minière de la,Rhodésie du Sud. La société, une filiale de l'Anglo
American Corporation a déclaré. que la première année complète de production de
la raffinerie de Bindura lui avait rapporté un bénéfice gl.obal n~t d'imp6ts
de 3,1 millions de dollars rhodé&iens.

83. Le 7 décembre 1970, on apprenait que la Johannesburg Consolidated Investment
ComFany avait fait une importante découverte de nickel dans le sud, à 15 miles
du village de Shangane et à 60. miles de Bulawayo. Il semble que le gisement
serait fort étendu et aurait une valeur considérable.

84. Le 17 septembre 1970, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a confirmé
qu'une société américaine avait été autarisée à expédier 150 000 tonnes de minerai
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de chrome sud-rhodésien aux Etats-Unis mais il a souligné que cette autorisation
n'impliquait aucune modification dans son attitude à l'égard des sanctions. Le
minerai de chrome avait été dûment payé avant que les Sanctions économiques
n'aient été imposées par l'Organisation des Nations Unie~ et la licence avait été
délivrée par le Département du trésor au titre des "dispositi":ms prévues en
faveur des importateurs placés devant une situation difficile". Celles-ci
autorisent une société, qui avait déjà réglé un achat avant l'imposition des
sanctions, à mener la transaction à son terme.

85. Le chargement de minerai de chrome, d'une valeur de 1,85 million de dollars
rhodésiens, a été importé de Rhodésie du Sud par l'Union Carbide Corporation,
à laquelle appartient la plus importante mine de chrome de ce pays. Lorsqu'il a
autorisé l'importation de ce chargement, le Gouvernement des Etats-Unis a également
fait savoir qu'il avait. <iécidé d'autoriser les sociétés américaines en Rhodésie du
Sud à vendre leurs avoirs. Mis à part l'Union Carbide Corporation, une autre
société américaine, la Foote Mineral ComE~n~, produit du chrome en Rhodésie du Sud.
L'une et l'autre sociétés, cependant, ont démenti les informations selon
lesquelles elles avaient l'intention de vendre leurs avoirs.

86. Le 1er octobre 1970, la République populaire de Chine a publié une décla
ration dans laquelle elle niait avoir des relations économiques ou corr~erciales,

directes ou indirectes, avec l'Afrique du Sud ou la Rhodésie du Sud. Ce texte
avait pour objet de réfuter des communiqués de presse selon lesquels la
République populaire de Chine importait du minerai de chrome d~ Rhodésie du Sud.
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ANNEXE IIiIC

LETTRES ECHANGEES PAR LE PRESIDENT DU COMITE SPECIAL
ET LE REPRESENTANT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE

ET D'IRLANDE DU NORD

A. Lettre. datée du 17 ma:s 19].3;.• adressée au re'presenjïJll1t du
RoYaume-Uni par 'lé Pr6sidèn.t du Comite sp'cial

J'ai l'honneur de vous informer que le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux a décidé à sa 783ème séance, tenue le
15 mars 1971, de conwencer à examiner la question de la Rhodésie du Sud à sa séance
suivante.

Conformément à la pratique établie, je tiens, au nom du Comité spécial, à
inviter votre délégation, en tant que puissance administrante intéressée, à prendre
part à l'examen de cette question ~uquel procédera le Comité spécial. Je voudrais
rappeler à cet égard qu'au paragraphe 7 de sa. résolution 2652 (XXV), du
3 décembre 1970, 1 'J\.ssemblée générale a prié le Gouvernement du Royaume-Uni de faire
rapport au Comité spécial sur les meSUl'es prises pour mettre en oeuvre la
résolution 25C8 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du 21 novembre 1969.

B. Lettre datee d~ 18 mars 1 Il adressée au President du
Comte sl? ciâl__~t" lé ~)f7.Pre8ént&rlt·du' ROlé:liJIlé-Uni

J'ai l'honneur d'accuser réception de l'invita.tion contenue dans votre lettre
du 17 mars et vous en remercie. '':omme un membre de mon personnel vous en a informé
le 4 mars, la délégation du Royaume-Uni n'estime pas pouvoir participer aux réunions
du Comité spécial.

Documents publiés précédemment sous la cote A/AC.109/367.
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ANNEXE III~~

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

••r

1 • A sa 795ème séance tenue le 30 avril 1971, le Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a adopté une résolution
concernant la question de la Rhodésie du Sud (A/AC.l09/369). Les paragraphes du
dispositif de cette résolution sont libellés comme suit : ~/ •

~~ • Conformément au paragraphe 4 de la résolution, le Sec~étaire général a
transmis le texte de la résolution au Président du Comité olympique international
et eu Président du Comité préparatoire des XXèmes Jeux olympiques, en les priant
de l'informer de tOl1tes mesures que ces comités ont prises ou envisagent de
prendre en application du paragraphe 2 de la résolution.

3. En réponse à la demande susmentionnée, le Président du Comité olympique
international, dans une lettre datée du 29 mai 1971, a indiqué ce qui suit :

- 50 -

UNotre Comité sera saisi de votre lettre ••• à sa. prochaine session.

'?·'nt'

·H· Document publié précédemment sous la cote AIAC .109/375 •
!I Pour le texte de la résolution, voir le paragraphe 32 du présent chapitre.

4 • Les autres rapports que le Secrétaire général pourra. établil" sur la question
seront, selon les besoins, publiés en tant qu'additifs au présent document.

Nous précisions, pour votre information, que le Comité olympique
international ne traite qui avec les comités olympiques nationaux et non
avec les gouvernements. Le Na.tional Olympie Committee of' Rhodesia. est
reconnu depuis de nombreuses années et, à notre connaissance, se conforme
aux règlements des Jeux olympiques." ~
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CHAPITRE VII

NAMIBIE

A. EXA.MEN PAR LE COMI'l"E SPECIAL

.
1. L€ Comité spécial a examiné la question de Namibie à ses 782ème, 785ème,
793ème à 795ème, 803ème à 805ème, 807ème, 809ème, 810ème et 821 et 825ème séances,
entre le 4 mars et le 9 s~ptembre 1971.

2. En examinant ce point, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
pertinentes du Programme d'action pour l'application intégrale de la Déclaration.
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenu dans la'
résolutiqn 2621 (XXV) du 12 octobre 1971 de l'Assemblée générale. Le Comité
spécial a également tenu compte des dispositions perti~€ntes de la résolution
2708 (X}~) du 14 décembre 1970 de l'Assemblée générale sur l'application de la
Déclaration. Au paragraphe 11 de cette résolution, l'Assemblée générale priait le
Comité spécial "de continuer à rechercher les moyens appropriés d' assurer l'appli
cation immédiate et intégrale de la Déclaration dans tous les territoires qui
n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en pal~i(ulier, de, formuler des
propositions précises pour l~élimination des mani'festations persistantes du
colonialisme, en t€!nant pleinement compte des dispositions pertinentes du Programme
d'action••. ". Au paragraphe 13 de la mgme résolution, l'Assemblée générale priait
le Comité spécial "de continuer ~'. examiner l'observation, par les Etats Membres,
de la Déclaration et des autres résoluti~ns perti~entes relatives à la question
de la décolonisation, en particulier celles qui concernent ••• la Namibie•.. ". En
outre, le Comité spécial a tenu compte d'autres résolutions pertinentes de
l'AsselD:blée générale, en particulier de la résolution 1705 (XVII) du
14 décembre 1962, par laquelle l'As;:>emblée générale priait le Comité spécial de
s'acquitter, mutatis mutandis, des tâc'hes assignées au Comité spécial pour le
Sud-Ouest africain, ainsi que des résolutions 2145 (XXI) du 27 octobre 1966,
2248 (S-V) du 19 mai 1967, 2324 (XXII) et 2325 (~~II) du 16 décembre 1967,
2372 (XXII) du J2 juin 1968, 2403 (XXIII) du 16 décembre 1968, 2517 (XXV) du
1er décembre 1969, et 2678 (XXV), 2679 ()Q~) et 2680 (XXV) du 9 décembre 1970.
En outre, le Comité spécial a dûment tenu ~ompte des résolutions du Conseil de
sécurité relatives à la Namibie, en particulier des résolutions 264 (1969) du
20 ma.rs 1969, 269 (1969) du 12 août 1969, 276 (1970) du 30 janvier 1970,
283 (1970) et 284 (1970) du 29 jUlllet 1970.

3. Lors de l'examen de ce point, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir annexe au présent chapitre) contenant
des renseignements sur les décisions prises antérieurement par les organes de
l'ONU SI intéressant directement è. la Namibie, ainsi que sur les faits nouveaux
concernant le Territoire.

,4. En outre, le Comité spécial était saisi dl une pétition écrite du
15 novembre 1970, du chef Clemens Kapuuo (A/AC.109/PET.1171). .:

..



5. Le Gomité spécial Ata~t également saisi des pétitions é~Tites ci-aprèsconcernant notamment les territoires d'Afrique australe en 5énéral

a) L€ttre datée du 16 mars 1971 de M. Abdul S. Minty, secrétaire honorairede l'Anti-apartheid Movement du Royaume-Uni (A/AC.109!PET.1158).

b) Lettre datée du 19 mars 1971 de M. Ray Kakrarah-Quarshie, secrétairegénéral de l'Association ghanéenne pour les Nations Unies (A!AC.l09/PET.l166).
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c) Télégramme daté du 21 décembre 1970 du Comité soviétique pour lapaix (A/AC .109/PET.1168) •

d) Télégramme daté du 21-1- août 1971, du Conseil mondial de la paix(A/AC.109!PET.1191).

, .6. A ses 785ème et 82lème séances, le 29 mars et le 27 août, lorsqu'il a adoptéles l55ème et 161ème rapports du Sous-Comité des pétitions (A!AC~l09!L.q91 et L.743),le Comité spécial a décidé de donner droit aux demandes d'audition qui figurentdans leo pétitions mentionnées aux alinéas a) et d) du paragraphe 5 ci-dessus.
7. Un compte l'endu de l'audition accordée à M. Abdul 3. Minty à la 785ème séancele 29 mars et de l'audition accordée aux membres de la délégation du Conseilmondial de la paix È:. sa 824ème séance, le 8 septembre, qui sont mentionnés p.lushaut aux alinéas a) et d) du paragraphe 5, figure au chapitre 'V"r du présent rapport(voir A!8423/Add.2).

8. Lors de l'examen de ce point, le Comité spécial a également tenu compte durapport du Groupe ad hoc créé par le Comité spécial à sa 789ème séance le7 avril 1971 (voir Af8423/Add.l). Le Groupe s'est rendu en Afrique en mai 1971afin de maintenir le contact avec les représe.tants des mouvements de libérationnationale des territoires coloniaux de ce continent, de rassembler des renseignementsde premiere main sur la situation régnant dans ces territoires et de tenir desconsultations avec des personnalités de l'Organisation de l'Unité africaine (OUA)' ' 'sur des sujets d'intérêt commun. Le rapport consignait notamment les opinionsémises par les représentants suivants de la South West AfricaPeople's Organisation(ffi'lAPO) : M. Moses M. Garoëb, secrétaire administratif;'M" Andreas Chipang~- --secrétaire par intérim à l'information et à la publicité et M. Jesaya Nyamu,chargé de l'information. le rapport consignait également les vues exprimées pardes représentants des mouvements ci-après :

a) Mme Ray E. Simons, membre du Comité exécutif, South African Congress of'Traq._e_U1.1ions (8ACTU);

b) M. A .. Fataar, cosecrétaire, et Mlle Jane Goal, représentante à Lusakade l'Unity Movement of Scuth Afr~ca. (UMSA);

c) M. Duma Nokwe, directeur aux affaires politiques, Arrican NationalCon~ess of South Africa (ANC);

d) M. Ahmed G. Ebrahim3 secrétaire adjoint awr affaires étrangères,Pan.Africanist .Co~~~ (PAC).
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Le rapport sur les réunions en Afrique du Groupe ad hoc et l'examen de ce rapport

par le Comité spécial sont traités au chapitre V du présent rapport (voir

A/8423/Add .1) •

9. Le Comité spécial a également tenu compte des rapports des délégations

d'observateurs qu'il a envoyées à l'Assemblée du Conseil mondial de la paix qui s'est

tenue à Budapest (Hongrie) du 13 au 16 mai 1971 LVoir A/8423 (Première partie)?

ainsi qu'à la réunion extraordinaire de l'Organisation de solidarité des peuples

d'Afrique et d'Asie (voir A/AC.I09/PV.807). Un compte rendu des débats du Comité

spécia.l figure au chapitre l du préserlt rapport /Voir A/8423 (Première part.iel?

10. Sur l'invitation du Président du Comité spécial, le Président du Conseil des

Nations Unies pour la Namibie et ses représentants ont participé aux travaux du

Comité spécial lors de l'examen de ce point.

11. A sa 782ème séance, le 4 mars, le Comité spécial a adopté un consensus

concernant lé décision du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord de mener à bien la vente de plusieurs hélicoptères et pièces

détachées pour les équipements militaires du C~uvernement sud-africain. Un

c:lmpte rendu de l'examen du problème par le Comité figure au chapitre VI du

présent rapport (voir A/8423/Add.2).

12~ La discussion générale sur la question de Namibie a eu lieu aux 794ème,

795ème, 807eme, 809ème et 810eme séances, entre l~ 27 avril et le 20 juillet.

Les représentants de la Trinité-et-Tobago et de la Yougoslavie (A/AC .109/PV.794),

de l'Irak (A/AC.I09/PV.795), de ItEthiopie et de l'Union des Républiques

socialistes soviétiques (A/AC.I09/PV.807), de la Bulgarie (A/AC.109/pv.809 et

Corr.~l) et de l'Afghanistan (A/AC .109/PV .810) sont intervenus au cours de la

discussion générale.

13. A la 803ème séance, le 22 juin, le Président a fait une déclaration relative

à l'avis consultatif concernant la Namibie émis par la Cour internationale de

Justice le 21 juin, en réponse à la demande du Conseil de sécurité. Les repré

sentants de la Syrie e1:i de la République-Unie de Tanzanie sont intervenus à ce

sujet à la même séance (A/AC.I09;PV.803 et Corr.1), et les représentants de la

Syrie, de l'Irak, de l~l Suède et à.e la Trinité-et-Tobago ont pris la parole à la

805ème 8éance, le 28 juin (A!AC.I09!PV.805).

14. A la 821ème séance, le 27 août, le Rapporteur, dans une ..:éc :;'aration faite

devant le Comité spécial (A/AC.l09/PV.82l) a présp.nté le texte d'un projet de

consensus sur la question de Namibie. Le Président du Conseil des Nations Unies

pour la Namibie a également fait une déclaration (A/AC .109/PV.821) •

15. A la 2e2ème séance, le 1er septembre, le Rapporteur, 'sur la base de consul

tations avec les membres et compte tenu de la déclaration faite par le Président

du Conseil des Nations Unies pour la 'Namibie à la 82lème séance, a présenté

ora.lement les modifications ci-après au projet de consensus
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a) Au paragraphe 4, la dernièré' phrase qui était ainsi con~ue : "Le
Comité spécial df~mende aux gouvernements intéressés de retirer
immédiatement tout soutien." a été remplacGe par le texte suivant
"le Comité s péc ia 1 demande au.x go uvernemf,ntsintéres sés de ret irer
immédiatement tout le soutien qu' ils accor·/i.ent à. l'Afrique du Sud."

t
b) Au paragraphe 7, 8H a supprimé la dernière pbrase, qui était ainsi

con~ue : "En outre, le Comité spécial prie instamment tous les Etats
de prendre les mesures appropriées, par l'intermédiaire des institutions
spécialisées et des autres organismes des Nations Unies dont ils sont
membres, afin de cesser toute c~ll~boration avec le Gouvernement
sud-africain."

• •

.. ,

.A la m~me séance, les représentants de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de la Suède et de Madagascar ont fait une déclara'tion
(A/AC .109/PV.822) •

16. A sa 823ème séance, le 2 septembre, après des déclarations faites par le
Président et p~r le représentant de Madagascar (A/AC.I09/PV.823), le Comité
spécial a a.ppr:Juvé à l'unanimité le projet de consensus tel qu'il a été modifie
oralement (voir plus haut par. 19).

17", Le même jour, le texte du consensus a· été communiqué au Président du Conseil
de sécurité (S/10303). le 3 septembre, il a également été communiqué au
Président du Conseil des 'Nations Unies pour la Namibie et au.Président du Comité
spécial de l'apartheid, pour appeler l'attention de ces organes, ainsi qu'à
l'Organisation de l'~nité africaine (OUA) et au Président du Comité international
de la Croix-Rouge, avec une demande de renseignements sur les mesures prises ou
envisagées par cette organisation en réponse à l'invitation qui lui est adressée
au paragraphe 9 du consensus.

18. Outre l'adoption du consensus susmentionné sur la question de Namibie,. le
Comité spécial, à ses 824ème et 825ème séances, le 8 et le 9 septembre, a examiné
et adopté un projet de résolution présenté par 10 puissances sur les questions
de la. Rhodésie du Sud, de Namibie et des territoires administrés par le Portugal.
Le texte du projet de résolution et un compte rendu de son examen par le Comité
spécial figurent au chapitre V du présent rapport (A/BJ.~23/Add.l).

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

19. Le texte du consensus adopté par le Comité spécial à sa 823ème séanee, le
2 septembre, qui est mentionné plus haut au pa.ragraphe 16 est reproduit ci-après

!
i

i
1

.....,J''''WWiF
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Consensus adopté par le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui eoncerne l'~pplication de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux à sa 823ème séance,

le 2 septembre 1971

(1)' Ayant examiné,. dans le cadre de l'application de la Déclàration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, la situation qui règne en
Namibie et ayant pris en considération les vues que les représentants du mouvement
de libération nationale de ce territoire ont exposées au Groupe ad hoc 11,
le Comité spécial exprime une fois de plus. ses vives préoccupations devant la
situation extrêmement dangereuse qui exis·te en Namibie et qui résulte du. défi
persistant que le Gouvernement sud-africain oppose à l'autorité des Nation~ Unies.

f
l
\

(2)' Bien que l'Assemblée générale' et le Conseil de s8curité lui aient, à plusieurs
reprises, demandé de se retirer immédiatement du territoire, le Gouvernement
sud-africein a non seulement poursuivi son occupation illégale, mais encore a
continué d'appliquer la politique criminelle d'~artheid et d'autres mesures
répressives visant à détruire l'unité et l'intégrité territoriale de la Namibie
et à consolider la présence illégale sud-africaine dans le territoire.

(3) D'après le témoignage qu'ont donné au Groupe ,ad hoc les représentants du
mouvement de libération nationale, il est évident que le Gouvernement sud-africain
a encore intensifié sa répression contre le' peuple namibien et a étouffé la lutte ~

légitime du mouvement de libération. Ce faisant, l'Afrique du Sud a intensifié
sa collaboration avec le Portugal et le régime illégal de la Rhodésie du Sud en
augmentant son aide militaire à ces régimes. Ces trois régimes ont, en étroite
collaboration, étendu leurs opérations militaires contre les peuples qu'ils
dominent et qui luttent pour affirmer leur droit légitime à la liberté et à
l'indépendance; la situation qui en résulte continue de menacer la paix et la
sécurité des Etats africains indépendants voisins.

(4) Le Comité spécial condamne le refus persistant du Gouvernement sud-afric~in

de se conformer aux décisions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale
et l'application de sa politique criminelle d'apartheid à la Namibie. Le Comité
spécial condamne toutes les mesures de répression politique et militaire prises
contre le peuple namibien par le régime raciste sud-africain et par ses alliés.
Le Comité spécial condamne en outre le soutien que l'Afrique du Sud reçoit, dans

\ . la poursuite de sa politique d'exploitation économique des Namibiens, de 'la part
de ses alliés et en particulier de la part de ses principaux partenaires
co~merciaux et d.es intérêts financiers, économiques et autres opérant dans le
territoire. Le Comité spécial demande aux gouvernements intéres~és de retirer
immédiatement le soutien qu'ils accordent ainsi à l'Afrique du Sud.

(5) Le Comité spécial note avec satisfaction l'avis consultatif qui a été éïJis
le 21 jui.n 1971 par la Cour internationale de Justice en réponse à la demande
du Çonseil de sécurité et qui a confirmé les décisions précédentes de
l'Organisation des Nations Unies en ce qui conce~ne l'illégalité 'du maintien
de la présence sud-africaine en Namibie.

_...- .._'........

11 Voir A/J423/Add.l, annexe.
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(5) Tenant compte des obligations des Etats Membres conformément à l'Article 25
de la Charte des Nations lJnies, et des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité, le Comité spécial exprime l'espoir que le
;onseil de sécurité, à la lumière de l'opinion de la Cour internationale de
Justice, fera en sorte de prendre, sans retard, toutes les mesures efficaces
~révues dans la Charte de façon à atteindre, en ce qui concerne la Namibie,
les objectifs fixés dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux. Le Comité spécial approuve sans réserve la demande
d'une réunion spéciale du Conseil de sécurité à ce sujet, qui figure dans la
résolution adoptée par l'Assemblée des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine lors de sa huitième session ordinaire,
le 23 juin 1971 2/.

i., ..

\

r

(7) En attendant que le Conseil de sécurité prenne ces mesures, et conscient
de la responsabilité directe que l'Organisation des Nations Unies a assumée à
l'égard du peuple namibien en vertu de la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée
générale, le Comité spécial demande une fois de plus à tous les Etats, et en
particulier aux membres permanents du Conseil de sécurité, de coopérer sans
réserve ave~ l'Organisation des Nations Unies en vue de trouver une solution
rapide à la situation, confoTmément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniauy..

(8) Le Comité spécial réaffirme sa solidarité avec le peuple namibien qui lutte
pour obtenir la reconnaissance de son droit inaliénable à la liberté et à l'indé
pendance et invite tous les Etats, les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies, en consultation avec l'Organisation de l'unité
africaine, à fournir un appui moral et.matériel accru à ce peuple dans sa lutte
contre l'occupation et l'oppression étrangères.

(9) En raison du conflit armé dans le territoire et du traitement inhumain ,des
prisonniers, le Comité spécial invite le Comité international de la Croix-Rouge
à exerc~r ses bons offices pour que soient appliquées la Convention de Genève
relative au traitement des prisonniers de guerre et la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, toutes deux
du 12 août 1949 3/. Le Comité spécial prie son président de tenir sur cette
question les consultations qui pourraient s'avérer nécessaires avec le P~ésident

du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

2/ AHG/Res. 65 (VIII).

3/ Nations Unies, Recueil de~_!~~ité?, Vol. 75 (1950), Eo 972 et ~bid.,
No 973.
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c~ EXAMEN DES PETITIONS

20. Aw~ termes du paragraphe 3 de sa résolution lr~5 (XVII) du l~ décembre 1962,
l'Assemblée générale a prié le Comi.té spécial de z'acquitter, m~atis mutandis,
des t.âches assignées au Comit6 spécial pour le Sud-Ouest africai.n par la résolution
1702 (XVI) du 19 décembre 1961, en tè1181Yt com?te ùes refiponssbilités spéciales de
l'Organisation des Nations Unies à 11 égard de ce Terri toj.11e.. Une des tâches
assignées en conséquence DU Comité est celle dlexaminer les pétitions relatives à
la Namibie.

1
!

21. Depuis 1962~ le Comité spécial a examiné les pétitions relatives à la Namibie
conformément à ses procédures établies.. En outre, confonllémcnt aux procédures
établies pour l'ancien Comité' spécial pour le Sud-Ouest aîj,"icain par la résolution
841~ (IX) de 11 Assemblée générale, en date du 11 octobre 1951~, le Comité spécia l
a inclus dans ses rapports à l'Assemblée générale à ses c:ax-neuvième, vingtième et
vingt et unième sessions et à ses vingt-troisi0me, vin~t""quatrième et vingt-cinquième
sessions des recommandations concernant les mesures que l'Assemblée Bénérale pourrait
prendre au sujet des pétitions examinées par le Comité.

22. En 1971, le ,Comité spécial El reçu et examiné dCL~x pétitions (A/AC .. 109/PET.1171
et; 1194) relatives à la 'Namibie dont il a tenu compte en examinant la situation du
Territoire dans le contexte de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux et eu égard aux àj,sposj.tior.s des résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale. Ces péti'Gions ont en oucre été pc.rrté,es à l'attention des
organes compétents de l'Organisation des Kations Unie3.

23. Etant donné les responsabilités spéciales de l' Ol's(misatiol1 des Nations Unies à
l'égàrd de la Namibie, le Comité spécial, sur la proposition d(~ son Sous-Comité des
pétitions (A/AC.109/L.757), a décidé à sa 830ème séance, le 21 octobre, de recom
mander à l'Assemblée générale d' appro1lver la décision du Comité spécial qui est
énoncée dans le paragraphe 24 ci-après.

D. DECISION DU COMITE SPECIAL ~'\TIVE AUX PETITIONS

24. A sa 830ème séance, le 21 octobre, le Comité spécial (1 décidé d'appeler
l'attention des';Eétitionnaires (J\/AC.I09/PET.117l et 1194) sur les rapports du
Comité spécial LA/8423/Add.3 (Première et deuxième pDr'cies)7, du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie (A/81~24) et du Sous-Comité ad hoc du Conseil de
sécurité pour la Namibie (8/10330 et Corr.l et ~dd.l) ain8i que sur toutes réso
lutions relatives à la question de Namibie que l'Assemûlée Bénérale pourrait adopter
à sa vingt-sixième session.
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LES ORGANES DE L'ONU
S'INTERESSANT DIRECTEMENT A LA NAMIBIE

1. GENERALITES

1. Des renseignements sur les décisions prises avant 1970 par les divers organes
s'intéressant directement au territoire figurent dans le précédent rapport du
C0mité spécial ~/. Au cours de l'année, la question a continué de faire l'objet
des préoccupations constantes du C0nseil des Nations Unies pour la Namibie créé
par la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée' générale en date du 19 mai 1967 pour
prendre en charge l'administration du territoire et le préparer ~ l'indépendance.
Elle a également été étudiée par le C0nseil de sécurité en janvier et en
juillet 1970, par le C0mité spécial au cours des séances qu'il a tenues entre
mai et septembre, et par l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session. On
trouvera ci-après un résumé des décisions prises par chacun de ces organes.

2. DECISIONS PRISES PAR LE CONSEIL DES NATIONS UNIES
POUR LA NAMIBIE

2. Dans son cinquième rapport à l' l\ssemblée générale, portant sur lA. période
allant du 27 octobre 1969 au 12 0ctobre 1970 ~/. le C~nseil des Nations UniES pour
la Namibie a rec0mmandé à l'Assemblée:

"a) De signaler 9. l'attention des membres du C0nseil de lSécurité qu'il
es'( nécessaire que cet 'organe prenne de nouvelles mesures plus efficaces, y
compris celles qui sont prévues au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,
face au refus persistant du Gouvernement sud-africain de se conformer aux
résolutions 264 (1969) et 269 (1969) du Conséil de sécurité, datées respec
tivement du 20 mars 1969 et du 12 aoOt 1969, en se retirant du territoire
de la Namibie, et face à la situation de plus en plus critique qui existe
dans le territoire par suite de la politique de répression et de discrimi
nation pratiquée par ce g0uvernement;

b) De demander ·à tous les Etats, et en particulier aux membres
permanents du Conseil de sécurité, de pr@ter leur plein appui à celui-ci
dans l'application de ses résolutions'276 (1970) et 283 (1970), datées
respectivement du 30 janvier 1970 et du 29 juillet 1970, ainsi que dans
l'application de toutes autres mesures que le Conseil de sécurité pourrait
arr~ter par la suite, en tant que moyen d'obtenir le retrait de l'Afrique
du Sud du territoire;

c) De prendre en considération le fait que l'Afrique du Sud viole
constamment les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, et, ayant
présentep à l'esprit les obligations qui incombent aux Etats Membres confor
mément à l'Article 25 de la Charte, de prendre, en vertu de la Charte, toutes
mesures appropriées qu'elle jugera nécessaires;

11/ Documents officiels de l'Assemblee én'rale vin t-cin uième session.
Supplement No 23 A 23 Rev.l , chap. VI, annexe, par. l a 2$

Ibid., SUPElément No 24 (Ai8024).
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d) D'adresser un appel à tous les Etats pour qu'ils prennent des
mesures appropriées lors des réunions des ipstitutions spécialisées des
Nations Unies, de l'Agence internationale de l'énergie atomique èt d'autres
institutions internationales associées à l'Organisation des Nations Unies
dont ils ,sont membres, afin d'obtenir la suspension de tous les droi~s dont
jouit l'Afriq~e du Sud en tant que membre de ces institutions, jusqu'à ce
qu'elle se retire du territoire de la Nam~.bie;

e) De réaffirmer sa solidarité avec le peuple de la Namibie dans sa
lutte légitime contre l'occupation étrangère et de demander à tous les Etats,
ainsi qu'aux organes subsidiaires de l'Assemblée général~, aux autres organes
compétents de l'Organisation des Nations Unies et aux institutions spécialisées
de fournir l'assistance morale et matérielle dont le peuple namibien a besoin
d~ns sa lutte;

f) De demander au Gouvernement sud-africain de traiter les Namibiens
qui combattent pour leur liberté conformément à la Convention de Genève du
12 aoOt 1949 relative au traitement des prisonniers de guerre cl, ainsi qu'à
la Convention portant la même date et relative à la protection-des personnes
civiles en temps de guerre dl;

g) De faire, siennes les mesures que le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie a prises en vue de la délivrance, aux Namibiens, de titres de
voyage et de pièces d'identité et d'adresser un appel à tous les Etats qui ne
l'ont pas encore fait pour qu'ils fassent savoir au Secrétaire général qu'ils
sont prêts à reconnaître et à considérer comme valables ces documents aux fins
de voyage sur leur territoire;

h) De décider d'ouvrir un crédit initial de 200 000 dollars, à prélever
sur le budget ordinaire de l'Organisation des N~tions Unies, en vue du finan
cement d'un vaste programme d'enseignement et de formation pour les Namibiens,
en tenant particulièrement compte du fait que, dans lfavènir,.ils seront
responsables de l'administration du territoire;

i) De décider de créer un Fonds des Nations Unies pour la Namibie afin
de porter assistance aux Namibiens ayant souffert de persécutions;

j) De faire sienne la proposition. du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie tendant à ce qu'il organise, ep' consultation avec l'Organisation de
l'unité africaine, une conférence 'sur la Namibie qui se tiendrait au début de
1971, en un lieu, de préférence en Europe, qui serait fixé par le Conseil,
notamment dans le cadre du programme du Conseil pour la célébration de l'Année
internationale de lutte contre le racisme et la discrimination raciale;

k) De demander à tous les Etats de coopérer pleinement avec le Conseil
pour la Namibie dans l'action qu'il mène pour s'acquitter des responsabilités
qui lui incombent en vertu de son mandat;

~I Nations Unies, Recueil des traites, vol. 75 (1950), No 972~ p. 135.
§.I Ibid., No 973, p. 287.

- 61 -

.,.-. ,- " "



" ......

1) De faire siennes les activités du Conseil en ce qui concerne la
création d'un programme coordonné d'assistance technique et financière à la.
Namibie comme suite à la section III de la résolution 2248 (S-V) de
l'Assemblée générale, du 19 mai 1967, et de l'alinéa a) du paragraphe 4 du
dispositif de la résolution 2372 (XXII) du 12 juin 19b8j

~) D'autoriser les ouvertures de crédits budgétaires nécessaires pour
permettre au Conseil des Nations Unies pour la Namibie de continuer à
s'acquitter de sa t~che et notamment:

i) De créer un vaste programme d'enseignement et de formation
distinct pour les Namibiens, ainsi que l'a proposé le Conseil;

ii) De créer, en coopération avec les institutions spécialisées,
un programme d'aide d'urgence;

iii) De délivrer des titres de voyage et des pièces d'identité
selon les modalités indiquées dans le rapport du Conseil;

.. .
i7) De réunir une conférence sur la Namibie;

v) De rencontrer des représentants du peuple namibien ainsi que
de l'Organisation de l'unité africaine dans lrexécution de ses
fonctions."

3. DECISIONS PRISES PAR LE CONSEIL DE SECT1RlTE

3. Le Con~eil de sécurité a examiné et adopté deE résolutions sur la Namibie à
detu reprises en 1970. Le Conseil s'est réuni une première fois les 28 et
30 janvier sur la demande de 58 Etats Membres (S/9616 et Add.1 à 3) afin d'examiner
d'urgence la situation créée par le refus continu de l'Afrique du Sud de se
retirer du territoire. A sa l529ème séance, le 30 janvier, le Conseil de sécurité
a adopté la résolution 276 (1970), dont le dispositif se lisait comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

• • •

1. Condamne énergiquement le refus du Gouvernement sud-africain de se
conformer aux résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité
relatives à la Namibie;

2. Déclare'" que la présence continue des autorités sud-africaines en
Namibi~ est illégale et qu I en conséquence toutes le's mesures prises par le
Gouvernement sud-africain au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne
après la cess~tion du mandat sont illégales et invalides;

.. .

3. Déclare en outre que l'attitude de défi du Gouvernement sud-africain
envers les décisions du Conseil sape l'autorité des Nations Unies;
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4. Considère que l" occupation continue de la Namibie par le Gouvernement
sud-africain au mépris des résolutions pertinentes des Nations Unies et de la
Charte des Nations Unies a de graves conséquences pour les droits et intér@ts
du peuple namibien;

5. Demande à tous les Etats, en particulier ceux qui ont des intér@ts
économiques et autres en Namibie, de s'abstenir de toutes relations avec le
Gouvernement sud-africain qui sont incompatibles avec le paragraphe 2 du
dispositif de la présente résolution;

6. Décide de constituer, conformément à l'article 28 du règlement
intérieur provisoire, un sous-comité ad hoc du Conseil qui étudiera, en
consultation avec le Secrétaire général, les moyens par lesquels les réso
lutions pertinentes du Conseil, y compris la présente :i'ésolution, peuvent
@tre effectivement appliquées conformément aux dispositions appropriées de
la Charte, compte tenu du refus flagrant de l'Afrique du Sud de se retirer
de Namibie, et qui présentera ses recommandations d'ici le jO avril 197Q;

7. Prie tous les Etats, ainsi que les institutions spécialisées et les
autres organes intéressés des Nations Unies de fournir au sous-comité tous
renseignements et toute autre assistance dont il pourra avoir besoin en
exécution de la présente résolution;

8. Prie en outre le Secrétaire général de fournir toute l'assistance
possible au sous-comité dans l'exécution de sa tâche;

9. Déqide de reprendre ~'examen de la question de Namibie dès que les
recommandations du sous-comité seront disponibles."

4. Le Sous-Comité ad hoc, créé en application du paragraphe 6 de la, résolution
précitée et composé des représentants de tous les membres du Conseil de sécurité,
a tenu sa première réunion le 4 février 1970. Il a présenté son rapport au Conseil
de sécuri.té le 7 juillet :::./.

5. Dans son rapport, le Comité spécial a formulé des recommandations tendant à
ce que le Conseil de sécurité envisage l'adoption de certaines mesures, notamment
de nature politique, économique, juridique et militaire. Il a aussi laissé entendre
que le Conseil de sécurité pourrait envisager la possibiJité de prolonger le mandat
du Comité ad hoc.

6. Le Conseil de sécurité a examiné, lors de sa 1550ème séance tenue le 9 juillet,
le rapport du Sous-Comité ad hoc et a adopté deux résolutions sur la Namibie. Le
dispositif de la première de ces résolutions, à savoir la résolution 283 (1970)
est le suivant :

"Le Conseil de sécurité,

•••

~/ S/9863 et Addol/Rev.l.
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1. Frie tous les Etats de s'abstenir de toutes relations - diplomatiques,consulaires ou autres - avec l'Afrique du Sud qu~ indiqueraient qu'ilsreconnaissent l'autorité du Gouvernement sud-africain sur le territoire de laNamibie;

2. Demande ~ tous les Etats entretenant des relations diplomatiques ouconsulaires avec l'Afrique du Sud d'adresser au Gouvernement sud-africain unedéclaration formelle indiquant qu'ils ne reconnaissent pas son autorité surla Namibie et qu'ils jugent illégale sa présence continue en Namibie;
.3. Demande à tous les Etats entretenant de telles relations de mettrefin à leur représentation diplomatique et consulaire dans la mesure où elles'étend à la Namibie, de retirer toute mission diplomatique ou consulaire etde demander à tout représentant qui ils auraient dans le territoire de lequitter;

4. Demande à tous lèS Etats de veiller à ce que les sociétés et autres'entreprises commerciales et industrielles appartenant à l'Et~t ou placées sousson contrôle direct mettent fin à toutes relations qu'elles pourraient avoiravec des entreprises ou concessions commerciales ou industrielles en Namibie;

5. Demande à tous les Etats de n'accorder à leurs ressortissants ou auxsociétés qui ne sont pas placées sous leur contrôle direct, aucun prêt officiel,aucune garantie de crédit et aucun autre appui financier qui serait utilisépour faciliter les rapports ou les échanges commerciaux avec la Namibie;

6. Demande.à tous les Etats de veiller ~ ce que les sociétés et autresentreprises commerciales appartenant à IfEtat ou placées sous son contrôledirect ne procèdent à aucun nouvel investissemènt, y compris l' acquisi tj.on deconcessions, en Nam~bie;

7. Demande à tous les Etats de décourager leurs ressortissants ou lessociétés qui ne sont pas placées sous leur contrôle direct d'effectuer desinvestissements où d'acquérir des concessions en Namibie, et à cette fin den'accorder à de tels investissements aucune protection contre les revendications éventuelles d'un futur gouvernement légal de la Namibie;

8. Prie tous les Etats d'entreprendre sans retard une étude détailléede tous les traités bilatéraux existant entre eux-mC-'mes et l'Afrique du Suddans la mesure ou ceux-ci contiennent des dispositions qui en étendent l'application au territoire de la Namibie;

9. Pr_ie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Uniesd'entreprendre sans retard une étude détaillée de tous les traités multilatéraux auXqllels l'Afrique du Sud est partie et qui pourraient être considérés comme s'appliquant, soit directement, soit par le jeu des dispositionspertinentes du droit international, au territoire de la Namibie;

10. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie de faire tenir auConseil de sécurité les résultats de son étude et des propositions concernantla délivrance de passeports et de visas aux Namibiens et d'entreprendre une
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étude et de formuler des propoBitions concernant la rég18mentation spéciale
relative aux passeports et aux visas qui devrait être adoptée par les Etats
pour les voyages de leurB ressortissants en Namibie;

Il. Lanc~~n_~l?el 3. tous les Etats pour les dissuader d'encourager
le tourisme et l'émigration en Namibie;

12. Dem!ind~ à l'ABsemblée générale, à sa vingt-cinquième session,
d'établir un Fonds des Nations Unies pour la Namibie afin de porter assistance
aux Namibiens ayant souffert de persécutions et de financer un programme
général d'enseignement et de formation pour les Namibiens en tenant parti
culièrement compte du fait que, dans l'avenir, ils seront responsables de
l'administration du territoire;

13. Invite tous leB Etats à rendre compte au Secrétaire général des
mesureB qu'ils auront prises pour donner effet aux dispositions de la présente
résolution;

14. Décide de rétablir, conformément à l'article 28 du règlement
intérieur provisôire, le Sous-Comité ad hoc pour la Namibie et demande au
Sous-Comité ad hoc d'étudier d'autres recommandations effectives sur les voies
et les moyens par-lesquels on pourra appliquer de façon efficace les résolutions
pertinentes du Conseil, conformément aux dispositions de la Charte à cet effet,
étant donné le refus flagrant de l'Afrique du Sud de se retirer de la Namibie;

15. Deme:nde au Sous-Comité ad hoc d'étudier les réponses envoyées par
les gouvernements au Secrétaire général en application du paragraphe 13 de
la présente résolution et de rendre compte au Conseil selon qu'il conviendra;

16. Prie le Secrétaire général de fournir au Sous-Comité ad hoc toute
l'assistance dont il aura besoin pour l'exécution de sa tâche;

17. Décide de rester activement saisi de cette question."

7. On trouvera reproduit ci-après le texte d'une partie de la seconde résolution
adoptée le même jour par le Conseil de sécurité, à savoir la résolution 284 (1970)

"Le Conseil de sécurité,

• • •

Considérant qu'un avis consultatif de la Cour internationale de Justice
serait utile au Conseil de sécurité pour continuer à examiner la question de
Namibie et pour la réalisation des objectifs recherchés par le Conseil,

1. Décide de soumettre, conformément au paragraphe l de 1~Artic1e 96
de la Charte, la question suivante à la Cour internationale de Justice en
demandant qu'un avis consultatif soit transmis au Conseil de sécurité à une date
rapprochée
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'Quelles sont les conséquences juridiques pour les Etàts de la
présence continue de l'Afrique du Sud en Namibie, nonobstant la
résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité?'

2. Prie le Secrétaire général de transmettre la présente résolution
à la Cour internationale de Justice, conformément à l'article 65 du Statut
de la Cou:c, en y joignant tout document pouvant servir à élucider la question. If

8. Le Sous-Comité ad hoc a été rétabli en application du paragraphe 4 de la
résolution 283 (1970; du~onseil de sécurité; il a tenu sa première séance le
21 aoÜt.

4. DECISIONS PRISES PARLE COMITE SPECIAL

9. En 1970, le Com~té spécial a examiné la question de Namibie dans le cadre de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance auxp~s et aux peuples coloniaux,
au cours de s séances qu'il a tenues entre le 14 mai et le 18 septembre.

la. Le 11 aoat, sur la demande du Comité spécial, le Président a fait une
déclaration dans laquelle il définissait la position du Comité en ce qui concerne
cette question %..1.

Il. Dans cette déclaration, le Comité spécial a constaté que, défiant ouvertement
les dispositions des nombreuses résolutions de l'Assemblée générale 'et du Conseil
de sécurité, le Gouvernemen~ sud-africain avait non seulement refusé de se retirer
du territoire, mais encore avait continué d'appliquer la politique d'apartheid
et d'autres mesures visant à détruire l'unité et l'intégrité territoriale de la
Namibie et à consolider l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud.
En ~articulier, le Comité a appelé l'attention sur le fait que l'Afrique du Sud
recourt de plus en plus à la force armée pour perpétuer l'occupation illégale de
la Namibie; qu'elle persiste à appliquer au territoire des mesures prises en
vertu du "Development of Self-Government for Native Nations in South West Africa
Act de 1968" (Loi sur le développement de l'autonomie des nations autochtunes
du Sud-Ouest africain) et du "South West Africa Affairs Act de 1969 1f (Loi sur les
questions intéressant le Sud~Ouest-africainJ; qu'elle intensifie encore la
ségrégation raciale en réinstallant de force les Africains et au'elle continue
dé traduire én justice les groupes de combattants de la libertJ. Le Comité
spécial a demandé une fois de plus à tous les Etats de coopérer pleinement avec
les Nations Unies dans leurs efforts pour trouver rapidement une solution à la
situation de la Namibie; il a réaffirmé la légitimité de la lutte du peuple
namibien pour obtenir la liberté et l'indépenda.nce, et il a exprimé l'espoir que
le Conseil de sécurité prendrait des dispositions ou des mesures efficaces en vue
d'atteindre l'objectif qui consiste à mettre fin à 1"occupation illégale du
territoire par l'Afrique du Sud et à permettre au peuple namibien de jouir de ses
droits fondamentaux. 1

r

l
g
à
r

l
N
d

f/ Voir Documents officiels de l'Assemblee g€nerale, vingt~cin9uième session.
Suppl~ment No 23 (A/8023/Add,2). chapt VI, par. 16.
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12. Le 18 septembre, le Comité spécial a décidé de recommander à l'Assemblée
générale l'adoption d'un projet·de résolution concernan~ les pétitions relatives
à la Namibie, qu'il a examinées en 1970. Par la suite, l'Assemblée a adopté une
résol.ution sur la question (voir par. 16 ci-après).

"•
5. DECISIONS PRISES PAR L' J..33EMBLEE GENERALE

13. A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale a examiné la question de
Namibie compte tenu dei rapports du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et
du Comité spécial g/.

14. Le 9 décembre 1970, l'Assemblée générale a adopté les résolutions 2678 (XXV),
2679 (XXV) et 2680 (XXV) sur la recommandation de sa Quatrième Commisbion. .Le
texte du dispositif de la résolution 2678 (xxv) est le suivant:

"L'Assemblée générale,

•••

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien à l'autodéter
n~nation et à l'indépendance, cOnf.ormément à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, et la lJgitimité de la lutte qu'il mène contre
l'occupation étrangère du territoire;

2. Recommande le rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
è. tous les Etats et'-aux organes subsidiaires de l'Assemblée générale et
autres organes compétents de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'aux
institutions spécialisées et aux autres organisations internationales
intéressées, pour qu'ils lui donnent la suite qui convient, conformément
aux résolutions pertinentes de lr~ssemblée générale et du Conseil de sécl~ité;

3. Condamne le Gouvernement sud-africain pour son refus persistant
de se conformer aux décisions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée
générale et de se retirer du territoire;

4. Condamne en outre le Gouvernement sud-africain pour l'application
dans le territoire de la politique d'apartheid, qui a été condamnée sur le
plan international, et pour sa politique visant à détruire l'unité du peuple
namibien et l'intégrité territoriale de la Namibie par la création de
prétendus 'foyers nationaux' séparés;

5.' Condamne l'appui pr@'té à l'Afrique du Sud dans la poursuite de sa
politique de répression en Namibie par ses alliés et, en particulier, ses
principaux partepaires commerciaux et les intér@ts financiers, économiques
et autres qui exercent leurs activités dans le territoire;

gl .Ibg•• Supplement No 24 (A/8024); ibid•• SURplément No 23 (Aia023/Rev.l),
chapf! VI.
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6. Demande aux gouvernements dont il s ' agit de cesser immédiatement
toute assistance à l'Afrique du Sud et toute collaboration avec elle;

7• Invite le Conseil de sécurité à envisager de prendre des mesureE!
efficaces, notamment celles que prévoit le Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies, compte tenu du refus persistant du Gouvernement sud-africain
de se conformer aux résolutions 264 (1969) et 269 (1969) ,du Conseil;

8. Demande à tous les Etats, en particulier aux membres permanents
du Conseil de sécurité, de pr@ter leur appui sans réserve au Conseil de
sécurité d&ns l'application et la mise en oeuvre de toutes les mesures qu'il
a arrêtées ou pourrait arr@ter afin d'obtenir le retrait de liAfrique du Sud
du territoire;

9. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils prennent des mesures
appropriées, par une action dans les institutions spécialisées et les autres
organis~es des Nations Unies dont ils sont membres, en vue de mettre fin à
toute collaboration avec le Gouvernement sud-africain;

10.
légitime
agissant
une aide

Réaffirme sa solidarité avec le peuple namibien dans la lutte
qu'il mène contre l'occupation étrangère et demande à tous les Etats,
en consultation avec l'Organisation dè l'unité africaine, d'a.pporter
morale et matérielle au peuple namibien dans sa lutte; ,/

. il

t
\
t

Il. Demande à nouveau au Gouvernement sud-africain de traiter les
Namibiens capturés au cours de leur lutte pour la liberté en prisonniers de
guerre, en application de la Convention de Genève relative au traitement
des prisonniers de guerre, du 12 aoat 1949 ÈI, et de se conformer à la
Convention relative à la protection des pe~sonnes civiles en temps de guerre,
du 12 aoat 1949 1l;

. 12. Fait siennes les mesures prises par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie en vue de la délivrance aux Namibiens de pièces d'identité'
et de titres de voyage et adresse un appel à tous les Etats qui ne l'ont
~as encore fait pour qU'ils fassent savoir au Secrétaire général qu'ils
sont disposés à reconnattre et à considérer comme valables ces documents
aux fins de voyage dans lem' paye;

13. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie de continuer
à exercer les fonctions qui lui' ont été confiées par les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et notamment de procéder à des consul
tations, en Afrique ou au Siège de l'Organisation des Nations Unies, avec
les représentants du peuple namibien et de 1'Organisation de l'unité
africaine;

hl Nations Unies, Recueil des Traité~, vol. 75, lS50, No 972.

!I Ibid., No 973.
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14. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie l'assistance et les facilités nécessaires
pOlœ lui permettre de s'acquitter de ses t~ches et de ses fonction~~

\
150 Demande à tous les Etats de coopérer pleinement avec le Conseil des

Nations Unies pour la Namible dans les efforts qu'il dép10ie pour s'acquitter
de ses !'esponsabilités."

,

. '

.-

15. La résolution 2679 (XXV) de l'A~semblée générale est en partie libellée
comme suit :

"L'Assemblée générale,

•••

Considérant que, afin de s'acquitter de ses responsabilités ·aux termes
de la résolution 2145 (XXI), l'Organisation des Nations Unies devrait
fournir une assistance générale à la population du territoire,

Ayant examiné la demande faite par le Conseil de sécurité, dans sa
résolution 283 (1970) du 29 juillet 1970, de créer un fonds des Nations Unies
afin de porter assistance aux Namibiens ayant souffert de persécutions et
de financer un programme général d'enseignement et de formation pour les
Namibiens, en tenant particulièrement compte du fait que, dans l'avenir, ils
seront responsables de l'administration du territoire,

1. Décide de créer un Fonds. des Nations Unies ~our la Namibie, de
caractère général;

2. Demande au Secrétaire général de procéder à une étude déta.illée
et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-sixième
session, sur l'élaboration, la planification, l'exécution et l'administration
d'un programme général d'assistance aux Namibiens dans divers domaines;

3. Demande en outre au Secrétaire général de tenir compte des
observations formulées pendant la présente session de l'Assemblée générale
en ce qui concerne l'établissement de ce programme;

4. Invite les institutions spécialisées, le Comité consultatif du
Programme d'ensëignement et de formation des Nations Unies pour'l'Afrique
australe, le Conseil d'administration du Fonds d'affectation spéciale des
Nations Unies pour l'Afrique du Sud, le Sous-Comité ad hoc créé en application
de la résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité, en date du 30 janvier 1970,
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés et l'Organisation de l'unité africaine à
fournir conseils et assistance au Secrétaire général, selon les besoins,
pour la conduite de l'étude et l'élaboration du rapport visés au paragraphe 2
ci-dessus;
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5. Décide que, dans l'attente du rapport du Secrétaire général sur la
question, il conviendrait de renvoyer à la vingt-sixième session de l'Assemblée
générale la décision relative à l'ampleur des incidences financières du
programme;

6. Autorise entre-temps le Secrétaire général, agissant en consultation
avec le Président du Ccmité consultatif du Programme d'enseignement et de
formation des Nations Unies pour l'Afrique australe, le Président du Conseil
d'administration du lt"onds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Afrique d.u Sud et le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,
à accorder, par prélèvement sur le, budget ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies pour l'exercice 1971, d~s su~ventions provisoires d'un montant
total ne dépassant pas 50 000 dollars, en ~us de l'assistance qui est fournie
actuellement, afin de permettre aux progr~mmes existants des Nations Cnies
de fournir, suivant les be .... oins, une assistance accrue aux Namibiens."

16~ Par la resolution 2680 (XXV), l'Assemblée générale a pris note des questions
soulevées dans les pétitions examinées par le Comité spécial, ainsi que des
mesures prises à ce sujet par le Comité, et a appelé l'attention des pétitionnaires
sur les rapports pertinents concernant le territoire.
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B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE

1. GENERALITES

17. Des renseignements sur le territoire sont d~nnés dans les rapports précédent~

du CQmité spécial jJ et dans les rapports du Conseil des Nati~ns Unies pour la
Namibie~. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires sur
lrév~luti~n récente.

2.. EVOLUTION POLITI~UE

Généralités

lS. Le G~uvernement sud-africain continue de défier l'Organisation des
Nati~ns Unies en refusant de retirer son administration du territoire et en
empêchant le Conseil ('es Nati:ms Unies p~ur la Namibie de se rendre dans le
territoire pour s'acquitter des f~nctions qui lui ont été c~nfiées. L'attitude
de l'Afrique du Sud a été c~ndamnée par la plupart des Etats Membres, par divers
or~anes <les Nations Unies ainsi que par d'autres organisations intergouver
nementales et n~n gouvernementales. En même temps, quelques m.esures ont été
prises comme suite aux résoluti~ns du Conseil de sécurité. Certains consulats
établis en Namibie ~nt été fermés et la procédure a été engagée devant la C~ur

internati~nale de Justice.

19. Dans le territoire, l'Afrique du Sud a continué d'appliquer systématiquement
les rec~mmandati~ns faites en 1964 par la Commission Oc1endaal, au mépris des
décisions de l'Organisation des Nations Unies, et a apporté de nouvelles
restricti~ns aux droits sociaux et politiques des Namibiens. Pour leur pa:..t,
de nombreux Namibiens ont continué de résister aux tentatives faites pour les
réinstaller dans leurs n~uveaux nf~yers" alors que d'autres ont poursuivi la
lutte armée.

20. A la suite de l'adopti~n, le 29 juillet 1970, de la résolution 283 (1970)
par laquelle le Conseil 0e sécurité demandait notamment à tous les Etats
entretenant des relations diplomatiques ou consulaires avec la Namibie de rompre
ces relations, il a été indiqué que deux Etats, le Danemark et la Norvège avaient
fermé leur vice-consulat h~noraire à Windhoek, en septembre et octobre
respectivement. Avant ltad~ption de cette résolution, d'autres Etats avaient

k/

Pour les rensEi~nEm€nts les plus récEnts> voir le rapport du Comité spécial
à l'AssembléE générale à sa vingt-cinquième sEssio~, et les documents qui y
sont mentionnes,; ~9cuments offic1:~~~~;: ;L.~~E~~mblée~_génér~l-~/ y~ngt-~~nq~!~~~
session, SupplémEnt 1\1'0 23 CA!S0237Rev.l); chap. VI, annexe.

Pour les rensc i:'~n€m€nts les plus récents" VOil" le rapport du Conseil des
Nations Unies p.)ur la Namibie à l'Assemblée {?,énérale à sa vingt-cinquième
s.e/ssion et lES documents qui y sont mentiJnnés : ~~!~~, e~EE!~~ent ~~g~
(A 8024) •
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déjà pris des meSures ana18gues. La Suède avait fermé son consulat honoraire
en n8vembre 1966 à la suite de la décision prise par l'Assemblée générale quant
au statut de la Namibie dans sa résolution 2145 (XXI), du 27 oct8bre 1966; les
Pays-Bas et la Belgique avaient fern~ leur consulat en janvier et juillet 1970
respectivement.

Ua) Les Etats-Unis décourageront officiellement tout investissement en
Namibie par des ressortissarjts américains;

21. De nombreux Etats ont informé le Comité ad hoc du Conseil de sécurité soit
qu'ils n'avaient pas en Namibie d'intérêts économiques ou autres soit que ces
intérêts étaient négligeables. Parmi ceux qui ont des intérêts de cet ordre
figurent les Etats-Unis d'Amérique, qui ont fait, le 20 mai 1970, la déclaration. ,cl-apres

b) Les ressortissants américains qui toutefois investiront en Namibie
sur la base de droits acquis par l'intermédiaire du Gouvernement
sud-africain depuis l'adJption de la résolution 2145 (XXI) de
l'Assemblée générale, en date du 27 octobre 1966, ne recevront aucune
assistance du Gouvernement des Etats-Unis pour la protection de ces
investissements en cas de revendications de la part d'un futur
gouvernement légitime de la Namibie; et

•

c) La Banque export-import n'accordera pas de garanties de crédit ni autres
facili tés pour le commerce avec la Namibie. Il

Mesures prises ~ar l'Organisation de l'unite africaine (OUA)

22. A sa quinzième session ordinaire, qui a eu lieu à Addis-Abéba du 24 au
31 août 1970, le Conseil des mi.nistres de l'OUA a adopté deux résolutions concernant
la Namibie. Dans la première LCM/RES.231 (xvl/, le Conseil des ministres, tout
en déclarant qu'il incombait entièrement à l'Organisation des Nations Unies
d'assurer l'accessi8n de la Namibie à l'indépendance, a reconnu que l'OUA prenait
à coeur la défense de la cause du peuple namibien et avait un rôle important à
jouer à cet égard. Le Conseil a invité le Conseil de sécurité à assumer ses
responsabilités pour ce qui est de faire appliquer sans retard les décisions de
l'ONU concernant la Namibie et, à cette fin, à avoir recours à l'Article 6 et au
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Le Conseil a également demandé
aux membres africains du C8nseil de sécurité et aux membres africains de la
Commission du dr8it international de se concerter pour rédiger un mémoire commun
et le présenter dans les délais requis à la Cour internationale de Justice.

23. Dans une seconde résolution LCM/RES.234 (xvll, qui traitait de la
décolonisation en général, le Conseil des ministres, après avoir exprimé la
profonde inquiétude qutil éprouvait devant la continuation de l'occupation
illégale de la Namibie par le régime raciste sud-africain et l'intensification
de l'oppression du peuple africaiq de ce territoire, a notamment prié les organes
des Nations Unies et les institutions spécialisées d'envisager avec la plus grande
attention toutes mesures de nature à amener le régime sud-africain à respecter
leurs décisions sur la Namibie.
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Demande d'avis consUltatif à la Cour internationale de Justice_. .-

24. A la suite de la demande.d'avis consultatif du C8nseil de sécurité, la C8ur
internationale de Justice aregu des communications écrites du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies et des Etats suivants: Afrique du Sud,
Etats-Unis, Finlande, France, Hongrie, Inde, Nigéria, Pakistan, Pays-Bas,
Pologne, Tchécoslovaquie et Yougoslavie.

25. Par une 8rdonnance en date du 26 janvier 1971'- la Cour a décidé de we pas
accepter"la demande de récusation contenue dans la communication écrite de l'Afrique
du Sud et dirigée contre le président, sir Muhammad Zafrulla Khan, et les juges
Padillo Nervo et Mor8zov.

26. Après avoir entendu les représentants de l'Afrique du Sud à huis clos le
27 janvier 1971, la Cour a décidé, par une ordonnance en date du 29 janvier, de
rejeter la demande de cet Etat tendant à ce que soit nommé un juge ad hoc. La
Cour a pris cette décision par 10 voix contre 5. La Cour a également décidé
que l'OUA était susceptible de pouvoir fournir des renseignements sur la question
soumise à la Cour et pourrait, à cette fin, faire une déclaration orale.

27. Le 5 février, la C8ur a annoncé que les 'organisations et les Etats ci-après
avaient fait connaître leur intention de. faire des déclarations orales: le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, l'OUA, l'Afrique du Sud,
les Etats-Unis, la Finlande, l'Inde, le Nigéria, le Pakistan, les Pays-Bas et
la République du Viet~Nam.

. .~ ..

28. Le 8 février, à_la première audience publique, le Président de la Cour a fait
la déclaration suivante

. ~.. ...

"La Cour a décidé d'examiner tout d'abord les observations que le
Gouvernement de la République sud-africaine a présentées dans sa communication
écrite et dans sa lettre du 14 janvier 1971, concernant la prétendue
incapacité de la Cour de rendre l'avis consultatif demandé par le Conseil de
sécurité en raison des pressions politiques auxquelles, selon le Gouvernement
de la République sud-africaine, la Cour aurait été ou pourrait être
soumise.

La Cour, après avoir délibéré, a décidé à l'unanimité qu(il ne
convenait pas de retenir ces observations, qui av~ient trait au caractère
mème de la Cour, organe judiciaire principal de l'Organisation des
Nations Unies, qui, en tant que tel, se prononce uniquement sur la base du
droit, indépendamment àe toute influence ou ingérence extérieure quelle
qu'elle soit, dans l'exercice de la fonction judiciaire à elle seule confiée
par la Charte et ~ar son statut.

Une cour dè justice siégeant en cette qualité ne' saurait se prononcer
différemment." (Traduction provisoire).
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29. Le Président de la Cour a également invité les représentants de l'Afrique
du Sud à réserver pour leur déclaration orale les observations qu'ils voulaient
présenter au sujet d'une proposition de leur gouvernement tendant à ce qu'un
plébiscite soit organisé 11.

......

11 Dans une lettre à la Cour datée du 27 janvier et rendue publique par la
mission permanente de l'Afrique du Sud auprès de l'Organisation des
Nations Unies, l'Afrique du Sud a fait un~ pr~position concernant
l'organisation d'un plébiscite dans le territoire. Le Conseil des
Nati~ns Unies pour la Namibie a fait connaître sa position à lrégard de cette
preposition dans une déclaration publiée le 19 janvier (A/AC.131/22) •

•

..~

..
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Ap~lication du plan Odendaal

30. Comme on l'a indiqué précédemment ml des faits importants se sont produits
pendant la période 1968-1969 en raison~e l'application du plan Odendaal; il
s'agit notamment de l'adoption du Development of Self-Government for Native
Nations in. South West Africa Act, 1968 (loi de 1968 sur la préparation des nations
autochtones"iju Sud-Ouest. africain à l'autonomie) et du South West Africa Affairs
~~t, 1969 (loi de 1969 sur.. les affaires àu Sud-Ouest africain).

31. L~ première de ces deux lois, promulguée le 3 juin 1968, a prévu la création
d.e six homelands et a autorisé la création, dans chacun d'eux, de conseils légis
latifs et exécutifs et d'autres organes gouvernementaux. Les conseils législatiÎS
auraient le pouvoir de légiférer dans plusieurs domaines, notamment l'enseignement,
la protection sociale, l'administration de la justice civile et pénale selon le
droit tribal et coutumier, les impôts, l'agriculture, l'industrie, le~ travaux
publics, les marchés et la gestion des deniers publics. Toutefois, dans tous les
cas, le Président de l'Afrique du Sud conserverait le pouvoir de modifier ou
d'abroger toute loi adoptée par un conseil législatif et de promulguer de nouvelles
lois pour un homelan~ par proclamation.

',~

32. La deuxième loi, le South West Afrlca Affairs Act de 1969, qui est entrée en
vigueur le 1er 'avril 1969~ a prévu le transfert à la République sud-africaine de
la plupart des pouvoirs e:~ercés par l'Assemblée législative du Sud-uuest africai!\.
lJans les dCJruaines cousidérés ni, le droit de légiférer est passé à la République.

33. Après le vote de ces lois, les affaires africaines ont continué de relever du
Département de l'administration et du développement des Bantous, comme elles le
font depuis 1955, tandis que l'administration de la population de couleur et des
Namas est passée au Département sud-africain des questions relatives aux gens de
couleur. Un nouveau sexvice sud-africain, le répartement des affaires de Rehoboth,
a été créé pour sloccuper des Basters de Rehoboth.

34. Les nouvelles modalités d'application du plan Odendaal sont exposées Ci-dessous,

Transfert de pouvoirs au Gouvernement sud-africain

35. En 1970, de nouvelles mesures ont été prises pour transférer à l'Afrique du
Sud, conforœément au Sout? West Africa Affairs Act, 1969 (loi de 1969 sur les
affaires du Sud-Ouest africain), toute une série de pouvoirs et de fonctions
antérieurement confiés à l'administration du territoire. En avril, on indiquait

Supplément No 23

"QI Affaires africaines; questions intéressant notamment les gens de "couleur",
les Basters et les Namas; justice; prisons; mines; forêts; sociétés; pêche;
surveillance des publications et des spectacles; main-d'oeuvre; impôts sur 'le
revenu, non compris l'impôt sur le revenu des personnes physiques et l'impo
sition des actionnaires étrangers; attroupements séditieux et appels à la
haine raciale entre groupes ethniques.
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quP. 22 services qui étaient précédemment du ressort de cette administration
avaient été transférés au. Gouvernement de l' ~-\.frique du Sud. Au sujet de ces
changements, M. Dirk Mudge, membre dLl Comité exécutif du Sud-Ouest africain,
a.urait dit: "Nous l'avons déclaré à la face du monde ••• à tous égards, nOllO
faisons ,en fait pa.rtie de la République sud-africaine. Nous a.ttendons avec espoir
le jour de notre intégration définitive".

36~ Pendant l'année 1970, le Gouvernement sud-africain a continué à modifier la
législation pour appliquer la politique fôrmulée dans la loi de 1)6y SLU' les
€l.t'faires du Sud-Ouest africain.. Parmi les lois modifiées au cours de cette ann6e
figurent celles qui sont mentionnées ci-après.

37. Le 28 juillet, le Sénat de l'Afrique du Sud a approuvé une loi supprimant du
South African Supreme Court Act (loi sur la Cour suprême de l' ~~frique du Sud) un
passage aux termes duquel la dés';.gnation des ~j uges de la Soutll \\Test Arr iëa
Division (chambre du Sud-Ouest africain) était du ressort de l' liAdministrateur"
dù territoire. D'après la nouvelle loi, les affaires qui étaient auparavant du
ressort de 1, IIAdministrateur" du territoire sont désormais confiées au Ministre
de la justice de l'Afrique du Sud,. Deux autres dispositions ont été également
a'brogées, l'une autorisant à prélever sur les revenus du territoire toute somme
destinée à pa.yer les dépenses relatives à la "Coutb viest h.frica Division ll et
l'autre prévoyant la prestation d'un serment distinct aux termes duquel-le juge
s'engageait à exercer ses fonctions conforœ.ément aux lois et aux coutume::; du
territoire. Le 31 juillet, un proJet de loi a été déposé devant le Parlement
sud-africain visant à étendre à la Namibie l'application du South ,\frican
Agricultural Credit Act de ly66 (loi sur le crédit agricole d'Afrique dUGud).
On Si attendait également à ce que l'application d.u South J·.frican Soil Conservation
Act (loi sur la conservation des sols en Afrique du Sud) soit étendùe au territoire
dans le courant de l'année.

Division de la Namibie et création des "homelands"

38. On sait que le plan recommandé par la Commission Odendaal en 1964 prévoyait
la division du territoire en 11 unités administratives distinctes au moins : un
secteUT "blanc" et les 10 lThomeland~" non européens, à savoir l'Ovamboland,
l'Okavangoland, le Kaokoveld, le Caprivi oriental, le Damaraland, l'Hereroland, le
Nama~and, le Gebiet de Rehoboth, l~ Bushmanland et le Ts'\vanaland. Le plan prévoyait
également 0/ une âêIministrat.ion distincte pour les" personnes de couleur".

•

"~

1
0/ L'application intégrale des recommandations de la Commission Odendaal entrai

nerait le transfert dans leurs homelands de 32 906 "non-Blancs" en tout
(20 882 provenant des réserves autochtones actuelles ou du Gebiet de Rehoboth,
et 11 025 de secteurs urba..ins "blancs"). De plus, un millier de "Blancs"
seraient priés d'évacuer le Gebiet de Rehoboth et l oeo à l 500 d'entre eux
devraient quitter les secteQ~d'êxploitationagricole blancs qui seraient
compris dans 1-;s homelands. De 4 000 à 6 000 employés "non-Blancs" de ces
exploitationsdevraient s ïinstaller dans leurs homelands. La Commission a
également préconisé le transfert d'au moins 2 500 "personnes de couleur" à
Windhoek, Walvis Bayet Lüderitz, secteurs où e~~es sont le plus nombreuses.
Un petit nombre de "personnes de couleur" seraient autorisées à se fixer dans
la zon(~.d'un projet d'irrigation devar..!· .... ~re entrepris sur l'Orange.
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39. La première mesure législative visant à rendre effective la division du 
territoire date de 1968, avec le vote du Development of Self-Government for Native
Nations in South West Africa Act (loi sur la préparation des nations autochtones
du Sud=Ouest africain à l'autonomie) (voir par~ 32 ci-dessus). Cette loi prévoyait
la création de six "homelands" à l' ori@.ine, à savoir le DamfJ,raland, l' Hereroland,
le Kaokoland, le Kovangoland, le Caprivi oriental et l'Ovamboland. Au mois
d'octobre de la même année. l t Ovamboland fut. proclacr.é le premier "homeland" créé
a~x termes de cette loi. D'autres mesures en ce sens furent prises avec le vote
en 1969 du South \Jest Africa Affairs Act (loi sur les affaires du Sud-Ouest
africain) (voir par. 33 ci-dessus). Entre autres pouvoirs, cette loi enlevait
à l'hssem~lée législative du Sud-Ouest africain, pour les transférer à la
République sud-africaine, les pouvoirs intéressant les "gens de couleur" les
Basters de Rehoboth et les Namas; ceux-ci devaient être gouvernés en tant que
groupes ethniques distincts destinés à se transformer en communautés dont chacune
s'administrerait elle-a~me.

1+0. En 1970, des personnalités politiques sud-africaines ont prononcé d'importantes
déclarations sur l~ problème général de la création et de l'organisation des
"bomelands" et de nouvelles mesures ont été prises pour l'application de cette
P'oli'tique, notamment la création d'un nouveau "homeland", le Kovangoland. On
trouvera ci-aprèR un exposé détaillé de ces activités.

a) Politique d'établissement des "homelands"

l

~e

~it

41. La créati.on de "homelands" en Afrique du Sud et en Namibie a été publiquement
, , -debattue dans la Republique en 1970.

42. Dans un discours électoral prononcé le 5 mars, le chef du South African
United Party, sir de Villiers Graaf, a déclaré que son parti était contre l'orga
nisation des "hoœ.elands 'l • Son parti préconisait la division du Sud-Ouest africain
en deux régions autonomes, une région septentrionale et une région méridionale,
unies à ItAfrique du Sud dans le cadre d'une fédération. Les rapports entre les
"Blancs" de la région méridionale et les "non-Blancs" de la région septentrionale
seraient réglés par des comités créés en vertu d'une loi spéciale. Il jugeait
dangereux de créer six ou sept Etats bantous indépendants et il a insisté sur le~

fa.it que, s'il était au pouvoir, son parti maintiendrait une domination "blanche".
il a également attaqué l'aspect économique de cette politique de développement
séparé, faisant valoir que toutes les tentatives de mise en application pesaient
sur le développement économique du pays. Si le United Party ac~édait au pouvoir,
les zones bantoues connaîtraient- un développement plus rapide et moins onéreux
étant donné que les ":alancs" seraient autorisés à implanter des industries dans
les régions bantoues. Les "homelands 11

, a-t-il ajouté, ne seraient jamais en mesure
de subvenir aux besoins de leurs citoyens.

43. Le 5 août, le Ministre sud-africain de l'administration et du développement
bantou, M. M. C. Botha, aurait déclaré que "tous les peuples noirs de la
République et les nations autochtones du Sud-Ouest africain" voyaient s'ouvrir
devant euX une route libre d'obstacles qui les amènerait à se gouverner eux-mêmes;
on met notamment au point un système administratif qui permettra aux Noirs, dès
que possible, dtexercer les plus hautes fonctions dans" l'administration de ieurà
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propres "homelands ll
• M. Botha. a. développé cette thèse à l'Assemblée sud-a~ricaine

le 7 septembre, répondant aux orateurs qui affirmaient que les "homelands";
devraient être économiquement viables avant que l'indépendance leur soit' accordée.
Une assistance a déjà été offerte aux "homelands ll

" a-t-il dit, et une aide beaucoup
plus ccnséquente sera encore nécessaire-après lëur accession à l'indépendance~

En contlepc.rtie, a dit lE: Ministre, les "homelands" fournissent à la République
de la main-d'oeuvre, certains produits alimentaires et des matières premières
destinées à être transforcr.ées dans les usines des "secteurs blancs". Il prévoyait
pour les IIhomelands" une sorte d'" indépendance interdépendante". Au cours du
débat, le preroier--ministre, M. B. J. Vorster, a ajouté que tout Et~t noir était
libre de se présenter devant le Parlement et de déclarer que le temps était venu
pour lui de suivre sa voie propre. Par la suite, des discussions se dérouleraient
pendant un laps de temps "extrêmement long". Le gouvernement préférerait remettre
ces discussions au moment où les Etats seraient économiquement viables, œ~is ceci
n'était pas une condition nécessaire à l'ouverture des négociations.

44. Les porte-parole du United Party étaient semble-t-il opposés à "l'indépendance"
pour les "homelands". Ils ont déclaré que leur poli.tique consistait à réaliser
le développement politique et économique des "homelands" pour les amener à un
niveau Ilassez semblable au. niveau actuel du Sud-OuestO'africain".

45. Dans une déclaration prononcée le 6 août, M. Botha a décrit le système admi
nistratif mis au point dans le cadre de la politique des "l1omt=lands ll

• Une autl..'lrité
politique, des services publics et une citoyenneté séparée avaient déjà été
établis pour chaque "homeiand". La protection sociale pour les Noirs, ccnfiée
depuis plusieurs annéës à son ministère, serait transférée au Community Affairs
Deçartment (répartement des affaires coœmunautaires) de chaque' "homeland". De
plus, en'vue d' aa:.éliorer la coordination, les services sociaux des "homelands",
dépendant actuellement des départements de la santé des quatre provinces de la
République et de l'administration du Sud-Ouest africain, seraient groupés sous
la juridiction du "Department of Bantu Administration and Development" (Département
de l~administration et du développement bantous). Il a rappelé que, depuis
avril 1970, le "South African Bantu Trust Fund'~ avait accepté la responsabilité
financière des hôpitaux des missions dans '"ïëS"homelands". Pour l'éducation et
la formation des Noirs, a poursuivi le Ministre, des services d'éducation étaient
créés dans chaque "hoœeland". Pour faire progresser le développement économique,
le gouvernement avait créé la "Bantu Mining Corporation" après la "Bantu Investment
Cor porat ion" • ..

46. La Bantu Investment Corpor~tion constitue le principal instrument du dévelop
pem.ent économique des "homelands", à la fois dans la République et en Namibie.
C'est un étaèlissement public, financé par des fonds de l'Etat et entièrement géré
par des "Blancs". Limitées aux groupes bantous, ses fonctions ne s'étendent pas
aux Basters de Rehoboth, aux Namas ni aux Il personnes de couleur". Un organisme
distinct pour le Gebiet de Rehoboth, la "Rehoboth Investment and Developement
Corporation" avait déjà été créée en 1969 malgré une forte opposition des Basters.
1e développement économique des populations "de couleur" est dirigé par la
If (South African) Coloured Development Corpo;t."ation".

- 7~ -



MUJIW.J.:-,_Ii.J._liltI.l. !M_!IIij/JIll!.II.iltUillllJ.'UU!IAillllllll.UIUII.I.l!Illl'I.!_~.lknRlt.t!!I:BJ

1 i, ! -
! l

b) Acquisition de terres pour les "homelanàs"--- -----_...-_.._------......---- --

•
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47. Le Gouvernement sud-africain a continué à acheter des terres à des
propriétaires "blancs" pour créer des "homelands lf

, selon la recommandation de la
Commission Odendaal. Cette co~mission avait-recommandé de rajouter aux terres
linon blanches" 12 478 802 hectares, dont 503 515 hectares figurant au cadastre,
8 509 106 hectares n'ayant pas fait l'objet de levés cadastraux et
3 406 1Rl hectares de terres "appartenant à des Blancs If •

t
e

48. Le Il septembre, le Premier Ministre a annoncé qu'à ce jour, le gouvern~mer-~

avait acheté à des propriétaires "blancs", 426 fermes et 72 parcelles· dans des
villes ou des villages pour la somme totale de 26 374 785 rands pl. la surface
totale acquise était de 3 227 390 hectares. Sur les fermes achetées, 18~ avaient
été données temporairement à bail à des "Blancs", tandis que les au:tres devaient
gtre incorporées aux "~~me~nd~".

e ",c
49. En avril 1970, on signalait que 157 des fermes et parcelles restan~es,

totalisant l 103 581 hectares, avaient été classées terres de réserve pour la
colonisation "non blanche". Les terres ainsi classées sont d.es terres pour
lesquelles le plan de colonisation est établi.

52. La troisième session du Conseil légialatif de l'Ovamboland s'est ouverte
en rJars 1970 à Oshakati, la capita.le. Dans le discours qu'il a prononcé devant
le Conseil, le ministre adjoint sud-africain de ~'administration et du dévelop
pement Goes Bantous, M. H. Vosloo, a déclaré que son gouvernement continuerait

51. rJ' Ovamboland, qui a été constitué en "homelandlf en octobre 1968, est le plus
étèndu .91 et le plus peuplé de tous les tl!}~mel.a/ndsTf-prévus. En 1960,
239 363 Ovambos habitaient le territoire duIlhomeland", dont 27 771 étaient
employés à titre temporaire dans des zones rurales-"blanches lf et 10 804 vivaient
dans des zones urbaines "blanches".

50. De nouvellen terres sont devenues disponibles Bn mai 1970~ }Drsque
l'Assemblée législative du "Sud-Ouest africain" a adapté une ordonnance ramenant
de 5 700 à 3 100 hectares la superficie de la réserve de chasse d'Etosha.
L'ordonnance qui est entrée en vigueur le 30 décembre, donnera effet à la propc~

sition de la Commission Odendaal tendant à ce qu'une large portion de la réserve
de chasse ai:\_le aux "homeland~" de Ovambo, Damara et Kaokoveld. Le Ministre
sud-africain de l'administration et du développement des Bantous a annoncé qu'il
négociera avec les Africains intéressés pour la création de réserves de chasse
dans leurs "homelands" •

Ovambolandc)
~nt

ré

~-

,
~nt

.té

s. Un rand vaut 1,40 dollar des Etats-Unis.

Conformément au plan Odendaal, 1 406 200 hectaresdoivènt @tre ajoutés aux
réserves ~varebcë, ce qui porterait la superficie totale de l'Ovamboland à
5 607 000 hectares.
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d'apporter son aide à la "nation Ovambo" dans son effort d'autonomie. La
principale richesse de l'Ovamboland était son cheptel. L'agriculture était donc
la ressource de base et devait @tre mise en valeur en premier lieu. Après quoi,
l'attention se porterait sur le commerce et les industries domestiques. Il
faudrait également ouvrir de nouvelles écoles.

•

1 •

53. A la même session, le ministre principal, M. Ushona Shiimi, a présenté un
budget de 3,4 millions de rands pour l'année en cours, ce qui représenta~t une
augmentation d'environ un million de rands .par rapport au chiffre de l'année
précédente. Les prinçipaux chefs de dépenses étaient les travaux publics,
l'éducation et l'agriculture. Les sources de revenu n'ont pas été déclarées.
Cependant, elles comprennent le produit de l'imp8t ainsi que des subventions
du South African Bantu Trust Fund et des Départements d~ l'administration et du
dévëïoppementdes- Ëantoüset de l t éducation bantous. En outre) le Département
de l'administration et du développement des Bantous versera 101 000 rands
destinés à payer les traitements de 30 fonctionnaires détachés et la
Bantu Inve~~ment Corporat~~g financera tains projets de développement.

54. Le Ministre principal a déclaré que les dépenses de l'OvaffiDoland ser~ient

progressivement accrues, ce qui pourrait @tre obtenu par une meilleure exploi
tation des sources de revenus du Homeland. Il remerciait le Gouvernement
sud-africain de son aide financière à l'Ovamboland.

58. A la fin de 1970, on signalait que la situation économique de l'Ovamboland
était critique du fait de la sécheresse. Le ravitaillement était devenu si
difficile que la Bantu Invetm~nt Cqrporati~g avait envoyé des vivres pour ~tre
distribués à la population. La culture du mais d~ns le nord avait beaucoup
souffert de l'absence de pluies; la production totale au cours de l'année était
tombée à 20 000 sacs, alors que la production d'une année est normalement de
200 000 sacs.
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57. On a appris en avril qu'une tentative était faite en Ovamboland pour créer
un nouveau parti politique multiracial. Les efforts en ce sens étaient dirigés
par M. Johannes Jefta Nangutuuala, qui avait déposé une demande d'enregistrement
du pemocratic Developm~t .Party comme parti politique et avait invité les
personnes de toute~ races à y adhérer.

56. En octobre, le Ministre principal a déclaré, au cours d'une émission
radiophonique, que l'Ovamboland avait le droit de s'engager èans la voie de son
choix, de préparer son avenir et de choisir ses alliés. C'est ainsi qu'il

1- sr était rapproché du Gouvernement sud-africain. Il ne désirait aucune aide de
t l'Organisation des Nations Unies non plus que de la Cour internationale de Justice.

Le Ministre a ajouté que les Ovambos s'opposaient à toute ingérence dans leurs
affaires de la part de pays étrangers et lutteraient contre toute fo~me de 1

"terrorisme Il •

1·
l
1

1 55. Parmi les autres questions examinées par le Conseil figuraient la
~ . nationalité )vambo, la justice, la réglementation du travail, la mise au point
1 d'un système d'identification des personnes et l'entretien des route>,;; et du

système d'approvisionnement en eau. Le Conseil a été informé que le Département
de la santé de l'Ovamboland devait mener une vaste'campagne contre la poliomiélite,
la variole et la tuberculose.
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59. On signalait par aillelU"s, que l'Ovamboland disposait de 219 écoles,
fréquentées par 5'7 000 élèves, et de l 000 enseignants. Un collège qui avait
coûté plusieurs millions de rands, avait été ouvert à Ongwediva et pouvait
recevoir 445 étudiants (229 dans le secondaire, 116 en école normale et
100 dans l'enseignement technique).

•

, .

60. Le Kavangoland, qui correspond approximativement au territoire précédemment
connu sous le nom de Okavangoland, a une superficie de 4 170 000 hectares et
50 000 habitants appartenant à cinq groupes tribaux (Geiriju, Kwangari, ~~,ukushu,

Mbunza et Shambyu) dont la plupart vivent dans cette zone.

61. Le Kavangoland est le becond "homeland" qui ait été créé, la pro~lamation
ayant été faite le, 14 août 1970. Laconstitution du Kavangoland prévoit la
création d'un conseil législatif de 30 membres, chacune des cinq autorités
tribales ayant le droit de désigner 6 membres. Il existe un comité exécutif
de cinq membres, chacun d'eux étant proposé par une autorité tribale. Il
existe également un conseiller principal, élu par le Conseil parmi les membres
du comité. Le Conseil législatif assumera graduellement les fonctions législatives
et administratives qu'exerce actuellement le Département sud-africain de 11 admi
nistrat:t. 'j du développement des Bantous, à l'exception de la défense, des
affaire!:> (t.cangères, de la sécurité intérieure, des postes, de l'énergie, des
transport~ et de l'approvisionnement en eau. Le Comité exécutif sera présidé
par le conseiller principal, qui dirigera l'administration et les finances. Ses
quc:tre autres membres seront responsables de l'agriculture, des affaires commu
nautaires, des affaires culturelles, de la justice, de la main-d'oeuvre et des
travaux publics.

62. La première session du Conseil législatif s'est ouverte le 22 octobre à. Rundu,
la ca~itale du Kavangoland. Dans son discours au Conseil, le Ministre sud-africain
de l'ad~inistration et du développement des Bantous a déclaré que· le peuple du
Kavangoland avait le droit de vivre comme il l'entendait, fidèle à sa nature et
à son caractère, et qu'il avait la conviction que la "nation Kavango" ne se
laisserait pas berner par ceux qui, sous couvert de défendre les droits de
l'horr-me, faisaierrt le jeu du communisme. Le conseiller principal, le Chef
Shashipapo, a déclaré que le peuple du l\avangoland avait repoussé la propagande
à laquelle le Ministre faisaït allusion; qu'il ne voulait absolument pas être
gouverné par des étrangers et qu'il désirait resserrer davantage encore ses liens
avec l'Afrique du Sud, son œeilleur ami, et prendr'e sa pla,ce parmi les nations
du monde.

63. L'économie du Kavangoland repose sur l'agriculture et l'élevage", La Bantu
1~~~stme~~_.9.0EE.9ra!~ond'Afrique du Sud projette de mettre la région en vaïëü.r
en y investissant 2 millions de rands au cours de la période 1971-1975. En
décembre 1970, la société a créé à Grootfontein, un centr~ d'achat qui permet de
surveiller les activités des marchands africains autorisés à exercer un corrmerce
dans le Kavangoland et les autres régions septentrionales. Elle a également
décidé de créer une liaison routière entre Grootfantein et Rundu.
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e) Damaraland

64. Conformément à la proposition de la Coœmission Odendaal, le Damaraland co~vre

une superficie de 4 799 021 hectares. En 1960, il Y avait 44 3~3 ramaras, dont
2 400 seulement vivaient dans les zones qui allaient devenir le Damaraland. Parmi
les autres Damaras, 1 224 habitaient d'autres réserves et 38 329 vivaient dans des
zones urbaines et rurales "blanches".

65. Le transfert des Damaras de leurs lieux d'origine dans le Dawaraland s'est
poursuivi au cours de l'année 1970. En mai, on apprenait qu'environ 2 oeo Iamaras
avaient été transférés d'Usakos, leur lieu d'origine, dans une nouvelle agglomé
ration et qu'environ 500 autres Damaras étaient partis pour Okombahe dans le
"Damaraland Il •

66. Le 6 février 1970, l'enquête préalable à la création du Darraraland, confiée
à des fonctionnaires supérieurs du Département sud-africain de l'administration et
du développement des Bantous, était achevée. Ce département a proposé que le
Damaraland soit doté d'un conseil législatif, composé du chef nommé ou de son
adjoint, des chefs des villages d'Okombahe, Sesfontein et Fransfontein, des
sept conseillers d'Okombahe et de membres élus, dont le nombre serait fixé par
les organes de gouvernement actuels. Le Conseil assumerait peu à peu les pouvoirs
législatifs et les fonctions administratives actuellement exercées par le
Département. Les pouvoirs exécutifs du Conseil seraient dévolus à un comité
composé du chef ncmmé ou de son représentant, d'un chef de villag~ désigné ~ar lui
et de trois membres élus par le Conseil. Le droit de vote four la première
élection au Conseil serait accordé à tous les Damaras, horr~es et ferrmes, ayant
18 ans révolus.

67. Lors d'une réunion avec ses chefs et conseillers, tenue le 6 novembre à
Wilwitschia, le Chef supr~me des Damaras, M. David Goreseb, a déclaré que la
"nation" Damara reconnaissait le Damaraland comme son "homeland" et acceptait la
supervision du Gouvernement sud-africain. Il demandait à l'Organisation des
Nations Unies et aux dirigeants africains de ne pas s'immiscer dans les affai~es

des Damaras ..

f) Hereroland

68. En 1960, il y avait dans le territoire 35 354 Hereros, dont 9 017 vivaient
dans des réserves autochtones appelées à faire partie du Hereroland, 6 436 dans
d'autres réserves at 19 901 dans des régions urbaines et rurales "blanches".
D'après le plan Odendaal, seuls les Hereros qui vivaient dans ues réserves
autochtones non comprises dans le territoire du Hereroland seraient tenus de se
réinstaller dans le "homeland" et non pas ceux qui vivaient dans des régions
urbaines et rurales "bÏanches".

69. Les Hereros continuent à s'opposer à leur déplacement de leurs réserves
traditionnelles vers le Hereroland (qui est composé des réserves d'Epukiro, de
l'Est, d'otjituvo et de Waterberg Est). Il convient de rappeler qu'au mois de
,juin .J,fY"("I \ un commissaire aux affaires àes Hereros a été désigné et son siège
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étab]j 3. Okarara, dans le Hereroland; il est en charge de toutes les affaires
concernant lEs Hereros, en vue de la formation d'un "Eome~~.Q3". Depuis lors,
on n'a eu eonnaissan8e que: de très pEU de faits nouveaux touchant la lUise en
oeuvre de ce plan. ':outefc'is, on a appris au rr.ois de juin 1970 ~ue tous les
Hereros, aU nombre' de plus de 200, qui vivaient dans la région du Namaland,
avaient été transférés au Hereroland par le Département sud-africain de l'admi
nistration et du développement des Bantous.

~t

's

70. Le chef Hoséa Kutako, dirigeant reconnu du peuple herero et adversaire de
la politique des "Q~~,~l§-Eds", est décédé à Vlindhoek le 18 ,juillet 1970. A la
suite de son déc~s, P. Clemens Kapuuo s'est proclallié successeur QU chef Kutako.
~ais d'autres Hereros se sont opposés à cette prétention. Le 19 octobre, 15 des
quelque 40 chefs et deux autres Hereros ont adressé au corrmissRire en chef aux
affaires bantoues, à Windhoek, unE· lettre dans laquelle ils l'informaient que
M. Kanuuo avait succédé au chef Kutako décédé. Ils indiquaient aussi nans cètte
lettrê que M. Kapuuo avait été élu chef désigné dE la "nation" herero le
25 avril 19éO, Et que le 26 juillet 1970, immédiatement après les obsèques 'du
chef Kutako, cette nomination avait été confirmée "par les chefs de la nation
herero et par le pev,ple herero, y cOlr!pris les 12 aco Ovahimbas et les Hereros
du Botswana". Un :çoX'te-parole du Département de l'administration Et du dévelop
pement des Pantous a déclaré que M. Kapuuo n'avait pas été reconnu par le
gouvernement et que la succession du chef Kutako restait ouverte.

71. Dans une déclaration qu'il a faite à la fin de l'annéE, le Commissaire aux
affaires heroros, M. J. Vercuiel, a dit que les fondations du nouveau dévelop
pement de la l'nation'! herero avaient été posées en 1970. Après avoir dénonc€.
ceux des chefs hereros qui hésitaient à s'engager dans cette nouvelle voie, il
a invité les Hereros à poursuivre leurs efforts vers l'autodétermination.

72. Il ne semble pas qu'aucune mesure ait été prise en vue de préparer
l'établisserr.ent du Kaokoland et du Caprivi oriental, dont il était question
dans le tevelopment of Self-Government_for Native Nations Act, 1968. (Loi de
2,-96\", sur la prépar2..tion des nations autochtones à l'autoncmie). La création
de lthomelands Il pour ces deux groupes, qui en 1960 corrlptaient respectivement
.) 234ëtï5"840 âm<:s, n'entraînerait pas de déplacement de populations.

h ,' ,., l.Jus1manland--------
73. De source sud-africaine, on assure qu'il n'y a aucune information précise
concernant le nombre exact des Bushmen nomades en cause. On croit qu'il y a
quelqües centaines de groupes de Bustmen éparpillés dans une région s'étendant
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d'Aperet" immédiatement au sud de l'Omuramba Ovambo, jusqu'à Kara Kuwisa, sur
l'Crr~ramba Cmabako, à une distance de quelques centaines de miles El.

75. Confor:némenv aux recomœandations de la Commission Odendaal, les autorités de
la Républiqu€sud-af'ricaine'ont propc.'sé, vers la fin de 1969, un plan d'établis
sement à TsulrJ\.we, au nord-est de Grootfontein, des Bushmen qui hubitent le
nord-est du territoire. Il a déjà été fait mention dans le rapport précédent
du Comité spécial (voir plus haut, note' de bas de page .i/).
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D'après le dernier recensr-:ment officiel, effectué en 1960, le nombre des
Bushmen s'élèverait à Il 762, dont 9 484 vivaient dans des zones urbaines
et rurales "blanchesll ou dans des réserves autochtones dans la partie
~éridionale et ont été dans une grande mesure intégrés dans l'économie du
territcire, et 2 278 Bushmen qualifiés de nomades, qui vivaient
principalement dans le nord-est du territoire.

~7. Le plan Cdendaal recorr.mandait la création d'un Ithomelandll pour les Tswana,.
lui ni étaient en 1960 qu'au nombre de 2 632, dont 437 viva~t dans une réserve
~ui de\ait être supprimée, alors que le reste vivait dans des zones rurales
et urbaines "blanches". Une nouvelle région devait être déSignée pour l'établis
sement d'un llhomelandt1 Tswana. le Gouvernerr!ent de la République sud-africaine
ne semble pas-aVOir-priS de mesures en vue de créer le "homelandl1 Tswana",
Tou-:efois, dans une déclaration faite le 23 juillet, le Ministre chargé de
ltad~inistration et du développement des Bantous aurait déclaré que le peuple
Tsw'aGa "avait atteint le degré de maturité\" lui permettant d'avoir un système
de ~ouvernement autonome.

74. n'après les recolr.mandations du plan Od0ndaal, il avait été envisagé d'établir
pO'-lr les Eu~hn:en deux Il!!s:~p~~!}3~ Il, dont la superficie totale ~~ ré:, èverait à
2,4 millions d'hectares. Con:me mesure initiale en vue du peuplement de ces
territoires, les autorités sud-africaines ont comtr:encé à établir des contacts
avec l€;~, Bushmen par l'inter:nédiaire de représentants aux points d'eau, et elles
('nt établi un village à Tsutnlw€, où ëeux des Bushmen qui ont pu @tre persuadés
de ~ener une vie plus stable reçoivent une formation en matière d'agriculture
et d'élevage.

76. D'autres mesures en vue de l'établis sement d'un Ilhomeland ll pour les Bushmen
ont été prises en 1970. Par un corr.muniqué du gouvernement-ëü-date du 31 juillet,
le distr~~t du Bushmanland a été créé, et Tsulllinfe désigné comme son centre
administratif. Le 11 août, le Premier Ministre de la République sud-africaine
a annoncé la nomination d'un corr.missaire pour les Bushmen. Il a aussi déclaré
que l'on encourageait le Jéveloppcment du Bushmanland sous la direction d'experts
dans divers domaines.

rI
::J
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79. D'après le Plan Odendaal, les Rehobothers vivant dans les zones urbaines
"blanches" devraient être transférés dans le Gebie:t, mais non pas ceux qui
habitent des zones rurales "blanches". Le plan prévoit également que les groupes
n'appartenant pas aux BasteTs devront quitter le Gebiet.

80. Le Gebiet a une superficie d'environ 131 209 hectares. Le 9 juin 1969, le
Ministre chargé des affaires de Rehoboth a annonc'é que 73 808 hectar~s de terres
de la région seraient incorporés a.u Gebiet. Quelque 63 000 hectares ont déj,à été
achetés à cette fin et doivent être subdivisés en unités économiques et mis à la
disposition des Reh~b8thers.

Rehoboth Gebietj )

83. La Rehoboth Corporation a commencé ses opérations au mois de mars 1970.
Depuis lors, les Rehobothers ont continué à marquer leur opposition à la soci4té
et à la politique de 1. 'Afrique du Sud. Dans une· déclaration à la presse, le
16 juin, le Président du Burgersvereniging des Baster,s, M. Allan Louw, aurait
dit que toutes les autres questions qui préoccupent la communauté sont de peu
cl. , importance, c:)mparées à la question de la Rehoboth Corporation. Il a fait
observer qu~ cette société était autorisée à acquérir des terres et qu'à son
avis, elle f "V:· '::,~,i t par détenir une part prépondérante des terres de Rehoboth.

82. Indépendamment des objections que la nature de la société et des fonctions
qui lui seraient confiées, suscitent de leur part, les Rehobothers exigeraient
que les questions d'ordre constituti~nnel soient réglées en premie~ lieu. A ce
propos, des discussions ont eu lieu au début de 1969 entre les autorités
sud-africaines et le Basterraad au sujet deltavenir du Gebiet sur le plan
constituti.onnel. Les Reh~bothers auraient demandé que legouvernement prenne
sans délai des mesures pour leur accorder la pleine indépendance, avec des
pouvoirs plus étendus que ceux que détient le Gouvernement du Transkei. Mais
ces discussions n'ont pas abouti. Par la suite, les Retiobothers auraient décidé
d'engager un conseiller pour les guider en ce qui concerne leur statut et leurs
rapports avec le Gouvernement de la République sud-africaine.

70. Le Rehoboth Gebiet est habité par une communauté de Reh~b~th Basters
(Rehobothers) qui, depuis l'ép8que de l'administration allemande, ont eu leur
propre forme d'autonomie locale. En 1960, il Y avait 11 257 Basters, d~nt

8 893 vivaient dans le Reh~both Gebiet, 2 026 dans des zones urbaines "blanches"
et le reste dans des réserves autochtones et des zones rurales "blanches". Les
Rehobothers sont à présent au n~mbre de 14 oeo environ.

81. Les premières mesures d'application des recommandations du Plan Odendaa1 ont
été prises en 1969, lorsq,ue la responsabilité de l'administration des affaires
de Reh~both a été transférée de la South'West AfTica Administration au
Gouvernement de la République et que la société Rehoboth Investment and
Development Corporation a été créée. Comme on l'a indiqué précédemment
(voir plus haut, note de bas de page JI), cette société est un établissement
public géré par des "Blancs" et la communauté s'est vivement opposée à la
création de cette société.

',1
! :
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Il a ajouté que depuis la créati::m de la société, le Basterraad (Conseil

consultatif) avait été tenu à l'écart et que c'était la société qui maintenant

gouvernait le Rehoboth et non pas le Ba~terraado

84. On a dit également que les Rehobothers désiraient rompre leurs liens avec

.1 tAfrique du Sud et..établir leur propre Etat indépendant. A ce propos, lors d lune

réunion de la BurgerBvereniging des Basters, tenue le 18 juin, à laquelle

quelque 200 personnes ont participé, il a été décidé d'organiser un référendum

pour déterminer si la communauté voulait.établir son propre organe législatif,

comme le prévoient les Vaderlike '!Jette ( lois patriarcales). On ne possède

aucune autre information sur le référendum envisagé.

85. L'hostilité à l'Afrique du Sud s'est manifestée à nouveau à la fin du

mois de novembre, lorsque le Ministre sud-africain chargé des affaires de

Rehoboth, M. J. J. Loots s'est rendu à Rehoboth pour y inaugurer les bureaux

régionaux de son département. Le Ministre a été accueilli par un groupe d'environ

200 manifestants qui brandissaient des pancartes proclamant leur opposition tant à

l'Afrique du Sud qu1à la Rehoboth Corporation. Selon certaines informations,

moins de 40 personnes auraient assisté à la cérémonie d'inauguration qui

a suivi.

36. Au mois de janvier 1971, on a appris que la communauté des Rehobothers

souffrait d'une des pires sécheresses qu'elle ait connues depuis des années et

que 50 p. 100 au moins de son cheptel avait péri de ce fait. Le Directeur de

la Rehoboth Corporation a fait savoir qu'il avançait de l'argent aux paysans

frappés par la sécheresse afin de leur permettre de mettre en valeur les

ressources hydrauliques et de dresser des clôtures, 2t que depuis avril 1970,

une aide financière s~élevant au total à 231 711 rands avait été accordée à

40 personnes. M. Olivier, membre du Basterraad, a déclar-é que la situation

économique du Gebiet était si grave qu'il n'avait pas le temps de penser aux

problèmes politiques qui se posaient à la communauté.
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k) Namas

87. On se souviendra que les recommandations de la Commission Odendaal relatives
à la population nama du territoire prévoyaient la création d'un t1homeland nama"
comprenant les réserves de Berseba, de Tses, de Krantzplatz (Gibeon) et de Soromas,
ainsi qu'une zone supplémentaire libérée grâce à l'acquisition de 165 fermes
appartenant à des Blancs; ladite Commission recommandait également de supprimer
les anciennes réserves namas de Warmbad, de Neuhoff et de Bondelswarts, de les
réaffecter aux trBlancs", et de transférer en grande partie la population nama
du territoire dans le "homeland" qui devait être créé. En 1960, sur
l'ensemble de la population nama, 2 292 personnes seulement vivaient dans
les quatre réserves autochtones devant faire partie du "nan:aland", 2 C09
vivaient dans d'autres réserves autochtones et 30 505 dans des zones dites
"blanchès", dont 8 998 dans des zones urbaines de cette catégorie. Selon les
propositions de la Commission, au nombre des Namas qui devaient être transférés,
on compt2rait ceux qui habitaient les réserves autochtones extérieures au
"namaland" et 11:s zones urbaines "blanches". Les Namast,ravaillarit dans les
fermes "blanches" devaient probablement êtr~ autorisés à continuer d' Y habiter
tant qu'ils y seraient employés.

88. Selon des articles parus dans la presse en 1969, presque toute la population
nama avait commencé à s'installer dans le "homeland" à l'exception d'environ
800 Namas vivant dans la réserve de Hoachanas et qui s'y sont refusés. Bien qu'il
semble que la plupart des Namas aient maintenant quitté les réserves situées hors
du "homeland" (2 000 Namas en sont partis en 1960), on ignore exactement dans
quelle mesure les groupes plus nombreux de Namas qui vivent dans des zones
urbaines "blanches" ont été affectés. Certains rapports indiquent que pour le
moment, un cinqui&me seulement de la population nama vit dans le "homeland". ,
env~sage.

89. On a signalé au mois d'août que les habitants de la rés'érve de Hoachanas
étaient toujours déterminés à ne pas la quitter. Le chef de la communauté,
M. Mattheus Kooper, a déclaré que les autorités ne lui avaient pas demandé de
quitter la réserve depuis un certain temps et qu'il ne serait tenu compte d'aucune
demande de ce genre qui serait faite à l'avenir.

90. Les autorités sud-africaines continuent d'acheter les fermes "blanches"
situées dans le "homeland" en question et l'on compte que )' acquisition des
165 fermes "blanches" sera tertr..:.lnée avant la fin de l'année.

91. Les conditions d'existence de ceux qui ont été transférés dans le "homele..nd'l
paraissent laisser à désirer. On signale que nombre des nouveaux arrivants vivent
dans des cahutes près des fermes "blanches" abandonnées et des points d'eau. Les
chèvres et les ânes vagabondent à leur gré, les pâturages ont été surexploités
et les terres sont en très mauvais état.
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1) "Personnes de couleur"

96. A la suite de l'adoption du South West Africa Affairs Act, 1969, (loi de 1969
sur les affaires du Sud-Ouest africain), la responsabilité des questions relatives
aux gens de couleur qui était précédemment du ressort de l'administration
territoriale, a été conférée à l'Afrique du Sud et a été exercée par l'entremise
du Département sud-africain des affaires des gens de couleur. Le gouverneme~t

a prorogé le mandat du Conseil des gens de couleur du Sud-Ouest africain, bien .
qu'il ait estimé que ce dernier devrait avoir des liens plus étroits avec le
Conseil des représentants des gens de couleur de l'Afrique du Sud. Il semble que

95. Conformément aux recommandations de la Commission, la construction de cités
réservées à la population "de couleur" a été entreprise à Gobabis, Grootfontein,
Mariental, Keetmanshoop, Swakopmund, Windhoek, Lüderitz et Walvis Bay. En 1967,
les autorités locales avaient fait construire au total l 065 maisons et plusieurs
centaines d'autres étaient en construction, ce qui représentait des dépenses de
l'ordre de près de 3,9 millions de rands. Par ailleurs, en 1966 une ordonnance a
été promulguée, qui modifiait la composition du Consei.l des gens de couleur du
Sud-Ouest africain, qui comporterait désormais des membres élus. Toutefois,
il semble que l'on n'ait pris aucune mesure pour appliquer cette ordonnance
et le Conseil continue à fonctionner selon les dispositions de sa Constitution
de 1961 comme un organe consultatif entièrement composé de membres nommés.

94. En 1966, on avait estimé qu'environ 15 400 personnes de couleur vivaient en
Namibie , habitant presque toutes dans divers quartiers réservés aux personnes de
couleur des centres urbains de la zone "blanche". On sait que la Commission
Odendaal avait recommandé qu'à l'exception d'un petit nombre de cultivateurs
"de couleur" à l'intention desquels était envisagé un programme de peuplement
et d' irrigation am~ abords de l'Orange, on amène tous les habitants "de couleur"
à s'installer dans les zones où ils étaient principalement concentrés (Windhoek,
Walvis Bayet Lüderitz) et que l'on confie à des personnes "de coule ur Il l' adminis
tration des cités distinctes occupées par cette catégorie de la population. La
Commission avait également proposé que le Conseil des gens de couleur du
Sud-Ouest africain qui était constitué à l'époque de personnes nommées par
Ill' Administrateur" du territoire soit élarg:l et comporte désormais des membres
élus.

93. Le Namaland a été également affecté par la sécheresse. En 1970, le
Département des affaires des gens de couleur a consenti des prêts d'un montant
total de 124 000 rands aux cultivateurs namas. En outre, une somme de 18 000 rands
a été affectée au développement.

92. Les plans relatifs à un conseil législatif qui avaient été annoncés en 1969
n'ont pas été mis à exécution. Il existe un conseil consult~tif des Namas qui
se réunit tous les trois mois sous la prési,dence d'un "Blanc Il. Il Y a aussi
trois administrateurs "blancs l' à G:tbeon, à Tses et à Berseba.

r.
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100. Lors de la réunion que le Conseil des gens de couleur du SL"td-Ouest africain
a tenue le 8 o(~tohre, son président, M. Bezindenhout, a décl.aré qu'il. était
nécessaire d'établir une- zone ou un "ho1'l1eland" réservés aux personnes "de couleur"
dans le territoire et que le Gouvernement sud-africain devrait notamment créer
davantage de cités réservées aux personnes "de couleur" et mieux surveiller la
frontière entre l'Afrique du Sud et le territoire, afin d'empêcher les personnes
"de couleur" originaires de la République, d'entrer dans le territoire ~

99. Au mois d'aoGt, une scission s'est formée au sein de la SWAKO, et lors d'une
réunion qui a eu lieu le 5 septembre à Marie ntal, les membres dissidents Oi:.-t·
fondé le nouveau Suidwès~AfrikaanseVolksorganisasie (SWAVO) à la tête duquel
se trouvent un directeur 'd'~,école de \!Jindhoek, M. W. J. Fielies, et Mo Albert Krohne.
Dans sa première déclaration publique, M. Krohne a indiqué que la SWAVO appuyait
la politique d'apartheid, à condition que le Ildéveloppement séparé ll ne soit pae
un V'4,.Lr: mot et que 'Ile gouvernement s'occupe des personnes de couleur" 0

l'on ait pris des dispositions pour que la population "de couleur" de la Namibie
ait un. représentant au Conseil de l'Afrique du Sud, lequel sera probablement nommé
et non élu.

97. Dans le discours qu'il a prononcé le 30 mars 1970 devant le Conseil des gens
de couleur du Sud·-Ouest africain, M. M. Viljoen, u.inistre sud-africain chargé des
affaires des gens de couleur, a rappelé qu'un cert~in nombre de membres du Conseil
seraient ultérieurement élus mais qu'il fallait pour cela que les électeurs !Ide
couleur" du territolre s'inscrivent sur les listes électorales. Il a ajouté que
des entretiens auraient lieu en ce qui concerne l'incorporation du ~0nseil des
gens de couleur du Sud-Ouest africain dans le Conseil des représ~atants des gens
de couleur de l'Afrique du Sud et que l'on accorderait toute l'attention voulue
à la création d'une zone rurale, réservée aux éleveurs "de couleur fl

• A cet
égard, le Gouvernement sud-africain avait annoncé en 1969 que le programn~ de
peuplement intéressant le fleuve Orange ne serait pas mis en oeuvre dans un avenir
immédiat.

98. Un congrès spécial du parti principal des gens de couleur de la Namibie,
le SuidvTes -Afrikaanse Kleurlinr, Organisasie (S\'JAKO) s'est tenu à ~Iindhoek

du Il au 13 juillet.1970 pour étudier les problèmes politiques auxquels la
collectivité des personnes "de couleur ll du territoire devait faire face. La
plupart des participants ont reconnu, comme le Présiàent de la SWAKO,
M. A. J. F. Kloppers, que le parti devrait exercer ses activités dan~; le contexte
de la politique ,ie développement séparé du Gouvernement sud-africain e Toutefois,
ils ont estimé que le Conseil des gens de couleur du Sud-Ouest africain n'avait
pratiquement rien fait pour le8 gens de couleur. Le Congrès a demandé qu'un
nouveau conse.il \ composé de membres élus soit créé au plus tard en septembre 1971.
Le Congrès a également été d'avis que la population "de couleur" de la Namibie
était insuffisamment représentée au Conseil des représentants des gens de couleur
de l'Afrique du Sud et a décidé de demander que le nombre de sièges qui leur est
alloué soit porté à trois au lieu de un.
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101. Le 9 février 1971, M. Kloppers, président de la SWAKO, a publié une
déclaration annonqant que son parti serait dissous le 27 mars et fusionnerait
avec le Parti fédéral des gens de couleur de l'Afrique du Sud, qui est le parti
dOI",tnant au Conseil des représentants des gens de couleur de l'Afrique du Sud.
Cette déclaration a résulté de négociations qui ont eu lieu récemment au Cap
entre les représentants des deux partis.

m) Zone "blanche"

102. La Commission Odendaal avait recommandé la création d'une zone "blanche"
constituée par l'ense\nble du territoire, à l'exception des "homelands", des terres
domaniales n'ayant pas encore fait l'objet de levés et des deux grandes zones
diamantifères de la eSte sud~ouest•. Le contrSle des terres n'aya~t fas fait
l'objet de levés, et des mines, devait être transféré à la République sud-africaine.
Selon les chiffres de 1960, la population aurait compté 73 464 "Blancs" vivant
presque tous dans la zone "blanche". Toutefois, la population blanche serait en
minorité, 116 383 "non Blancs'! vivaient dans la zone et 28 621 autres s:y
rendaient pour travailler.

103. Les principales mesures relatives ~ l'application des recommandations de la
Commission Odendaal pour ce qui est de la zone "blanche il ont été prises lorsque
le South v~st Africa Affai~s Act, 1969, (loi de 1969 sur les affaires du Sud-Ouest
africain) a été adopté. Ce~te loi a retiré à la législature territoriale existante
la plus grande partie de ses pouvoirs et,a virtuellement limité les activités de
cette législat ure à la zone :'blanche". Même dans la.z cne "blanche", la plupart
des responsabilités ont été confiées à la législature de l'Afrique du Sud et
cette zone sera administrée par les départements ministériels sud-africains.

104. Des élections visant à pourvoir les 18 sièges de l'Assemblée législative
du Sud-Ouest africain et les six sièges alloués au territoire à la Chambre
d'assemblée sud-africaine, ont eu lieu le 22 avril. Les élections à l'Assemblée
législative ont été disputées par le National Party (PN) et le United National
South \{est Party (UNSVlP) et ce sont des candidats du 'National Party qui ont conquis
la-'totalité des sièges à pourvoir à la législature. l:'ur les 43 583 personnes
inscrites sur les listes électorales, 32 795 (75 p. ~00) ont participé au vote.
Le National Party a remport : 21 900 su.~frages (soit 66,77 p. 100) des votes
exprimés et le UNSWP a reç J 10 895 voix (soit .33,22 p. 100). les candidats du
National Party ont conquis les six sièges prévus à l~ Chambre d'assemblée.

105. Dans un manifeste électoral publié le 23 mars, l'UNSWP a déclaré qu'il
~:'econnaissait la position prépondérante de la population "blanche", dans un esprit
de fra.ternité chrétienne, qu'il s'opposait au métissage et qu'il était partisan de
la sGparation des races sur le plan social et résidp.ntiel., Il a ajouté que les
rê'nes du gouvernement ne seraient ~'as remises aux l'non Blancs" et que ces derniers
seraient représen.L..és par quatre "Blancs" nommés à la Chambre d J assemblée. Il a
estimé que la mei.l..:.eure chance qu'avait le territoire d'abolir le mandat ou son
statut internatio~al était d'évoluer vers l'indépendance et qu'il importait de
malntenir en pe~cmanence une coopération étroite avec l'Afrique du Sud. Enf~.n,

il a e~~rimé son opposition à l'incorporation du territoire à l'Afrique du Sud.
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106. Il a été indiqué que les candidats du parti nationaliste avaient souli§,né
la nécessité du développement séparé et défendu la création des. IIhomelands".
Les groupes ethniqu~s comme les Ovambos et les Hereros étaient des'-nations de
plein droit et devraient être considérées comme telles.

110. La municipalité de ~vindhoek n'a pas mis en vigueur dans le passé, la
Native (Urban Area) ~roc lamation, qui st ipule notan:ment que tous les Africains
habitant dans le s limite s d'une zone urbaine s::>nt requi s de résider dans un
quartier réservé aux autochtones, un village ou un foyer résidentiel, sauf
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les linon-Blancs'] dans les zones urbaines "blanches"n)

lC9. Conformément aux recommandations de la Commission Cdendaal, des cités
sépa,rées pour les "non-Blanc s" - c'est-à-dire pour les "personnes de couleur" et
le s Africains - ont été créées dans la plupart des principaux centres urbains.
La cité !I non blanche" la plus importante est Katutura, à Windhoek. Le transfert
par la force d'Africains de l t ancien quartier africain de Windhoek à Ka.tutura
s'est achevé en 1968. Des cités africain~s ont été ~onstruites dans d'autres
centres urbains, dont Gobabis. La création de cités à l'intention des 'Ipersonnes
de couleur" a été mentionnée plus haut (voir par. 95). Il a été signalé que les
plans visant à "vider" le quartier africain d' Okaha.ndja et à construire une
nouvelle cité fl non blanche" avaient été achevés en 1970. Il a également été
indiqué que quelque 2 oac "non-Blancs" - appartenant pour la plupart au groupe
ethnique des Damaras - a.vaient été transférés du quartier autochtone d'Usakos
vers une nouvelle cité. Simultanément, 500 Damaras environ - pour la plupart
des personnes ggées dépendant pour leur subsistance de pensions de l'Ztat - ont
demandé à être réinstallés da.ns leur "ho me land". Un porte-parole du Département
de l'administration e~ du développement bantous a déclaré qu'ils seraient
réinstallés à Okombahe. Il a été indiqué que c'était la première fois que les
résidents d'un quartier aut~)cht:)n€ avaient demandé à être transférés dans leur
homeland. Dt autres mesures ont été prises en 1970 qui restreignent les droits
des "non-Blancg" à l'intérieur à la feia des z:)nes urbaines et de leur propre
cité.

lC7. Les quatre représentants du territoire au Sénat sud-africaln ::mt été
désignés le 16 novembre. Ils ont été choisis par le collège électoral du
territoire, qui se compose des dix_-huit députés de l!A.ssemblée législative du
li Sud-Ouest africain" et des six députés originaires du territoire qui siègent à
la Chambre d'assemblée sud-africaine. Les 24 membres en question appartiennent
tous a.u National Party, dont le chef de file est M. A. H.. du Plessis, ancien
membre du Comité exécutif du IISud-Ouest africain" et dépu':"é de Wïndlloek a.u
Parlement sud-africain depuis 1969. M. du Plessis est :lctuellement ninistre
adjoint des affaires économiques et des finances du Gouvernement sud-africain.

108. A la même date, 1'.1. J. P. Niehaus, dirigeant du ynited National South
West Party (UNSVT?), a été élu au sénat sud-africain par le collège électc>ral
du Natal, sur recommandation du 'Unl"G~d ?arty (L?) sud-africain. Il a déclaré.
qUé son élection en qualité de sénateur était la consécra.tion de la coopératicm
de plus en plus' étroite qui existait depuis plusieurs années entre les deux
partis, et que la fusion des partis G'était plus qu'une question de temps.
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111. Au mois d'avril 1970, le Ministre sud-africain de l'administration et du
développement bantous a édicté des règlements régissant l'organisation de réunions
publiques dans les cités africaines. Aux termes de ces règlements, le super
intendant dlune cité a pouvoir d'interdire les réunions publiques slil a de
bonnes raisons de croire que l'ordre public risque dl être perturbé. Le super
intendant doit tout d'abord obtenir une a,pprobation spéciale du juge de la
localité, lequel devra consulter le chef de la police ainsi que les responsables
du conseil local. Les personnes désireuses de convoquer une réunion publique ou
d' y prendre la parole sont invitées à en aviser le superin';;;endant cle la cité
soixante-douz~ heures avant la tenue de la réunion envisagée. Le superintendant
peut interdire quI une réunion publique se pourSUlve au-delà de minuit et que des
collectes de fonds soient organisées à un bénéfice autre que celui des églises.

s'ils en sont officiellement dispensés. Néanmoins, il a été signalé que depuis
le 'ler janvier 1971, les domestiques africains qui logent à Windhoek chez leurs
employeurs doivent obtenir une autorisation à cette fin du Conseil ou, aller
s'installer à Katutura. Par ailleurs, les personnes qui ont re~u l'autorisation
de loger à Windhoek doivent regagner leur logement à vingt et une heure au plus
tard. Le Conseil a décidé égalem,:mt qu'aucun domestique africain ne sera autorisé
à loger chez leurs employeurs dans les zones résidentielles "blanches" qui
seront construites à l'avenir. Le nombre des domestiques africains logeant à
Windhoe~. est estimé à 2 000 personnes.

- 92 -

112. Un nCJ.vea.u parti a été constitué le 25 octobre lors dl une réunion tenue à
Katutura en présence de 200 Africains environ. Au cours de cette réunion,
M. ,J. W. Jagger, un Nama qui enseigne à l'école ~ublique de Katutura et est
membre du Conseil consultatif de Katutura et ancien membre de la South vlest
African National Union (SWANU), a annoncé la formation dlun parti~panafricain
qui a. re~u pour nom People' s Voic~ (PV). Il a déclaré que son parti encouragerait
l'avancement des "non-Blancs" dans 1 les domaines économique, social· et édllcatif
et s'attacherait à obtenir la liberté tûtale de tous les habitants du territoire.
Il a a,jouté que Ka.tutura était devenu "un enfer placé sous une administration
municipale blt.nche despotique" et que ses habita.nts, qui vivaient dans la peur,
étaient "terrorisés" par la police municipale. Il a été rapporté que le 2 novembre,
M. Ja,gger a. été démis de ses fon..:tions aU sein du Conseil consultatif de Katutura.
après avoir été rp.connu coupable dl avoir troublé l'ordre public. M. Jagger a
déclaré le 2 décembre qu'il ava.it sollicité l'autorisation d'organiser le
12 décembre une cérémonie officielle de dépôt de couronnes sur les tombes des
11 Africains tués dans le vteux quartier de Windhoek, au mois de décembre 1959
à la suite des premières tentatives déployées par l'administration territoriale
pour expulser par la force les habitants de cette localité ~ M. Ja,gger a ajouté
que des représentants 'de la SWANU et de la SWAPO et M~ Clemens Kapuuo, chef des
Hereros, avaient été invités à participer à la cérémonie. La municipalité de
Windhoek a rejeté sa demande sans en donner les raisons.
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Le Mouvement de libération namibien----------..--...-.-_---- -

113. Le mouvement de libération a poursuivi sa lutte armée en 1970. Ses
activités, menées principalement dans la bande de Caprivi et dans l'Ovamboland,
sont décrites en détail dans le dernier rapport du Conseil pour la Namibie ~!.

114. Il convient de rappeler qu'au mois de février 1970, la SWAPO a publié
une décl~ration selon laquelle les autoriC9s sud-africaines se préparaient à juger
secrètement dix dirigeants de la SWAPO, ~;n vertu du .±.srr.Q!'i.ê.!!L~ ~!. Depuis,
il a été indiqué que le procès slétait tenu secrètement au mois d'avril, mais
on ne sait rien des sentences qui ont été rendues.

, .
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12ocuments...2!.fJciel§_de, ,1 'Assemblé~ gé,nér!3'l~in~.:..siE~~~~~!!,
.§ll:pplément N.2....g!± (A78024T, par. 112 à 118.

.I,bi~., §upplé~.L.N9-gj (A!8œ3!Rev.l), chap. VI, annexe, par. 86 et 87.~!
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Pour les renseignements les plus récents voir Docu~ents offic~els de
~'Assemblée énérale vin~~oisi~~sessionJAnnexes, point 68 de l'ordre
du jour, document A 7320 Add.l, appendice II; ibid., additif au point 23 de
l'ordre du jour} document A/7200/Rev.l" chap. VII, annexe, par. 65' à 93;
ibi.q., vingt:,quat,!.'ième sess,io'p, Supplém€mt ,~9..S~ (A/'r623/Rev.l), ch?.p. VII,
annexe, Par. 82 à 114; ibid., Supplé~ent No 23A (A/7623/Rev.l/Add.l),
appendice I; ibi,S!., y.ir~gt-cinguiè:ne .sessiolli-EE.P.Elémen,L!i9..Ra (A/8Œ.3/Rev.l),
chap. VI, annexe, ~r. 90 à 130; ibid., Suppl~~ent No 23A (A/8023/Rev.l/Add.l),
appendice I.

Ibid., .êE.EEléme,n;t2To 24 (A/8024).

On trouvera une description plus détaillée des faits nouveaux qui sont
intervenus dans l'é'conomie du territoire dans le document de travail que
le Secrétariat doit établir dans le cadre de l'étude consacrée par le
Comité spécial aux intérgts économiques étrangers et autres qui empêchent
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux (point 73 de l'ordre du jour provisoire de la présente
session) .

115. L'é~onomie du territoire a été décrite dans des documents de travail
pré(~édents Ut' établis pour le Comité spécial et dans le dernier rapport du Conseil
des Nations-Unies nour la Namibie VI. On trouvera ci-après des renseignements
supplémentaires co~cernant les fait's nouveaux les plus importants i.ntervenus dans
le domaine économique au cours de l'ar.née 1970 ~/'

116. Au cours de l'année 1970, le territoire a subi une période de sécheresse
prolongée qui a eu des conséquences graves sur toutes les activités agricoles.
Les plus touchés ont été les Namibiens qui vivent des cultures vivrières. La
sécheresse a provoqué également chez les agriculteurs "blancs" une diminution
importante de la production de viande, de peaux de moutons Caracul et de produits
laitiers. Toutefois les activités minières ont continué à se développer.
L'exploitation des diamants, du cuivre et du zinc s'est accrue tandis que l'intérêt
porté à la prospection des métaux communs s' est poursuivi et que de nouveaux
gisements ont été découverts. L'industrie de la pêche s'est ressentie de
l1intensification trop poussée des activités de pêche au-large de la côte namibienne
et la production a sensiblement baissé.

117. Les finances publiques du territoire sont réglementées par le South Ti.~st Africa
Affairs Act de 1969 qui a transféré au Gouvernèment sud-africain une gran~' partie
aëS-poûVOIrs et fonctions exercés précédemment par les autorités territoriales.
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Aux termes de cette loi, l'administration territoriale ne peut exercer son droit
d'imposition que dans les domaines suivants: impôt sur le revenu des personnes
physiques, patentes, taxe sur les chiens, permis de chasse, tax.e sur les véhicules
non motorisés, taxe sur les véhicules motorisés, et certaines amendes. Le
Gouvernement sud-africain perçoit des impôts sur les industries extractives, un
impôt sur les sociétés autres que les sociétés minières, des droits sur la
prospection et sur les concessions, des droits sur les exportations de diamants,
un impôt sur les bénéfices provenant de la vente de diamants, un impôt sur les
b.énéfices non distribués, des droits de timbre, des droits de mutation et une
taxe sur les loyers.

ll[). Les recettes perçues dans le Territoire par le Gouvernement sud-africain sont
déposées à un compte spécial du South African Consolidated Revenue Fund appelé le
.ê~_~.§~_,6!.!'~~~~.9~t, Le c~mpre est'é'gàïërn'ëi1t-alimenté par des crédits qui
lui sont alloués par le Parleoent sud-africain ainsi que par une partie des
recettes que la République tire des droits de douane et d'accise. Ce compte est
utilisé par l'Afrique du Sud pour faire face aux dépenses du territoire et c'est
éGalement sur le compte que sont prélevés les versements réglementaires en faveur
du Territorial Revenue Fund .........._--...._.--.......... ~....u~__..........

119. Le ~!!1~9_tLal ..~~~~~~ est alimenté par les recettes recouvrées par les
autorités territoriales, auxquelles s'ajoutent des sommes provenant du South \Test
~fri9fJ..~~.9~!'.' Ces sommes se répartissent comme suit : une somme relatiVëID.ënt
import.ante calculée selon la formule définie dans le South \Test Africa Affairs Act '
de 1969, et une somme moins élevée représentant un pourcentage-d~imp-ôts Sûr les
sociétés (autres que les sociétés minières) équivalant à celui que perçoivent les
provinces de la République.

120. Le projet de budget 1970/71 pour le 9~~!LlL~~t Af.!ica~~Ag~9~t, qui a été
présenté au Parlement sud-africain en 1970, n'indiquait pas l'origine des recettes
prévues, comme au cours des années précédentes. Il est donc impossible de
connaïtre le montant des recettes provenant directement du Territoire ou celui de
la contribution de l'Afrique du Sud.

121. POUl." 1970/71, les dépenses prévues s'élevaient au total à 97 533 900 rands,
soit une augmentation de 12 451 260 rands par rapport aux crédits demandés l'année
précédente. Etaient prévus notamment deux versements au ~~!i!2~~~nue~~Sh,

dont l'un de 33 millions de rands (conformément à la fOrIDQle définie dans le
So_u:th.Ye,st_Af~~ca..Affairs Act de 1969) et l'autre de 1,(' million de rands
(pourcentage des impôts perçus sur les sociétés autres que :.Les sociétés minières) •
De plus, 3,3 milli~ns de ,rands devaient être versés à la .ê9uth Uest_E.!l1anc,e
Q2~:E.2.:r:.ê-~ion, ~, (en vertu de l'ordonnance 25 de 1953). Le reste , soit
59,4 millions de rands, devaient permettre à l'Afrique du Sud de faire face aux
dépenses qu'elle doit assumer dans le cadre des fonctions dont elle a à s'acquitter
duns le territoire.

122. Les principaux chefs de dépenses se décomposent comme suit: administration
et développement des Bantous, 13,1 millions de rands; adduction d'eau, 13 millions
de rands; dépenses destinées "aux personnes de couleur" et aux Basters ê.~ Rehoboth,
5,2 millions de rands; crédit agricole et foncier, 4,1 milItons de rands; services
agricoles techniques, 3 millions de rands; enseignement destiné aux Bantous,
2,6 millions de rands; industries, 2,4 millions de rands; travaux publics,
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2,4 millions de ranfls; développement communautaire, 1,8 million de rands. Sous
ces différentes,rubriques, un montant de 23,3 millions de rands environ devait
être consacré aux Hnon-Blancs", le restant, soit 36,1 millions de rands étant
destiné aux "Blancs".

123. Une analyse des estimation3 prévues pour le Département de l'administration
et du développement des Bantous pour les affaires africaines montre que les
dépenses que le Dépa.rtement devra assumer q' établissent au totaJ à 2,4 mi.llions
de rands seulement et se répartissent comme suit : 1,9 million de rands pour les
services de santé et une subvention de 527 000 rands à l'administratio~ autochtone.
Le reste des crédits, soit 10,7 millions de rands, constitue une sabvention de
l'Etat à la Caisse de crédit bantoue ,de l'Afrique du Sud. Les dépenses de la
Caisse dont celle-ci devra financer 2 550 000 rands, se décomposent ,comme suit
2 millions de rar.ds pour les services assurés par les autorités autochtones dans
les zones autochtones auxquelles vont s'ajouter 290 000 rands, payables par
la Caisse; 1,7 million de rands pour la création de cités destinées aux
autochtones; 1,3 million de rands pour la construction d'hôpitaux; 3,8 millions
de rands pour d'autres constructions; 400 000 r~ds pour les ponts et chaussées;
1,4 million de rands pour l'irrigation et lladduction d'eau.

124. Les dépenses prévues pour le Département de l'éducation bantoue, soit un
total de 2,6 millions, se décomposent comme suit : l million de rands pour les
traitements et salaires; 265 000 rands pour les fournitures scolaires et les
sel~ices d'enseignement; 19 000 rands au titre des prêts et subventions pour la
construction d'écoles et l'achat de matériel; l million de rands en tant que
subvention à verser à la Caisse de crédit bantoue de l'Afrique du Sud pour les
services d'enseignement assurés par les autorités àutochtones.

125. Les crédits octroyés au Département des personnes ne couleur et des affaires
du Rehoboth qui s'élèvent à 5,2 millions de rands au total, se répartissent
comme suit : 2,4 millions de rands pour les services de santé; 1,3 million de
rands pour les 'traitements et salaires (notamment ceux du personnel enseignant);
325 000 rands pour l'enseignement (non compris la construction de bâtiments
scolaires); 409 000 r.ands pour des pensions et les services sociaux; 203 000 rands
pour l'aide aux agriculteurs; 175 000 rands pour la création de zones de
peuplement; 200 000 rands affectés à la ~~0~h-Peve*,9Em~!Lt-9~~~~t~;et
100 rands pour la Qs~J:9~~~.Y..~J.2E.~~~.21-:eOF..§.!:!2.l}. Sur ce total, 1,5 million
de rands sont destinés aux "personnes de couleur", 2,1 millions aux Namas et
1,5 million aux Basters de Rehoboth. La construction de bâtiments scolaires
pour ces différents groupes, financée par le Département des travaux publics,
entraînera des dépenses supplémentaires d'un montant de 476000 rands.

126. Les prévisions de dépenses du Départemen'fj des affaires hydrauliques pour les
zones "non blanches" se décomposent comme suit : alimentation en eau d'écoles,
d'hôpitaux et de bâtiments publics dans les zones autochtones, 500 000 rands;
projet d'aménagement de l'Omaram dans le Damaraland (où se trouve la mine d'étain
de Uis, dont le propriétaire est la 1!~B_~_§]~el,p~!E2!~!2nof êQ~th Af~ica),
75 000 rands; canaux de l'Ovamboland, 905 000 rands; route allant de Eunda à la
chute de Ruacana dans·l'Ovamboland (site d'un projet de centrale hydro-électrique),
20 000 rands; alimentation en eau des "zones de couleur", 100 000 rands.
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127. Le budget au territoire pour 1970/71, qui a été présenté en mai 1970,
prévoyait des depenses d'un montant total de 53 738 000 rands. Les dépenses
courantes étaient estimées à 35 078 000 rands. La presque totalité du solde,
soit lL~ 660 000 rands devait être versée au ~!!j.~&~Y&9.E!!!§;ntReseJ::Y~und.
Pour 1970/71 on estimait à 39,8 millions les dépenses du Fund. A la fin de
l'exercice financier, on prévoyait que le solde disponible, au Fonds serait de
22,2 millions de rands. On ne dispose pas de détails concernant les sources
des recettes et des dépenses courantes prévues dans le budget de 1970/71.

1
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128. En février 1971, l'Assemblée législative a été saisie de demandes de crédits
additionnels, d'un montant de 23 millions de rands, ce qui porte le montant
total des crédits demandés pour l'année à 76,8 millions de rands. Sur cette
somme, 3 065 462 rands étaient destinés aux dépenses courantes et 20.millions
devaient être transférés au Develo~~~~1~~àL~~~~.

129. En résumé, on peut dire'que pour 1970/71 les dépenses publiques consacrées
directement f,!i.UX "non-Blancs" s'élevaient à environ 23,3 millions de rands.
D'autre part, les dépenses publiques prévues pour les "Blancs" étaient les
suivantes: 36,1 millions de rands dépensés par l'Afrique du Sud et prélevés
SUl" le South lTest Africa 1\.ccount; 38,1 millions de rands destinés aux dépenses
coura:ntês financés parïë ~rr{t?!.!al_B!tv~n.ueF~t! et 29,D millions destinés à
des projets d.e développement devant être financés par leTerri~Qtlal Dev~opm~~!

~n9:.. Re~~ FU!32:., soit au total un montant d J environ 104 millions de rands .

.\,
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Uétaux communs

Mines

132. Pendant ces dernières années, l'augmentation de la production la plusimportante relevée dans le secteur minier a été celle des métaux communs et surtoutdu cuivre. Bien que les métaux cOmmuns ne représentent encore qu'environ 40 p.·lOOde la valeur totale de la production minière, le cuivre occupe maintenant, à la foisen valeur et en volume, la deuxième position irrmédiatement après les diamants.On pense qu'il est vraisemblable qu'à la longue le territoire se placera au premierrang des producteurs mondiaux de cuivre. La prospection a continué de révélerl'existence d'autres gisements importants de m:lnerais dont certains (1 %uraniumpar exemple), n'ont encore jamais été extraits dans le territoire.

Diamants

130. L'exploitation des mines de diamants constitue toujours la prinr:.ipale sourcede recettes du territoire; leur ~')roduction représente environ 60 p. 100 de la. valeurtotale des exportations de minéraux. La Consolidate,d Diamond Mines (CDM) o~South Hest Africa, qui est une filia,le de la De Beers C~:msolidated Mines Ltd.d'À:rrique du Sud et le plus gros producteur 1e diamants de parure du monde, occupeune place prépondérante dans cette industrie.
131. La Consolidated Diamond Mines produit pLUS de 95 p. 100 des diamants extraitsdans l~ territoire. En 1969, la production de ses propres concessions, quioccupent une surface de 10 259 miles carr{s dans le suJ. du territoire, s'estélevée à l 697 000 carats, marquant un accroissement de 207 000 carats par rapportà la production de 1968, qui ~tait de l 490 000 carats~ L'exploitation de lazone littorale de la concession de sa filiale, la Marine Diamond Corporation (MDC)qu'elle a louée de 1967 à la fin de 1970, a fourni 125 000 carats supplémentaires(soit une diminution de 25 000 carats par rapport à 1968, imputable à une baissede la teneur du minerai). La concession que possède à Hottentots Bay la TidalDiamonds (SWA) (Pty) Ltd. dans laquelle la CDM possède 54 p. 100 des parts, aproduit 203 '060 carats. Sous réserye de la réussite de nouvelles opérations deprospection, on pensait que l'exploitation de ItHotten~ots Bay se poursuivraitjusqu'à la deuxième moitié de 1970; l'étendue du gisement étant très limitée.Il nJexistait aucun projet de reprise, de l'exploitation des fonds marins de laconcession de la MDC, abandonnée en.1968 à la suite de Il épuisement des réservesconnues. Une campagne de sondages, effectuée ep 1969) ne devait révéler aucunaccroissement appr~ciable des réserves l

• Selon le rapport annuel pC" 1969 de laDe Beer~ l'accroissement global de la production (6 à 9 p. 100 par rapport à 1968)a été obtenu malgré un léger abaissement de la teneur du minerai. La diminutionde la taille moyenne des diamants extraits, constatée pour la première fois en1968, sl est confirmée.

133. Il n'existe actuellement aUCun renseié~ement sur la valeur globale de laproduction minière dans le territoire, car le GouvernemE!nt de l'Afrique du Sud
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interdit la divulgation des rapports du Ministère des mines. Mais, d!après .....- ...._.....
l'Inspecteur des mines, les ventes ont atteint en 1969 un niveau record, dû en
grande partie à l'augmentation de la production de minéraux autres que les diamants.

1)4~ La Tsumeb Corporation occupe toujours une place prépondérante dans la
production de métaui-Communs et fournit plus de 80 p. 100 de la production totale
du territoire. La société, qui est la propriété de deux entreprises américaines,
l'American Metal Climax et la Newmont Mining COrporation, a déclaré les chiffres
suivants pour ses ventes de métaux: 41 753 792 rands pour l'année se terminant
le 30 juin 1969 et 53 578 729 rands pour l'année se terminant le 30 juin 1970.
Durant ces deux années, le bénéfice net s'est élevé respectivement à 10 921 440 rands
et à 20 704 133 rands.

155 .. La production de métaux a été la suivante

Jrt En tonnes courtes En livres En onceS

DC)
Plomb Cuj.vre Zinc Total Cadmium Argent-----

:s i -Jj 1969 66 634 30 450 4 205 101 289 509 933 l 273 429
~ 1970 72 060 29 406 8 700 110 166 693 845 1 229 160

68)

lut
.00
'ois

er

136. La Tsumeb Corporation extrait du minerai des mines Kombat et Tsumeb; celle-ci
est nettement la plus importante et fournit non seulement du plomb et du cuivre
mais aussi du zinc. La mise en exploitation de la lvIatchless Mine en 1970 a coûté
],7 millions de rands; quand elle travaillera à plein rendement, elle devrait
produire mensuellement 750 tonnes de concentré de cuivre ainsi que 2 500 tonnes
de concentrés de pyrite, nécessaires au raffinage du plomb et du cuivre. Au
milieu de l'année 1970, on estimait que les réserves probables en minerais de la
:Matchless Mine s'élevaient à 2 692 cao tonnes; la teneur en cuivre (1,88) et en
soufre (12,27) était inférieure à celle du minerai à Tsumeb et Kombat.

137. La South West Africa C~., Ltd. (SI/JACO) est également une société déjà ancienne;
la Consolidated Goldfields of South Africa y détient la majorité des actions et
l'Anglo American Corporation of South Africa y possède des intérêts. Cette société
a déclaré, en 1969, des ventes s'élevant à 1 642 594 livres sterling et un
bénéfice net consolidé de 274 128 livres. La société a'aussi encaissé 215 000 livres
sous forme de dividendes provenant des actions de la Tsumeb Corporation qu'elle
détient. Elle a produit 5 730 tonnes courtes de vanadate de plomb, 20 )00 tonnes
courtes de sulfure de zinc et de plomb, 28 018 tonnes de silicate de zinc et
624 tonnes courtes d'étain/wolfram dans les mines qu'elle possède à Berg Aukas
et Brandberg,West.

138. Cn a également annoncé que la SWACO et la Tsumeb avaient conclu un accord
pour mener conjointe~ent des o~érations de prospection dans la rég~on d'Otavi.
Des forages avaient révéJé lm gisement évalué à 594 000 tonnes de minerais de
cuivre et de plomb à Asis Ost.

......... ""... .l. .." .....;u."..,.., ~" .•,:,
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240. Comme il a déjà été dit, la prospecticn en vue de découvrir du minerai de
cuivre constitue l'essentiel des dernières opérations entreprises dans le territoire.
La découverte que les gisements cuprifère!3 de la Mine Klein Aub dans le Gebiet
~e Rehoboth sont beaucoup plus importants que ne l'indiquaient les estimations
init:ale~ et s'étendent probablement vers le nord-est au-delà de la frontière du
BotsNana a attiré ces dix dernières années un certain nombre de grandes sociétés
min:ères étrangères dont les activités ont déjà abouti à la découverte dlun
nOl~veau filon de cuivre et à l' ouverture d'une grande mine au mOlns. La société
~alconbridge of South West Africa, filiale de la Falconbridge Nickel Mines of
Canada est propriétaire de cette mine, l'Oamites, qui doi·t être ouverte en
juillet 1971; l'Oarnites, dans laquelle ont eté investi cinq millions de rands,
devrait produire mensuellement 50 000 tonnes de minerai ~ouvant donner environ
l 300 tonnes de. concentrés de cuivre et une petite quantité d'argent (13 parties
par million). Située à 64 miles au sud de Windhoek, cette mine possèderait des
réserves certaines s'élevant à 4 millions de tonnes de minerai dont la teneur
en cuivre est de l, 7 p. 100 et on pense qu t elle pourra être exploitée pendant
une période allant de 8 à 30 ans. On doit poursuivre les opérations de prospection
afin de déterminer l'étendue exacte du filon.

142. On ne possède au~un nouveau renseignement sur la Klein. Aub mine. Rappelons
que trois sociétés sud-africaines, la Federale Mvnqou-General Minin~Group, la
Federale Volksbeleggings Bpk. et la i,ifarine Products. Ltd., en sont propriétaires.

1)9. On considère que l'ouverture, en juin 1969, de la Rosh Pinah ~line qui est
située à l'extrémité sud-ouest du territoire et qui a coûté 5 ~illions de rands,
est pour l'industrie minière du territoire l'un des événements les plus importants
survenus ces dernières années. L'Iron and Steel Corporation ~f South Africa,
(ISCOR), par l'intermédiaire de sa filiale locale, l' Industrial .t:Uning Corporati<2!l
(IMCOR), est propri~taire de cette mine q~i produi~principaleme~tdu zinc et
accessoirement du plomb et du cuivre. Les concentrés de zinc, à raison de 900 tonnes
par jour, sont directement expédiés en Afrique du Sud pour être transformés par
la Zinc Corporation of South Africa (ZINCOR); grâce à cette nouvelle mine l'Afrique
du Sùd-a-déjà"pu réduire ses importatioDs annuelles de zinc de 8 millions à
l million de rands. M. Muller, ministre des mines d'Afrique du Sud, a qualifié
l'ouverture de la mine de "jalon essentiel du développement rapide de l'ISCOR
et de notre .industrie nationale du fer et de l' acie:!,,:r; cet évênement revêtirait
également une importance particulière, à cause de l'intérêt stratégique du zinc,
al.:. cas où les importations seraient arrêtées en raison de la conjoncture polltique.
Les concentr~s de cuivre et de plomb, environ 25 tonnes par jour, sont, dit-on,
e:cportés vers le Royaume-Uni.

141. Tout comme la Kle~n Aub mine, l' Oamites mine est située dans le Geb iet
de Rehoboth Baster. On utilisera des autochtones pour différents travaux, mais
pas comme "mineurs lt

, à cause de la politique de réservation des emplois. D'après
le Président de la Falconbridge of South ~[est Africa, des négociations en vue
d'une association avec la South African Industrial Development Corporation sont
en cours.



On estime les réserves de minerai à4 millions de tonnes, la teneur moyenne en
cuivre étant de 3 p. 100. En 1969, la société a déclaré un bénéfice net de
2,1 millions de rands.

143. La découverte d'un gisement prometteur près de Vitvlei par la General Mining
and Finance Corporation, et d'autres découvertes dans l'Outjo District et aux
environs de Walvis Bay, constituent d'autres succès de la prospection du cuivre
pendant 1970.

144. En novembre 1970, la Rio Tinto South Africa (Pty) Ltd. a annoncé qu'elle
commencerait à extraire l'uranium de la mine qu'elle possède à Rossing, près de

\ 8wakopmund, en 1976. On pense que cette mine s'avèrera comme l'une des plus
importantes du monde. Auparavant, en juillet, la Chambre des corr~unes du
Royaume-Uni avait appris que l'Agence de l'énergie atomique du Royaume-Uni avait
signé avec une filiale de la nio Tinto Zinc un accord pour la fourniture de
minerai d'uranium provenant du territoire. L'accord comportait certaines clauses
suspensives qui ont été exécutées récemment~

Pétrole

145. Les compagnies pétrolières qui ont des concessions dans le territoire
/voir plus haut, note de bas de pa~e j)/ ont poursuivi la prospection
pétrolifère en 1970. Aucune de ces sociétés n'avait dépassé le stade de l'étude
préliminaire à l'exception de l'Etosha Petroleum Company (Pty) Ltd., qui, en
décembre, a annoncé que ses sondages avaient révélé la présence possible.de pétrole.
Elle a l'intention de procéder à des forages au début de la nouvelle phase de son
programme.
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Pêche

146. L'industrie de la pêche) qui est la deuxième pal" ordre di importance après
l'industrie minière, a déjà fait l'objet de commentaires détaillés Ivoir plus
haut, note de bas de page jl!. En 1970, les tonnages tant de pîlchards que d;
lan~oustes ont accusé une baisse sensible. Les prises de pilchards sont tombees
de l 330 000 'tonnes à 565 '000 tonnes, tandis que la production de cartons de
lanp;oustes n'a été que de 10~, 000 sur les 260 000 du quota annuel.

147. Ainsi qu'il a déjà été indiqué, c'est à la surexploitation que cette
diminution de la production est imputable. Les navires-usines sud-africains
et les chalutiers d'origine étrangère ont joué un rôle important à cet égard.

148. A la suite d'un rapport établi par une commission d'enquête sur l'industrie
de la pêche~ le Ministre des affaires économiques d'Afrique du Sud a annoncé,
en novembre ~ que le quota de pilchards pour chacune des huit usines installées
sur le territoire serait ramené de 90 000 à 45 000 tonnes et que la saison de
la pêche ne serait ouverte qu'entre le mois de février et le mois de septembre.
Dans une déclaration qu'il a faite le 23 février 1971 devant la Chambre d'Assemblée,
le Ministre a évoqué l'éventualité d'autres mesures restrictives. Cependant, on
s'inquiète dans le territoire des activités d'un navire-usine sud-africain au
large de la côte namibienne. En février 1971, les pêcheurs locaux ont jugé
préoccupant le fait que ce navire pêchait dans des eaux où vivent surtout
de jeunes poissons, et ils ont demandé que les navires-usines se voient
imposer le même quota que les usines à terre.

Agriculture

149~ Dans le territoire, l'agriculture commerciale, dont la production est limitée
à la viande de boeuf, aux peaux de caracul et aux produits laitiers, a gravement
souffert de la sécheresse.

150. En 1970, 315 000 têtes de bétail environ ont été exportées en Afrique du Sud.
Ce chiffre est le plus élevé jamais enregistré, il est supérieur de 15 000 à
oelui de l'année précédente. Cette augmentation est entièrement imputable à
la sécheresse ayant régné dans le territoire. En raison de la médiocre qualité
de ce bétail, les prix versés ont été inférieurs à ceux des années précédentes.

151. L'élevage du caracul a été aussi durement touché par la sécheresse. On ne
dispose pas encore de chiffres, mais en janvier 1971, les éleveurs de caracul
dans la région sud-ouest du territaire auraient été "presque désespérés Il •

152. La sécheresse a aussi gravement compromis la production laitière. En
décembre 1970, il a fallu importer 115 000 kilogrammes de beurre pour compléter
la production locale qui était tombée à 13 000 kilogrammes.
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4. FAITS NOUVEAUX DANS LE DOMAINE SOCIAL ET DANS LE DO~iAlNE DE L' ENSEIGNENENT

Main-dVoeuvre

ée,

153. Le 1er décembre 1969, la charge de recruter des travailleurs contractuels
Ovambos pour d'autres régions de la Namibie a été transférée de la South West
Africa Native Labour Association (SWANLA) aux conseils communautaires d'Ovamboland
qui font partie de l'administration nouvellement créée pour le "homeland ll Ovambo.
La SWANLA, qui avait fonctionné pendant les 41 années précédentes, a continué
ses activités en jouant un rôle restreint d'organisme chargé de répartir les
recrues dans le territoire' au nom de l'administration de llOvamboland. Depuis
l'application de cette politique en 1970, des agriculteurs "blancs ll ont exprimé
leur mécontentement en se plaignant qu'il leur fallait maintenant de cinq
à six mois pour recruter un travailleur Ovambo au lieu' de cinq à six semaines
précédemment.

154. Le 27 mai 1970, il a été annoncé que la politique visant à réserver les
emplois aux "Blancs" serait légèrement assouplie. M. K. Pretorius, membre du
Comité exécutif, a informé l'assemblée législative qu'afin de faire face à la
grave pénurie de conducteurs d'engins pour la construction des routes, les
"non-Blancs" remplaceraient les conducteurs "blancs" dans les "homelands". Il
a souligné que cette mesure ne serait pas prise ~~ détriment des conducteurs
l'blancs". Chaque fois que cela serait possible, seuls les "non-Blancs"
originaires du ~'homeland" où des travaux devaient être accomplis, seraient
employés comme conducteurs. M. Pretorius a déclaré que cette décision était
importante en ce sens qu'elle modifiait la pratique qui avait été suivie par
le Service des pJnts-et-chaus,sées et qu'elle montrait également que la politique
du développement séparée faisait des progrès.

Santé publique

155. Dans les zones "blanches", la santé publique relève de la ".ê.,outh West Af'rica
Administration". En 1970, de nouvelles dispositions concernant la fourniture
de services sanitaires dans les "homelands" sont entrées en vigueur. Dans ce
nouveau système, les questions sanitaires relèvent du Département de l'administration
et du développement bantous. Au lieu de créer une nouvelle division au sein
de ce département, a-t-on indiqué, c'est le département de la santé publique
qui aura un rôle consultatif à jouer et sera également. l'organe d'exéc'ltion
pour la fourniture de services sanitaires dans les llhomelands". :Un ce qui
concerne les régions qui n'ont pas encore été proclamées llhomelands ll

, la
situation, en revanche, n'apparaît pas clairement.

Enseifl;nement

156. Au mois de juillet, un projet de loi a été déposé devant le Parlement
sud-africain pour rendre applicables à la Namibie les dispositions de la
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Bantu Education Act et de la Bantu Special Education Act d'Afrique du Sud. Selon
le Ministre adjoint de l'administration et de l'enseignement bantol1s, la loi
visait surtout à mettre en place les autorités d'enseignement dans les IIhomelands"
autonomes et à faire régir l'enseignement a~ricai,n dans le territoire par les
mêmes textes que ceux applicables à l'enseignement africa:1..n en Afrique du Sud.
L'idée était que les conseils législatifs, les conseils exécutifs et les
services dt enseignement pertinents dans les "hcmelands" finil1aient par être
chargés de publier leurs propres "règlements" concernant la création et
11' enregistrement des écoles.

t
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CHAPITRE VIII

. (A/8423/Add.4 et Corr.l)

ls"
TERRITOIRES ADMINISTRES PAR LE PORTUGAL
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CHAPITRE VIII

4. Le Comité spécial était saisi par ailleurs des pétitions éèrites ci-après
relatives aux territoires administrés par le Portugal :

A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL
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TERRITOIRES ADMINISTRES PAR LE PORTUGAL

3. Le Comité spécial disposait, pour l'examen de cette question, de documents
de travail établis par le Secrétariat (voir l'annexe l au présent chapitre) qui
contenaient des renseignements sur les mesures prises antérieurement par le Comité
spécial et par l'Assemblée générale, ainsi que sur les faits les plus récents
intéressant les territoires administrés par le Portugal.

2. Le Comité spécial a examiné cette question compte tenu des dispositions
pertinentes du programme d'action pour l'application intégrale de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenu dans
la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée générale en date du 12 octobre 1970.
Le Comité spécial a également tenu compte des dispositions pertinentes de la
résolution 2708 (XXV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1970, sur
l'application de la Déclaration. Au paragraphe Il de cette résolution, l'Assemblée
générale a prié le Comité spécial de "continuer à rechercher des moyens appropriés
d'assurer l'application immédiate et intégrale de la Déclaration dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé ~ l'indépendance et, en particulier, de
f'ormuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations
persistantes du colonialisme, en tenant pleinement compte des dispositions
pertinentes du pràgramme d'action..• ". Au paragraphe 13 de cette même résolution,
l'Assemblée générale priait le Comité spécial de "continuer à examiner l'obser
vation, par les Etats-Membres, de la Déclaration et des autres résolutions
pertinentes relatives à la question de la décolonisation, en particulier celles
qui concerqent les territoires sous domination portugaise .•. ". En outre, le
Comité spécial a tenu compte des dispositions de la résolution 2707 (XXV) de
l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1970 relatives à la question des
territoires administrés par le Portugal; au paragraphe 16 de cette résolution,
l'Assemblée générale priait le Comité spécial de "continuer à examiner la situation
dans les territoires".

1. Le Comité spécial a examiné la question des territoires administrés par le
Portugal à ses 782ème, 785ème, 787ème séances, de sa 789ème à sa 792ème séance,
de sa 795ème à sa 797ème séance, à ses 799ème, J02ème, 30Sème séances, de sa
Sllème à sa 8l3ème sé~nce et de sa 824ème à sa 325ème séance, du 4 maTS au
14 septembre 1971.
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Angola

a) Télégramme daté du 18 mars 1971 émanant de M. Agostinho Neto,président du Movimento Popular de Liberta ~o de Angola (10P LA) '(Mouvementpopulaire de libération de l'Angola) (A AC.l09 PET.1159).

b) Lettre datée du 14 décenilire 1970 émanant du parti Nto-Bako (Angola)(A!AC.l09!PET.1167).

c) Lettre datée du 4 mars 1971 émanent de MM. Gracia Faustin Malheiroset André Monteiro Kiangala de Ngwizani a Kongo (A!AC.l09!PET.1173).

d) Lettre datée du 4 mai 1971 émanant de M. Boubaker Adjali(A!AC.l09!PET.1177).

) .

. ,

e) Lettre non datée de M. Isaiah 8wana (A!ACGl09!PET.1187).

f) Lettre datée du Il mai 1971 émanant. de M. Chiponge Joseph Siliveli,membre du Cnited National Angolan Party (UNA) (Parti national angolais uni)(A!AC.l09!PET.1188).

g) Lettre datée du 4 juin 1971 émanant de M. Bërje J. Mattsson(A!AC.I09!PET.1189).

Mozambique

h) Lettre datée du 25 juin 1971 émanant de M. Jack Seaton, Project.!12.zambique,. Toronto (A!AC.l09!PET.1179).

Archipel du Cap-Vert

i) Lettre datée du 21 mai 1971 émanant de M. Amilcar Cabral, secrétairegénéral du Partido Africano da Independência da Guiné e Cabo Verde (PArGC)(Parti afrfc'âin de iiIiid:éi)endâiiëëdela-'GüInéé-ët-du Cap:Vert}-(1;7AC.l09!PET.1190).

Ensemble des territoires

j) Communication non datée au nom de M. Domingos Arouca (A!AC.I09/PET.ll70 ).,
k) Lettre datée du 9 avril 1971 émanant de M. François Houtart, deItUniversité catholique de Louvain (A!AC.I09!PET.1174).

1) Deux télégrammes datés des 24 mai et 8 juin 1971 émanant deM. Amilcar Cabral, secrétaire général du PArGC (A!AC.I09/PET.1178 et Add.l).
m) Lettre datée du 19 mai 1971 émanant de M. Donald J., Wilson, secrétaireaux relations raciales, United Presbyterian Church, Etats-Unis d'Amérique(A!AC.I09!PET.1186).
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5. Le Comité spécial était également saisi des pétitions écrites ci-après
concernant nota~nent les territoires d'Afrique aust~le en général

a) Lettre datée du 15 mars 1971 émanant de M. Abdul S. Minty, secrétaire
honoraire~ de l'Anti-Apartheid Movement GU Royaume-Uni (A/AC .109/PET .1153) .

b) Télégramme daté du 21 décembre 1970 émanant du Comité soviétique pour
la paix (A/AC.l09/PET.1168).

~ .

).

c) Télégramme daté (lu 24 août 19""(1 émanant du Conseil mondial de
la paix (A/AC.l09/PET.119l).

6. A ses 735ème, 79Sème, 806ème et ~32lème séances, qui SE' sont tenues les
29 mars~ 5 mai, 1er juillet et 27 août, le Comité spécial, en adoptant les
l55ème, l58ème, l60ème et lSlème rapports, respectivement, du Sous-Ccmité
des pétitions 1/, a décidé de donner droit aux demandes d'audition contenues
dans les pétitions mentionnées aux paragravhes 4 d) et h) et 5 a) et c)
ci-dessus.

7. A la 796ème séance, le 5 mai, M. Boubaker Adjali a fait une déclaration et
a montré des diapositives (A/AC.l09/PV.796) .. Des déclarations à cette occasion
ont été faites par les représentants de la République-Unie de Tanzanie et
de la Yougoslavie, ainsi que par le Président (A/AC.l09/PV.796).

8. A la 806ème séance, le 1er juillet,' M. Jack Seaton, Pro~ect Mozambique
et son associé, M. Richard \'lilliams, ont fait des déclarations et ont répondu
amc questions qui leur avaient ét~ posées par les représentants de la Syrie,
de la République-Unie de Tanzanie et de la Yougoslavie (A/AC.109/pv.806).

9. Un compte rendu de l' audition accordée à lIo Atdul S 0 ranty à la
785ème séance, le 29 mars, et de l'audition accordée aux membres de la ~élé

gation du ~orld Peace Council (Conseil mondial de la paix) à la 824ème séance, le
8 septembre, auditions dont il est fait état plus haut au paragraphe 5 a) et c),
figure au chapitre VI du présent rapport (voir A/8423/Add.2).

10. Le Comité spécial a également examiné cette question compte tenu du rapport
du Groupe ad hoc établi par le Comité spécial à sa 789èMe séance, le 7 avril 1971
(voir A/8423!Add.l). Le groupe s'est rendu en Afrique au cours du mois de
mai 1971 pour. demeurer en rapport avec les représentants des mouvements de
libération nationale des territoires coloniaux de ce continent, et a obtenu des
renseignements directs sur la situation dans ces territoires; il s'est également
entretenu avec les responsables de l'Organisation de l'unité africaine (OUA)
au sujet de questions d'intérêt mutuel. Le rapport consignait notamment les vues
exprimées par les rerrésentants-ci-après des mouvements de libération nationale
des territoires administrés par le Portugal :

• •
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a) Ua J~gostinho Neto, président, et No Pascal Luvualu, membre du Comité/

central du Hovimento Popular q.e Libertacao de Angola (NPLA);

b) 1'1" Grielme Chippia, chef de l'Uniao Nacional para a Independência Totalde Angol§ (UNITA);

c) 1'1<1 Paulo Jo Gurnane, président, et ~io hlniban J" Ntundumula, membre duComité Revolucionario de I:.iocambigue (COREI"IO);

d) Mo Joaquim Chissano, représentant principal du Frente de Libertacao9:§ ~loçambiQue (FRELli.110) dans la République-Unie de Tanzanie, et Iv10 Sérgio Vieira,représentant de ce mouvement dans la République arabe·unie~

Le compte rendu des réunions du Groupe ad h~ en Afrique et l'examen de cecompte rendu par le Ccmité spécial figurent au chapitre V du présent rapport(voir A/8423/Add"1),,

le

t
r1

b

2S

. i

• 110 Le Comité spécial a également tenu compte des rapportB présentés par sesdélégations d'observateurs à l'Assemblée du Conseil mondial de la paix q~ a eulieu à Budapest (Hongrie), du 13 au 16 mai 1971 LA/8423 (Première partiel!,et à la réunion spéciale de l'Organisation de solidarité des peuples d'Afrique etd'Asie (A/ACol09/PV0807)0 Un compte rendu des débats du Ccmité spécial_su~ cepoint figure au chapitre l du présent rapport /h/8423 (Première partiello
120 A sa 782ème séance, le h mars, le Comité spécial a adopté un consensus ausujet de la décision du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Breta.gne etd'Irlande du Nord de poursuivre la vente d'un certain nombre d'hélicoptères etde pièces de rechange pour le matériel militri.re au Gouvernement d'Afrique du Sud(S/lOl~,7) 0 Le texte du consensus ainsi qu'un compte rendu de son examen par le 'Comité spécial figurent au chapitre VI du présent rapport (A/8423/Add02)0

130 J~ sa 789ème séance, le 7 avril, lorsqu'il a adopté le 156ème rapport duSous-Comité des pétitions (J.~/ACol09/L0693 et Corrol), le Comité spécial adécidé d'accorder la priorité aux sujets abordés dans les pétitions mentionnéesplus haut au paragraphe 4 a)o Des déclarations ont été faites à cette occasionà la même séance, par les représentants de la Syrie, de llEthiopie, de laRépublique-Unie de Tanzanie et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques(A/l\.Col09/PV0789) et à la 790ème séance, le 13 avril, par l'ês représentantsde la Syrie, de la République-Unie de Tanzani~, de la Pologne et de l'Union desRépubliques socialistes soviétiques (A/ACol09/PVo790)0

140 A la 791ème séance, le 13 avril, un projet de résolution a été déposé parle représentant de l'Ethiopie auquel se sont joints par la suite les représentantsdes pays suivants : Afghanistan, Bulgarie, Ethiopie, Inde, Mali, Pologne,République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie, Trinité-et-Tobago, Tunisie etYougoslavie (A/ACol09/Lo704)o

150 Après que les représentants de l'Inde, de la Bulgarie, de la Suède et dela Tunisie eurent pris la parole (A/AColC9/PV079l), le Comité spécial a adopt0,àf 1a même séance, le projet de réso111tion par 19 voix contre zéro, avec uneabstention (voir plus loin paro 30)0 A la même séance, les représentants du
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Venezuela et de l'Equateur sont intervenus pour expliquer leur vote
(A/AC.109/PV.79l); le représentant de Trinité-et-Tobago a pris la parole
expliquer son vote à la 792ème séance, le 20 avri~ (AIAC.109/PV. 792) .

pour

16. Le texte de la résolution (A/AC.I09!368) a été transmis le 13 avril au
Président du Conseil de sécurité (S/1017~) et le 14 avril au Chargé d'affaires
par intér~m de la mission permanente du Portugal auprès de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'il le. porte à l'attention de son gouvernement. Le 14 avril,
des exemplaires de la résolution ont été transmis à l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), à l'Organisation
mondiale de la santé (OMS), au Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE)
et au Programme alimentaire mondial commun FAO/Nations UJiesj ces exemplaires
étaient accompagnés d'une demande de renseignements sur les mesures que ces
organisations av~ient prises ou envisageaient de prendre en application du
paragraphe 5 de la r~solution. Le rapport du Secrétaire général soumis au
Comité spécial conformément au paragraphe 6 de la résolution qui contient les
renseignements communiqués par ces organisations est reproduit à l'annexe II du
~r{,8cLt chapitre.

17. Ainsi qu'il en était prié au paragraphe 4 de la résolü.tion, le Président,
par une lettre du 14 avril 1971, a transmis le texte de la résolution au
Secrétaire général administratif de l'OUA lui demandant, eu égard au paragraphe 5
de la résolution, de prendre èes mesures urgentes en ce qui concerne la demande
d'ascistance conformément au paragraphe 5 de la résolution 2704 (XXV) de
l'Assemblée génerale. A la même date, le Président a informé M. Agostinho Neto,
p~ésident du MP1A, de la décision prise par le Comité ~pécial à propos de sa
pétition et l'a invité à entrer en contact avec l'OUA au sujet de sa demande
d'assistance. Dans une lettre datée du 3 septembre 1971, adressée à
l'Organisation des Nations Unies, le Secrétaire général exécutif de l'OUA a
informé le Comité spécial des mesures entreprises par l'OUA en application de
la résolution (voir annexe III au présent chapitre).

18. La discussion générale sur la question des territoires administrés par le
Portugal a eu lieu aux 795ème et. 802ème sé'ances et de la 811ème séance à la
S13ème séance, entre le 30 avril et le 9 août. Au cours de la discussion
générale, les représentants des pays suivants ont pris la parole : Suède et
Iran (A!AC.I09/PV.795), Yougoslavie (A/AC.l09!PV.802 et Corr.l et 2),
Bulgarie et Tunisie (.AIAC .109/PV. SIl), Union des Républiques socialistes
soviétiques, Inde et Hépubliaue-Unie de Tanzanie (A/AC.109!Pv.8l2) et
Afghardstan (A!AC.l09!pv.8l3).

.. .
.. .
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19. Lorsqu'il a adopté à sa 797ème séance, le 2 juin) le 15)ême rapport du
Sous-Comité des pétitions (A/AC.I09!L.7l0), le Ccmité spécial a dé~idé
d'examiner en priorité les questions soulevées dans la pétition
(A/AC. 109!PET. 117S) mer)tionnée plus haut au paragraphe 4 1). Après une décla.ra.tion
du représentant de M8d~gascar (A/AC.I09!PV.797 et Corr.l), le Président a
présenté un projet de. résolution (A/AC .109/L. 709) • Des déclarations au sujet .,
du projetâe résolution ont été faites par les représentants des pays suivants
Côté d'Ivoire, Répu'blique.""Unie d.e· Tanzanie, Union des Républiques socialistes
soviétique~, Bl:üga~ie;.Ir:quâteti:r, ~ologne, Mali, Syrie, Fidji, Trinité-et-T'obago,
Ycugos1aviei}ràJ~.et 'M?~:e;g?ÈJ~aJ:' (A/AC.I09!PV.797 ep Corr.l).

-~
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20. A la m:eme séance, le Comité spécial a voté sur le projet de résolution;
les résultats du vote ont été le~ suivants

.. a)
zéro;

Le deuxième alinéa du préambt:.le A été adopté par 18 voix contre,

b) La résolution dans son ensemble (A!AG.l09!L.709) a été adoptée par
16 voix contre zéro, avec 3 abstentions (voir plus loin, par. 31); le vote
a eu lieu par appel nominal et les voix se sont réparties comme suit :

Ont voté pour : Afghanistan, Bulgarie, Equateur, Inde, Irak, Iran, Mal~

Pologne, République-Unie de Tanzanie, Suède, Syrie,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Venezuela, Union de8
Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie.

.. .

.. "

,.,

Ont voté contre Néant.,

Se sont abstenus: Côte d'Ivoire, Fidji, Madagascar.

Le représent',' de la Suède a pris la p~role pour expliquer san vote
(A!AC.l09!PV.797 eG Corr.l).

21. Le 3 jù.in 1971, le texte de la résolution (A!AC.109!370) a été transmis
aux Etats Membres de l'Organisation du traité de l'Atlantique nord (OTAN)
pour qu'ils le portent à l'attention de leurs gouvernements; ce texte a
également été transmis à l'OUA.

22. A la 824ème séance, le 8 septembre, le représentant de la République-Unie
de Tanzanie a déposé un projet de résolt:ltion S'Ir la question des territoires
administrés par le Portugal (A!AC.l09!L.740) au nom des délégati0l1s suivantes
Afghanistan, Ethiopie, Inde, Irak, Mali, République-Unie de Tanzanie,
Sierra Leone, Syrie, Trinité-et-Tobago et Yougoslavie.

23. Le Comité spécial a examiné le projet de résolution (A!AC.109!L.740)
de sa 82!~ème à sa 826ème séence, entre les 8 et 14 septembre. Ont pris la
parole flU sujet du projet de résolution le représentant de la Suède à la
824ème séance (A!AC .109!PV. 824) et les représentants de la Bulgarie, du '.
Venezuela, de la Suède et de l'Ethiopie à la 825ème séance (A!AC.109!Pv.825).

24. A la 826ème séance, le 14 septembre, le représentant de la République-Unie
de Tanzanie, au nom des aateurs, a présenté une modification oraJe au projet Il
de résolution (A!AC.I09!L.740); il a proposé de remplacer au paragraphe 6 du
dispositif les mots : "notamment à l'Afrique du Sud et aux alliés 'militaires
du Portugal dans le cadre de l'Organisation du traité de l'Atlantique nord"
par les mots "notamment aux alliés militaires du Portugal dans le cadre de
l'Organisation du traité de l'Atlantique nord".

25. A la même ,séance, le représentant du Venezuela a proposé que l'on vote
séparément sur les 4ème, 7ème et 8ème alinéas du préambule et sur les
paragraphes 4 et 9 du dispositif du projet de résolution tel qu'il a été
oralement modifié. A la suite d'une déclaration faite au nom des auteurs
par le représentant de la République-Unie de Tanzanie (A/AC.109!Pv.826), le
Comité spécial a rejeté la motion du Venezuela par Il voix contre 2, aveo
4 abstentions.
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26. A la suite d'une déclaration faite par le représEntant de la Côte d'Ivoire
pour expliquer son vote (A/AC.109/pv.826), le Ccmité spécial a adopté à la même
séance le projet de résolution (A/AC.109/L.74o), tel qu'il avait été modifié
oralement, par 17 voix contre zéro (voir plus loin, par. 32). Le vote a eu lieu
~ur appel ncminal et les voix se sent réparties coœ~e suit :

Ont voté pour :

Ont voté contre :

Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire, Equateur,
Ethiopie, Fidji, ,Inde, Irak, Iran, Madagascar,
République-Unie de Tanzanie, Suède, Syrie, Trinit~-et

Tobago, Tunisie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Yougoslavie.

Néant.

\

!

!

Se sont abstenus: Néant.

Le représentant du Venezuela a déclaré que sa délégation n'avait pas participé
au vote sur le projet de résolution du fait de la décision du Comité spécial
mentionnée au paragraphe 25 ci-dessus.

27. Le 14 septembre 1971, le texte de la résolution a été transmis au Président
du Conseil de sécurité (S/l0320). Des exemplaires de la résolution ont été par
ailleurs adressés aux représentants des Etats, y compris aux représentants de
la Puissance administrante, pour transmission à leurs gouvernements, ainsi
qu'aux institutions spécialisées et aux autres organismes des Nations Unies.

28. Ainsi qu'il en était prié au paragraphe 13 de la résolution, le Président,
par une lettre en date du 16 septembre 1971, a transmis le texte dE la résolution
au Secrétaire général administratif de l'OUA; dans sa lettre, le Président
disait notamment :

...
"Conformément à la demande qui est faite au Président du Ccmtté spécial

au paragr9phe 13 du dispositif, je' suis prêt à m'entretenir avec vous
et, par votre intermédiaire, à entrer en contact avec les mouvements de
libération intéressés; j'espère que ces entretiens pourront avoir lieu lors
de votre prochaine visite à l'Organisation des Nations Uni~s."

29. Outre l'adoption de la résolution susmentionnée portant sur la question
des territoiret3 administrés par le Portugal, le Camité spécial, à ses
824ème Et 825ème séances, les 8 et 9 septembre, a examiné puis adopté un projet
de résolution présenté par 10 puissances' ayant trait aux questions de la
Rhodésie du Sud, de la Namibie et des territoires administrés par le Portugal.
Le texte àu projet de résolution et un compte rendu de son examen par le Comité
spécial figurent Q'u chapitre V du présent rapport (A/8423/Add.l) .

" fi

J'
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B. DECISIONS DU COMIT~ SPECIAL

30. Le texte de la résolution (A/AC.I09/368) que le Comité spécial a adoptée à
sa 791ème séance, le 13 avril, et dont il est foit état plus haut au
paragraphe 15, est reproduit ci-dessous.

Le Comité spécial chargé d'étudier la sltuation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux,

Rappelant la résolution 2707 (XXV) c.1u 111- décembre 1970 par laquelle
l'Assemblée générale demandait au Gouvernement portugais de ne pas utiliser
cont.re les populations de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée (Bissau) des
moyens (e guerre chimiques et biologiques,

Rappelant également la résolution 2704 :XXV) du 14 décembre 1970 de
l'Assemblée ~énérale, et en particulier le para:3rapbe 5 dans lequel
l'Assemblée renouvelait son pressant appel aux institutions spécia lisées et,
aux autres organismes des Nations Unies pour qu'ils prêtent tout l'appui
moral et matériel -possible aux peuples qui luttent pour se libérer du régime
colonial, particulièrement aux populations des régions libérées des
territoires coloniaux,

Ayant examiné la communication datée du 18 mars 1971 émanant c1e
M. Agostinho Neto 2/, président du Movimento Popular de Libertaqao de Angola,
qui confirme que le Portugal a continué d'utiliser des substances chimiques
telles que les herbicides et les défoliants dans les régions libérées de
l'Angola, détruisant. des récoltes et tuant par empoisonnement un gra;1c1 nombre
de personnes, et qui fait appel eux institutions spécialisées pour qu'elles
fournissent une assistance et envoient d'urgence des semences, des rations
alimentaires, des produits pharmaceutiques et d'autres provisions,

1. Condamne tout usage par le Gouvernement portugais de substances
chimiques telles que les herbicides et les défoliants en Angola ou dans
d'autres territoires sous sa domination, en violation de la résolution
2707 (xxv) de l'Assemblée généraLe;

2. Demande au Gouvernement portugais de cesser immédiatement
d'utiliser des moyens de guerre chiliques et biologiques contre les popu
lations de l'Angola et des autres territoires sous sa dcmination,;/ cOLformément
aux dispositions per~inentes de la résolution précitée de l'Assemblée
générale et aux règles généralement reconnues du droit international énoncées
dans le Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz
asphyxiants, toxiques ou similaires et 'de m03rens bactériologiques, signé
à Genève le 17 ~ui~ 1925 3/;

2/ Voir A/AC.I09/PET.1159.•

3/ Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV (1929), No 2138.
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3. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la nécessité Ui."gente
de prendre les mesures nécesseire·s pour faire en sorte que le PorcuGsl mette
immédiatement fin à ses 3uerres coloniales en Afrique et cesse d'utiliser des
herbicides et des d~foliants eu détriment des peuples des territoires;

4. Fait sienne la demande d'assistance contenue dans la communication
mentionnée pl~s ha ut, et prie le Président de la porter à l'atten'cion de
l'Organisation de l'unité africaine et de 18 prier instamment de prendre des
mesures urgentes, conformément au pa~1é1gre"9he" 5 de la résolution 2704 ~ XXV)
de l'Assemblée générale~

5. Demande insc81tment à l'Organisetion Lles Nations Unies pOllr l'alimen
~3tion et. l'agriculture et à l'Organisation mondiale de le santé, ainsi qu'aux
autres organismes des No.tions Unies i nté:;:essés,? conformément à la résolution
précitée de l'Assemblée généra le, d'examiner favorablement et d' u:cgence la
demande d'assistance, en consultation avec l'Orsa~isation de l'unité africaine;

6. Prie le SecrétElire gét'léral de transmettre le tex'ce de la présp.nte ";,,
résolution aux organisc:tions susmentionn~es et de rendre compte au Comi'cé
spécial des mesures prises ou envisagées par ces organisations pour l'appliquer~

, , ..

7. Décide de con'Clnuer à examiner ces [1 spects ainsi que d' a!.Ytres
Gspects de la question des territoires administrés par le Portugal.

31. Le texte de la résolution (A!AC.I09!370) que le Comité spécjal a adop'cée à sa
797~me séance, le 2 juin, et dont il est faie 6tat au paragraphe 20, est reproduit
ci-dessous.

Le Comité spécial chargé d'étudier J.a situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi c1e l'indépendance aux peys et aux
ueuples coloniaux,

Ayant examiné la communication que H. Amllcar Cabral, secrétaire général
du Partido Africano da lndependência da Guiné e Cabo Verde (PAlGe), a
récemment adressée à S0l1 Président, demand8nc au Comité spécial de "prendre
coute initi~tive jugée utile afin de dénoncer e·t de condamner la prochaine
session de l'OTAN è. Lisbonne comme une nOLlvelle manifestation de soutie~l

politique et comme preuve irréfutable de la complicité de certains Etats
membres de l'OTAN dans les ~uerres coloniales et le génocide que mène le
Gouvernement portugais contre l'Afrique",

Rappelant que l'Assemblée généra le, aIl. paragraphe 7 de sa résolution
2707 (xxv) du Ih décembre 1970, a réitéré son appel "à tous les Etats,
notamment aux membr~s de l'Organisation dn traité de l'Atlantique nord, pour
qu'ils s'abstiennent de fournir au Portugal toute forn4e d'assistance qui lui
permette de poursuivre la gue!'re coloniale en Angola; au Mozambique et en
Guinée (Bissau)",
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1. Considère que la te'nue de réunions du Conseil des Ministres des
Etats membres de l'Organisation du traité de l'Atlantique nord à Lisbonne ne
pourra qu'encouraser le Portugal, sur le plan politique et moral, à
poursuivre sa politique colonialiste et est gravement préoccupé par cette
décision de l'Organisation du traité de l'Atlantique nord, car elle représen
tera une, nouvelle manifestation de la collaboration de certains Etats membres
de l'Organisation du traité de l'Atlantique nord avec le Gouvernement
portugais, collaboration sans laquelle ce gouvernement ne serait pas en mesure
de poursuivre sa guerre inhumaine contre les peuples des territoires sous sa
domination;

1

lX

2. Déplore cette manifestation de la collaboration d'Etats membres de
l'Organisation du traité de l'Atlantique nord avec le Portugal et demande
instamment à ces Etats de cesser immédiatement tous actes qui pourraient
encourager le Portugal à continuer d'opprimer les peuples des territoires
sous sa domination.

le;

ler,:

.. ..
,,

32. Le texte de la résolution (AIAC.109/384) que le Comité spéc:ial a adoptée
à sa 826ème séance, le 14 septembre, dont il est fait état au paragraphe 26, est
reproduit ci-dessous.

x

Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peu~les coloniaux,

Ayant examiné la question des territoires sous domination 1?ortugaise,

Ayant examiné le rapport du Groupe ad hoc créé par le Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
à sa 789ème séance, le 7 avril 1971 4/,

~ant examiné le rapport du Secrétaire général ,2/ présenté conformément
à la résolution adoptée par le Comité spécial le 13 avril 1971 §},

Ayant noté les rapports de ses délégations d'observateurs à l'Assemblée
du Conseil mondial de la paix Il et à la réunion spéciale du Comité exécutif
de l'Organisation de solidarité des peuples d'Afrique et d'Asie 8/,

1/ A/8423IAdd.l, Annexe.

~ Annexe II au présent chapitre.

§} Voir plus haut par. 30.
Il A/8423 (Première partie).

§/ AIAC.lo9/pv. 807 •
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Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, et les autres résolutions ,pertinentes relntives
à la question des territoires administrés par le Portugal qui ont 6té
.adoptées par l'Assemblée générale et pDr le Comité spécial,

Déplorant le refus persistant du Gouvernement portugais de reconna~tre

aux peuples des territoires sous sa domin8tion leur droit inaliénable à
l'autodétermination et ù l'indépendance, conformément à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux ~euples coloniaux, et gravement
lJréoccupé par le fait que ce gouvernement El encore intensifié ses opér8tions
militaires contre les peuples de l'Angola, '~.Ll Mozambique, et de la
Guinée :Bissau) qui luttent pour conquérir leur liberté et leur indépend8nce,

Profondément troublé par les actes d'agression perpétrés à plusieurs
reprises par le Portu~el contre les Etats africains indépendants limitrophes
des territoires sous sa domination,

Notant avec inquiétude que les chanGements const.itutionnels introduits
par le Gouvernement portugais en 1971 n'ouvrent pas la voie à l'autoùétermi
nation de la population africaine et à l'indépendance des territoires, mais
servent uniquement à renforcer plus encore la domj.nation portuBaise,

Notant avec une profonde inquiétude que, malgré les appels répétés qui
leur ont été adressés par l'Organisation ùes Nations Unies, certains Etats
continuent à fournir une assistance financière, économique, militaire et
autre au Portugal, permettant ainsi au gouvernement de ce pays de persister
dans sa politique de domination coloniale et d'oppression de la populetion
africaine de ces territoires,

Notant avec satisfection les progrès' accomplis par les mouvements de
libération dans ces territoires en'vue d'atteindre leur indépendance
nationale et leur liberté tant par la lutte que par la mise en oeuvre de
programmes de reconstruction,

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de l'Angola, du
Mozambique-, de la Guinée (Biss~u) et des autres territoires sous domihation
portugaise à l'l=lutodé'Germination et à l'iudépendance, conformément aux
dispositiqns de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et la
légitimité de la lutte qu'ils mènent pour jouir de ce droit;

2. Condamne le refus persistant du Gouvernement portugais d'appliquer
la résolution 1514 (XV) et les autres résolutions pertinentes de l'AsseDlblée
générale et du Conseil de sécurité, ainsi.que la Guerre coloniale qu'il mène
contre les peuples de l'Angola, du Mozambique et de ra Guinée (Bissau), qui
menage également la sécurité et viole l'intéGrité territoriale et la
souverainet~ des ffitats africains indépendants voisins;

3. Demande au Gouvernement portuBaisde Cesser immédiatement tous actes
de répression et toutes opérations militaires contre les peuples de l,' Angola,
du Mozambique et de la Guinée (Bissau), de retirer toutes les forces
militaires et autres et d'appliquer intégralement et rapidement la résolution
1514 (XV) et les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité relatives aux territoires sous 'sa domination;
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Il.. Condamne les violations par le Portu0s1 de l' inté3;rité territoriale
et de le souveraineté des Etats africains indépendants, en particulier des
Etats limitrophes de ces territoires;

5. Demande au Gouvernement portug2is, compte tenu du conflit armé qui
se déroule en Angola, au Mozambique et en Guinée (Biss2u) et du traitement
inhumain infligé aux prisonniers, d'assurer l'application à cette situqtion de
la Convention de Genève ~elative au traitement des prisonniers de guex're 9/
et de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles
en temps de guerre 10/, toutes deux datées du 12 août 1949;

6. Fait appel une fois de plus à tous les Etats, notamment aux alliés
militaires du Portugal ùans le cadre de l'Organisation du tràité de
l'Atlantique nord, pour qu'ils cessent de fournir toute forme d'assistance
militaire au Gouvernement portugais et,qu'ils empêchent la vente ou la
fourniture au PortuGal d'armes, d'équipements et de matériel militaire ainsi
que d'équipements et de matériel lui permett81Yc de fabriquer ou d'entretenir
des armes et des munitions qu'il utilise pour perpétuer sa domination coloniale
en Afrique;

" .

.. •

7. Déplore les activités des intérêts économiques et autres prései1ts
(l.ans les territoires administrés par le Pqrtu.?;al qui font obstacle è. la
réalisation des espirations légitimes des populations africaines de ces
terr1:toi1"es à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance et qui
renforcent les efforts militaires du Portugal;

S. Demande à tous les Etats de prendre des mesures efficaces pour mettre
fin à toutes les pratiques d'explOitation ùes territoires sous domination
90rtugaise et de leurs populations, et pour décourager leurs ressortiss2nts
et les sociétés relevan~G de leur juridiction d r entreprendre des activités ou
de conclure des arraneements quelconques qui renforcent la domination du
Portugal sur ces territoires et qui empêchent l'application de la Déclaï."'ation
en ce qui concerne ces territoires;

9. Condamne la politique des gouvernements qui n'ont pas empêché leurs
ressortissants et les sociétés relevant de leur juridicti9n d'accept~r de
participer au projet de C8bora Bassa au Mozambique, et au projet 'concernant le
bassin du Cunene en Angola, ou de se préparer à y participer, et demande à tous
les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait de se retirer de toutes les
activités relatives à ces projets et de prendre toutes les mesures nécessaires
pour empêcher tout particulier ou toute société relevant de leur juridiction
d' Y participer;

10e Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la nécessité de
prendre d'urgence tou'ces mesures efficaces, confo~mément aux dispositioùs
pertinentes de la Charte des Nations Unies, afin d'assurer l'application par
le Portugal de·la résolution 1514 (XV) et des décisions du Conseil de sécurité
concernant les ·territoires administrés par le Portugal, en particulier les
résolutions 180 (1963) du 31 juillet 1963, ~S3 (1963) du 11 décembre 1963 et
21S (1965) du 23 j ui lle"c 1965;

21 Nations Unies, Hecueil des Traités, yole 75 (1950), No 972.

10/ Ibid., No 973.
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11. Invite instamment tous les Etats, les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies, agissant en coopération avec
l"Organisation de l'unité africaine, à apporter aux peuples des territoires
sous domination portugaise l'aide morale et matérielle dont ils ont besoin
pour poursuivre leur lutte en vue de recouvrer leurs droits inaliénables;

12. Réitère son appel aux institutions spécialisées et aux organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies, en particulier
à la Banque internationale pour la reconstruction et le 'développement, au
Fonds monétaire international et à l'Association internationale pour le
développement, pour qu'ils s'abstiennent' d'accorder au Portugal toute
assistance financière, économique ou technique eussi longtemps que le Portugal
refusera d'appliquer la résolution 1514 (XV)

13. Prie son Président, compte'tenu du fait que le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a accepté
les invitations à se rendre dans les zones libérées de l'Angola et du
Mozambique qui lui ont été adressées par le Movimento Popular de Libertaçâo
de Angola et le Frente de Libertaçao de MOQambique, d'élaborer les modalités
nécessaires en consultation avec l'Organisation de l'unité africaine et avec
les mouvements de libération;

14. Décide de continuer à examiner en permanence la situation dons ces
berritoires.

, •
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A. RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT LES TERRITOIRES

I. DECISrONS PRISES PAR IE COMITE SPECIAL, L'ASSEMBLEE GENERALE
ET LE CONSEIL DE SECURITE §:/

1. En 1970, le Comité spécial a examiné la question des territoires administrés
par le Portugal, lors des séances qu'il a tenues du 14 mai au 24 juin, du 24 au
30 juillet et du 11 au IB'août 1970.

3. Le 18 août 1970, le Comité spécial a adopté une résolution concernant les
territoires administrés par le Fortugal; le vote a eu lieu par appel nominal, et il
y ~ eu 14 voix pour, 2 contre et 2 abstentions ~/. Les membres qui ont voté contre
la résolution étaient le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et
les Etats-Unis d'Amérique.

2. En étudiant cette question, le Comité spécial a tenu compte du rapport du
Groupe ad hoc qu'il avait chargé de se rendre en Afrique pour entrer en contact
avec les représentants des mouvements de libération nationale b/. Il a ,également
pris en considération le rapport de la délégation d'observateurs ~ la Conférence
internationale d'appui aux peuples des colonies portugaises, qui s'est tenue à
Rome du 27 au 29 juin lS7ü _q/.

4. Par cette résolution, le Comité spécial ~ réaffirmé le droit inaliénable des
peuples des territoires sous domination portugaise à l'autodétermination, à la
liberté 'et à l'indépendance, conformément aux dispositions de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, et la légitimité de leur lutte pour jouir de ce droit.
Il a condamné le refus persistant du Gouvernement portugais d'appliquer la
résolutio~ 1514 (XV) de l'Assemblée générale et les autres résolutions pertinentes
de l'Assemblée, ainsi que la ~uerre coloniale menée par le Portugal contre les
peuples africains de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée (Bissau); il a éga
lement condamné l'intervention des forces sud-africaines, qui vise à perpétuer le
colonialisme portugais en Afrique. Il a demandé au Gouvernement portugais
d.'appliquer sans retard aux territoires sous sa domination le principe de l'auto
détermination et de l'indépendance, en particulier : a) de cesser tout acte de
répression qui entraînerait le déni des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, et toute opération militaire contre les peuples des territoires et de
retirer toutes les forces militaires et autres; b) de déclarer une amnistie
politique inconditionnelle, de rétablir les droits politiques démocratiques et de

•

.. .

Pour tous renseignements concernant les décisions prises avant 1970, voir
le rapport du comité spécial à IfAssemblé~ générale, à sa vingt-cinquième
session, et les documents qui y sont mentionnés : Docl~ents officiels de
l'Assembléegênérale, vingt-cinquième session, suppï1ment No 23
(A/8023!Rev.l), chap. VII. .

Voir ibid .. , §upplé~ent No 2-3B (A/8023/Rev.l/Add.2).

Ibid .. , Supplément No 23 (A/B023/Rev.l), chap. VII, annexe II.
-',"~~ -

Ibid., chap. VII, par. 17.

È./
2./
~/

1
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transférer les pouvoirs à des institutions librement élues et représentatives des
populations conforméreent à la résqlution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Il a
également demandé au Gouvernement portugais, étant donné le conflit armé qui existe
dans les territoires sous sa-domination, d'appliquer la Convention de Genève
relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949 ~/.

5. Le Comité spécial a demandé à tous les Etats, en particulier aux alliés
militaires du Portugal à l'Crganisation du traité de l'Atlantique nord (OTAN), de
prendre les mesures suivantes : a) cesser de fournir au Gouvernement portugais
une assistance militaire quelconque, notamment en ce qui concerne l'entraînement de
personnel militaire dans le cadre ou hors du cadre de l'Organisation du traité de
l'Atlantique nord; b) empêcher la vente ou la fourniture d'armes et de matériel et
d'équipement militaire, notawment d'aéronefs, d'hélicoptères et de véhicules, au'
Gouvernement portugais; et c) cesser la vente ou l'envoi à ce gouvernement d'équi
pement et de matériaux destinés à la fabrication ou à l'entretien d'armes et de
munitions.

• •

.. .
6. Déplorant l'intensification des activités des intérêts économiques, financiers
et autres qui font obstacle à l'autodétermination et à l'indépenJance des
populations africaines des territoires portugais, le comité spécial a demandé à
tous les Etats de mettre fin aux pratiques visant à exploiter les peuples et les
territoires sous domination portugaise et de dissuader leurs ressortissants
d'entreprendre des activités ou de conclur'e des arrangements quelconques qui
renforcent la domination du Portugal. Le comité spécial a également demandé à tous
les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait de cesser de participer à l'exécution
du projet de Cabora Bassa au Mozambique et du projet d'aménagement du bassin
du Cunene en Angola.

7. Le Comité spécial a appelé l'attentio~ du Conseil de sécurité' sur la grave
situation créée par le mépris persistant, de la part du Portugal, des obligations
qui lui incombent en vert'a de la Charte et sur la menace à la paix et à la sécurité
internationales qui résuli:e de la collaboration croissante entre le Portugal,
l'Afrigue du Sud et le régime minoritaire de la Rhodésie du Buda Il a également
attiré l'attention du Conseil de sécurité sur la nécessité d'adopter d'urgence les
mesures voulues pour rendre obligatoires les dispositions contenues dans les
résolutions qu'il a adoptées sur cette question. .r

8. Le Comité spécial a de nouveau demandé instarrment à tous les Etats d'apporter
aux peuples des territoires l'aide financière et matérielle dont ils ont besoin
pour poursuivre leur lutte en vue de recouvrer leurs droits et de prendre des
mesures coordonnées, en coopération avec l'Organisation de l'unité africaine (O~A),
pour accroître l'assistance aux mouvements de l~bération nationale, y comp~is
la participation active des in3titutions spéciâlisées et des organisations inter
nationales intéressées. Il a exprimé sa satisfaction au Haut Commissaire des
Nations Unies pour les'réfugiés, aux institutions ~pécialisées et à d 1 autres

~/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75 (1950), No 972.
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organisations internationales pour l'aide qU'ils ont fournie, et il leur a demandé,
en collaboration avec les gouvernements hôt es et d'autres gouvernements intéressés,
avec l'OUA et, par son intermédiaire, avec l'es mouvements de libération nationale,
d'accroître leur assistance aux réfugiés des territoires sous domination
portugaise, notamment sous la forme de fournitures et de services médicaux,
éducatifs et agricoles.

9. Le comité spécial a décidé de suivre l'évolution de la situation dans les
territoires et d'examiner dans qùelle mesure les Etats se conforment 'aux résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies.

10. Le 3 décembre 1970, lors de sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 2652 (XXV) concernant la question de la Rhodésie du Sud, par
laquelle elle a réaffirmé sa conviction que les sanctions ne mettraient fin au
régime il+égal de la minorité raciste ~n Rhodésie du Sud que si ~lles étaient de
portée générale, ~e caractère obligatoire et efficacement contrôlées, mises en
vigueur et appliquées, notamment par l'Afrique du Sud et le Portugal. Elle a en
outre a~~elé l'attention du Conseil de sécurité sur la nécessité urgente d'appliquer
les mesures envisagées au Chapitre VII de la Charte pour élargir la portée des
sanctions prises, contre la Rhodésie du Sud et pour prendre des sanctions contre
l'Afrique du Sud et le Portugal.

11. Après avoir examiné le rapport du Comité spécial, l'Assemblée générale a adopté,
le 14 décembre 1970, la résolution 2707 (XXV), dont le dispositif est libellé comme
suit :

"1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de l'Angola, du
Mozambique, de la Guinée (Bissau) et des autres territoires sous domination
portugaise à l'autodétermination et ~ l'indépendance, confor~ément à la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et la légitimité de la lutte
qu'ils m~nent pour ,jouir de ce droit par tous lesLmoyens nécessaires dont ils
disposent;

2. Condamne vigoureusement le refus persistant du Gouvernement portugais
dl appliquer la résolution 1514 (XV) et toutes les autres résolutions
pertinentes de llAssemblée générale et du Conseil de sécurité ainsi que la
guerre coloniale 'qu'il mène contre les peuples de 'l'Angola, du Mozambique et
de ,la Guinée (Bissau'~, qui menél<?e également la sécurité et viole 11 intégrité
territoriale et là souveraineté des Etats africains indépendants, en parti-
culier des Etats limitrophes de ces territoires; .

3. Condamne la collaboration entre le Portugal, l'Afrique du'Sud et
le régime illêgal de l~ minorité raciste en Rhodésie du Sud, qui vise à
perpétuer le colonialisme et l'oppression en Afrique australe;

4. CQndamne llintervention des forces sud-africaines contre les
peuples des territoires sous domination portugaise;
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5. Demande au Gouvernement portugais d'appliquer sans autre délai aux
peupl~s des territoires sous sa domination le principe de l'autodétermination
et de l'indépendance conformément à la rBsolutiol.. l51J-I- (XV) et aux autres
résolutions pertinentes de l'Assemblée g~nérale et du Conseil de sécurité, et
lui demande en particulier de :

a) Cesser immédiatement tous actes de répression contr~ les peuples
de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée (Bissaü) et de retirer' toutes les
forces militaires et autres actuellement utilisées à cette fin;

b) Cesser irr~édiatement toutes les pratiques qui violent les droits
inaliénablës de la population autochtone, notammelr~ l'expulsion arbitraire de
la population africaine et l'installation d!immigrants dans les territoires;

Il •

•

~) Déclarer une amnistie politique inconditionnelle, de rétablir
les droits politiques démocratiques et de transférer les pouvoirs'à des
institutions librement élues et représentatives des populations, conformément
à la résolution 1514 (XV);

d) S' abstenir d:~ toute attaque ou violation contre la sécurité et
l' intégrit~ territoriale des pays souver'iins limi,trophes;

e) Libérer les hommes et les·oiens de ces Etats souverains détenus
par le Portugal à la suite des violations et des attaques perpétrées co itre
eux;

6. Demande au Gouvernement portugais de traiter les combattants de la
liberté de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée (Bissau) capturés au cour~
de leur lutte pour la liberté .en prisonniers de guerre, conformément à la .
Convention de Genève relative au traitement des prisonniers' de guerre, du
12 août 1949 f /, et de se conformer à la Convention de Genève r~lative à la
protecti~n des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 ~/;

7. Réitère son appel à tous les Etats, notamment aux membres d~

l'Organisation du traité de l'Atlantique nord, pour qu'ils s'abstiennent de
. fournir .au Portugal toute forme d'assistance qui lui permette de poursuivre la
guerre coloniale en Angola, au Mozambique et en Guinée (Bissau), et leur
demande "eh particulier de. :

a) Cesser immédiàtement de former du personnel militaire portugais,
~e qui encourage le Gouvernement portugaia à continuer sa répression contre
les peuples africains dans les territoires sous sa domination;

b) Empêche~ la vente ou la fourniture·au Gouvernement portugais
d'armes, d; matériel militaire et d'équipement, y c~mpris les avions, les
hélicopt~res et,l€s véhic~es, ainsi que de toua ~pprovisi6nnê~ents lui
pe·rmettant de fabriquer ou d'entretenir des' ~rmes et· des munitions qu'il
utilise pour perpétuer sa domination coloniale en Afrique;

-----fI-
§I

i'7ations Unies, Recueil des Traités, vol. 75 (1950), No 972.

Ibid., No 973.
-':"'~
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c) Cefl$er toute collabq~ation avec les forces terrestres,
aériennes ët navales du Portugal qui pourrait compromettre la réalisation des
objectifs énoncés l'dans la résolution 1514 (XV);

8. Demande à tous les Etats de prendre tout~s mesures efficaces pour
mettre fin à toutes les pratiques d'exploitation des territoires sous domi
nation portugaise et de leurs populations et pour décourager les ressor
tissants et sociétés relevant de leur juridiction d'entreprendre des activités
ou de conclure des arrangements quelconques qui renforcent la domination du
Portugal sur ces territoires et qui empêchent l'application de lcl Déclaration
en ce qui concerne ces territoires;

9. Demande au Gouvernement portugais de ne pas utiliser contre les
populations de l'Angola~ du Mozambique et de la Guinée (Bissau) des nloyens de
guerre chimiques et biologiques contraires aux règles généralement reconnues
du droit international énoncées dans le Frotocole concernant la prohibition
d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens
bactériologiques, ôigné à Genève le 17 juin 1925 hl, et dans la
résolution 2603 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 2969;

10. Se félicite de la décision, prise par les groupes financiers de
certains Etats, de rëtirer leur participation au projet de Cabora Bassa, mais
prie les gouvernements qui ne l'ont pas enco:re fait de se retirer de toutes
les activités relatives au projet de Cabora Bassa au Mozambique et au projet
concernant le bassin de Cunene en Angola et de prendre toutes les mesureS
nécessaire~ pour empêcher tout particulier ou toute société relevant de leur
juridiction d'y participer;

Il. Invite tous les Etats, les institutions spécialisées et les autres
organismes des NatiolJs Unies, agissant en coopération avec l' Ol'ganisation de
l'unité africaine, à apporter aux peuples des territoires sous domination
portugaise l'aide financière et matérielle dont ils ont besoin pour
poursuivre leur lutte en vue d.e recouvrer leurs droits inaliénables;

12. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la grave situation qui
existe dans les territoires de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée (Bissau),
du fait de la violation perSistante par le Portugal des obligations qui
lui incombent en vertu de la Charte des Nations Unies, et; sur la collaboration
croissante entre le Portugal, le Gouvernement raciste de l'Afrique du Sud et
le régime illégal de la minorité !'Bciste en Rhodésie du Sud qui constituent
une menace ~ la paix et ~ la sécurit~ internationales;

13. ReCOW~8nde Que le Conseil de sécurité continue à accorder une
attention spéciale au~ problèmes que posent le colonialisme portugais en
Afrique et la collaboration entre le Portugal et les régimes minoritaires
racistes de l'M:r.ique australe et prenne des mesures efficaces, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte, afin dfassurer l'application
intégrale de ]~a résolution 151~· (xV) de 1 f Assemblée générale et de ses
propres résolutions à ce sU,jet;

hl Société des Nations, Recueil des Traités., vol. XCIV, 1929', No 2l38~
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".

14. Invite le Secrét~ire général, agissant en vertu de la réso-lution 2557 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du 12 décembre 1969, et enconsultation avec les institutions spécialisées et les gouvernements des payshôtes, à mettre au point et à étendre des programmes de formation pour leshabitaûts autochtones des territoires sous domination portugaise, en tenantcompte de leurs besoins en cAdres administratifs, techniqu.es et professionnelsqui puissent assumer la responsabilité de l'administration publiqUE) et dudéveloppement économique et social de leurs propres pays, et de faire rapport àl'Assemblée générale, lors de sa vingt-sixiÈme session, sur les progrèsaccomplis dans l'exécution de ces programmes;

15. ~rie le Secrétaire général de communiquer le texte de la présenterésolution~tous les Etats et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors desa vingt~sixième session, sur les mesures prises ou envisagées par les Etatspour appliquer les diverses dispositions qui y sont contenues;

•

16. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce quiconcerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de'l'indépendance auxpays et aux peuples coloniaux de continuer à examiner 111 situation dansles territoires."

12. Le 22 novembre 1970, lors d'une réunion convoquée d'urgence, le Conseil de• sécurité 0 examiné une communication émanant du représentant permanent de la Guinée,qui signalait que des forces portugaises avaient attaqué son ·pays. A la mêmeréunion, le Conseil a adopté la résolution 289 (1970), par laquelle il a exigé lacessation immédiate de l'attaque armée contre la Guinée et le retrait de toutes lesforces extérieures. Il a également décidé de dépêcher une mission spéciale enGuinée en vue de faire rapport sur la situation.

13. Dans son rapport au Conseil de sécurité (S/lC009 et Add.l), la missionspéciale a conclu qu'autant qu' elle avait pu :::' e:l rendre compte, la forced'invasi.on avait été assemblée en Guinée (Bissau) et l'invasion avait été effectuéepar des unités navales et militaires des forces armées portugaises, agissant deconcert avec des éléments dissidents venus de l'extérieur. .
ll~. Le Portugal n'a pas demandé é participer aux délibérations du Conseil desécurité. Dans une lettre du 22 novembre 1970, adressée au Présideî:t du Conseilde sécurité (8/9989), le Gouvernement portugais a catégoriquement rejeté lesaccusations de la Guinée. Dans une deuxième lettre datée du 4 décembre 1970(S/10014), le Gouvernement portugais a déclaré qu'il n'avait ordonné ni autoriséaucune opération militaire contre la République de Guinée, ni consenti à une telleopération, et il a répété qu'il n'était en aUCUne manière responsable desévénements qui s'étaient produits dans ce pays. Dans un ccmmuniqué daté du7 décembre 1970, qui a été distribué comme document du Conseil de sécurité (8/10024),le Ministère des affaires étrangères du Portugal a estimé que la mission avaitétabli son l'apport en se fondant sur une enquête et des preuves insuffisantes. Leccmmuniqu~ contenait l'accusation selon laquelle tlles déclarations faites par lestémoins avaient manifestement été préparées et pr.ésentres sous le contrôle physiqu.e
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...

et psychologique des autorités de la République de Guinée".
Gouvernement portugais a estimé que les conclusions étaient
les principes de procédure les plus élémentaires".

En conséquence, le
"inacceptables d'après

15. Le 8 décembre 1970, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 290 (1970),
par laquelle il & condamné le Gouvernement portugais pour l'invasion de la
République de Guinée et a exigé que le Portugal indemnise intégralement la
République de Guinée des importantes pertee ~n vies humaines et en biens causées
par l'attaque armée. il a également averti le Gouvernement portugais que, si des
attaques armées contre des Etats africains indépendants se re~roeuisai€nt, le
Conseil envisagerait immédiatem~dt des dispositions ou des mesures efficaces
appropriées conformément aux dispositions pertinentes de la Charte.
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II. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES TERRITOIRES

1. SUPERFICIE ET POPUIATION

16. ~Les territoires administrés par le Portugal c~mprennent llarchipel du
Cap-Vert; la Guinée dite portugaise; Sao Tomé et Prlncipe et leurs dépendances;
l'Angala, y compris l'enclave àe Cabinda; le Mozambique; Macao et ses dépendances;
Tim~r et ses dépendances~ Ces territoires c~uvrent une superficie dlenviron
2 077 953 km2 et leur population dépasse 14 millions dlhabitants. La superficie
du Portugal lui-nœme est de 91 900 km2 et selon les estimations les plus récentes,
sa population était de 9 505 OCO habitants.

17. On trouvera ci-dessous les chiffres du recensement de 1960, ain'si que les
chiffres estimatifs de la populatton àes territoires pour 1966, 1967 et 1969 :

Sources P~ur les estimati~ns de 1966 et 1967 : Portugal, Anuario Estat!stico
(vol. II, Ultramar), 1967; pour les estimations de 1969 : Nations Unies,
Annuaire démographique, 1969.

18. Le Portugal fait un recensement général de la population tous les 10 ans.
~n 1970, il Y a eu pour la première fois un recensement des habitations en
Angola et au Mozambique dans les centres dépassant 2 000 habitants. Au Portugal
et en Ango~a, le recensement devait avoir lieu le 15 décembre 1970, mais au
Mozambique les zones urbaines ont été recensées le 15 septembre.

19. Selon les méthodes de recensement publiées au Mo~~atilbique (Diploma Legislativo,
2 972 et P~rtaria 23 173 du 20 mai 1970), la populat:Lon du territoire devait être
classée en cinq catégories: jaune, blanc, indien, métis et noir!l. Les personnes

!I On suit llordre alphabétique portugais.
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dont les quatre grands-parents appartenaient au mêm(~ groupe ethni.que. devaient êtreclassées dans cette catégorie. Le~personnes ayant une grand-mère ou un grand-pèrede race différente devaient"~tre placées dans la catégorie "métis".
20. Il n'existe pre::que aucun renseignement concernant la fagon <.lont lerecensement a été fait en AnZ:JlnL" et le recensement au P:Jrtugal semble avoir étédifféré. Presque quatre semairl2s après la date à laquelle le recensement devaits'achever" de n:Juveaux centres étaient créés p:Jur aider à remplir les formulairesdu recensement. Au P:Jrtuga.l, le recensement s'est finalement terminé le31 janvier 1971.

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

1.. '

1

21. Depu.is novembre 1969, M. Caetano, le premier ministre" a indiqué clairementque s:Jn g:Juvernement est résolu à défendre les territoires d'outre-mer,conformément au mandat qu'il a reçu aux élections à l'Assemblée nationale. Enfait" dans la plupart de ses discours, il srest étendu sur cette questi:Jn.
22. Par exemple, en avril, dans un discours radiotélévisé dans t:Jut le pays, il ade nouveau souligné que le Portugal n'était en guerre avec personne, mais étaitobligé de mener une action policière é1.ans les territoires d' outre~.mer c:Jntre desm:Juvements subversifs financés et soutenus par l'étranger. Il a nié qu~ legouvernement ait imposé la défense \:~es territoires d' :Jutre-mer au peupleportugais) car la majorité avait voté en faveur de cette politiqùe. Il a dit qu'ilsavait que certains milieux internationaux regrettaient qu'il n'y ait pas eudavantage de personnes remplissant les conditions requises pour voter dans lesterritoires d'outre-mer; à son avis, cependant, le vote, tel qu'il a généralementeu lieu, n'avait aucune validité ni aucune signification pour les populationsafricaines car elles n'avaient pas encDre.complètement assimilé les coutumeseuropéennes. P:Jur la population simple de la brousse, l'autodétermination nes'exprimait pas par des papiers mais se traduisait par une coexistence pacifiquesous le drapeau portugais, les différentes races unissant leur~ e~forts _pourc8l1aborer et édifier ensemble un monde meilleur. Le fait inlportant était que lespeuples des territoires étaient complètement intégrés à la nation portugaise etvivaient en paixj le chef de l'Etat et les personnalités du gouvernement quis'étaient rendus dans les territoires avaient été reçus partout non seulementavec loyauté mais avec une affectation réi::'.:.le et enthousiaste. En attisant lahaine" les Nations Unies et d'autres organismes internationaux ne pouvaientqu'entraver le progrès. En Afrique australe, Noirs et Blancs devaient travaillerensemble à édifier l'avenir, et c'étaient les efforts tentés pour dresser ungroupe contre l'autre qui constituaient un crime contre l'humanité.

23. En septembre, dans un autre discours radiotélévisé, M. Caetano a reprisle même thème et s'est étendu sur les raisons pour lesquelles ïe Portugal nepouvait pas abandonner ses territoires d'outre-mer. Il a dit que la raisonvéritable n'était pas la,défense des intérêts occidentaux en Afrique, ni ladéfense des intérêts économiques, lesquels n'avaient pas besoin d'être protégés;
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ce n'était pas non plus parce que sans les territ~ires d'outre-mer, le Portugal
perdrait son indépendance en tant que nation. Le Portugal devait défendre les
territ~ires d'~utre-mer car des milli~ns de Portugais, blancs et noirs, qui
faisaient confiance au P~rtugal, souhaitaient continuer de vivre süus le drapeau
portugais et jouir de la paix.

24. Il avait examiné ~bjectivement et minutieusement - a-t-il aj~uté - les
propositions de négociation avec les chefs de la llguerrilla", et en avait
conclu que comme ils n lavaient. pas de base permanente ou véritable et étaient
divisés entre eux, il nly avait rien à négocier et personne avec qui négocier.

. ..

,

25. Il a souligné que le gouvernement souhaitait que les personalidades nativas
participent davantage aux institutions autonomes des territoires d'outre-mer,
à savoir les c~nseils municipaux, les conseils législatifs et les gouvernements
territoriaux, et qu'elles s~ient plus largement représentées à llAssemblée
nationale et à la Chambre corporative~ Il a affirmé qu'il fallait pour cela
trouver des personnes ayant les qualités m~rales et techniques requises pour
exercer des foncti~ns politiques. C'était là la ligne d'action que le
gouvernement poursuivrait sans relâche.

26. En juin 1970, le Ministre des terTitoites d'outre-mer a déclaré dans un
discours que les adversaires du Portugal n'avaient pas abandonné le combat,
et qu'ayant perdu l'espoir de vaincre le Portugal en Afrique en utilisant la
force, ils avaient eu recours à des moyens détournés pour essayer d'affaiblir la
force morale de la nation. Le gouvernement dev?-it rest~r vigilant à cet égard,
et il ne se laisserait pas détourner de sa politique deI défense et de développement
des territoires d'outre-mer. Cela ne faisait aucun doute, et les discussions
stériles qui affaiblissaient la volonté nati~nale ne pouvaient être que néfastes.
La défense des territoires d'outre-mer ne se relâcherait pas. Quand cela serait
nécessaire, on s'opposerait à la force par la force. Le Portugal était résolu
à gagner la guerre qu'il menait, et qui était un combat pour la paix,
l'enseignement, le c'éveloppement économique et des meilleures conditions de santé.

Réformes cœ'~stitutionnelles affectant le s territoires d'outre-mer

27. Au début de décembre 1970, le Premier Ministre a saisi l'Assemblée nationale
d'une série d'amendements à la Constituti~n. Les projets principaux
concernaient les droits civiques, la liberté religieuse et le statut des
territoires d'outre-mer.

28. En présentant les projets, M. Caetano a mis en relief le changement de
situation en Europe et la menace de subversion da~s les territoires d'outre-mer>
et il a souligné la nécessité d'une politique de continuité mais aussi de
changement. Il a indiqué qu'en élaborant les amendements à la Constitution,
le gouvernement avait décidé dès le début que la structure politique établie par
la Constitution de 1933 devait être maintenue. Ainsi, les pouvoirs fondamentaux
de l'Etat demeuraient inchangés, ~t les amendements portaient principalement
sur le renforcement des droits et des libertés des citoyens portugais et sur
celui des garanties qui leur étaient accordées.
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29. Discutant des rais~ns des amendements constituti~nnels envisagés au sujet desterritoires d'~utre-mer, M. Caetan~ a dit\que le texte actuel de la Constitution,fidèle à la structure établie en 1933, rec~nnaissait l'autonomie des "provincescl '~)utre-mer") et prév~yait qu'elles étaient dotées Il d'une organisation poli tiquet.~t a(!m:tnist~rative appr~priée à leur situation géographique et aux c~nditions dumilieu social". j} (Art. 134). On estimait aLlssi que, grâce à une A.ssimilati~nspirituelle;, la métr8pole et les territoires d loutre-mE:r deviendraient un t.out deplus en ~)lus b.)m~gène. Mais même au niveau culturel; cette politique devait tenircompte l.e.~ différences régionales, comme c tétait le cas même au P~rtugal; danschaque territoire; il existait des p~pLl.lations ayant leurs propre~ us .et coutumes,leurs l)r::;~.:n.'es reli&:i'Jc.s et pratiques, qut étaient respectés et préservés par legJuvE:rnement da ns la mesure où ils n'attentaient pas aux principes morau..."C dela civilisation. Cependant~ ce serait une grosse erreur d'essayer de traiterles territoires d'outre-mer comme de simples divisi~ns territoriales auxquellesle code administratif s'appliquerait uniformément. Ce serait aussi une faute devouloir gouverner ces territoires par l'intermédiaire de gouverneurs civils nommés,. à l'échelon central, et de traite:i:' leurs pr~blèmes économiques comme ceux de lamétropole.

30. M. Caetano a donc proposé que les territoires d'outre-mer aient le genredlo~ganisation p~l~tique et administrative garanti par la C~nstitution; chaqueterrité:ii"(~ aurait c,es lois votées par ses propres organes législatifs, son propregouvernein.ei'.t pOUl'" traiter èies pr~blèmes quotidiens et ses propres finances,
pr~venant ~e s~urces de revenus locales, pour c~uvrir les dépenses locales,conformément à un budget établi et approuvé par sa propre assemblée élue.

31. La souveraineté et llunité indivisible de l'Etat portugais seraient confirméesdans la Constitution, se refléteraient ("~.ans les p8uv'Jirs législatifs des organescentraux du gouvernement (dans lesquels les "provinces" auraient une représentationaccrue): et seraient maintenues grâce à la nomination de gouverneurs-déléguésdu gouvernement central ayant des droits d'inspection et de supervision. Legouvernetnent central serait responsable de la défense des territoires d'outre-meret de la pr~tection des droits individuels de taus les gr'Jupes de population sansdiscrimination. La prise de conscience des obligations sociales devait toujoursaller (I.e pair avec l'égalité juridique de tous les P~rtugais. Le Portugalcontinuerait de mener sa politique de fraternité raciale et d'édifier une sociétémultiraciale. Dans les territoires, toute tendance à la ségrégati'Jn serait extirpéepar le gouveLnement central.

32. Dans l'introduction au projet de loi du gouvernement (proposta de lei No 14/xdu 3 décembre 1970), il était expliqué que les amendements proposés visaient àmoderniser et à revivifier le· texte existant, mais ne changeaient pas
f~ndamentalement la Constitution. Il était aussi rappelé que lorsque laConstitution avait été révisée en 1951, la loi coloniale y avait été incorporéepour former le chapitre VII; pourtant, nombre des dispositions de cette loiétaient transitoires et nfavaient pas un caractère constitutionnel. A la suitedes changements législatifs qui avaient eu lieu depuis, certaines dispositionsrelatives aux territoires d'outre-mer étaient devenues anachroniques. C'était lecas en particulier de la section intitulée "Des garanties spéciales pour lesindigènes" (Chap. VII, sect. III), depuis l'abrogation du statut des indigènes.

il Le texte portugais est ainsi libellé : "organizaçao pol!tico-administrativaadeguada à situaçâ:o geograflca e as condiçoes d~ meio social".
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Le gouvernement a donc proposé d'éliminer de la constitution les dispositions qui
n'étaient pas pertinentes et de faire figurer d'autres dispositions dans des ~~ctions

plus appropriées. Dans le texte révisé du chapitre VII, seules les dispositions
relatives au statut constitutionnel des territoires d'outre-mer ont été maintenues.

, -

• 11

33. Il est indiqué dans l'introduction qu10n s'est efforcé particulièrement dans
les amendements, de défInir clairement 1& situation des "provinces d'outre-mer"
dans l'Etat portugais. L'amendement proposé les qualifie de "régions autonomes",
et chacune d'elles aurait sa p~opre organisation politique et administrative: et
aurait le droit d'être appelée' "Etatll lorsque ses progrès sociaux et la complexité
de son administration le justifieraient. Il est dit qlle les expressions "région
autonome", "région politique", et T1état région&l" ne sont pas nouvelles. Elles ont
été utilisées pour la première fois dans la Constitution de la République espagnole
de 1931, et sont mieux connues depuis que la Constitution italienne a prévu des
régions de ce genre. Ce sont des régions qui jouissent: d'un certain degré d'auto
nomie politique et administrative confor~n1ément aux pouvoirs qui leur sont délégués
par le gouvernement central. Il est souligné aussi que les régions autonomes
n1auraient pas seulement des organismes administratifs qui leur seraient propres,
mais se gouverneraient et auraient leur propre législation. Cependant, ces
régions n'auraient pas de pouvoir propre (l'Etat leur déléguerait son pouvoir), et
nlau~aient pas non plus le droit d'amender la constitution. En conséquence, l'Etat
auquel ces régions seraient intégrées ne perdrait pas son caractère ~'nitaire.

34. Dans l'introduction, il est expliqué qU'il n'y a pas là d'innovation, ~ar le
Portugal est déjà un Etat composé de régions; en outre, les "provinces d'outre-mer"
constituent déjà de véritables régions autonomes et non pas simplement des divisions
administratives distinctes. En vertu de la constitution existante, elles ont
déjà le droit de légiférer et d'avoir une organisation polit~que et administrative
conforme à leur situation géographique et sociale; chacune d1elles est une unité
politique, ayant sa propre capitale et son propre gouvernement.

35. En dehors des amendements particuliers relatifs au statut des territoires
d'outre-mer, le gouvernement a proposé d1autres amendements, dont certains ont une
influence directe sur ces territoires. Les plus importants visent à augmentez: le
nombre des membres de l'Assemblée nationale et à élargir les fonctions de l'Assemblée.

36. On trouvera ci..après le détail des amendements proposés, dans la mesure où
ils concernent les territoires d'outre-mer:

Statut ~es territoires et pr~nciEes g~néraux

37• Les amendements proposés ne changent en rien l'article premier de la
Constitution, qui est libellé comme suit :

"Le territoire du Portugal est celui qui lui appartient 'actuellement et
comprend :

I) En Europe : le continent et les archipels de Madère et des Açores;

II) En Afrique occidentale: l'archipel du Cap-Vert, la Guinée, les
îles de 8. Tomé et du Prince et leurs dépendances, Saint-Jean-Baptiste
d'Ajudâ, Cabinda et Angola;
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Le[; orcunc:J corporatifs Gant üc:n (mtit(~Z <.:oJlud·,lve~~ c·n dJ'ul t j)ublj,(:, qui
c(,i:iln:'enn(>nt les .~2'C"~~.:~:l...~.sj.~ et lGD eOJJc.(~]J10r-' 1 VcJiJ':' ).1.>111., yJnGt-clJlJJ.uÎ,t:-ill.2
Dcsnloll_!.....fi~l.nrl.énW'l}t..JI() ;'~L (,'\/Uœ')/n.,~v.l), ..:nQIJitr.:~ VII, H2111CXC I.A, par. 41 et
Guivont:J •

u!i:rticle 5. L'Etat pprt~.1gais est une entité unique, mats il peut englober des
ré3ions autonomes dont l'organisation politique et administrative est
conpatible avec leur situation géographique et les conditions de leur secteur
social.

3) Les él~ments structuraux ùe la natj.on sont les citoycns, les
familles, les autuE.~u:iD~_~.o~fL;t~) ct les orgnnes corroratj Cs. If "!./

2) L'égalité devant la loi implique- peur les citoyc:ns 10 droit d'être
nommés aux emplois publics confOrm8i1ent à leur capacité ou aux services rendus,
ainsi que :Le déni de tout pri-:i lège d.e naissance, de race, de sexe ou de
condition sociale, exception faite, quant à la femme, de~; inée;alités que
justifieratt sa natu.re et, quant aux charges imposées ou. aux avantages accordés
aux citoyens, des iné3é~lités qui découleraient de la diversi.té des circons
tances ou de la nature même des éhoses.

1) Le régime est celui d'une République corporative, fondée sur
l'égalité des citoyens devant la loi, sur le libre accès de tous les citoyens
portugais aux bienfaits de la ~ivilisation et sur la participation des
é15nents structuraux de la nation à la politique et à l'administration
générale et locale.

III) En I~fl"ique orientale : le l:ozambique;

Pour mct.tre ]., accent sur l' unité de lu nation, l'article 4 modifié décrirait lB,
GouVerain0té portugaise comme étant "une et tnd.ivi~;iblett.

IV) ~n Asie : l'Btat de l'Inde et r.'lacao et leurs dôpcndances respectives;

v) En Océanie: Timor et sos dépendances."

38. Le 1;itl"e VII du présent texte de la Consti.tutioll, qui incorpore le texte de
la Loi coloniale de 1933, est i.ntitulé : "Des territoires portugais d'outre-mer"
et contient les six chapitres suivants : '1. Prj.ncipes fondamentaux; II. Des
car[l,nties e;énérales; III. Des garani;j.eo spéciales pour les :i ncUgènes; IV. Du
résime politi que et. admi.ni strati:f; V. De i' ordre économi que; et VI. Du régime
financier. L'amendement proposé par le Gouvernement aurait pour effet de changer
le tit.r~, qui clevienJrait rIDes provj.nces d'outre-mer:! et de remplacer les six
chapitres, qui comprennent quarante-trois articles, paT deux articles qui ne
feruicnt que définir le statut constitutiof1llel des territoires d'outre-mer. Les
articles à supprimer comprerment. ceux qu:i. ont. trait à la missior~ historique de
colonisation ~.u Portugal; à l'établissement, au moyen de statutc spéciaux, d'un
régime compatible avec les usages et coutumes incU.gènes (art., ].38), et aux p;aranties
spéctalcs pour les indiGènes (art.. Ihl à Ih3) k/. Comme il a été noté plus haut,
certains des concepts fondamentatU~ énoncés dans ces chapitrp.G ont été incorporés
àmendqnents à d'autres parties de la Constitution.

1. /

l 1--'

39. Par exemple, le texte modifié de l'article 5 se lirait comme suit:
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A l'alinéa 2) du texte ci-dessus, le terme "racet! est nouveau.

es

; ,

.
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40. La présente Constitution prévoit qu r fion garantit fi aux territoires d routre-mei" trIa décentralisatiun adnlinistratj.ve et l rautonomie financière" compatibles avecleur degre:; à.e cléveJ.opper.lent et leurs ressources. Selon les amendements proposés,l'autonomie des territoires impliquerait le droit d'avoir des organes élus de
gouverD~'ent, le droit pour chaque territoire de légiférer, sur toutes les questionsqui l.' intéressent exclu.siveIilent, par 11 intermédiaire d: orf!anes appropriés, comptedûment tenl~ des normes constitutionnelles et des normes émanant d'organes du
go~~ernement central. Chaque territoire aurait le droit d'assurer l'applicationde J.a 10'1. par 1.' .Lntermédia:i.re de ses propres organes de gouvernement et le droitde par:;ic:!.p,2:r à J. 1adndnistration des affaires intérieures, le droit de dispOSE:;;'de son !-"\r~p:l.·C:· reV\,";\:11l et d' engag'er des dépenses publiques conformérllent aux auto ...risa1.;ioJ:1H 'vot {~S par ses organes représentatifs, le droit de posséder un patrimoineet d'efl disposer et dlappliquer des lois et des contrats concernant ses propresaf'fe.i:.""'cs, le droit ..1. 1avoir un régime économique conforme aux besoins de son dévelOpp8~:le.1lt. et au 1~:i.en-être de sa population. et le droit de refuser l'entrée de sonterri t.oir t : à des ::··~ssortissants nationaux ou étrangers pour des raisons d'intérêt~jublic et è,' o~d.l)!'lr~er leur expulsion aux termes de la loi si leur présence entraînede grav('s incol1"'.rèLients (Pordre intérieur ou international, sauf lorsqu'ils fontappel [l)})Jx't s du {Tc:I.LVernement central •

Pouvoirs q~~ ;<;ou\:ernement central

41. Les amem~.ements proposés spécifient que ':1' exercice de l'autonomie par lesprovinces d;outre-mer ne portera pas atteinte à l'unité de la nation portugaise nià l'intégrité de la souveraineté de l'3tat". Comme à présent, les autoritéssouveraines de la République représenteraient l'ensemble de la nation sur le plannational et sur le plan international et seraient responsables de la défense. Lesterritoires nG seraient pas habilités à entretenir des relations diplomatiques ouconsulaires avec les pays étraneei."s, ni à conclure :3,vec eux des accords ou descontrats d'emprunt. Le gouvernement central serait représenté dans chaque territoirepar l.m gouverneur nommé, qui dirigerait les organes exécutifs locaux.

42. Les amendements prévoient le maintien d'un ministre spécialement chargé desterritoires d'outre-mer qui serait également nanti des pouvoirs législatifs;toutefois, certaines fonctions du. présent Ministre de l'outre-mer seraient exercéespar le gouvernement central et par les ministres responsables de différentesactivités. T.!1n règle générale, le ministre des territoires <l'outre-mer n'exerceraitses fonctions Jéglslatives qu'après avoir consulté un or.gane consultatif compétent.En outre, commù c'est actuellement le cas, toute loi applicable aux territoiresdevrait comporter une i.ndicatiol1 expresse dans ce sens et devrs.lt être publiée dansle Journal offieiel du territoire intéressé.

43. Si l'on examine la présente constitution, on voit que la plupart de cesdispositions existent déjà, bien que formulées d'une manière différente ml. Leprincipal changement réside probablement dans la disposition selon laqueÏle les

!!lI Voir ib~:Ll..l!...1. s,elzième se.êsion, SUEplérl1ent No 16 (A/4978 ), par•.168-179; ,;Cbid.,vil1Pi.t=S~1.:~.G'C~.2:.~!!~.U~~siq.!l, Supplément No 2J (A/8023/Rev .1), chapitre VII,annexe T,. :\, par.. 18-46.
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territoires auront le dro~t d'avoir des organes élus de gouvernement.. Jusqu'ici,
les territoires ont joui dJune "a.utonomie administrative"" mai~ non de ce que
M. Caetano a appelé l'autonomie politique. Un autre changemeht important,
semble-t-il, ést l'octroi a.ux territoires d'une liberté plus grande en matière
budgétaire et financière.

44. Les propbsitions dlamendement sbnt qùelquè peu atftbiguës en ce qûi éon(!erne
les pouvoirs dés gouverneurs des territoiréS. Le~ amendefuents prévoient simplement
que "les autorî.tés souveraines de la RéPubliqüe tt ,nommeraient lé 'S9uvet:neur de
chaque territoire, en tant que représentant du pouvoir ,exécutif central. Rien
n'indique que ses fonctions ou pouvoirs chaAgèra:t~nt, sa.ut qurii perdrait les
pouvo1a:s .l~gisla.tifs· qu~:Ll possède a-c'tuellen1ent. Se4m çért~ns cOfDmU11:Lqués de
p:tesss,; 011'); aUrait; l f·il1tent:t..on de d.ol:1ne~ .b. <;e$' 'rgduvernew:'s.délégùês." lé' sta.tut cie
ministres ~ésidents entie~eme11tjreSpo~~able$.de l'ai 'se'st~on quotid:tênrfé,;~es affaires
locales, le gouvernement central Sé réservartt s-e\V.erneiJ,t ie'pouvoit' de prendre les
grandes déèisions. !1 est égalêm~t pr~po~~ ~ue. les gouv~~n~~s part1oi~ent aux
réunions du gouvernement central à l'échelon à,e Ca.binet.

.. '"
45. On notera égaleme~t que les amendements constitutionnels proposés laissefit de
côté le statut des Africains vivant selon le c1roit coutumier. Comme l' oht montré
des études antérieures n/, dans la pra.tiq'll.e, les'droits et obligations d, .coulant du • \
statut personnel aux termes du droit cou"liumier n'clnt rien de comparable à céux qui
résultent de ce statut en droit civil portugais. ~n vertu des loiS actuelles - et
aucun changement n'a encore été apporté à cet égard - les AfTica ins peuvent pàr'ci ....
ciper pleinement g ~a vie politique et adminis~~tive de l'Àngola et du Mozambique
s'ils' cptent pour le droit civil portugais ei: répondent amt conditions 1foull:~es

pour 'Voter.

46. Dans cé domaine comme dans maints autres,lesamendements constitutiqnnels proposés
sont amb1gus~ C~ ils sont seulement destirtés à'se~ir de direêtives générales.
On ne prés~~te~a de diepositidrts dét$illée$ COficetnant~ par exempl~, la répartition
déS ~1ngt sieges sUpplêmèfitair~s'del'Assemb~éetta~ionalejqui doit en ~ompter 150~
et les fonctions et la êompos1~ion des d1vers'organes consultatifs et. élus que
lorsque le.s amendements consti,tutlonneJ,s a.uront été approuvés. En parti.culier,
il sera. nécessairê de réViser le. Loi o~ga.nique de Itoutre·mer et les statuts
politique et administratif des territoires. Avant cela., il ne sera pas possible
d1évaluer le degré d1autonomie politique, économique et administrative dont
jouiront les territoires d'outre-mer.

47. Le texte du èhap1trê relatif·aux ter~ftoire~ d'out~eMmer propose par lé
gouverhément est reproduit·dà.hs 11~exe t au présent d.o~Utfient.

ni Voir pàr exemple ibid., par. 61 et suivants(o
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Exaraen par l'Assemblé~ nationale

48. L'article 176 de la présente constitution prévoit qu'une fois qutune propo
sition de révision constitutionnelle aura été présentée, toute autre proposition
ne pourra l t être que dans le délai de 20 j\Jurs à compter de la date de cette
présentation.. Deux nouvelles propositions seulement avaient été présentées avant
la fin de 1970, délai prévu à cette fin. On a sig~alé qu'elles ont été tr~s
controversées au cours des débats en conwission, mais aucune d'elles n'a trait,
semble-t-il, au statut constitutionnel des territoires.

. '"

49. A la fin de janvier 1971, l'Assemblée nationale n'avait pas encore of:riciel
lement étudié la proposition de révision constitutionnelle du gouvernement. Selon
la procédure établie, ladite proposition doit d'abord être examinée par la
Chambre corporative, puis par une commission de l'Assemblée nationale, avant d'être
déposée devant l'Assemblée elle-même, ce qui devrait avoir lieu à la.fin mars.
A diverses occasions, lorsqu'ils ont brièvement fait allusion aux amendements
proposés, les membres qui ont pris la parole au cours du débat général de l'Assemblée
nationale ont généralement appuyé la position du,gouvernement concernant les
territoires d'outre-mer.

ba presse et l'opinion publique

50. En avril 1970, il avait déjà 0té officiellement annoncé à l'Assemblée nationale
que l'ordre du jour de la prochaine session porterait sur la révision de la
constitution, la liberté religieuse, une nouvelle loi sur la presse et des propo
sitions tendant à arrêter une nouvelle politique industrielle. On n'a pas
beaucoup parlr~ des changements proposés au cours des mois suivants. Toutefois,
après le déc~s de ~1~ Al1t6nio de Oliveira Salazar, ancien Premier Ministre, en
juillet 1970, certains organes de la presse internationale ont prédit Q1e libé
ralisation plus rapide de la politique gouvernementale, conformément au principe
de "rénovation dans la continuité" énoncé par M. Caetano. Pal" exemple,
M. ~1ario Soares, le dirigeant en exil de l'opposition, aurait dit à cette époque
que r:. Ca.etano n'avait plus d,f1alibi f1 pour restreindre la liberté de la presse.
D'autres observateurs, notant qu'il Y avait eu des changements perceptibles,
quoique lents, concernant par exemple le relâchement de la censure, ont signalé
que les modérés, au Portuga1~ craignaient qu'un changement trop brusque n'eût
seulement pour effet-de provoquer un retour en arrière. On a généralement estimé
que, bien qu'on ne doive prévoir aucun changement fondamental dans les relations
des territoires avec le Portugal, le gouvernement de M. Caetano introduirait
vraisemblablement dans les ter~itoires certaines réformes administratives
compatibles avec leur situation actuelle et leur degré croissant de d~'leloppement.

On e.. égalemen.t pensé que le système de collège électoral en vigueur pour llélection
présidentielle serait aboli en faveur de l'élection directe par le peuple. La
proposition de révision ccnstitutionnnelle du gouvernement ne change pas les
modalités de l'élection présidentielle.

51. Selon la presse portugaise, certains ont jugé significatif' que le Premier Ministre
ait soumis lui-même les amendements à l'Assemblée nationale, en déclarant qu'il en était
le principal auteur et qu'il souhaitait qu'ils -fussent adoptés. Jusqu'ici, la
plupart des éditoriaux et autres articles de presse favorables au texte gouverne
mental ont invariablement souligné que le projet dJamendement ne changera pas
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fondamentalement la politique générale. Par exemple, le Diario de Noticias de
Lisbonne s'est félicité de la réforme constitutionnelle proposée dans laquelle il a
vu un important progrès. Il a déclaré que l'autonomie administrative dp~ territoires
d'outre-mer était l'aboutissement irréversible des longs et admirables efforts qui
avaient été déployés au cours des dernières années pour la défense, le dévelop
pement et le progrès de ces territoires. Pour l'essentiel, la politique générale
ne changerait pas. Les modifications survenues dans les territoires et la
'complexité croissante des problèmes qui s'y posaient avaient créé de nouveaux
besoins qu'une centralisation excessive ne pouvait satisfaire. Les fonctions
déléguées pa~ le gouvernement étaient purement administratives; elles ne prenaient
un caractère politique ~ue dans la mesure où les organes autonomes des territoires
seraient mieux à même de résoudre les problèmes locaux.

52. Le Jornal Português de Economia e Finanças, organe influent, a observé dans
un éditorial publié en décembre 1970 que la plupart des changements proposés
avaient un caractère technique ou structurel et qu'ils tendaient à ce que la
Constitution tienne compte de la situation actuelle. Il a souligné què les
amendements ne modifieraient p~s les principes fondamentaux de la politique
portugaise à l.'égard des territoires d'outre-mer, à savoir: l'intégrité terri
toriale; la souveraineté indivisible; l'intégration technique et sociale; l'inté
gration politique; la diversité régionale, culturelle et religieuse; la solidarité
économique; l'interdépendance des intérêts; la nature spéciale des lois; la
décentralisation administrative; l'autonomie financière, et une organisation
politique et adm.inistrative distincte. L'accroissement des pouvoirs octroyés aux
gouvernements des territoires n'était pas chose nouvelle, car il était déjà prévu
dans la présente Constitution. De plus, le nouveau texte de, l'article 136
spécifiait que "l'autonomie" des territoires ne devait ..l.ucunement porter atteinte
à l'tmité nationale. En conséquence, selon l'éditorial, toute autre interprétation
des amendements leur prêterait un sens idéologique et un objectif politique qu'ils
n'avaient pas.

53. Vers la fin du mois de janvier, il a été signalé dans la presse étrangère que
les projets d'amendements soulevaient une forte opposition, même parmi les
partisans du gouvernement. Les conservateurs, disait-on, essayaient de faire
pression sur le gouvernement en lançant des rumeurs, en faisant des insinuations
et en proférant des menaces voilées dans les couloirs du Parlement. D'après ces
indications, plusieurs membres de la vieille garde du parti gouvernemental
estimaient même que rf. Caetano devrai·t démissionner. Suivant un hebdomadaire
conservateur publié à Lisbonne, "les concessions et le modernisme" risquaient
d'aboutir au "séparatisme".

5L~. Bien que le principal quotidien portugais, le Diario, de Noticias, n'ait pas
fait état de ces divergences, ~1. Caetar.o, dans un discours diffusé dans l'ensemble
du pa~rs vers le milieu du mois de janvier 197J., s'est référé aux tentatives faites
pour discréditer le projet de loi gouvernemental. Il a fait observer à cette
occasion qu'on prétendait dans certains milieuy que le projet visant à octroyer
l'autonomie aux territoires exprimait l'intent:ton sinon de les abandonner du moins
de c1 étrtd.re 1 t unité et l' intégrité de la natio,:).. Il a souligné que tel n'était pas
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l'avis des peuples des territoires, lesquels étaient bien mieux placés que
quiconque pour savoir ce qu'était et ce que signifiait cette autonomie.

es

- .
,

55. Jusqu'à présent, les modifications proposées n'qnt soulevé, en Angola et
au Mozambique, que des réactions très réservées bien que, d'après la radio de
Luanda, la proposition de N. Caetano d'octroyer aux territoi~es d'outre-mer une
plus grande autonomie ait été accueillie avec un grand enthousiasme en Angola et
au 11ozambique. On a également signalé que de nombreuses personnes ont aussi été
satisfaites de l'accent mis par le Premier Ministre sur le pluralisme racial.
Un des principaux quotidiens angolais, toutefois, a critiqué le projet de loi,
éPIquel il a reproché de ne pas être suffisamment concret, et a fait observer qu'il
était douteux que ledit projet abc)utisse à la "libéralisation souhaitée". Ce
journal a déclaré qu'il ne suffisait pas d'accorder à l'Angola l'autonomie
administrative - qu'il obtiendrait progressivement, en raison des progrès et du
patriotisme de sa population-même si le rôle du ministre d'outre-mer était limité
à des fonctions de supervision et de coordination, comme ce devait d'aille11rs
être le cas. Si l'on voulait assurer le progrès du territoire, il était non
seulement nécessaire de procéder à une décentralisation des pouvoirs de Lisbonne,
mais également è'opérer un transfert des pouvoirs du gouvernement territorial à
l'administration des districts et aux conseils municipaux. Dans un autre éditorial,
du même journal, il était dit que si l'on vOQlait donner au territoire un régime
économie . t Jnforme aux exigences de son .développement, comme l'envisageait le
projet d~ ~oi gouvernemental, il fallait transformer les rapports con~ractuels

existants entre le territoire et certaines entreprises qui constituaient de
véritables "Etats dans l'Etat". On se souviendra qu'en 1969, les associations
éCvnomiques de l'Angola avaient adressé une pétition au Premier Ministre pour le
prier de procéder immédiatement à la décentralisation de la structure adminis
trative du territoire dans l'intérêt du système de libre entreprise 0/.

56. Au Moza~bique, les modifications constitutionnelles proposées auraient été
accueillies/~vec satisfaction, notamment par les fonctionnaires. La bureaucratie
et la lenteux:,des procédures administratives auraient, en 1970, donné lieu à un
grand nombre de réclamations et fait l'objet de multiples critiques devant le
Conseil législatif (voir A.nnexe l B au présent chapitre). Suivant les renseignements
dont on dispose, certaines des personnes qui détiennent le pouvoir au Mozambique
considèrent que les modifications proposées en matière de statut marquent une
étape importante dans une évolution naturelle, mais d'autres éprouvera.ient des
doutes sérieux quant à la valeur de toute concession véritable dans le domaine de
l'autonomie politique.

57. Prenant la parole à 1 TAssemblée nationale au début du mois de janvier 1971,
M. Carlos Ivo, un des députés du Mozambique, a également critiqué le système
d'administration locale en vigueur dans les territoires d'outre-mer, qui remonte

2/ Voir ibid., Annexe l B, par. 51-57.
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à plus de 35 ans et est depuis longtemps périmé. Ainsi, les organes de l'adminis
tration locale font l'objet, de la part de l'administration centrale, d'un contrôle
beaucoup trop étroit et souffrent d'une organisation bureaucratique paralysante
et d'un manque chronique de fonds, situation qui a donné lieu à divers problèmes.
N. Ivo a rappelé que ~L Caetano lui-même avait dit, en janvier 1970, qu'il éta.it,
désormais fmpossible de limiter le rôle des conseils municipaux à celui de simples
collaborateurs du gotrvernement. Ils avafent été créés pour répondre aux besoins
de la population locale, et ils devaient pouvoir exercer librement les pouvoirs qui'
leur avaiel'lt été confiés. M. Ivo a signalé qu'il convenait d' àppliquE~r ces
principes si l'on voulait que les conseils municipaux conservent le rôle actif qui
était censé être le leur.

58. La presse anglophone a, en général, accueilli avec satisfaction les modifi
cations constitutionnelles proposées. Selon un article du Times de Londres, par
exemple, le but principal des réformes serait de mettre les territoires d'outre-mer
sur un pied d'égalité avec les divisions régionales du Portugal métropolitain en
leur octroyant lev~ propre organisation politique et administrative. Il était dit
dans 11article : "M:. Caetano n'a pas mentionné l'autodétermination mais il n'ignore
certainement pas cette éventualité. Il a probablement raison, à l'heure actuelle,
de limiter ses plans à l'émancipation progressive des territoires ••• ". L'auteur de
l'article indiquait ensuite que les modifications proposées semblaient devoir
aboutir à la création d'une sorte de Commonwealth des territoires portugais
d'outre-mer, associés au sein d'une fédération à la métropole européenne, et il
ajoutait que "c'était la réaction des provinces elles-mêmes qui déterminerait
désormais la question de savoir si l'on aboutirait ou non, en fin de compte, à
l'autodétermination et, dans l'affirmative, quelles en seraient les modalités".

59. Certains observateurs ont constaté, à cet égard, que le projet de loi
gouvernemental pennettait également aux Brési1i.ens résidant au Portugal d'obtenir
la nationalité portugaise et le droit de vote; cette disposition a été interprétée
comme indiquant qu'il entrait dans les intentions à long terme de M. Caetano de

f fonder un Commonwealth d'Etats autonomes et indépendants dont le portugais serait
t la langue commune. Comme le projet de loi ne précise pas la portée exacte de
l, 1 1autonomie politique et administrative qui doit être reconnue aux,territoires, les
l, avis sont également partagés en ce qui concerne les incidences éventuelles des
j; modifications proposées. Si certains observateurs craignent qu'en donnant une
\l' autonomie accrue aux territoires, on prépare de nouvelles "Rhodésies", d'autres,
t en revanche, pensent que si on limite les pouvoirs des autorités locales, cela

i
: risquera d'entrainer des conflits entre les gouvernements des territoires et le
r Portugal.
r
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Participation des territoires à l'Assemblée nationale et au
gouvernement central

60. Les travaux de la "Dixième législature" de l'Assemblée nationale, qui est
habili tée à réviser la C:>nstituti~n) ont commencé en n:)vembre 1970. A la fin de
l'année, lorsque l'Assemblée s'est ajournée pour les vacances, elle avait tenu
12 séances de trois heures chacune en m~yenne. Vingt-quatre des 54 interventions
qui ~nt eu lieu au c:)urs du débat général avaient trait aux problèmes des
territoires d'outre-mer. L'intérêt particulier qu'~nt suscité ces territoires au
cours de cette session était dû en grande partie au fait qu'un groupe de 12 députés
s'étaient rendus en Ang:)la~ au Mozambique, au Cap-Vert, en Guinée d~te portugaise
et à Sao Tomé et Prîncipe en 1970, ainsi qu'aux prop:)siti~ns soumises à l'Assemblée
en vue de réviser les dispositi~ns c~nstitutionnelles régissant lesdits territoires •

.Néanm:)ins~ très peu d'orateurs ont abordé les sujets prêtant à controverse. On
ne dispose d'aucun renseignement quant au ~:)mbre des représentants des territoires
d'outre-mer qui ont assisté à cette législature ni quant à la manière d~nt ils
:)nt voté sur les pr:)blèmes examinés. par l'Assemblée nati~lj&leEl .
61. Plusieurs députés d~s territ:)i~es d':)utre-mer ont été élus en 1970 aux
c~mmissions de l'Assemblée nationale" D!après des articles de presse, deux députés
du Mozambique :t'ont partie de la Cornrnj.ssion d'outre-mer (17 membres), deux
de la Commission de l'éducaticn r.aticr:ale, è-e la culture populaire
et des intérêts moraux et spirituels, et un de la Commission des travaux publics
et des c:)mmunications. Quant à l'Angola, il n'est représenté que par deux a4putés
à la C~mmission d'~utre-mer et il n'est pas représenté à la C~mmissi~n de
l'érlucati~n. Un député de l'Angola, M. David Laima, s'est plaint l'année dernière
à l'Assem.blée nationale de la manière dont les membres étaient élus à ces
c~mmissions. Il s'est également plaint de ce que quelques membres de la
C:)mmission d'outre-mer n'avaient ni les connaissances ni l'expérience néces~aires

pour aborder les problèmes par~iculiers que d~it traiter cette commission.

62. L'an passé, après ~lusieurs plaintes à l'Assemblée nationale, les députés
ont enfin obtenu le droit de faire reproduire intégralement leurs discours dans
les j~urnaux. Depuis lors, la preffSe réserve une plus grande place aux .débats de
l'Assemblée nati:)nale, tant au Portugal que dans les territoires, encore que les
résultats des votes ~r figurent rarement. En Ang~la, c~mmentant la libération de la
presse~ l'ABC-Di~rio de Angola a fait observe]:, que, depuis 40 ans, la presse
ang~laise r'était aut~risée à,reproduire que les discours de l'Assemblée nationale
qui étaient conformes à la position du gouvernement.

Il existe un journal officiel de l'Assemblée nationale qui donne la liste
des présents ainsi qu'un compte rendu des interventions et des v~tes mais
habituellement, les ab~nnés étrangers en reçoivent les exemplaires assez
tard. Au 31 janvier 1971,)\ le dernier numéro disponible à la bibliothèque
Dag Hammarsk~old était le No 199 de mars 1969.
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63. A l'exception de quelques allusions aux projets de modification
constitutionnelle et de décentralisation administrative susmentionnés, la plupart
cles orateurs qui ont parlé d.es territoires d'outre-mer ont abordé des pr~blèmes

économiques tels que les relati~ns commerci.ales avec le Portugal,. les exportations
p:œt.ugaises clE: vin et de textiles et le développement fle l'élevage en Angola et
au Mozambique.

6~·. Deux députés de l'Ang-:;la, M. Barreto Lara et Mme Sinclética Torres, ont
cri tiqué les (l.épenses al ostentatoires et dér.ais':.)nnables" faites par certains
services ou fonctionnaires alors que l'on demandait des sacrifi0es à la
population. M. Barreto Lara a suzgéré que l'on fasse une enquête afin de
déterminer quelles étaient les dépenses superflues. Il s'est plaint notamment
GU manque de renseignements sur les territoires è'~utre-mer. Il a également
pr~p~sé que les traitements des fonctionnaires de l'Angola soient ajustés de
manière à CQmpenser l'augmentation du coût de la vie, o'autant plus que des
a2ustements avaient dé~à eu lieu en métropole.

65. Commentant une suggestion tendant à ce que les territoires d'outre-mer
contribuent davantage à leurs propres dépenses militaires afin d'alléger la charge
dll P,)rtugal, H. Laima (Angola) a dit qu ré cant donné la situation actuelle, on ne
pouvait s'attendre à ce que l'Angola augmente sa contribution. Il a dénoncé
la notion d'~~paço nacional (domaine portugais), n'y voyant qu'un slogan
publicitaire$ D'après lui, les hommes d'affaires portugais ne cherchaient qu'à
vendre aux territoires d'outre-mer et non à y acheter. En outre, l'Angola avait
été contraint de payer, pour des marchandises importées du Portugal,des prix
plus élevés que ceux qu'on lui aurait demandés p~ur des marchanc1is'es analogues
s'il les avait achetées à d'autres pays.

66. La plupart des députés du Nozambique ont surtout parlé des problèmes
économiques de ce territoire. Par exemple, M. Ribeiro Veloso; qui est également
Président du Comité des routes du Mozambique, a signalé qu'il faudrait disposer
rapidement de fonds suffisants pour achever la construction c1u réseau routier
envisagé. Un autre député a souligné qu~il importait de créer les conditions
nécessaires à l' 11 occupation économique" Cl.U territoire, car celle-ci était
indispensable p~ur contrecarrer le "terrori.sme". On a é3;alement critiqué la
situation concernant les investissements au Mozambique. Il a été dit que puisque
le gouvernement du territoire détenait des actions dans quelques-unes ~es grandes
sociétés du Mozambique~ n~tamment la ComEanhi~Ja Zambézia et la Companhia de
~.bçambigue, il nevrai t encourager plus activement la réorganisation et la
modernisation de ces industries afin qu'elles attirent de nouveaux investissements.

67.' Le seul représentant africain du M~zambique) M. Pedro Baessa, a suggéré que
Nampula, situé dans le district du Mozambique, devienne la capitale du territoire
au lieu de Lourenço Marques. Cela, a-t-il dit, contribuerait à mettre en valeur
la partie nord du territoire et à empêcher que le mouvement de subversion du
Fiente de LibertaQ~o de Moçambigue (FRELIMO) ne s'étende. Mme Custodia Lopes,
qui faisait partie de la délégation portugaise à la vingt~cinquième session de
l'Assemblée générale a fait état à deux reprises, à l'Assemblée nationale, de la
nécessité de diffuser à l'étranger des renseignements sur les territoires portugais
afin de contrecarrer la "propagande étrangère tendancieuse et mal informée", ainsi
que de mieux faire comprendre les réalisations du Portugal outre-mer. Au début de
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1970, elle a demandé qu'une enquête soit entreprise sur les divers centres
d'information portugais de Lisbonne et d'outre~mer, et elle a suggéré la création
d'un organe central qui pourrai.t canaliser tous les renseignements. Elle a dit
que le Ministère dez affaires étrangères p8uvait assurer une p81itique efficace
et co::>rdonnée d' infol"'mation sur les territ::>ires portugais à l'intention de
l tétranger et que des renseigneme nts Jevraient être c~.istribués en autant de
langues que possible aux missions diplomatiques du P8rtugal à l'étranger ainsi
qu'aux secteurs culturels, universitaires, financiers et économiques intéressés.

..

68. Plus tard, en décembre 1970, M. B8nifacio de Miranda, anci~n membre de la
mission permanente du P8rtugal auprès de l'Organisation des Nations Unies~ a été
nommé Directeur des services de presse et d'inf8rmati8n du Ministère des affaires
étrangères. En outre, awr termes d'une nouvelle loi, ce ministère doit
consulter le Secrétaire d'Etat à l'informati8n et au t8urisme lorsqu'il nomme
des fonctionnaires des services de presse, ceux-ci devant posséder une cJmpétence
reconnue en la matiàre (Décret-loi 672/70) •

.69. En janvier 1971, faisant ~apport à l'Assemblée nationale sur la
vingt-cinquième session de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies
et sur les travaux de la Comm:i.ssion politique spéciale, Mme Lopes a de nouveau
souligné que le Portugal devrait déployer de plus grands efforts sur le "front
dip18matique" pour défendre les territoires d'8utre-mer, non seulement à l'ONU
mais également dans les pays avec lesquels il entretenait des relations
bilatérales et,partout où il avait des intérêts. D!après elle, le Portugal
devait recourir à de meilleures méthodes pour faire échec à la propagande
étrangère de plus en plus insidieuse qui étaie dirigée contre lui.

70. L' "EconQmic Survey of Africa_" dl.1. Ne,·] York Times gui a paru en janvier 1971,
c8mportait deux longs articles publicitaires portugais, l'un sur l'AngQla et
l'autre intitulé "Portugal, rapport sur les prol?;rès acc')mplis outre-mer".
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3. ACTIVITES ET DEPENSES MILITAIRES
i
f Lr effort d~ guerre du Portugal

71. En 1970, le P8rtugal a intensifié s8n eff8rt de guerre sur les fr8nts
militaire, psych8-s8cial, nati8nal et internati8nal. Sur le plan militaire, 8utre
des mesures tendant à améli8rer l'efficacité des c8mmandements dans les territ8ires,
il a mis au p8int de n8uvelles tactiques p8ur lutter c8ntre les guérillas en Afrique
qui, C8rr:me le g8uvernement semble l'av8ir admis, ne peuvent plus etre vaincues par
la seule f8rce militaire et qui peuvent p8ursuivre leurs activités 18ngtemps
d'une manière 8U d'une autre.

\
r
\

.1.

rr
••

72. Premièrement, p8ur ce qui est de la tactique, les p8pulati8ns l8cales des
tr8is territ8ires d'Afrique participent de plus en plus à la guerre. En Guinée
dite p6rtugaise, par exemple, de nouvelles unités exclusivement africaines ont été
8rganisées et placées S8US le c8mmandement d'8fficiers africains. Au M8zambique
également, divers gr8u~es d'Africains '8nt été armés et quelques aut~rités africaines,
par exemple celles de Mecanhelas au Nyassa, se sont vu c8nfier des responsabilités
militaires en tant qU'8fficiers. Deuxièmement, 8n accélère et l'8n intensifie le
regr8upement des p8pulati8ns africaines, afin d'empêcher les infiltrati8ns des
guérillas. Tr8is i èmement , de nouvelles 8pérati8ns militaires d'envergure 8nt été
lancées pendant l'année de manière à réduire les secteurs 8ccupés par les guérillas,
en particulier au n8rd du district de Cab8 Delgad8 au M8zambique et dans la régi8n
de Demb8s en Angola. En Guinée dite p8rtugaise, 8n a ann8ncé en a8ût 1970 que
deux lIgrandes Z8nes de paix" exemptes de guérillas avaient été créées, une aut8ur
de Bissau, la capitale, et une autre au-delà de Teixeira Pint8, sur le territ8ire
du peuple manjaco.

73. C8mme il a déjà été indiqué, des mesures tendant à rendre le disp8sitif
militaire plus efficace, ont été prises dès 1969, le Conseil des ministres ayant
délégué t8ute la resp8nsabilité de la directi8n de la défense militaire au mini3tre
de la défense et de l'armée. Peu après, les tr8upes opérationnelles des trois
armes 8rtt été placées S8US le c8mmandement du chef d'état-maj8r général des forces
armées 0/. C8nf8rmément à ces m8dificati8ns, les diverses unités des f8rces
armées ;nt été placées S8US un c8mmandement unique au Mozambique et en Guinée
dite Guinée p8rtugaise, de faç8n à améli8rer leur efficacité sur les plans
stratégique et tactique. Se18n des s8urces portugaises, la réussite des opérati8ns
c8ncertées au M8zambique, qui s8nt décrites ci-dess8us dans la section pertinente,
est due en grande partie à cette ré8rganisati8n. T8utef8is, en Ang8la, le pr8cessus
d'intégrati8n n'était pas encore terminé à la fin de 1970.

7~·. En janvier 1971, le général Sa Viana Rebe18, ministre de la défense, s'est
rendu en Ang8la et au M8zambique dans le ca~re des activités de ré8rganisati8n des
c8ITJmandements militaires. A l'issue de sa visite, il a déclaré qU'8utre cette
ré8rganisation, qui s'exécutait ra~idement, un remaniement de t8utes les activités

Voir Locurnr:nts officieJs de l'Assemblée généraJe. vingt-cir-auième session,
Supp·lémC:':TIt Ho 23 (A/8023/Rev.j), che.p. VII, annexe 1.A, par. 157-162. -
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de lutte c~ntre la subversion permettrait de mettre au p~int une p~litique gl~bale

et de hâter le succès final. Il a aj~uté qu'il avait b~n espoir que le Portugal
:finirait par l'emp~rter et par rétablir la ";paz p~rtuguesa".

75. Sur le front psycho-social, sel~n un article de M. Dutra Faria, directeur
des services nati~nau.x portugais d'information (ANI), "cinq principes" ont été
énoncés à titre de directives dans la "bataille pour la paix" en Gui.née dite
portugaise, à savoir : a) la justice s~ciale; b) le respect des instituti~ns

traditiognelles des divers groupes ethniques; c) le déve}.oppement économique et
social /accélér~; d) une participation africaine accrue à l'administration;
et e) la sécurité intérieure. Selon M. Dutra Faria, ces principes s'appliquent à
"t~ute l'Afrique portugaise". Les renseignements disponibles sur les programmes
de ce type sont résumés dans les sections consacr.éea à chaque territ~ire.

76. En janvier 1971, au cours dt,une entrevue avec la presse, le Ministre de la
défense a déclaré qu'il jugeait la situation militaire au Mozambique très favorable.
Des groupes de guérilléros avaient été systématiquement réduits dans les districts
de Cabo Delgado et de Nyassa, et li~n s'occupait activement de l'infiltration à Tete.
En Guinée dite p~rtugaise, la sitUation militaire avait peu changé mais, comme
dans les autres territoires, le gouvernement y avait lancé un vaste programme
tendant au développement social de la population et visant à la protéger contre
les idées importées. A la question de savoir si la situation en Angola était
relativement plus calme, le Ministre de la défense a répondu que la situati~n

militaire en Angola avait peu changé en 1970 par rapport à l'année précédente, et
qu'on ne pouvait ùire que la guérilla y était moins violente. Il a dit qu'il ne
faisait cependant aucun doute que la guérilla ét~~t maîtrisée, au p~int qu'il
avait pu v~yager en train' sans encombre dans la région qu'on considérait comme
tenue par elle.

77. Sur le front intérieur, le g~uvernement a dû faire face à une opposition
croissante à la guerre chez les étudiants et à une désaffection au sein de l'armée.
En même temps, il a continué à améli~rer régulièrement les c~nditions de service
dans les forces armées en augmentant la solde et en accroissant les services
sociaux, les prestations familiales et les p~ssibilités de formati~n et de
promotion r / •

78. Pendant l'année écoulée, les mesures de sécurité ont été renforcées au
Portugal. En février, les autorités ont interdit à l'Association d'étudiants de
la faculté de droit de l'Université de Lisb~nne de tenir un séminaire sur la
politique coloniale au COurs duquel un avocat, M. Francisco Salgado Zenha, devait
être l'~rateur principal. M. Salgado Zenha a été par la suite accusé d'inciter
l'opinion publique à appuyer la séparati~n des territoires d'~utre-mer du
portugal (voir ci-dessous).

79. En avril, M. Caetano a déclaré au cours d'une allocution radiotélévisée
qu'il ne pouvait y avoir de "liberté contre la loi" •. Il a dit que les commentaires

~ Des renseignements sur ces mesures seront donnés ultérieurement.
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et" les discussi8ns c8nstructifs sur les activités du g8uvernement étaients8uhaitables 18rsqu'ils étaient le fait de gens c8mpétents, mais que le g8uvernementne saurait t81érer une pr8pagande c8ntre l'intégrité de la nati8n 8U en faveur de sesC'nnpmis et au' il fallait empêcher aue les soldats défendant des territoires oùvivaient des P8rtugais ne sÔient trahis. Le g.ouvernement devait également empêchert8ute tentative visant à dém8raliser la jeunesse 8U à saper le m8ral des f8rcesarmées.

80. En Ju~n, prenant la par81e au camp mil~taire de Santa ~4rgarida, M. Caetanoa s8uligné l'imp8rtance des f8rces armées tant p8ur la défense des territoiresd'8utre-mer que sur le fr8nt intérieur. Il a en 8utre déclaré que les f8rcesarmées devaient veiller à empêcher au P8rgutal t8ute activité subversive denature à affaiblir la capacité de défense du pays et à c8mpr8mettre la sécuritédes territoires d'outre-mer. En janvier 1971, le général S8ares ~~rtins, n8uveauc8ITmandant de la première régi8n militaire, a également dit que le véritable ennemiauquel le P8rtugal devait faire face dans les territ8ires d'8ucre-mer était déjàparvenu à la c8nclusi8n que le P8rtugal ne p8uvait y être vaincu. Rés8lu à nepas se laisser détourner facilement de ses projets, l'ennemi aurait p8ur pr8chainobjectif de détruire le fr8nt intérieur. L'armée devait donc être t8uj8urs sur sesgardes afin d'empêcher la diffusi8n des idées subversives et de prévenir t8uteacti8n visant à étendre le dés8rdre, à perturber l'éc8n8mie, à défier les aut8ritése~ à détruire la nati8n. Il fallaït s'unir p8ur défendre la 18i et p8ur luttercontre l'ennemi insidieux et traître qui essayait de s'infiltrer dans les usines,les éC81es, les universités, l'armée et jusque dans l'église.

81. En septembre, dans une c8IDmunicati8n qu'il a publiée à l'8ccasi8n de célébrati8ns publiques, le Ministère de l'intérieur a déclaré qu'aucune propagandesubversive ne ser~it t81érée c8ntre la prétendue guerre c8l8niale. Il a notéque les g8uverneurs civils avaient reçu pour instructi8n de n'aut8riser aucuneréuni8n où auraient lieu 8uvertement des manifestations en faveur de l'aband8ndes territ8ires d'8utre-mer.

82. Dans s8n al18cuti8n de fin d'année, le Ministre p8rtugais de la défensea mis S8n auditoire en garde contre les tentatives de subversiJn des f8rces arméesde la part de n8uveaux 8fficiers provenant des universités et d'autres centresd'enseignement supérieur qui, a-t-il déclaré, étaient "de véritables f8yers desubversi8n" et essayaient de propager l'oFo8sition à la défense des territoiresd'8utre-mer du Portugal. Il a mentionné l~s six officiers p8rtugais qùi avaientdemandé asile en Suède (voir A/AC.l09/PV.766) et a indiqué que si de tellesactivités se p8ursuivaient, le sursis en faveur des étudiants serait aboli.

83. .M'41gré les mesures de sécurité prises par le g8uvernement, il semble quel'opp8sition militante aUX guerres c8loniales s'accroît au Portugal. En octobre,une 8rganisation qui s'appelle "Action révolutionnaire armée" (ARA) a revendiquéla responsabilité d'une attaque à la bombe dirigée contre le cargo Cunene enpartance pour l'Angola, le Mozambique et la Guinée dite p8rtugaise. Non seulementl'ARA S'8ppose aux gueTres coloniales, mais elle préconise l'insurrection armée.Se18n l'Observer, un porte-parole de ce mouvement clandestin a déclaré ce quisuit : "Nous pouv8ns frapper le régime grâce aux tacti' . ~s modernes de guérilla.N8us ne pratiquons pas la vi81ence pour la violence, mais le Portugal est régipar la violence depuis plus de 50 ans et la force semble être la seule rép8nse
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efficace". En n8vembre 1970, plusieurs autres attentats à la b8mbe 8nt eu lieu
à Lisb8nne, et la Directi8n générale de la sécurité aurait indiqué que
ces attentats étaient liés à l!attaque menée c8ntre le carg8 Cunene.

84. le renf8rcement des mesures de sécurité intervenu au P8rtugal en 1970 s'est
acc8mpagné d'un n8mbre accru de p:::>ursuites c~ntr~ des pers~nnes qui s'étaient
~uvert€ment ~pposées à la guerre en Afrique, ou qui avaient pr~testé contie la
guerre.

85. Peu après l'allocuti~n radi~télévisée de M. Caetano, en avril, la Directi~n

générale de la sécurité (DGS) a publiqué un c~mmuniqué dans lequel elle accusait
l' ~ppositi8n s~cialiste portugaise ainsi que le parti. c~mmuniste (lequel est
frappé d'interdit) d'appuyer les t1mouvements terroristes u

• Dans le cadre
d' "imp~rtantes mesures de répression contre les opposants à l~ guerr'e u , le
Gouvernement p~rtugais a ann~ncé qu'il ferait passer en jugement 10 personnes,
y compris six étudiants qui appartenaient aux c~mités anticoloniaux (CIAC) à
Lisbonne et à C~imbra. L'un de ces étudiants, M. Jaime Gama, était candidat de
l'~ppositi~n l~rs des électi~ns à l'Assemblée nationale en oct~bre 1969. le
père Joaquim de R~cha Pint~ de Andrade, frère de ~~ri~ Pint~ de Andrade, chef du
M~viment~ Popular de LibertaQa~ de Ang~la (MPLA), se tr~uvait parmi les six
autres pers~nnes qui devaient passer en jugement.

86. En mai 1970, la DGS a ann~ncé qu'elle avait engagé des poursuites c~ntre

M. Mari~ S~ares, chef de l'Opp~siti~n s~cialiste et chef de la C~missao Eleitoral
de Unidade Dem~cratica (CEUD) si. Pendant les électi~ns à l'Assemblée nati~nale,
M. S~ares, qui s'est déclaré en faveur de négociati~ns avec les m~uvements

africains de libérati~n d'Ang~la, du Mozambique et de Guinée dite p~rtugaise, a
été accusé d'av~ir enfreint les articles 141 et 149 du C~de pénal p~rtugais. Aux
termes du premier de ces deux articles; t~ute pers~nne qui essaie, s~it par le
reC8urs à la vi~lence soit avec l'aide d'une puissance étrangère, de livrer le
territ~ire nati~nal, en totalité ou en partie, à une puissance étrangère, ou qui
porte atteinte à l'indépendance de s~n pays, est passible d'une peine maxiill'~

de 8 à 12 ans de prisa~ mai~r. Aux termes de l'article 149, t~ute personne qui
fait une fausse déclaration portant atteinte au prestige de l'Etat est passible
d'une peine de pris8n de 2 à 8 ans. D'après une déclarati~n publiée par les
services p~rtugais d' information (A..~I), M. Soares pourràit être condamné au
maximum à 8 ans de prison étant donné que l'article 141 prévoit une réduction
de peine dans les cas où des. violences n'ont pas été commises. M. Soares, q~:i

se trOltVe à l'étranger, a fait connaître s~n intention de rentrer au P~rtugal

pour y être jugé.

87. En juin 1970, la DGS a annoncé qu'elle intentait une action en justice
contre une organisati~n c~nnue sous le nom de "Grupo de estudos, intercâmbio de
documentas! informaQ~es e experiências" (GEDCC);-q~i est un groupement cath~lique
s'occupant de l'étude et de l'échange de documents et d~informations, 'pour

Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 23 (A/8023/Rev.l) chap. VII, annexe I.A, par. 120 et suivants.
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activités subversives portant atteinte ft la sfu-eté de 1 rEtat. La DGS affirmait
notamment que le groupe' avait diffusé au Portugal des brochures invitant la
population 8. s'opposer D. la défense des territoires d'outre-mer, diffa~ant les
forces armées et préconisant le détachement des territoires d'outre-mer portugais.
Parl~ les accusés se trouvaient le Père José da Felicidade Alves,
lvi.. Nuno TE:otonio Pereira, architecte, M. Manu~l Maria Azevedo Mendes Mourao et le
P~~e Abilio Tavares Cardoso. En attendant d'@tre jugées, ces quatre personnes
ont été mises en liberté sous caution. En juillet, le Père Hârio Pais de Oliveira,
ancien aum8nier de l!armée en Guinée dite portugaise, a été arr@té et interné à
la prison de Caxias, aux alentours de Lisbonne, sous l'accusation d'avoir fait
campagne dans sa paroisse d'Oporto contre les guerres menées en Afrique.

BB. Depuis que l'ancienne police politique (PIDE) a été réorganisée en 1970 et
est devenue la DGS, il semble que de nouvelles procédures aient été adoptées pour
les affaires concernant la sûreté de l'Etat. Par exemple, les mesures prises
par la DGS sont maintenant rendues publiques, alors qu'auparavant les inculpés
étaient arrêtés et emprisonnés pour des périodes ir.déterminées, sans qu'aucune
information ne soit donnée à leur sujet. Pour la premiè-r.e fois, les tribunaux
ont été saisis d'affaires concernant la sûreté de l'Etat et les journaux ont
donné un compte rendu des audiences.

B9. Parmi les per80nnes qui ont été jugées entre le 1er mai 1970 et le
31 janvier-197l pour activités subversives se trouvaient trois personnes
du î~ozambique, dont deux étudiants, ~insi qu'une étudiante de l'Angola. Les
étudiants du I·Iozambique étaient l11le l·.;aria de Graça Pinto, de l'ancien district
de L;anica e Sofala, qui a été condamnée pour avoir diffusé de la propagande
contre l'Etat, et M. Rui Manuel Pires de Carvalho Despinay, originaire
de Beira, lequel a été condamné pour activités au service du Frente de
Acçao Po[ular (FAP). La troi.sième personne du Hozambique a également été
condamnée pour ses activités au service du FAP qui, d'après les autorités
portugai~8s, a des liens avec l'étranger.

90. Le Père Nario Pais de Oliveira, qui a été arrêté en juillet, a été jugé en
décembre 1970. Au cours du procès, il a déclaré au tribunal qu'il était contre
la guerre et pour Ir autodétermination des peuples, mais qu'il 11' avait ljamais
prêché contre la guerre car il respectait le point de vue d'autrui. Il a
simplement admis avoir déclaré que les guerres sont i.',justes dans une lettre
adressée à. un soldat de sa paroisse. L'évêque d'Op.)l·-00, qui n'a pas usé de son
droit de témoigner à son doPlicile, s' eflt présenté quatre fois au tribunal pour
témoignèr en faveur du Pèr, Oliveira. La presse a été autorisée Ë assister au
procès, mais les comptes rendus qu'en ont. donné les journaux portugais étaient
généralement brefs. Le Il février 1971, le Père Oliveira a été acquitté par le
tribunal, mais le procureur a fait appel et demandé qu'il soit libéré moyennant
le versement d'une caution de 20 000 escudos t./. Toutefois, le tribunal a réduit
la caution ~ 2 000 escudos et a immédiatement fait remettre en liberté le
Père Oliveira.

91. Le procès du Père Joaquim Pinto de Andrade, qui avait été arrêté à no "..veau en
avril 1970 et détE._.u depuis cette date, s'est ouvert au début du mois de
février 1971. Le fere Andrade était accusé d'avoir des liens avec le t~LA.

±J Un escudo vaut 0,035 dollar des Etats-Unis; 2B;5 escudos valent un dollar
des Etats-Unis.
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Neuf autres personnes sont égaleD;l.ent accusées du même fait. Selon un article du
New York Times, sur ces neuf personnes, sept sont nées en Angola, une au Cap-Vert
et une au Portugal; ce groupe comprend un médecin, plusieurs étudiants et deux
jeunes femmes. Outre la presse, quatre juristes étrangers ont été autorisés è,
a:';::'}.st.er au procès. Les avocats représentent 1 rAssociation int.ernationale des
juristes démocrates, la Ligue belge des droits de l'homme et Anmesty Internationa~.

On ne conna~t pas encore l'issue du procès.

DéEenses militaires

. ...

p •

92. Selon la loi budgétaire approuvée par l'Assemblée na.tional~, la. priorité
sera donnée, dans les dépenses budgét~ires du Portugal poU;.:' 1971,' à la défense
nationale et aux investissements publics prévus dans le troisième plan
national de développement. Cr est la première fois qepuis que la guerre a commencé
en Angola, il y a 10 ans, que l'on ne donne pas la priorité absolue à la défense.
Comme en 1970, l'aide financière aux territoires d'outre-mer et les autres
investissements économiques et sociaux demeurent les autres priorités.

93. Dans le budget du Portugal pour 1971, le montant estimatif des recettes
est de 32 052,5 millions d'escudos, dont 19 617,9 millions d'escudos pour les
r~cettes ordinaires. Le montant total des dépenses est estimé à 32 049,6 millions
d'escudos, dont 19 617,9 millions d'escudos pour les dépenses ordinaires et
12 431,7 millions d'escudos pour les dépenses ext,l)aordinaires. Les dépenses
ordinaires et extraordinaires des années précédentes sont indiquées dans
le tableau 1.

94. Le budget extraordi~ire de 1971 Prevoit 7 030,6 millions d'escudos pour les
dépenses concernant la défense et la sécurité, ce qui représente une augmentation
de 10,5 p. 100 par rapport è llannée précédente ..
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Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément Ho 23 (A/80~3/Rev.l), chap. II, annexe, appendice IV, tableau 2.

l~ontant estimatif des dépenses e~:traordinaires

Investis-
sements

Lontant Pourcen- Pourcen- dans le
estimatif tar.re de tage de cadre du0

des l'augmen- Défense l'augmen- Plan de Autres
dépenses tation et tation dévelop- investis-
ordinaires annuelle sécurité annuelle pement se::ments Total

--
1965 10 712,1 3 527,0 2 ')89 ,.. 111,0 6 027,2J ,~

1966 Il 026,5 3,0 4 011,0 13,5 2 203,3 169,5 6 383,8

1967
.. ,... 605,1+ '~14, 5 5 347,0 34.,0 2 145,4 106,5 7 598,9..Le:::

196C 13 663,6 8,4 5 613,0 5,0 2 920,9 137 ,L~ 8 671,3

1969 15 286,9 12,0 6 339,9 13,0 3 521,3 177,1 10 038,3

1990 17 846,6 16,8 6 349,9 1,6 4 372,'3 255,5 10 147,7

1971 19 617,9 10,5 7 030,6 10,6 4 947,2 453,9 12 431,7

Tableau À

Estimations budgétaires pour les dépenses extraordinaires
1965-1971

(En millions d'escudos)

Source---

1

1
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95" On verra, d'après le tableap. 1 qu'au cours de la période 1965-1968, les
dépenses concernant la défense et la sécur~té ont augmenté de plus de 50 p. 100,
soit un taux dJaugnentation deux fois supérieur environ à celui des dépenses
publiques ordinaires. Cette tendance paraït depuis lors s'être renversée, le
budget ordinaire ayant augmenté de 39 p. 100 entre 1968 et 1971 et les dépenses
intéressant la défense et la sécurité de moins de 25 p. 100. Il Y a lieu de noter,
toutefois, 0ue les C:.épenses militaires des territoires etîx-mêmes ont considé):,a..
blement augmenté au cours des dernières années ~/. Par exemple, de 1967 à 1970,
le budget militaire de l'Angola a plus que doublé et est passé de 782 millions
d'escudos ~ 16/+7 millions d'escuc~.os. l\.U cours de la même. période, les dépenses
militaires totales des territoires d'outre-mer, qui ~eprés~ntaient 29 p. 100
des dépenses militaires du Portugal en 1967, sont passées à 47 p. ICO en 1970
(voir le tableau 2 ci-dessous).
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Tableau 2

Budgets militaires du Portugal et des Territoires d'outre mer

(En millions d'escudos)

Budgets militaires

Territoires
Années Portu.gal d'outre-mer Pourcentage

1967 5 347,0 1 8CO,4 2S,5

1968 5 613,0 2 053,3 36,5

1969 6 339,9 2 447,8 39,0

" 1970 6 3/+9,9 2 999,cft./ 47,0

Sources Portug~l, Orcamento geral do Estado par 1970; DiB.rio de Noticias,
Lisbonne, 1er janvier 1971; territoires d'outre-mer, voir note de bas
de pa.ge ~ de le. :?réspnte ~.nnexe.

§:/ Total incomplet.

96. Les postes les plus importants du budget militaire du Portugal, en 1971, sont
les suivants: dépenses e)~raordinaires pour les forces militaires d'outre-mer,
L~ COO millions d'escudos; dépenses extraordinaires pour le rééquipement de l'armée
et de l'aviation, 1 617,3 millions d'escudos; acquisition de corvettes et de navires
d'escorte: 640 millions d'escudos. Selon le l:inistre de la défense, le Portugal
a doublé lA nombre dB ses hélicoptères au cours de l'année écoulée.

97. On ne ~ossède a~cun renseignement sur les dépenses effectives faites pour
la défense en 1969 et 1970. Au cours de cette dernière année, outre les allocations
de crédit initiales de 6 349,9 millions d'escudos; des allocations supplémentaires
ont été autorisées è plusieuxs reprises par 12 suite. Il s'agit notanmlent de
l'ouverture de crédits de l 500 millions d'escudos en mars 1970 pour le rééquipement
de l'armée et de l'aviation; de l 800'millions d'escudos en juin; de 129,2 ~tllions

d'escudos en août; de 47,4 millions d'escudos en septembre et de 105,4 millions
d'escudos en octobre, tous ces crédits étant alloués pour les dépenses eJ~ra

ordinaires 6es forces militaires d'outre-mer.

98. Bien que' la loi bUdgétaire ait è,onné aux investissements de 1971 prévus dans
le cadre du troisième plan national de développement la même priorité qu'à. la
défense, 350 millions d'escudos seulement, sur un total de 4 947,2 millions
d'escudos alloués pour les investissements (voir le tableau l ci-dessus), seront
affectés éltu:territoires d'outre-mer. La sonnne est la même que celle oui a été- ~

allouée à cette fin en 1970. En revanche, près de 2 L!-CO millions ct i escudos doivent
être consacrés è (:es' progrannnes de travaux publics au Portugal. En ce qui concerne

- 149 -



!
f'
t.r
~!' .

J

0:.... lJ~i.iil'l.I.lI.l_.ii_ft."_.iijiili:t!·._.~••~E§f"~ïlaMM.ii.n"'~«:}~?
:

les "autres investissements", pour lesquels le budget prévoit des àépenses de453,9 millions d'escudos, 7 millions d'escudos seulement seront alloués auxterritoires d'outre-mer.

99. On ne trouve pas dans le budget d'indication sur la provenance des recettesextraordinaIres, indépendannnent de l' eJ::cédent budgétaire ordinaire, lequel 5" élèveà 4 906,9 milJ,ions d J escudos. Toutefois, les répe!'cussions des dépen~esqu' entr:J.~ne la guerre sur le développement économique et social sont indiquées trèscll9.irement dans l'introduction au budget de 1971. Il est dit en effet, -à la finde cette introduction, qu r en raison de la priorité qu! il faut inévitablement donneratD~ dépenses intéressant la défense, le développement social et les progrès du paysne d~~pendent pas seulement du secteur public, mais aus&i de tous les Portugais,qui doivent assumer en cons.cience leur part des responsabilités.

& •
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4. RELATIONS INTERNATIONALES DU. PORTUGAL INTE):ŒSSANT
LES '$RRITOlRES QU'IL ADMINISTRE

Généralité.s

~ve

..:.res
l

lner
)ays

100. Au cour~ de sa première conférence de presse en tant que ministre des affaires
étrangères, en juillet 1970, M. Rui Patricio a déclaré que pour le Portugal, plus
encore peut-être que pour tout autre pays, l'information était un élément important
de la politique étrangère, car l',hostilité manifestée contre le paYf; résultait
surtout de rapports tendancieux ou du manque de renseignements. Il a affirmé que
le Portugal entendait faire en sorte que l'on puisse accéd.er libremf~nt à un plus
grand nombre d'infor~tions basées sur des faits.

101. Etant donné que l'''hoÉjtilité'' dont M. Rui Patricio a fait état s'est
manifestée surtout à l'encontre de la politique appliquée par le Portugal dans ses
territoires d'outre-mer, il faut considérer le~ actiy~tés du Portugal sur la sGène
internationale en fonction de cet état de choses. Au cours de l' année écoulée.,
les activités internationales dù Portugal intéressant ses territoires d'outrer-mer
ont apparemment visé trois objectifs : a) faire reconnaître, sur le plan inter
national, l'importance stratégique de ses territoires africains d'outre-mer;
b) continuer à bénéficier des appuis financiers et des investissements inter
nationaux en Angola et'auMozambique, en particulier pour la construction du barrage
d(~ Cabora Bassa; et c) encourager la diffusion de renseignements sur le progrès,
économique et social dans les territoires d'outre-mer et sur leur potentiel, en
fonction de la politique portugaise de tolérance raciale.

, . . , .
102. On sait que les autorites militaires portugaises ont manifeste de
l'intérêt pour une organisation défensive qui, sous une forme.ou sous une
autre, s ~ éter.drait è l'Atlantioue sud yj. En octobre 1970, lors de la réunion
r Lisbonne è1 e la Commission mlitaire de l' Org,~nise.tion du trp.itéde
l'A.tlantiouc' nord (OTAN), le i.~inistre portugais de lç. défense et de lrarnée,
le général Sâ Viam Rebelo, a de nouveau insisté sur cette idée lorsqu'il
a déclaré que le "tropioue du Ce.ncEr, qui const;itue la lir..ite des activités
de l'OTAN, était devenu de plus en plus une limite imaginaire qui nuisait
à l'efficacité de l'alliance". Il a émis l'avis que les bases navales et aeriennes
portugaises, qui s'étendaient du Cap-Vert à la nuinée dite portugaise et à 1.'Angola,
pourraient constituer les installations nécessaires au contrôle de la zone très
étendue que représentait l'Atlantique sud. Il a annoncé que le Portugal mettait
ces bases, qui sont situées à l'extérieur de la ~one de l'OTAN, "a,u service
des objectifs de l'Alliance". .

103. Toutefois, au cours d'une entrevue dont 0 Estado de Sac Paolo a rendu compt;e
en février 1971, M. Caetano aurait déclaré que "le Portugal n'a. pris eucune
initiative et n'entp.nd prendre aucune initiative pour ce qui est d'un. nouvel
accord concernant la défense de l'Atlantique sud".

104. En ce qui concerne le projet de Cabora Bassa., on indiquera que plusieurs
sociétés françaises figurent parmi les principaux actionnaires de la' zamco-Zambeze
Consôrcio Hidroeléctrico, Lda., société â laquelle a été attribué le contTat de

~ Voir ibid., append~c~IV.
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La liste des sociétés figure au 'paragraphe 164 de l'appendice III du
Supplément No 2) (A/8023/Rev.l/Add.l) des Documents officiels de l'Assemblée
générale, vj~gt-ciuquième session.

"'1./

106. On trouvera dans les rapports à venir des détails supplémentaires sur le
projet de Cabora Bassa et sur les activités financières internationales en Angola
et au lviozambique.

construction du barrag~{ Il peut donc être intéressant de noter que l'année
dernière, les·ministres des affaires étrangères du Portugal et de la France se sont
officiellement rendu visite et que les deux pays ont signé un accord de coopération
culturelle, scientifique et technique. Selon une déclaration officielle faite par
un porte-parole du Gouvernement fran~ais à propos de la visite qu'a faite
au Portugal en juin 1970 M. Schuman, ministre des affaires étrangères, la France
ne considérait pas sa participation au projet de Cabora Bassa comme un problème
politique. A l'époque, cette déclaration a été interprétée par la presse portugaise
comme signifiant que les sociétés françai~es continueraient à participer au projet.

105. Des dirigeants portugais~ y compris M. Caetano, ministre des affaires
étrangères, ainsi que le ministre des territoires d'outre-mer, cnt affirmé à maintes
reprises que le projet de Cabora Bassa avait avant tout pour but d'améliorer les
conditions d'existence des habitants de la région et que l'on n'avait jamais eu
l'intention de remplacer ces derniers par des colons portugais. M. Rui Patr~cio,

par exemple, a consacré une bonne partie de sa première conférence de presse, en
juillet 1970, à expliquer pourquoi ce barrage était construit et à répondre à
dive~ses critiques. Il a déclaré que les accusations selon lesquelles le Portugal
avait l'intention de profiter du projet de Cabora Bassa pour installer un million
d'Européens dans la région étaient totalement dépourvues de fondement. Il a ajouté
que le Portugal n'avait ni les moyens de transporter un million de personnes par
la voie aérienne ou maritime en Afrique, ni les ressources économiques, financières
et sociales nécessaires. Il a souligné que ri~n, dans les plans concernant
Cabora Bassa, ne modifierait l'équilibre ethniç.,ue aux dépens d'Wl groupe quelconque.
Tout ce que l'on envisageait était tme augmentation naturelle et souhaitable de la
densité démographique 'dans le cadre du développement du territoire. Depuis lors,
des portions de sa déclaration relatives au barrage de Cabora Bassa ont été
réimprimées et diffusées par les services d'information sous forme de brochure.

107- En 1970, la presse portugaise a fait état de visites effectuées par diverses
personnalités internationales en Angola et au Mozambique. Parmi les personnes qui
se sont rendues dans l'un et l'autre territoires, on comptait l'Ambassadeur de
Belgique à Lisbonne, M. René Fanis; un groupe d'officiers de l'Ecole militaire des
Etats-Unis; M. George Kennan, S-:ltl.cien ambassadeur des Etats-Unis en Unionsoviétiquej
l'Ambassadeur' des Etats-Unis au Portugal, M. Ridgway B. Knight et le
général Paul Vanuxem, qui avait servi dans l'armée française comme spécialiste de la
lutte contre la guérilla. En mai, un groupe d'attachés militaires, et navals des
ambassades de l'Afrique du Sud, du Brésil, de l'Espagne, des Etatà-Unis, de la France

f et du Royo\ume-Uni se sont rendus au Cap-Vert et en Guinée dite portugaise.
L'Ambassadeur ~e la République fédérale d'Allemagne s'est rendu en Angola en avril
et i'Amba5sadeur de Suisse s'est rendu en Angola et à Sao Tomé et, Princ!pe en
octobre.
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108. Au eours de l'année, un certain nombre de journalistes étrangers, européens
et brésili.ens ont été soit invités , soit officiellement autorisés à se rendre dans
les territoires d'outre-mer, notamment en Angola et au Mozambique, et à écrire
des articles sur la situation dans ces territoiresG Parmi ceux qui ont été
spécialement invités figurent un groupe de journalistes représentant les cinq
principaux quotidiens de la République fédérale d'Allemagne, qui se sont rendus
dans les territoires eltl mai, un groupe comprenant un écrivain français et
dix-neuf journalistes brésiliens, qui ont séjourné en Angola et au Mozambique en
septembre, et un groupe de personnes venues de Suisse et de la République
fédérale d'Allemagne qui s'y sont rendus en octobre.

Relations avec l t Afrique du Sud

109. Lors d'une visite qu'il a faite au Portugal à titre privé en juin 1970,
M. B. J. Vorster, premier ministre de l'Afrique du Sud, a déclaré à un banquet
officiel donné en son honneur que "les pressions et les dangers de notre époque
ont immanquablement contribué à rapprocher l'Afrique du Sud et le Portugal tl

• Il
a dit que l'Afrique du Sud ressentait beaucoup de sympathie pour les épreuves que
traversait le Portugal par suite de la subversion en Angola e~ au Mozambique et
il a lancé un appel pour que se poursuive la collaboration entre les deux pays pour
la défense de l!Afrique australe. Il a déclaré de plus que l'évolution de la
situation dans l'océan Indien et l'Atlantique sud avait rendu impérievse cette
coopération. N. Vorster a parlé du projet de mise en valeur ,du fleuve Cunene
et du barrage de Cabora Bassa comme illustrant la coopération entre le Portugal
et l'Afrique du Sud dans l'intérêt de tous les peuples de l'Afrique australe.

no. Dans sa réponse, M. Caetano a dit que le Portugal et l'Af'rique du Sud avaient
le même désir de garantir la paix en Afrique, la sécurité des mers pour les navires
de toutes les nations, et la prospérité des territoires dont les deux pays étaient
responsables et dont l'avenir dépendrait de ceux qui y vivaient et y travaillaient.
Il a déclaré que les idées politiques de l'Afrique du Sud et du Portugal ne
coïncidaient pas toujours mais que cela ne les avait pas empêchés de coopérer dans
tous les domaines où ils avaient des intérêi;;s communs, car il s'agissait "des
intérêts de l'Afrique, de la civilisation elle-même et de la paix mondiale". Il
a ajouté que la coopération de longue date entre le Portugal et l'Afrique du Sud
était celle-là même que le Portugal souhaitait établir avec les pays voisins
d'Europe èt d'Afrique ainsi que d'Asie et d'Océanie.

Ill. En juillet 1970, il a été signalé dans la presse que certa~ns milieux
sud-africains craignaient que le Portugal ne quitte l'Angola et le Mozambique,
abandonnant ces territoires aux "combattants de la liberté", ce qui pourrait exposer
l'Afrique du Sud à une attaque sur deux flancs. à la fois. Ces milieux estimaient
que les investissements de l'Afrique du Sud dans les pays voisins, et l'appui
direct et indirect fourni à la Rhodésie du Sud et aux territoires administrés par
le Portugal "contribueraient à la paix en Afrique aus1irale". En décembre, on a
appris que le Gouvernement sud-africain avait offert au moins à deux reprises au
Portugal de lui fournir une aide militaire concrète. L'Afrique du Sud .se serait
offerte à participer activement aux opérations militaires, avec de l'infanterie et
des avions, afin d'aider les troupes portugaises en Angola et au Mozambique. Selon
la même sourcA, les autorités portugaises a~raient rejeté l'offre de
l'Afrique du Sud. .
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Rel~tions avec la RhodélLie du Sud

112. Comme on l'a signalé précédemment~ le Portugal a nié à maintes reprises
avoir conclu un pacte militaire avec l'Afrique du Sud. En 1970, le Ministre des
affaires étrangères du Portugal a également nié que des troupes sud-africaines
contribuaient à la défense du barrage de Cabora Bassa. Il a dit que les forces
armées portugaises étaient en nombre suffisant pour faire échec à toute attaque
de gu~rilleros. Lors de sa visite au barrage de Cabora Bassa en novembre 1970,
le Ministre des territoires d'outre-mer du Portugal a fait état. d'informations
selon lesquelles des troupes sud-africaines aidaient à défend.re les installations.
Il a mis au défi les journalistes qui s'étaient rendu sur place de fournir la
r~euve qu'ils avaient vu des troupes sud-africaines dans la région.

!/ Voir ibid., Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), chap. VII, annexe 10A, par. 191.

Yi Ibid., par. 199.

------

115. En novembre 1970, on a signalé que l'aide fournie par des intérêts privés
sud-africains aux troupes portugaises se trouvant au Mozambique s'était accrue à
la suite de la décision prise par le Conseil oecuménique des Eglises de fournir
une aide aux mouvements de libération en Afrique. Connu maintenant t_ ~ le nom
de "Fonds de la Croix du Sud", ce mouvement sud-africain a commencé par envoyer
des cadeaux de Noël aux soldats portugais en décembre 1967. Selon le préSident
du Front, la population de l'Afrique du Sud est de plus en plus préoccupée, depuis
deux ans, par la guerre du Mozambique, d'autant plus que les Sud-Africains ont
commencé à se considérer comme des citoyens de l'Afrique australe. Grâce à
l'argent réuni en Afrique du Sud en 1970, le Fonds de la Croix du Sud a fait
don du matériel nécessaire au nouvea~ pavillon de l'hôpital militaire de Lourenço
Marques. Outre ses collectes de moyens financiers, le Fonds de la Croix du Sud
s'emploie à diffuser des renseignements afin de tenir mieux au courant les
Sud-Africains de l'évolution de la guerre au Mozambique.

114. On se souviendra qu'en mars 1970, le Portugal et l'Afrique du Sud ont
commencé à échanger des renseignements sur les activités touchant l'énergie
nucléaire yi. En octobre de la même année, les deux pays ont signé un traité de
coopération touchant les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire. Selon
des informations parues dans la presse portugaise, le traité prévoit la formation
de spécialistes portugais en Afrique du Sud et l i octroi d'une assistance par
l'Afrique du Sud pour la prospection d'uranium en Angola et au Mozambique, mais
on n'y trouve aucune disposition relative à un échange de renseignements entre
les deux pays sur le traitement de l'uranium enrichi. Ce traité serait dans
l'ensemble identique à celui qui a été conclu entre le Portugal et la République
fédérale d'Allemagne.

113. Au début de 1971, les responsables des services de sécurité du Portugal, de
l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud auraient tenu une de leurs réunions
périodiques pour étudier l'évolution de la guérilla en Afrique australe.

t 116. A la fin d'avril, après que le Conseil de sécurité eut adopté sa résolution
r 2'7'7 (1970) ,le Portugal a décidé de rappeler son consul général à Salisbury.
f Toutefois, on a signalé que le Consulat général, qui compte sept employés, ne serait
l pas fermé, étant donné "qu'il existait en Rhodésie du Sud des intérêts portugais
~. vitàux qu r il t'allait protéger".



117. A cette exception près, les rapports du Portugal avec l'Afrique du Sud sont
rest~s inchangés en 1970.

Relations avec les Etêts-Unis
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119. Selon la déclaration commune, les derniers entretiens ont porté sur les
programmes de développement au Portugal proprement dit, sans qu'il soit question
de ses territoires d'outre-mer. La presse portugaise a signalé que pendant son
voyage aux Etats-Unis, M. Rui Patricio s'était entretenu avec le pr~sident et les
dirigeants de la Gulf ail Company, dont la Cabinda Gulf Oil Company de l'Angola
est une filiale.

121. Dans son rapport au Congrès des Etats-Unis, le président Nixon a traité de la
question des territoires administrés Par le Portugal dans le contexte de l'Afrique
australe tout entière. Il a dit que le peuple américain abhorrait le racisme, que
les Etat,s-Unis ne. pouvaient fermer les yeux sur "les tensions créées en Afrique
par le rt~fus d'accorder aux habitants le droit à l'autodétermination politique"
et qu 1 ills feraient tout ce qui était en leur pouvoir pour promouvoir au contraire
11 égalit/é des chances et là liberté dl expression dans le domaine politique. Les
Etats-U!lis agiraient de la sorte pour des raisons à la fois morales et pratiques,
car à leur avis il n'existait pas d'autre solution. Comme exemple des mesures que
les Etats-Unis avaient prises à cet égard, M. Nixon a cité le maintien de l'embargo
sur la vente des armes destinées à être utilisée9 dans les territoires administrés
par le Portugal.

120. Depuis qu'il a pris ses fonctions, l'Ambassadeur des Etats-Unis au Portugal,
M. Knight, s'est rendu deux fois en Angola et au Mozambique. Lors de son récent
VOYiage dans ces territoires en 1971, qui a été déérit comme "un voyage d "infor
mat/ion", M. Knight, accompagné d'un attaché militaire des Etats-Unis, le
major Kp.nneth Barrett, siest rendu dans différentes parties de l'Angola et dans
les zones du nord du Mozambique où les troupes portugaises se battent contre les
forces du FRELIMO. Selon la presse' portugaise, M. Knight aurait déclaré qu'il avait
été impressionné à la fois par, le développement ~conomique des territoires et pa~

les progrès accomplis en matière d'enseignement. A son retour à Lisbonne, .
l'Ambassadeur a rendu visite au Ministre des territoires d'outre-mer.

1~8. Le Ministre portugais des affaires étrangères, M. Rui Patricio, s'est rendu
à Washington et à New York du 9 au 18 novembre 1970. Selon une déclaration commune,
cette visite s'inscrivait dans le cadre d'une série da réunions qui ont eu lieu
périodiquement entre les principaux responsables de la politique étrangère du
Portugal ~t leurs collègues américains et qui avaient pour objet "de promouvoir
les relations politiques, économiques et culturelles entre les deux pays". On se
souviendra que le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, M. W. Rogers, s'est rendu à
Lisbonne à la fin de mai 1970. Selon certaines informations, M. Caetano et le
Ministre des affaires étrangères auraient clarifié à cette occasion la position
du Portugal à l'égard de ses territoires africains à l'intention de M. Rogers, et
les personnalités officielles portugaises auraient déclaré à l'époque qu'elles
estimaient que ces entretiens contribueraient dans une ~rande mesure à dissiper
les malentendus.
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z/ Ibid., vingt.~uatrième session, Su~p1ément No 23 (A/7623/Rev.l), ,chap. VIII,
annexe I, par. 101.

126. Divers milieux brésiliens ont manifesté leur intérêt pour un accroissement
des échanges commerciaux avec le Portugal et les territoires d'outre-mer et le
Gouvernement brésilie~ aurait demandé à bénéficier d'investissements exemptés
d1impôts dans différents domaines, à la fois au Portugal et dans les territoires

125. Outre les échanges de vue.s 'officie1s, des entretiens parallèles ont également
eu lieu entre des how~es d'affaires portugais et brésiliens et ont abouti à la
création du Centre de coopération économique lusitano-br8silien (Centro Empresaria1
Luso Brasileiro - CELB). Ce centre, aux activités duquel participeront des
représentants d'entreprises des deux pays, coopérera avec la Commission économique
officielle lusitano-brésilienne créée en vertu de l'accord commercial de 1966.

122. La presse portugaise a fait état d'un passage du rapport de M. Nixon selon
lequel les Etats-Unis continuaient à appuyer l'embargo sur la vente d'armes à
l'Afrique du Sud, mais elle n'a pas parlé du passage où il était question de la
position des Etats-Unis sur l'autodétermination et de l'embargo sur la vente au
Portugal lui-même, d'armes destinées à être utilisées dans ses territoires
d'outre-mer. Toutefois, elle a cité les passages dans lesquels le Président a
déclaré que les Etats-Unis avaient l'intention d'encourager les régimes blancs
/d'Afrique australe/ à adoptèr une politique Vlus généreuse et plus réaliste en
ce qui concerne les besoins et les aspirations des Noirs, et que de même que les
Etats-Unis ne pouvaient excuser les atteintes à la dignité humaine qu'impliquait
l'apartheid, ils ne pouvaient s'associer à ceux qui considéraient Ja violence
comme la solution aux problèmes de la région. Le titre donné à l'article concernant
le rapport du Président était le suivant "Le message de Nixon : la. violence ne
permettra pas de résoudre lès problèmes de l'Afrique australe".

123. Depuis que M. Caetano est devenu Premier Ministre, le Portugal et le Brésil
ont manifesté un intérêt plus actif pour le renforcement de la communauté
lusj,~ano-brésilienne. On se souviendra qu'en juillet 1969, M. Caetano s'est rendu
en visite officie1~e au Brésil pOlIr renforcer les liens entre les deux pays et
promouvoir entre eux la coopération culturelle, commerciale, technique et
économique. En 1970, plusieurs personnalités du Gouvernement brésilien, et
notamment le Ninistre de la santé, le 11inistré de la marine et le ~1inistre des
affaires étrangères, se sont à leur tour rendues au Portugal.

124. Pendant la visite à Lisbonne du Ministre brésilien des affaires étrangères,
les représentants des deux pays ont eu de longs entretiens sur llapplication de
la série d'accords signés en septembre 1966 sur la coopération commerciale,
technique et culturelle z/. Dans le cadre de ces disppsitions, plusieurs nouveaux
accords doivent être conclus, y compris un accord visant à éviter la double
imposition et un accord complémentaire sur la coopération technique. Un accord
sur la réciprocité en matière de prestations sociales a déjà été signé et a été
étendu aux territoires d'outre-mer.

!
l ,
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proposition tendant
de"relations plus étroites
r,':. Franco Noguera a
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130. En février 1971, l'Assemblée nationale a adopté une
à créer une commission parlementaire pour l'établissement
entre les membres de la communauté lusitano-brésilienne.
été nommé président de cette commission.

129. Si cet amendement est adopté, les Brésiliens résidant dans les territoires
d'outre-mer auront probablement le droit de voter aux élections territoriales.

128. Comme les citoyens portugais résidant au Brésil bénéficient déjà de droits
égaux à ceux des Brési1iens au titre de la Constitution de ce Pays, on attendait
depuis longtemps cet amendement, qui doit permettre aux citoyens des deux pays
de bénéficier des' mêmes droits sur une base réciproque. Parmi les charges publiques
qui ne p~uvent être occupées que par des Portugais de naissance figurent celles de
président, de député ou représentant à la Chambre des corporations, de membre du
gouvernement, et de gouverneur d'une ';province d'. outre-mer" •

127. En outre, le Gouvernement portugais, désirant donner l'impulsion nécessaire
à la communauté lusitano-brésil.ienne, a. inclus dans les amendements qu'il se propose
d'apporter à la Constitution des dispositions permettant d'étendre aux. Brésiliens
les drcits dont jouissent les citoyens portugais, à l'exception du droit d'OCCUPer
certains postes dans la fonction publique. Selon cet amendement, sêuls les
citoyens brésiliens dont la résidence principale et permanente se trouve en
territoire portugais pourraient exercer des droits politiques.

africains. Une mission co~nerc1ale brésilienne, sous la direction de
M. Lélio Toledo Piza, président de la Banco do Estado de sao Paulo, qui est la
deuxième banque du Brésil, s'ect rendue en Angola et au Mozambique en septembre 1970
à la suite d'une mission analogue qui avait eu lieu en juillet 1969. M. Toledo Piza
a exprimé l'espoir que l'accroissement du commerce entre le Brésil et les.
territoires pourrait être basé sur des produits tels que les pièces détachées pour
automobiles, les produits chinliques et pétrochimiques et le bétail, fournis par
le Brésil en échange de diamants, de sisal, de mais, de minerai de fer et d'autres
produits provenant d'Angola, ainsi que deeiment, de fil de fer barbelé et de
minerais non ferreux provenant du Mozambique.

---_.._-_........",-lIJlij...._-----------_........-_.._-
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5. RELATIONS ECONOMIQUES DU PORrUGAL AVEC LES TERRI'l'OIRES
QU'IL ADMINIsrRE

• •

• 'fi

134. En décembre 1970, le Gouvernement du Mozambique a "introduit une nouvelle taxe
à la consommation, qui était censée améliorer l'état de la balance des paiements

î du territoire en frappant de taxes plus lourdes les produits importés non essentiels
et ceux qui pourraient être produits sur place. Cette mesure a toutefois fait
l'objet de critiques dans le territoire, car elle e~t considérée comme favorisant
l'inflation et parce que la taxe à la consommation a' également été augmentée sur
certains produits locaux, tels que la bière et les cigarettes, et sur des produits
qui sont la base de l'alimentation des Portugais, comme la morue séchée (bacalhau).

Intégration économique

131. Ainsi qu'on l'a déjà indiqué, les. plans initiaux d'intégration économique
établis en 1961 (décret-loi 44016, du 8 novembre 1961), prévoyaient la création, d'ici
1972, d'un marché commun de la zone escudo comprenant le Portugal et ses territoires
d'outre-mer, et l'instauration de la libre c;rculation des capitaux et des personnes.
Toutefois, quoique l'opinion publique au Portugal et dans les territoires soit
généralement favorable au principe de l'intégration économique, le système des
paièments entre les territoires n'a jamais réellement fonctionné et, malgré diverses
mesures palliatives adoptées au cours des années, les territoires ont continué
d r être handicapés pal le contrôle des changes.
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133. Entre septembre et novembre 197-0, le gOl,lvernement a 1- n certain nombre de
,mesures d'urgence afin de remédier aux graves inconv~~ients tant de ces
retards. Ces mesures ont consisté notamment à 'arrêter un ordrt: ~e priorité pour
les transt"erts, en t"Ç>nct-ion des besoins; à prendre des mesures visant à protéger
les industries locales des territoires en autorisant l'instauration de restr1ctioas,
frappant certaines importations et en rétablissant des droits d'importation ,sur ,
certaines marchandises; et à réglementer la pratique du dumping pour permettre aux
établissements bancaires d'augmenter leurs reserves en devises pour les porter à
un niveau supérieur à leurs besoins. Toutefois, comme plusieurs articles parus
dans la presse portugaise l'ont signalé, ces mesures n'ont remédié que partiellement

1. à certaines des difficultés immédiates mals n'ont pas résolu les problèmes fonda
I mentaux qui exigent une révision cOIL.plète de l'ensemble du système des paiements
1,
rentre les"territoires.

l'; 1.')2. Pendant l'année 1970, l'Angola et le lvIozambique ont fait savoir que l'état
t· de leur balance des paiements avec le Portugal s'était encore aggravé. De ce fait,

les transferts en suspens, qui s'élevaient à 5 100 millions d'escudos à la fin de
1965, étaient estimés à 7 000 millio::s d'escudos à la fin de 1970 et s'accumulaient
au rythnle de 200 000 escudos par mois, de sorte que les retards enregistrés dans
les transferts en provenance du Mozambique ont dépassé, dans certains cas, une
année. Ces retards ont non seulement entraîné des dif'?1cultés dans les affaires
mais ont aussi sérieusement gêné certaines personnes résidant E\U Portugal qui
comptaient pour vivre sur l'argent qu'elles recevaient des t ~'..~ 0ires.



" ..' "'_...., ~""., ,...;. .

1

•

• •

• 'fi

135. Selon l'explication officielle"le'contrôle des transferts de capitaux des
territoires vers le Portügal avait été institué initialement pour éviter la
fuite de capital des territoires, qui en ont beeoin pour leur développement. Le
Gouvernement portugais considère que, pour résoudre les difficultés de leur
balance des paiements, les territoires doivent augmenter leur production et leurs
exportations. Mais ces deux opinions ont été contestées.

1;6. Selon un art;tcle paru récemment dans une publication portugaise, Rumo, le
système actuel ne pouvait fonctionner que s'il s ' établissait un équilibre dans
les paiements entre les territoires, ou si la balance générale des paiements de
chaque territoire était excédentaire. En d'autres termes, un territoire dont le
commerce avec le Portugal était déficitaire devrait avoir par ailleurs un commerce
extérieur excédentaire de façon à couvrir son déficit dans la zone escudo. Suivant
le même raisonnement, l:'auteur de l~article déclarait que la seule raison pour
laquelle la situation de la balance des paiements des territoires n'était pas
pire était que les territoires avajent vendu la plus grande partie de leurs
réserves d'or et de devises étrangères pour couvrir leur déficit en escudos.

137. Selon cet article, le contrôle des Changes, s'il créait des difficultés,
ne parvenait pas à éviter l'hémorragi~ de capitaux des territoires en raison de
l'existence d'un certain nombre "d'autorisations parallèles". Il existait, par
exemple, des procédures diautorisation particulières employées par l'armée, ainsi
que des facilités spéciales accordées par le gouvernement à certaines compagnies
et à certains concèssionna~res. L'auteur de ll article était d'avis que l'accrois
sement des résel"Ves en or et en devises étrangères du Portugal était lié en
grande partie au déficit de la balance des paiements de l'Angola ·et ,du Mozambique;
l'augmentation des dépôts en comptes épargne au Portugal était également due aux
transferts de fonds provenant des territoires d'outre-mer ~/. En conclusion,
~'auteur de l'article estimait que si les territoires subissaient les inconvénients
d'une zone monétaire théoriquement unifiée, ils nlen retiraient aucun des
avantages, étant donné qu'ils avaient, en fait, des monnaies distinctes.

1;8. En Angola, où les relations économiques du territoire avec le ?ortugal
provoquent un nlécontentemènt considérable, plusieurs membres du Cons\.~il législatif
avaient souligné 11 année précédente, que l'expansion économique génér'ùe ainsi .
que l'accroissement des exportations de minerai de fer et de pétrole n'avaient
pas permis de résoudre les problèmes que posait la situations de la balance des
paiements du territoire avec le Portugal.

139. Tandis que ae nombreux articles de presse réclamaient une refonte totale .
du système d'intégration économique, certains préconisaient également l'adoption
dl une monnaie unique dans la zone escudo. \ Selon un article récent, très peu de
gens au Portugal comprenaient la complexité du contrôle des changes à +'·intérieur
de ce que l'on appelle la zone escudo, dont le principe même supposait l'existence

Dans un autre art.icle traitant du m&1e problème, on indiquait qu i entre 1965
et 1969, les dép6ts en compt'es courants dans tes institutions de crédit
portugàises étaient passés de 51 f!fl7 millions a 82 259 millions d'escudos, et
que les dépSts fi terme étaient passés de 20 lCf/ millions à. 51 038 millionS
d' escudos pendant la m&le période. ' .
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140. O~ notera que la plupart des intérêts économiques eXerç&lt des activités
en Angola et au Nozambique appuient l'intégration économique en général, en
partictùier co@pte tenu du fait que le Portugal représente un marché d'accès facile
et protégé pour certains produits locaux tels que le coton brut et le sucre non
raffiné. C'est ainsi par exemple que la Table ronde sur l'industrie au sein de
laquelle les principaux intérêts industriels du Portugal et des territoires sont
représentés s'est prononcée depuis 1967 en faveur d'une intégration économique
plus poussée, tout en réclœilant la modification du système des paiements inter
territoriaux, 'lequel handicape sérieusement les exportateurs du Portugal. La
troisième Table ronde J qui s'est tenue à Lourenço Marques en 1970, a recommandé
qu'une solution immédiate soit apportée au problème des paiements et suggère que
l'on trouve une formule permettant tout au moins de régler automatiquement les
transc.ctions portant sur les produits manufacturés "sur le plan national" qui
entrent en concurrence avec des produits d'origine étrangère qui ne sont pas
produits sur place.

d~une monnaie unique. Il était difficile d'explique! pourquoi n'importe qui
pouvait ootenir des escudos en échai.1ge de n'importe quelle devise comme, par
exemple, Qes francs français, alors qulil fallait attendre plusieurs mois pour
toucher un mandat libellé en escudos en provenance d'Angola.

141. On ne dispose pas de renseignements récents permettant de savoir si le
gouvernement envisage de réviser entièrement la législation actuelle, qui sert
à présent de cadre à l'intégration économique, ou bien s'il prendra d'autres
m2sures en vue de résoùdre le problème des paiements. On peut toutefois présumer
que deux événements à venir influeront sans nul doute sur la politique du
gouvernement en matière d'intégration économique. Il s'agit en premier lieu de
l'éventuelle révision de la constitution. Les amendements qui ont été proposés
par le gouvernement visent à donner aux territoires une plus grande mesure
d'autonomie politique, économi.que et administrative. Il semble probable que,
si l'intégration'écononlique nLest pas remise en question, les mécanismes devront
être révisés, tout au moins de façon à éliminer les handicaps dont souffrent les
territoires.

142. Quant au deuxième facteur susceptible d'avoir des incidences sur l'inté
gration éconor.lique du Portugal avec les territoires, il est possible que ses
effets ne se fassent pas sentir dans l'avenir immédiat. En novembre 1970, le
Portugal a officiellement demandé à conclul"t.. ml accord d'association avec la
Communauté économique européenne (CEE) lorsqu~ cette dernière sera élargie. Les
conditions d'une telle association font encore l' objet de négociations. Bien que
certains porte-parole officiels aient d&lenti qu'une telle association traduise
un changement dans la politique économique du gouvernement, de nombreux observateurs
internationaux estiment que le Pqrtugal se trouvera un jo~ dans l'obligation de
choisir entre l'Europe et l'Afrique.

La balance des paiements de la zone escudo

143. Le solde de la balan~e ,globale des paie~ents extérieurs de la zone escudo a
encore diminué en 1969; c'est dire. que, la tendance au fléchissement apparue en
1968, s'est confirmée, l'excédent tombant à 1 643 millions d'escudos, niveau
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qu'il n'avait encore jamais a.tteint, contre 6 067 millions d'escudos en 1.967. Ce
fléchissement était imputable essentiellement au recul des mouvements de capitaux
dont le bilan"'accusait un solde déficitaire de 681 millions d'escudos en 1969,
contre un sol~e excédentaire de 2 475 millions d'escudos en 1967.

ll~4. D'après l'étude économique consacrée au Portugal, publiée en 1970 par
l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), l'excédent
élevé de la balance des paiements au cours des années récentes a .été "presque
excessif pour un pays en voie d'ind\istrialisation" et l'on ajoute: "En admettant
même que l' e~{Cédent disparaisse complètement, cela serait sans doute compensé en
partie par un accroissement des investissements directs étrangers. • •• Même si
la balance globale des paiements se dégradait légèrement pendant un temps, et si
les réserves d'or et de ~evises accusaient une certaine baisse, cela ne devrait
guère tirer à conséquence étant donné la forte position actuelle des réserve~

officielles et les'avantages qui découleraient d'une expansion économique plus
vigoureuse et d'une élévation plus rapide du niveau de vie"~/.

-1

" .

145. Comme l'indique le table~u 3, l'excédent de la balance des paiements du
Portugal, qui se montait à 3 672 millions d'escudos en 1967 était pratiquement
nul en 1969, principalement par slite de la diminution des mouvements de capitaux.
L'excédent de la zone escudo était donc imputable presque entièrement aux
territoires d'outre-mer, soit 1 555 millions d'eSC\ldos pour l'Angola et 46 millions
diescudos pour le lJlozambique.

Balance des paiements de .i.tAp"g,ola et du Mozambigue avec les pays ~trangers
A

(~·lillions d'escudos)" •

Angolu Mozambique...... ,

1967' 1968 1969 1967' 1968 12-.22

~iarcha.ndi ses +1 024 + 622 + 188 -1 618 -1 484 -2 540

Invisibles courants
et capitaux + 334 + 61~6 +1 367 +2 541 +2 556 +2 586

l Total +1 358 +1 268 +1 555 0)- 923 +1 072 + 46

146. En 1969, on n'a renregistré aucun changement important dans la structure des
transactions de capitaux à long et à moyen terme du secteur privé par rapport à
l'année précédente (voir tableau !~). Le fléchissement des importations s ' expliquait
par la diminution des prêts étrangers et la réduction des, crédits· Telatifs aux
importations et des capitaux afférents aux opérations sur titres. Après avoir
accusé un recul, les investissements effec,tués au Portugal par des non-résidents
auraient augmenté de 55 millions d'escudos entre 1968 et 1969.

bb/ Organisation de coopération et de développement économiaues, Etudes. économioues ,
~, OCDE, Paris, 1970, p. 48-49.,
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147. Les importations de capitaux à long terme, en diminution depuis 1967, ontmarqué un nouveau recul en 1969 (voir tableau 5), de sorte qu 1ils ne représentaientplus que 60 p. 100 de leur montant en 1967.

148. Les données disponibles sur la situation de la balance des paiements entrele Portugal et ses territoires d'outre-mer pour la période 1967-1969, figurentau tableau 6. Il ressort de ce tableau que, pendant cette période : a) l'excédentde la balance globale des' paiements a continué à s'accroître; b) le revenu desinvestissements du Portugal a augmenté de près de 40 p. 100; il est passé de660 millions d'escudos en 1967 à 1 063 millions d'escudos en 1969; c) les transfertsprivés ont diminué, mais étant c;lonné que 5 100 millions d'escudos environ étaienten instance de transfert à la fin de 1969, cette diminution apparente ne fait querefléter' l'existence d'un goulot dl étranglement en ce qui concerne les transfertsen devises; d) les dépenses du gouvernement dans les territoires en 1969 ontdiminué et s'établissaient à moins de 40 p. 100 de leur niveau de 1967; et e) bienqu'aucun ch~"1gement notable ne soit survenu dans les mouvements de capitaux àlong et à moyen terme, la tendance des mouvements de capitaux à court terme s'estmodifiée en faveur du Portugal.

149. Selon le rapport de la Banque du Portugal pour 1969, les plus gros transfertsde capi,taux dans les territoires correspondaient à des opérations sur titres(311 millions d'escudos) et à des prêts (267 millions d'escudos). Le courant decapitaux vers le Portugal était constitué par des crédits pour marchandises(97 millions d'escudos), des investissements directs t96 millions d'escudos) etdes remboursements de prêts (89 millions d'escudos).
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Transactions entre le Portugal et l~s pays étrangers
(Millions d'escudos)

1967 1968 1969
Impor- Expo;r- Impor- Expor- Impor- Expor-
taticns tations tations tations tations tations

(Chiffres révisés)

Investissements directs 616 31 565 89 615 70
Opérations'sur titres 226 19 579 200 284 231:

Crédits pour marchandises 2 234 1 426 2 013 1 899 1 682 1 932

Prêts à des fins
fi.nancières 1 948 612 1 846 1 111 1 246 1 8,22

Mouvements de capitaux • •

effectués par des
particuliers 22 Il 24 18 16 11 •

Divers 211 55 300 69 274 37
Total 5 257 2 214 5 381 3 392 4 111 4 109 ..

Solde +2 983 +1 995 +8

•

T ;

... f
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Tableau 4

Capitau4 privés à moyen et à long terme

Source Banque du Portugal, Rapport du Conseil d'administration
pour l'exerci.c~1968, p. 139; et ibid., 1969, p. 141.
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1

1'ableau 5

Portugal Importations de capitaux à long terme par le secteur public

(Millions d'escudos)

85 3

776 44 79

851'b/1 389 'b/ 953

1 758 1 449 1 064

2 3

• •

•

..

Prêts de banques des Etats-Unis

Prêts pour la construction d'un pont sur le Tage

Emprunt extérieur sous forme de bons (dollars des
Etats-Unis)

Remboursement du prêt à la Turquie

Prêt de Siemens/Kreditanstalt pour les services
postaux-ët télégraphiques

Emprunts contractés en vertu du décret-loi.
No 47 296 ~/

Divers

Total

44

1968

13

1969

29

al-
•

Source: Banque du Portugal, Rapport du Conseil d'administration pour
,1Iex~rcice 1967, p. 164, ibid., 1965, p. ï40, et ibid., 1969, p~ 142.

Ce decret-loi, en date du 31 octobre 1966, r.utorise le Ministre des finances
~ contracter des emprunts À II' int,érieur et à. l'extérieur pour financer les
plans de développement.

Emprunts pour la. construction navale.

165
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Balance des paiements

Tableau 6

du Portugal avec les territoires
1967-1969

(Millions d'escudos)

d'cutre-mer

1967 1968 1969
Transactions courantes +3 923 +3 328 +4 467

lIarchandises +2 512 +2 699 +2 424
Invisi.bles +1 411 + 629 +2 043

Voyages inter~ationaux + 483 + 492 + 482
Transports + 174 + 127 + 238
Assurances + '~6 + 34 + 50- ,
Revenu des placements + 660 + 771 +1 063
Dépenses de gouvernement ",,1 763 -2 385 736
Autres services + 61 + 102 + 246
Transferts privés +1 760 +1 488 + 700

Mouvements de capitaux -1 501 275 849
A court terme - 565 + 180 + 66
A moyen et à long terme 936 455 915

Secteur privé 645 179 271
Secteur public 291 276 644

Ti~nsactions sans contrepartie et erreurs
et omissions 2 + 6 31

+2 417 +; 059 +3 587

Source : Banque du P()rtuga1, Rapport du. Conseil d'administration pour
l'exercice ].968, Lisbonne, 1969, p. 151; ibid., 1969, p. 154.
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APPENDICE

AMENDEMENTS A LA CONSTrCL'TION POLITIQUE PORTUGAISE CONCERNANT LES TERRITOIRES
ADMINISTRES PARLE PURTUGf\L ~I

/Original : portugais?

CHAPITRE VII

Les p~ovinces d'outre-mer

Article 133. Les territoires de la nation portugaise situés hors d'Europe forment
des provinces d'outre-mer dotées de leur propre statut en tant que régions
autonomes; elles pourront ~tre désignées sous le nom d'Etats, conformément à la
tradition nationale, lorsque cette distinction sera justifiée par les progrès
qu'elles auront acce' ; lis dans le domaine social et lorsque leur administration
aura atteint un cert~in degré de complexité.

Article 134. Chaque province constituera une personne morale autonome de droit
public et aura le droit d'acquérir des biens, de conclure des contrats et
d'ester en justice; le statut de chaque province établira un mécanisme politique
et administratif compatible avec sa situation géographique et le niveau de son
développement.

( ~ Article 135. L'autonomie des provinces d'outre-mer comprendra:

a) Le droit de constituer des organes chargés d'élire leur propre
gouvernement j

b) Le droit d'adopter des lois par l'intermédiaire d~ leurs propres
organes, en respectant comme il se doit les dispositions de la Constitution et
celles qui émanent des autorités souveraines, dans tous les domaines qui
intéressent exclusivement la province en question et qui ne sont pas, aux termes
de la Constitution ou de la prescription visée a l'alinéa m) de l'article 93,
de la compétence exclusive desdites autorités;

c) Le droit d'assurer, par l'intermédiaire de leurs propres organes
gouvernementaux, l'application des lois et l'administration interne,

d) Le droit de disposer de leurs revenus et de les utiliser ~our les
dépenses publiques comme en d~cideront leurs propres organes représentatifs;

e) Le .droit de posséder des biens, d'en disposer et d'exécuter tous les
actes et contrats qui pourront s'y rapporter;

!/ Portugal, 'Di&io das ~essQ'es, No 50, Deuxième supplément, 3 décembre 1970.
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(

f) Le droit d'avoir une organisation économique adaptée aux exigences de
leur développement et au bien-@tre de leurs peuples;

g) Le droit de refuser l'entrée de leur territoire à des ressortissants
nationaux ou étrangers pour des raisons d'intérêt public et d'ordonner leur
expulsion, conformément à la loi, lorsque leur présence risque d'entratner de
sérieuses difficultés internes ou internationales, sous réserve qu'il pourra
@tre fait appel au gouvernement central.

Article 136. L'autonomie des provinces d'loutre-mer ne devra pas porter atteinte
à l'unité de la nation portugaise ou à l'intégrité de la souveraineté de l'lEtat.

't
A cette fin, c'est aux autorités souveraines de J..a République qu'il

appartiendra :

a) De repré~enter à l'intérieur et à l'extérieur la nation tout entière;
les provinces ne pourront pas entretenir des relations diplomatiques ou consulaires
avec des pays étrangers, conclure avec eux des accords ou des conventions séparés
ou y contracter des pr~ts;

b) D'adopter des lois s'appliquant à des questions d'intérêt commun ou
mettant en jeu l'intér@t supérieur de l'Etat, comme cela est précisé à l'alinéa m)
de l'article 93, et d'abroger ou d'annuler toute législation locale qui serait
contraire à de tels intér~ts ou s'écarterait des règles fixées par la Constitution
ou énoncées par les organes du gouvernement central;

c) De nommer le gouverneur de chaque province qui sera à la fois le
représentant du gouvernement central et le chef du pouvoir exécutif local;

d) D'assurer la délense nationale;

e) De superviser l'administration des provinces, conformément aux intér@ts
supérieurs de l'Etat;

f) De superviser leur administration financière, leur allouant une assistance
lorsque cela sera uécessaire, dans le cadre de garanties appropriées, et leur
accordant des facilités de crédit lorsque cela sera souhaitable;

g) D'assurer l'intégration de l'éc~ncmie de chaque province dans l'ensemble
de l'économie de la nation;

h) De protéger, lorsque cela sera nécessaire, les populations contre toute
atteinte à leur sécurité et leur bien-@tre, si les moyens locaux ne permettent
pas de le faire;

i) . D'assurer le respect des droits des individus conformément aux
.dispositions de la Constitution.

1) Les autorités souveraines habilitées à légiférer pour les provinces
d'outre-mer sont d'une part l'Assemblée nationale, pour les questions qui relèvent
de sa compétence exclusive et pour les questions qui intéressent l'ensemble du
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territoire national, et d'autre part le gouvernement, lequel agit par voie de
décret-loi ou, lorsque les mesures ne concernent q~e les provinces, par une
décision du Ministre ~ue la loi a expressément habilité à cette fin.

2) Les actes législatifs du Ministre spécialement responsable des provinces
d'outre-mer se présentent sous forme de décrets promulgués et contresignés
conformément à la Constitution; ils peuvent aussi prendre la forme de mesures
législatives ministérielles lorsque le Ministre exerce ses fonctions dans une
des provinces d'outre-mer et d'ordonnances dans tous les autres cas prescrits
par la loi.

3) La responsabilité législative ministérielle pour les provinces d'outre-mer
sera exercée en consultation avec un corps consultatif approprié sauf dans les
situations d'urgence, dans les cas où le Ministre exerce ses fonctions dans l'une
des provinces d'outre-mer, et dans les autres cas prévus par la loi.

4) Pour avoir effet dans les provinces d'outre-mer, les actes promulgu6s par le
gouvernement central doivent préciser qu'ils devront avoir été publiés dans le
Boletim Oficial de la province ou des pro~inces où ils sont censés @tre appliqués~

Le Président du Conse~~,

Marcello CAETANO

Lisbonne, le 2 décembre 1970
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B. ANGOLA

-----

1. L'Angola est situé dans le sud-ouest de l'Afrique, le long de l'Atlantique,entre 4° 22' et 18° 3' de latitude sud et 24° 5' et 11° 41' de longitude est.A l'exception de l'enclave de Cabinda, qui lui e3t administrativement r~ttachée,l'Angola est2 tout entier au sud du fleuve Congo. La superficie totale est del 246 700 km. Au recensement de 1960, il Y avait une population résidente de4 830 449 habitants dont 1'(2 529 "branco", 53 392 "~tiço", 4 6c4 362 n pre,!2"et 166 personnes classées sous la rubrique "autres". Vers le milieu de 1969,la population totale de l'Angola était estimée à 5 430 000 habitants al parl'Organisation des Nations Unies. D'après une source non officielle,-lapopulation européenne, qui représentait 7 p. 100 de la population totale en 1967,avait "très probablement" dépassé 500 000 habitants en 1970.

2. Le recensement général de la population, qui est effectué tous les dix ans,devait avoir lieu le 15 décembre 1970. Il s'agissait là du quatrième recensementgénéral de la populatioh en Angola. Pour la première fois, un recensement del'habitation, qui était initialement prévu pour 1968, devait y ~tre inclus.La presse angolaise a donné très peu d'informations avant le recensement et lesdonnées relatives aux résultats du recensement ne sont pas encore disponibles.



2 • EVOLU'rI<'lI POLITIt~UE ET CONSTITUTIONNELLE

Relations avec le ~ouvern€ment central~/

,

t

•

3. J\U cours de sa visite e.ni1u~lle ëans le Territoire, N. Silvft. Cunha, ministre
des territ~ires dfoutre-mer, a donné la priorité à l'établissement de contacts
3.v"'c I1de:J intér~'ts 6c,)l1omiques, des particuliers et des groupes sociaux lf

• Cela
marquait un contraste avec ses \risites antérieures qui avaient toujours été
~3s~ntiellement consacrées à des réunicns avec les f~ncti:)nnaires du Ter.ritoire.
En six (jours, voyageant pat' a\rion, ~ l sIest rendu dans les districts de Benguela.,
H\l~nioo, Huila, Luanda, Malanje, l:loq~edes, U:fge ainsi que dans le è.:5-strict de
Cunerle qui vient d'~tre créé (voir le para.c;raphe 30 ci-dessous). Dans six des
principsux centres urbains, il a nssists aux cérémonies d'inauguration de diverses
installations industrielles: une install.qtion frig:)rifique d'emmagasinage de
poi~st)n ~t lJk~'âCler1es qui r~1?résentait un investissement de 65 millions' dl esc'lrlf"l~ ~!;
les n,)u'vpl1cs installatj.r.:ns d'une usine de confection de bonbons à Lobi.to, qui
dnt co~té 20 millicns è\.1 ~s~ud\)s; trois nouvelles usines à S~ da Bandeira, une
ustne d8 traitetlent du tabac à Benguela, une usine de traitement du riz à Malanje,
e.ins:i. qu'une usine de montage d' 811tomo1Jiles et une fa.brique de batteries à Luanda
dont la constru~ti0n a co~té respectivement 20 et 30 millions d'escudos. Le
mini.stre a ina'1gtU... (~ officiellement le Congrès sur la colonisation rurale et le
r:évcl[)"pi?~ment social à Luanda, la. première réunion générale des Grémios dl en
Angola., la Foire industrielle de Luand3- et une foire exposition industrielle.
Il a égalemt:=':nt im?uguré offi~i~llement le (}.ernier tronçon de la route reliant
Luanda. à 3!lnte Cl&ra à la frontière de la Ne.mibie, da.ns le district de Cunene,
qui est le è~rni2:''' tronqon d.~ la route reliant Luanda à Lourengo Marques par
1!3. Namibie et l'Afl"ique du Snd. Enfin, il a participé à la célébration du premier
cent~nair8 de la ville de Malanje et il a inauguré de nouvelles installations
pour les IJé'P'3.rtem~ntq de la marine et des affaires maritimes.

4. Du peint de V\le des intér~ts, économiques du Territoire, 'lf importance de la
visit~ du Ministre des territoirC:l:3 d' ~')utre-mer ressort probablement d'un
éditorial d~ Actualidade Eco!l,:$m5.ea qui déclarait que, pour l',Angola, non
seulement les nomoreuses installaticns industrielles qu'il avait inauguréè3
représentaient un investi3sem~nt de plusip.urs cent8.ines de millions d'escudos,
mais surtout elles fourniss8.i~nt une nJuv.elle preuve tangible de-la co~fiance

qu'inspirait l'avenir de l! .~g()la.

"'2.7 P')ur 18, 'P'J.rt:i.~ipati:)n du Territoire à l'Assemblée nationale, voir
plus haut, annexe I.A, ~ar. 60 et suivants.

::../ Un escnè':J ~(luiv6.ut à f),35 dollar des Eta.ts-Unis; 28,5 escudos équivalent
à l dollar des Etat:3-Urd.s·..

gj Souvent traduits par corporations, les Grémio~ sont les orean~sm~s .
cor~oratifs de base de l'Etat corporatif portugais. Ce sont dp.s a~S~clatlons de

. producteurs, d'employeurs ou de personnes ~ravaillant poUr leur propre compte.
Pour des détails sur les pr:tncipes de lf organisation économique de 11 Etat
corporatif portugais, \foir ~':)cuments officiels de Il Assemblée générale,
vint et uni'31!].e 3essionJ~t1ne=~e~s, adG.ii:ir--aü::poiilt 23 de li-or'dre--dLt'-Sour,
document A/6300/Hev.l, chap. V, ann~}~e, appendice l.
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5. Dans un message au peup~e de l'Angola, M. Silva Cunha a dit que sa visite
lui avait permis de "prendre le poulsn du Territoire qu'il avait trouvé
lIdébordant d'énergie" dans le bond en avant spectaculaire en matière de déve
loppement économique. Ce succès était le résultat d'une politique d'action et
non d'immobilisme, de souplesse et non de rigidité. Parmi les difficultés
particulières auxquelles devait faire face le territoire, il a fait état ides
problèmes des transferts de capitaux et des paiements interterritoriaux et il a
promis une actiqn immédiate du gouvernement pour atténuer les inconvénients
qu'ils risquaient d'entratnere

Gouvernement du Territoire-
G' , J·t'ener::~ .:1. p ~

6. En juin 1970, le Gouverneur général s'est rendu officiellement à Lisbonne
pour faire rapport sur les progrès accomplis dans le Territoire et pour s'entre
tenir de divers problèmes, notamment de la situation du Territoire en ce qui
concerne les finances et les devises, l'application du plan de développement, la
réforme fiscale, les transformations administratives et les traitements des
~mbres de la fonction publique angolaise el. D'après une source de renseignements,
le Gouverneur général a été appelé à Lisbonne pour' faire rapport à uno réunion
epéciale du Conseil de la défense convoquée pour examiner la situation militaire
en Angola. n a également été appelé à Lisbonne en ao~ par le Mini!'Jtre des
territoires d'outre-mer, et à nouveau en septembre lorsque son mandat a été
prorogé de deux ans de plus. Sa première nomination comme Gouverneur général
de l'Angola remonte à novembre 1966.

7. En 19701 de tn~me que l'année précédente, le Gouvernem- général a parcouru
le district de Zaire dans le nord, et les districts de Lunda et de Moxico, à l'est.
Il ne s'est ce~endant pas rendu à CL\ando Cubango. E~ janvier 1971, il a passé
plusieurs jours dans le district de Cabinda. A l'occasion de sa tournée dans
chacun de ces districts, au cours de laquelle il était accompagné du commandant
militaire, il a visité plusieurs alde~entos fI et a tenu ~ s'entretenir avec les
autJrités africaineG et les habitants de zairë, à l'embouchure du Congo, de Mangue
et d'Ambrizete sur la c8te ainsi que de plusieurs grands centres de population à
l'intérieur dont les liaisons sont 'assurées ~3r les routes principales~ La presse
a souligné dans ses comptes rendus le fl1it (LU~ il av-ait inauguré un certain .nombre
d~ grands travaux publics dont la valeur dépassait 35 millions d'escudos,
notamment la construction d'un hepital de 58 lits à Foz do Congo, d'une école
professionnelle à Tomboco, d'UJ.le caserne de la milice à Ambrizete, d'une piste
d'atterrissage pour petits avions à Bessa Monteiro et d'une centrale électrique
à Ambrizete.

el La fonction publique en Angola comprend deux catégori.es de personnel :
le quadro comum do Ultramar (personnel général du Ministère de l'outre-mer) et
le quadro privativo (personnel Propre au Territoire) (cf. ibid., vingt-cinguième
session, Supplément No 23 (A/8023!Rev.l), chap. VII, annexe I.B., par. 8). Le
relèvement des traitements autorisé en 1970 concernait le quadroprivativ~.

ri Cf. ibid., Vingt_quatrième session, Supplément No 23 (A/7623/Rev.l),
chap. VIII, annexe III, par. 14.
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10. Dans divers discours qu'il a prononcés en public au cours de l'année et aussi
à l'occasion de ses entrevues avec la pressè, le Gouverneur général n'a cessé
de marquer son intér@t pour les progrès et pour l'avenir du Territoire. Dans
presque toutes les déclarations dans lesquelles il a rendu compte de l'extraordinaire
progrès éconcmique de l'Angola pendant les neuf dernières années, il s'est montré
franchement optimiste au sujet des perspectives de développement économique qui
s'offraient au Territoire. Il a m~me laissé entendre que si le rythme actuel de
croissance se maintenait, le Territoire pourrait, en dix ans, atteindre un niveau
de développement économique comparable à celui de certa.ins pays européens.

......

,. Le Gouverneur général a. également fait de breff: séjours à Lobito dans le
district de Benguela, à Nova Lisboa dans le district de Huambo et à S~ da Bandeira
dans le district de Hurla pour se mettre au courant de diverses activités éco
nomiques nouvelles. En novembre 1970, il a assisté à une célébration,organisée à
Malanje et à laquelle les présidents de tous les conseils municipaux étaient
repré senté s •

8. Dans le district de Lunda,. il a parcouru les régions de Luma.Cassai et de Dala
que les communiqués militaires ont prés~ntées pendant l'année comme étant des
zones d'activités insurrectionnelles. Il a quitté Dè,la par la route pour se rend-re
à Henrique de Carvalho, s' arr~tan"c sur son chemin dans divers 'aldeamentos. A Bié
il a pu observer le projet pilote de reordenamento rural de Andulo et divers
aldcamentos dont la construction fait partie du programme de développement rural19
Ces derniers ainsi gU€ d'autres plans d'installation rurale sont décrits dans une
section ultérieure. Dans le district de Cabinda, où le gouverneur de district
détenait l'année passée à la fois les pouvoirs militaires et civils, il s'est
entretenu avec le Conseil municipal de divers problèmes'locaux.

1.·
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11. En revanche, le Gouverneur général a souligné la nécessité ~ un eff'O'rt
concerté à la fois à l'intérieur du Territoire et entre le Territoire et le
Portugal. Il a apparemment été p.'J.rticulièrement touché par les plaintes
grandissantes des groupes dlintér~ts économiques qui réclamaient un accroissement
des recettes du Territoire, la levée des restrictions et des contr81es imposés
par le Portugel ainsi qu'une plus grande décentralisation de l'autorité vie-à-vi~

de Lisbonne.

12. C'est ainsi que dans un discours prononcé. à II occasion de la célébration du
l06ème anniversaire de l'Association commerciale du Luanda, le Gouverneur général
a déclaré ~l1e) dans lès anné~s à venir, il serait nécessaire que la population
de l'Angola prenne comme règle de yie le précepte "un pour tous, tous pour. un"
- "un" étant le gouvernement et "tous" la nation portugaise. Il fallait pour
cela un changement profond dans les att.itudes" les ~entiments, la manière de
penser et les ;Lignes dt action. Le Gouverneur général a estimé que pour réaliser
une société où tout l~ monde vivrait en harmonie, à l'abri de la discrimination
ra.ciale, on devait appliquer la m~me méthode d.ynamique qui avait permis dl accélérer
le développement économique. Il a ajouté qu'il était facile de trouver matière à
'critique et de réclamer des changements, mais il doutait que certaines des
solutions proposées puissent réel]_emen~ résoudre le problème de la subversion dans
le Territoire. En d'autres occasions, il a souligné l'ampleux des ~acrifices

consentis par le Portugal pour la défense de l'Ango1a, la nécessité, de'part et
d'autre, d'arriver à un sentiment d'identité et le ferme désir de coopérer.
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130 lliialgré son optimi sme devant l'avenir économique de l'Angola ~ le Gouverneurgénéral sIest montré plus circonspect en ce qui concerne la situation militaireoEn réponse à une question qui lui avait été posée à ce sujet lors d'une entrevueavec la presse publiée en juillet 1970, il a déclaré que bien que la coopérationentre les forces années et la population locale ait pel~s de réduire lesactivités de 5uérilla, il était impossible de déterminer si l'on se trouvait enprésence d'un changement irréversible ou simplement d'une accalmie liée à uneréorgaÙisation et annonçant une recrudescence de la violenceo

140 Dans son message du nouvel an, le Gouverneur général a souligné à nouveauque le destin des territoires d'outre-mer était modelé par toutes les mesuresprises, que ces mesures soient d'ordre politique, administratif, économique,
so~ial ou militaire, et que ce destin avait une impol~ance primordiale pour lavie de la nation portugaise, aussi bien aujourd'hui que demaino

Activités du Conseil lé~i~lRtif et ~n Conseil pC0n~mique At R~cial

150 Pendant l1année 1970, le Conseil législatif de l'jingola a tenu huit séances,cinq à la première session, au début de l'année, et trois à la deuxième.Contrairement aux années précédentes, le Gouverneur général nra pas fait dedis cours dl ouverture gJ 0 Il Y a. eu cependant une innovation, à savoir que lessecrétaires prov~nciaux et drautres fonctionnaires appartenant au gouvernement duTerritoire ont assisté aux sessions du Conseil et. ont répondu aux questions poséespar les membresQ Les débats du Conseil législatif ont également fait lrobjet deeomptes rendus plusreomplets dans les journaux locauxo

16< La période que le Conseil législatif a consacrée au débat général hl sembleavoir donné aux membres l'occasion d'exprimer leurs doléances sur un grand nombrede sujets et de critiquer la politique du gouvernement et la lenteu.r bureaucratiqueo Cn â également critiqué le système en vigueur, selon lequel le .
Gouverr~ur général peut promulguer des lois sans consQPGer le Conseil législatifoUn membre a déclaré que le Conseil législatif devrait pouvoir exercer un rôlelégislatif comparable à celui du Gouverneur général et qu'il faudrait, le caséchéant, réviser la loi organique de l'outre-mer de façon à introduir~ leschangements néeessaires 0 Un certain mécontentement a également été exprimé],lrégard du Conseil économique et social, dont tous les membres résident à Luandaet ne connaissent pas aussi bien que les iJ "~mbres du Conseil l~gislatif la situationlocale existant dans les divers district.sQ

gJ Pour des renseignem.ent s sur l' organisation,le mandat et la compositiondu Conseil législatif, voir ~bidQ' vingt-cinquième session, Supplément No 23(A/8023/Rev~1), chapo VII, annexe I~A, parc 37-39, et annexe I.B, par. 10 à 14.hl Selon le système en vigueur, les membres du Conseil peuvent" soulevernrimporte quelle question avant que le Conseil n'en vienne à son ordre du jouro
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170 . En 1969, le Gouvernement portugais a prcmulgué une loi selon laquelle les
activit8s de pêche des territoires d'outre-mer devaienG être réglementées et
enregistrées par le Bureau national du développement de la pêche de Lisbonne.
Bien que cette loi n'ait pas encore été appliquée en Angola, deux membres se
sont j~nquiétés des effets qu'elle pourrait avoir sur l', industrie locale de la
pêehe, notamment sur les petits pêcheurs 0 A la suite de cela, le Gouverneur
général a désigné un comité de trois membres (deux membres élus et le ~lY1inistre

ùe la justice, qui est membre de droit) pour étudier la question et faire rapport
au Conseil à une date ultérieure" Le fait g.ue...1J indu.s.tri.e lo.c~le·_ de.: la pêche
est dominée par des intérêts portugais suscite un grand mécontentement en Angola
dep\;.is 1967 1./0

18~ En ce qui concerne le problème récurrent des devises ét~angères, on a fait
observer que, bien que le Gouverneur général ait déclaré, trois ans auparavant,
que l taUi;i:mentation des expo~--tations de minerais apporterait une solution, cette
aU@llentation nt ô. pas résolu le problème, qui st est même aggravé" Cn a éisalement
t'r:Ltiqué la régle:llentation du mouvement de personnes entre l' hngola et le Portugalc
On a fait observer que, alors que les personnes qui résident en ~ngola et qui
veulent se rendre au Portugal sont astreintes à toutes sortes de formalités, on
n'impose pas les mêmes formalités aUDr personnes résidant au Port~gal qui se
rendent dans le Territoire •

190 On a 4galement débattu de la politique industrielle du gouvernement, des
difficultés économiques que connaît l'industrie du bois dans le district de l'-1oxico
et clans d'autres districts et qui dues à l'insuffisance des moyens d'exportation
et. à la concurrence avec le bois brêsi~ien su.r le marché portugais, des retards
survenant au port de Hoqâmedes en raiscm de formalités excessives, du manque
d'énergie 81ectrique dans les districts de Bi.é et Cuanza-Sud, de la pénurie de
locau:{ qui empêche le fonctionnement du cycle préparatoire commun de l'enseignement
se~.ondaire dans le Territoire jJ et de l'insuffisance de l'assistance médicale
aU)'. pauvres qui, a-t-on dit, ne sont pas suffisamment informés, dans la plupart des
~as, des facilités aUhquAlles ils pourraient avoir accès.

200 Les réponses données par les secrétaires provinciaux et les autres
fonctionnaires du gouvernement à diverses doléances n'ont pas satisfait tous les
membres, qui se sont toutefois déclarés en faveur de cette nouvelle forme de
dialogue aVa.~ )e gouvernem.ent du Territoire.

210 Pendant s~s deD.:x. sessions ordinaires, le Conseil législatif a approuvé
deux' projets de la} et en a rejeté un autre q,ui concernait le traitement de sous
produits du porc 0 Les deœr. .projets de lois approuvés par le Conseil introdmsent
des mesures destinées à réglemet~er 11élevoge et les marchés·rura~ Aucun

il Vo~r. Locumen~s officiels de l' l~ssemblée générale, vingt-troisième session,
annexes, addl.tl.f au pOJ.nt 21 de l'ordre du jou!'; doçument A/7200/Revol, chapo VIII,
annexe II, paro 1()2-104.. ~

j) Voir ibid •.' vingt-guctt:!,i~mf?-A,?§s~91;1 ~ ,S'y-pp.~Am~nt_.}\iol 23 (A./7623/Rev 01),
chapo VIII, annexe II, par. 33. ..,.
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membre du Conseil législatif n'a présenté cie projet de loi. Ji la fin de sa seconde
session, le Conseil avait encore deux questions à examiner, l'une concernant le
b\1d~,at du Territoire pour 1971 et l'autre la planification du développement
éconornique du Territoire.

22. Se.lon la loi orga.nique de_l'oL1tre-mer de-.l963,~le ..consei.llégislatif, lorsq.U'il
siège, a le droit d'approuver le budget du Territoire. Pour étudier le projet de
budGet pour- 1971, qui avait été établi par le gouvernement, le Conseil a créé un
comité du budget composé de deux membres élus et du Hinistre des finances, qui est
membre de droit du Conseil. Par la suite, l'un des membres du Comité du budget, le
représentant du district de Huila, a déclaré au Conseil que'puisque celui-ci
nlavait pas vraiment de rôle à jouer dans la préparation du budget et n'était pas
autorisé à augmenter les dépenses, tout débat était sans objet. Il a égalffinent
exprimé 11avis que, du fait que les impôts eonstituaient déjà un fardeau trop
lourd pour la plupart des contribuables, le gouvernanent devait augmenter les
recettes en réexaminant ses contrats avec diverses sociétés et en obtenant d'elles
des versements plus élevés. A cet égard, une proposition a été formulée tendant
à créer un ~roupe de travail chargé d'étudier la révision du système fiscal en
Angola.

23. Le Conseil n'a pas davantage pris de décision sur le projet de loi relatif
8. la planificat:i.on du développement du Territoire, présenté par le Directeur des
services de planification de l'Angola, qui visait à faire une plus large place à.
la situation locale en Angola.

2L.. Bien que le Gouverneur général ait al1noncé qu'une session extraordinaire
serait convoquée avant la fin de l'année pO\1r achever le débat sur le projet de
budget et sur le projet de loi sur la planification du développffinent, on ne
dispose pas de renseignements sur la suite des événements.

25. Selon des rapports de presse, le Conseil éeonomique et social a tenu en 1970
vingt-quatre séances au moins et a approuvé plus de 200 questions présentées par .
le Gouverneur général. La plupart des questions examinées par le Conseil étaient
des questions de routine administrative, mais il a également approuvé plusieurs
projets de loi, notamment trois relatifs à des taxes (taxe sur l'utilisation des
carburants, taxe sur les exportations de bois et surtaxe sur la consommation de
tabac), un portant modification du Code du travail de 11 Angola et visant à limiter
le travail des mineurs et des femmes dans 11 industrie, et un fixant le règlement de
l'Institut de crédit de l'Angola.

~·:cdification!" a<'!lL.iniBtrative R

a) Nc..minations

26. L'année écoulée a été marquée comme au Mozambique par la nomination de
nouveaux titulaires à pratiquement tous les principaux postes militaires du
Territoire, ainsi qu'à certains postes importants du gouvernement. On a nommé
notamment trois nouveaux secrétaires provinciaux, trois' nouveaux gouverneurs de
district, l'Inspecteur provincial de la planification et de l'intégration
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économique et celui du Service de géolo&ie et des mines, le Directeur provincial
des services administratifs civils et le Directeur de l'Office provincial du
logement a

'-

270 La presse locale a attaché une importé. .1ce considérable à la nomine,tion de
Mo Teixeira Marques au nouveau poste de Secrétaire provincial au travail, à la
sécurité sociale et à l'action sociale ~o Mo ~œrques a été chef des servic~s

sociaux au Ministère des corporations et vice-président de la Caisse nationale
des pensions à Lisbonne 0 Les deux autres nouvelles nominations ont été celles
du Secrétaire provincial à 11 enseignement et du Secrétaire provincial à l~ santé
et à la protection sociale, dont les titulaires avaient été promus au rang
d'Inspeeteur principal des territoires d'outre-mero

28 a De nouveaux gouverneurs de district ont été nommés pour les di;:;tricts de
Moçamed~s, ùe rflOXico et de Cabinda.,.. A la sui.te ·de ~ces nominations, sur
16 gouverneurs de distriet en Angola, 10 sont maintenant des officiers de l'armée.
Le Gouverneur'du district de Cuando Cubango â été transféré pour assurer l'adminis
tration du district de Cunene créé récemment (voir plus loin). Son ancien poste

. • nl~ pas encore été pourvuo

.. 29 ô La nomination d'un nouveé.l-J. gouverneur pour le distri;ct de Cabinda revêt une
importance spéciale car c'est la première feLs en Angola qu'un membre des autorités
militaires se voit confier des responsabilités administrative~ Gn vertu de nouvelles
dispcsitions législatitr5s promulguées en 19700 En effet, aux termes du décret-loi
lS2/70 du 28 avril 1970, les Ivlinistres de l'outre-mer et de la défense na:t.i:>nale
peuvent, après accord avec le gouvernement du Territoire et le Conseil national
de défense, décider que certaines zones des territoires d'outre-mer seront soumises
à un régime d'administration milit~ire spécialo Dans ces zones, qui doivent dans
tous les cas correspondre à des divisions administratives du Territoire, les
auto~ités .militaires désignées assument également les fonctions administratives
des autorités civiles suprêmeso Elles sont assistcies par les fonctionnaires civils
déjà en place dan3 les zones en question, mais elles peuvent désigner des militaires
pour pourvoir tout poste vacant pour lequel aucun civi.l ne serait disponible. C'est
ainsi que le district de Cabinda est, depuis avril 1970, considéré comme zone
spéciale sous admi~istrâtionmilitaire directeo

!J Voir ipid., v:ingt-cinquième sessicn, Su:p]lément No 23 (A/8023/Rev.l),
chap. VIII, annexe I.B, par. 6.
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b) Création de nouvea~x districts

.~iO" En juillet 1970 (décret 339/70 du 25 juin 1970), l'un des plus grands
uistl'icts ù'A11go1a, celui d'Huila, qui comptait en 1960 595 672 habitants, a été
dJ.visé en. deux district.s (1 Le premier a gardé le nom de district dlHuila et a pour
cë.pitale Sa da Bandeira; le second, qui doit s'appeler district de Cunene,
comprendra les concelhos de Cuamato et Cunhama et les circunscriçoes de Curoc~,

Cuvelai et Gambos et aura Pereira de Eça pour capitale" Le projet ct' aménagement
du bassin fluvial de Cunene intéresse une ione située dans ce nouveau district.
On nIa reçu à ce jour aucun renseignement indiquant que des élections locales aient
eu lieu en vue du choi~~ des députés du nouveau district au Conseil légj.sl~tif"

31" Le Conseil de l' outre-mer, qui doit êt re consulté sur toute question
intéressant la division administrative des territoiTes d'outre-mer, s'est déclaré
favorFible à cet.te création de nouveaux districts qui vise à améliorer l'adminis
~~ration du Territo~re et à faciliter le regroupement rationnel de la population
(enguhdramento dGS 1)opuln.'~ô'es) 0 Bien ~U.e d r autres modificat.ions soient envisagées,
iJ a été décidé que lB priorité sereit donnée à la création du district de Cunehe
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). ACTIVITES MILITAIRES

Nomin~tions à des postes milita1!~

32. Depuiù ~nai 1·)'(0, presque tous les officiers supérieurs de l'Angola ont é'cé
r~mplacés. Le général C.Jsta GOl.leZ ~ qui avait servi au Mozambique comm.e cOllilllandant
t"!Ll S€;C ;r..d de la région mi litaire du Mozambique, rt été n.:nnmé cJli1mandant en chef des
î. rc€s ar~îlées. Le cOtiunandant de la région militaire de l'Angola, le chef du
,., ";iUlUand~lnent aérien du Territaire e-'ù le commando.nt des forces navales, qui est
a-lL si le Dire'~ceur des services maritimes provinciaux, ont été rempla.cés.

Visiles des Ministres de la défense et de la marine

33· Comme 0.'1 l'a déjà indiqué (voir plus haut, annexe I.A, par. 74)', lE; général
Sa Viana Hebelo, t·linistre de la défen[;e, est allé en Angola en juin lj71 OQ
il. a re:'j..l·J. vi:3itl~ à un certain n~U1bre d'wlités mil~Ltaires pour se rei.1dre compte
tïn.:r lui-:r.ê. ie de la si:tuatiJn el, p;..nr aluéli.)rer l ' efficacité de l y ensemble de
l' eff'or:' iJj.li~~aire. D:-;1.ns sa rép·...)nse au discours de oienvem.:e du Gouverneur général,
le :;énéral Reoel::> a expri:':lé sa gratitude au gouvernement du '.Eerritoire pour sa
~oo~ération et pour sa contrioution aux dépenses militaires. Il a dit qu'une
el1tente parfai ce eatre les autorités Clviles et militaires à t,)US les niveailX
était nécessaire pour parvenir au but final. '

34. Pendant la s€;naine qu'il a pas5ée dans le Territ'.:>ire, il a. visité les
principales Z0nes de guérilla ainsi qu'un certain nombre de villeu, notamment
Nova Lisb·)a (district-. d(= Hua:no)), Serpa Pinto et Cuita Cuana'lale (district de
Cucndc· Cl.ban~o), Cazo:Ilbo 8t Luso (distric t de Hoxico), Hun:1aL1ga et Silva Pinto
(Jistrict de Bié), et MalanJe (district de Malanje). A certains endr0its, il a
n~n 3e ~le.:lent, rl3nc.Jntré les ci1efs .llilitaires proprenlent dits, mais aussi les divers
gr;upe::i parr.wü.:..i Gaires spé~iale[ùeLT~ entraînés ainsi que les au't~.)rités africaines
tradil,lonnellc~;. 8,:;n vüY-3.ge de LUGO, capitale du district de ~vloxic'::>, à Munhan~o

da:1S .Le i.Lst.rict àe Bié, Svit une distance d'environ 400 km en train sur le
Benbuel~:. Railway, a été largelnent cOi!J.menté dalls la presse angolaise~ car cette
part::'e .iu Territoire est c'Jnsidér~3 COTiLe l'une des zones les plue affectées par
la Guérilla.

3~). Bn .j~·~cl1br'? 1...'70, Le dce··amirB1 Pere':rH Cre.3p,::" iAiuiDtre d.;: i.a ..•arine, a
V"l_ltÉ !_es us.~;ec .!av8ie~. de Vila NYva le Armada da.l.J I.e distr.i.(;L, df:: Cuando Cnoangu
et ..le 8a'1t) ~\:lIJo.Jni .. do Zr.:üre ft l' i?'nbouchure du ..:lellve Cœ1g0.

,La guerre e~ Angola

36. Le L5 ::!ars 1.)7 L ~ L' Ar1;:;.»la a ~~lébré l.e dixième anniversaire du :3~.,'.tlève'..lent
par (lCS \.~érém,)~tie8 dan; '.111 certa.iLl nomore de vi lles du rlord, n.Yloa~.hnent Carnl.)ua et
Q:..:i t~xe clans le dis'tric t de Vige. A cette :.)cca.~;i011~ le GJuverneur t,é:1éra.l ~ dit
Q..'.l'il ne p8UV3.it pré ,,.;.;l.r .La f';"Il de la guerre, ilta.is il a de nouveau exp~cimé sa
cc>ni'la:1C€ en la. vi(; taire n.uale.
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l
37. 8elon les observateurs internationaux, la guerre est devenue depuis quelques
années un style de vie en Angola. En 1970, cependant, on s'est de plus en plus
inquiété du fait que, bien que le Territ,)ire n ' ait jamais été plus prospère, ce
sont essentiellement de grands intérêts écon')rniques qui Jouissent de cette prospé
rité. En outre; alors que le Gouverneur général a déclaré en novembre qu'aucune
E..:)~i.·.:::·1.in(). 1/ en Angola !1' était contrl31ée par le.s guérilleros, :!..a Guerre contir.u"J
néanmoins dan,;) les Z')./,1es de l'est moi!1:': peuplées, et il se,nble bien que let) zones
de subversi)n s'étendent.

38. Ain~i qu'il est dit ailleurs, le G·.)uvernement portugais reconnaît à présent
que le3 opérations militaires ne sont qu'un des facteurs de la guerre en Afrique
(voir plus haut annexe I.A, :Par" 7;.). Le général Costa Gomes, commandant en chef
de8 forces armées de l'Angola, a déclaré lors d'une entrevue publiée dans la presse
locale en octobl"e 1~'70 que la guerre en Angola était une guerre de subversi:)n et
con~tituait d~nc une guerre totale contre la population. Il a souligné qu'il
fallait combe i:.tl"'e la subversioh p'ar divers prograLn.mes, dont les plus importants
étaient mili'GaireG ~ psychülogiques, éCOnOtlliques et cult-..rrels, ainsi que pa.r le
dével,)ppemem~. des COI:1nlU••icatiol1;3, de la ùéfense:l du peuplement rural et du pro.;rès
social.
39. La précccupati0!1 accrue ql.A.e SUGcite la. subversion n'est pas uniquement le
fait de rumeurs. Selau certaines ::;ources du ~v~Jvim€n_~}~~Q~!.1-ar de_I:.i~\;rta~~_.) de
An€'E-l~ (MPLA) , les ac. tivi tés p'olitiques du 1-1PLA se 1::iont intensifiéeG da.ns 1e3 vi Iles,
et plus narticullèren102nt à Lua~1da. Une série d'articles parus dans 0 Comércio
(Lua!1'ia), en juillet L;.70 a :nic l'ac~enL sur l'Lnportance d.u proJlème-~ia:-'
~ubversion. C' est air!'Ji qu'on relève dans W1 article que les forces armées
purtuga.iGe3 sont parvenues à neutraliser les group;as de turra ml dans l' e ct, mais
qll.e ceux-ci ont pu étendre leurs a~tivités de subversionpar- s~lite ct' "W1e certaine
négligence et d' Wl certain égo:rsme de la part de la populati::m civile" . On peut
lire dans un at.ltre artic !_e GOllsacré aux perspectives de paix qu'" en dépi1,j du calme
étrauge qui règne [dans l' est7, le clil.:at n' est manife1::itcment pas des plus
favorables. Bien au c::ontraire ~ la ,nOJ"'ge de sécurité paraît être extrêmement
réduite. üne certaL1~= amertœnc;: :~emble se manifester du ['ait de l'incompréhension

1../ Au :3en~ l~rge, une po~.o8::;t'1...'? e~~t u...'1 petit groupe de famille.:; installée;" en
un li2u àonné, par exem;.:l1e l1n ha.ncau. Cependant, en Angola et dans les autres
territoires d' outre itler, le mot a traditionne"Lle:lent tm sel1S plus précis. Dans le
passé, il 11 ' était généralem'211t, pas employé pour désigner -.ln groupe de l'ami Iles
africaines, maie dé signait seule:::'2nt U1"le colonie officiellement reconnue d'Européens
ou parfoi3 d'autre...., famil18G no;} africa.ines. Nombre de ces colonies ont commencé
par êcre des postes de traite et étaient officie llement désiGnés conune des ..P.9.:.s:.~.2~~

comerciaiG au moment où la colonie acquérait un caractère permanent.

ry ~}!r_r~ dés:i..g:1G une personne qui s'oppose obstinément à quelqu 1 Ul1 ou à
quelque chose •. Il ~c:llble que ce soit une nouvelle dénomination que le Portugal
em.ploie pour dési.gner les guérilleros des mouvements de libération et qui se
substi'tue au terme "terrorist,e~3" souveut utilisé précédellunent.
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du public et de nO!Jbre d'organes privés et publics à l'égard d Yw1 problème d'une
importance capitale pour la vie de l'Angola". Cet articlé, qui est le dernier
de la :=;érie, résume pour finir la situation de la façon suivante : "La guerre
dan8 l'est, con~e iaü,J le n~rd~ se fait sentir jusqu'à Luanda et dans toute la
provin~e. L'ennemi s' introdui·c da:ls tous les secteurs de la vie en Angola, ouver
temeut et de .!lJoutes les manières possibles".

40. Depuis août 1970, les bulletins militaires portugais paraissent chaque mois au
lieu de chaque semaine et ne mentionnent plus les noms de lieux, le tYfe des
activités de guérilla ni les opérations militaires portugaise,:;. Ils contiennent
en revanche un aper\~u 5tatistique qui rend encore plus difficile touce évaluation
de l'évolution de la gue~re. On trouvera ci-après Un bref réswné ,des rené~ei-,

gnements provenatrt. de sources portugaises, des mouvements de libération et de la
presse internationale concernant la guerre en Angola en 19700

\

s,

lS

s

.. ..

41.. D'aprè:'l des sources portu3aises, les activités du MPLA ont été considérables
dans le district de Cabinda pendaüt le premier semestre de l'année, au cours duquel
les forces du 1'1PLA :.>nt tenùu des embuscades au.x troupes portuGaiBe'8, posé des
pièges et même lancé des attaqueG c:o'1tre qUf:lqu'~s centres urbains, n-:)tal"mei1t la
ville de Miconje. Ces activi'l~éd auraient décliné aprè;;; que Cabinda eut ét.é placée
sous administration militaire> en a"i.rril VJ70. Au dé'out d€ lS\'(l, le général de
brigade Ferreira Gon~alves, gouverneur du district et commandant milita~re, a
déclaré que la paix 8' aff'ermi3sait à CabL.1da avec le retour des quelques douzaine8
â.e familles qui restaient encore ~lOrs des f'rontière8. Il a précisé qUE la
cùnstruct:i.:">d de nouvelles routes~ au. c:::>ur[ des deux dernières années, avait permis
de venir plus rapidement à bout des ac\~ivités de guérilla.

42. Dans ce que l'on appelle gén.éralement la région septentrionale, les fources
portugaises n'oat fait état d'aucun combat danl:i le district de Zaire) à l'exc<::ptiol1
de quelques incidetlts sporadiques. Pendant pre:sque toute l' a~lnée, la région de
la forêt de Dembos et' ces alentours O~1t été le principal centre des opérat.ions
Lnilitaires p.)rtugai3es. Les bulletL1s militaires portugais ont fait mention
d'activItés de guérilla 'dans une région comprise entre Quitexe (district d'Uige)
dans l' esJc, Bela Vista dans ]. 1 ouest et Ucua plus au sud (les deux se trouvant dans
le di::.trict de Luanda) et Pango Aluquém (district de Cuanza-Nord). Jusqu'à la
fin mai, les activités de guérilla ont été fréquentes autour de Zala, Nambuangongo
et Canacassala, à la lisière de la forêt, et dans la plus grande partie de la
zone située entre Quï.texe et Cana8assala.

43-. Vers le ,n:i..lieu de l'année, les forces armées portugaiscc ont monté une série
de ~10uvelleJ opérations de nettoyage dans la région de Dembos contre les retrél.u·\
chelnents de~ guérilleros. Un communiqué officie~ spécial publié en juillet a
annoncé les résul"cats de l'opération "Broca" entreprise dans la région de Zala
Nambuangongo (district de Luanda) censée être la base priti.cipale des activités
de guérilla dans la région de Dembo::;. D'après cette source, les troupes
portugaises, transportées par ~élicoptères, o~t attaqué et entïèrement détruit
la base du Frente _Nacio_na..1.jJ_ar~_s:'_LJ..be.ft~~~_de ~P.AqJ!!. (FNLA), notamment un millier
d'installations (casernes, caches d' arm.es, postes d" observation, etc.). Les
activités militaires portugaises dans la région se Jont poursuivies eu novembre
et en décembre; selon les communiqués militaires portant sur cette période, un
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grand l1o:l1ore de c:uérillert).s et une bOl!ne Dar cie de la p09ulati:Y'1 locale ~üu.s leur
, ., ~ . l ' '. , ,

CO:f'Cr )J.0 ::: Z sera::.e~r~ r~:~(..,us au.."{ aU\~or::!, {",e s l!Ùr':~ :.'Ce.is e::i •

1+4. A 12 ::,~tite des ,.:pération.~ q'l.:'.i. ont ..;u lieu dailS la zü112 de Zaül-Nar:lbua,l&;ongl):
l' . L ".,'" J. t'i ,...c::; Gl'CJll!!12 ..: 90r·l".~ga:::'f:ec 0iT' C,X ;..:1\: ;F:~~ a OUV!'lr L.a l'egll)l1 e'J on ance Uj) ~:ror,;rQ:,:Llle

, a" . a'" 0 l ] " ~' "1 ,. b 11 ' , .c.e p ....: :.... 1.0..:.. C:i.. n pour . a .,?opu ,aG':.o:_ rcs'vance. .f'.Jn \",cce:1 re, e ,. cs ..:m Ct e ti'crepr1.s,
d l " d D ' ., ,. ')'l . ". J' • ,. ,. \fallC a reg:Lùil ·3 e r,1L) OS , une o:;>eraL10r. ·H)CCla..8 CC paC:Ll1eaGJ.Oll ae;lû:lUnee .,J~,1d_:.~

)lOU ("Ve:11,:z 8. .i.1DUS l') en vue d' at.ti.rer ll?:~ A:r'rica:Lns qui se cachaient oncore dails,- "la fùre":.. .

45. Afin de persuader la. populat :Lon que ~ette rég:ï. ')11 est sûre, le gouvernemen G
'. ,. dt' 1 • "Q' t . " ..:1." t t' 1a enr.repl':t.s U:le ser~e e ra va~.lX pua ....les a Ul" exe, sler.;e awnl111S -ra '~i du canee Iho

de Dembo~::, .h)tamment la cons~ructio:n de nouveaux bureaux pour le Minis tère der:;
n' ,.. l' d ~ A " dt l h" "t l t 1 ,. l .l. J.nanc'2~~ e'c J.a po ~ce . e .La s uret.e, un nOt.'!.ve _ Opl a e' d u.ne ECO e secondal,re
oll serent dono6:: les cours du cy~~13 préparatoire. Le gOl.l'f~rnement compte éga
::..e"1ern: cJ'lstruire U:1G s t..ac:Lon de radiod.i.i':Cilsi.)n dans la ville e En lnars J.970, on

, ~ ,~., 1 l C l l d ".j t ~ .a c~a.i_e:.:leL·c Ul'C QU2 ..e peup e uanrla l'J.a., cu Sil~, 8UlVUlC t:n en ra:;.,nemem; p0u.r aSS1trcr
la carde ~es plantationE ~s car~.

46. D(;J.'ni~ lE: ::nulb.rc:.lellt. de L: J:., de;'3 escùrt.,e3 uilitai,rec ,)ni', accompagllé les
-,'é!licnle:~ sxr la rout.e dii.,~ du ~a':"i~ qui va de Car.•lona à Lua1dll et tr?.··rerse en partie
la :':'Ul~St (:e D~rnbos., En ,janvier l'}n., le gouverLlellen't n fait ravo.ir quP J.a rou-::.e
dl.<. caf'2 st::l"a~t ouvel't;~ s ),13 peu a ....l Lro.fic ré.~nlier '1'Jn acco:'lpagné. Cetts Ti')uvelle

-, .,' , .... l l ~ 1- •• l "
au::.~a::. G Sl~;:C:i.~.JG un ...;(-;1' 1~J.ln malalse C.lez ~.es conauelJours ae ca',~u.ons, e~ P14ÙC.IPc-,~elJ.rs

e'(:. le:~ nEf'6oc,iall.::..,. Ù~ calé) C,"LJ[quel[-1 la région l'! 1 apparaît paE ~t 1 'lleure act.uelle
r;l:'i:,;:i~;::Ll..ne:::~ &. l' ~l.bri de nou,,(~lles attaques de guérilleros.

.._~..__..-
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i.e::.: locali tés ~~t')uchéef.; : .:). ~~!rellaient Tt:!:ixeira de 30uGa, Cassai Gere; Lu.neji:', Leua
ct CanGu"'1b'~, l~; 1011(.; ciE' la ligne de cll3min de fer; Calunda;l Cari)ande:; Cazo:nbo,
L.)"f..:.:::' e ~ l,la\.~ond(J, dal1" l' enciavC:' orienta le ~ Lucu:Jse, Luvuei, Gu.:;o Coutinh.), Se':~e

e..., I:r';';icb, da!'!;.) les rébi,)n:: du centre ct c.;,:.l sud·'(;'.::t ~ et ~~iui~ et Can[';'Hnba (ia;'1 C' 1 e '::1.)r.

Dan;;; le ~L~strict de Cuand;:~ C~:)angu, le. ~ocal'Lr,é:.. touchées cO::lpre~;ie-nt Lon~a~ L~:;;:;il:êl
'3t Cùutada dE: i':lucusso; et dans la p~.rti\:" sud du cl.Lstrict de Lunda;l Caza~{~ et Daléi..

48. En juillet et août" les force;~ portugai:.:.c~: ont lancé une série è.' oDératj.on..,
f,l::'1i'Cairr:8 spéciales contre le[; base.:: du MPL!-\ da!~[; le district de Moxic~. L'opé
ration Z·..L'~b0 sin a été entreprise da;1G une ZO;le clél.L,lit,ée par ]~ec fleuver; Alto CLli~:,o,
CU~;.to et Cuvelai, prè3 du district central dE: Bii5. Dans un communiqué ;:;pÉcial

" .. ,. " J'" " "'.ler...:rlvant. ces ·)Dera'~J.ol};;, .e3 l oree::' arr'l.e8E ()~1t a tfirille que Je MPLA avait
l'intention de (;on;..:truire de nouve l1eu ba3e:~ (~,an8 cette région. D'après le :lli~me

C<;l'iID1:1niqué, .L7~ installations auraj.~rit é:=.é c1é-tr;ü.tes, 18 ~uér·:i.llero~'3 tué::;,
lb bJ.ef:sés et 6'"( faits pri~~oilniers. Ulle a 11tre opération, baptisée "Zaga", visa'Ï1"
à ~ ]j.miner les forces du IvIPLA d'une ré:1ior.. situ~P. r1~i1C la. peu. {d..:. .:l .....ù.-t;:~ (, au district
de Hoxico et déli:~itée par lvIuié, Can;;wiloe, Chi1.1Jile et Ninda. Vingt et un guéri1-
leros atu'aient été tués; sept blessé::; eL 'l.~'5 personnes libérées. Une opération
b .i' , "E " "t" l "d J 1 -1 • dl" " .apc.:tsee ner8a a e ,e anCE:e an'] ,.a zone C.U l euve JJuena ans a rer;:ton ('(:nc,re··
e':;1~ (:.~~ di.stric(:, de jvloxL::o. Dai~ ..> cc ~as, d'a::>rèG o.es ':Cl~"I.rmu.1ir:J.ué~: portugais., 17 camps
auraient ~~té détr'-ü ct: et (~'7 lls:!:.:"L:)·--lal:LctEs auratent €té tués, blt::ssés ou faits
nl"is ':mniers •
J,

• •

\ .
49. 1'1:ême lor:::qne lec conununiqu'2s (:;es fOi."CES armées ont cé3sé cl' indiquE::i." les noms
d{?:~ lo..H;illitéû, ils ont cOütinué à faire (i~t.at d'activités de guérilla dans les
~is l"r i.e t,j de i:oxico et Cuand'~ Cuùallr.;G. En nove[llbre, lme attaq'-.te du MPLA. contre
U:1 vi ·l.la'.:e afl"icain de la région de Ri Vll~'1~;O, citué sur la frontière za,~"bienne;l dans
le d:i.strict de Cao.;l(~r) Cubant;o) a été c1.éerite e~'l è.étails dans la press€ loca1e'. Au

.cours de C(~ttG a-..:.t?tC}.l.e, 30 civils atu"a.:1.cnt é''::.é tués et trQis grièvement b le.3sés;
15 1 '·" . . ~ ,,.. ù . 'Ll " +'" Ill' -=l "n D l·1,rl'~a.1.n8, ..,. cO~,lpr:LS Le 2,1e1 'J. Vl. :)~e) a.urale~1v e...~e c.a.na!?pes. [I.ns. a

, 1 ~ ~ ~ " Jl :l ...L.... • ", ~ , , •p..l..upar'c ües cO.unur:..J.ques ou e . e:J aœmalenl> des vcrS10:1S aorecee,'.' ne ces e\·en':?mel1't.::,
les fJrces al".Il~e:::; p~)rtu..s;~ises Li.' on~0 pas ;~la~'!q1J,é de :.lettre l' accen'!' sur le::: attaqu.es,
de[; guérillero:::, cont're "].8. population locale et d'indiquer le l~ùüibre de persor~nes

qu·.i. "'al'el" ,. '.1." ~ " ....a:~: ... · l\.- eue (-:J1Levee •.l.

)0. Selon le rapport d:,t HPIA s·..l.r ses activltés 1:~ilitaires au cours du ,?remiel"
ser.le::,tr'~ de 1970, :: 0'"; :forces œ·;t fait de l1'.)'.nrea,:.u: progrÈ:s pendant cette 'Période.
Dans les d:Lf3tl"ic ts de Luanda, Cuanza-:i'Iord, Uige et Zaire E.l, ses principales

si Dans sun. raD1?''Jr-~, le l\lPJA dé~l"lt ses a<··i:.iv.i:;:.é.3 '::;'an.s .Les cinq régions
ï • ./ • ~". t ,. , .l ' .., l .; L d" -1- "t "L " nOIepo 1.1. (,lCO··::Hlr.lln:u, raClves; ou l _ opere ac Coue.L eme i '!\" es ~s urJ..c . S (te u.8.l1aa, 0;,;:

Cuanza..Nord, ct 'U:Lge et de Zaire sont déllOl"1rrlés J.a pre!llière 1"égL..1n, celui d(; Cabinà.a,
la deu.::;..ème) ceux cie ~·iQxico et ùe C'ù.al-:.da Cubango, la troisiè111e, ceux de Nalanje
et de Lùnda, la quatl"iè:ae et celui (le Bié ~ la cinqu:i.è~11e.
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opérations ont été dirigeefJ contre le/3 plantations portugaises de café et d'autres
centres économiques et cO:~1ï.lerciau."'{ et visaient égalemellt à saboter les lignes de
communication. Le rapport a égalel;lent signaj.é d' intensives activités poli tiques
c~~andestineG dans les viller. .112 cette région, en particulier à. Luai1da, o~~ la
pirec..s..a\:;.~G~1:a.:1 de Gegurania (DGS) a procédé à de nombreuses arrestations. f\.
Cabinda, les force~ du IvlPL.1\. ont :~liné def: routes et attaqué au mûrtier àes ca~;ei~nes

POl"tu&;aises, notaJ.nnent celles de Sar..ta IvIO~lgO et de Buco Zau. Dans les di::-tricts
de !·bxico et de Cuando CubanGo que le MPIA prétend contrôler depuis J.967, elle:;
ont a·~,taClué des easernes port:..~gaises à Caiar~cla, à CazŒnbo, à l'-.unbo.la et à Caripande,
dans' l t enc lave orientale de l'loxico, et une autr(~ ~aserne à l·'j:J.ié dans la partie
rt'lp.ridionale du mêl:le di~'Crict. Le I:liPLA. a affirî.-.2 que, a.ans lec districts de Lunda
et de IJIa1anje qui, selon lui) présentent une Grande iinporta!lce strat.éBique tant
pour lui-même que pour les forces portugaises, le front de combat avait continué
de s' éte~ldre à la suite d' attaque::i au mortier contre un nombre croissant ùe
casernes portugaises. Le IvIPIA affirme avoir f,olidement afferild f3a position claz:s
le district de Bié dep~is qu'il y a comnencé ses opérations en l~S). Il y voit
un important succès, ce dL:;trict étant plus peuplé que les régions 0rierltale~ et,
lui serva.'1t de tremplin naturel pour pénétrer dans d'autres régions.

51. Le MPLA considère aussi que les opérations qu'il mène dans l'arrière-payr; de
l tAngola d~mentent les affirmations por~ugai=:Ies selon lesquelles toutes les
attaques sont dirigéer: de l' exté:cieur. Bien que la presse portugaise n'ait signalé
aucu.ne activité de guérilla dans le dictri;~t de Bié a'.l cours de 1970, le MPLA
affirme qu'il a attaqué des troupes por'Cucaise ... près de Luambwa, en mai, e·~ près
de IvI:1.tumh:::> e:' d' Œilpulo, en jU.ill. On nucera qu.e le général C:Jsta GO~ile:.~, commandant
en c11ef 'des forces armée3 an:;olais-:::e> 0. reco~mu, al.: cours d 'une inter-ïie~v en
octobre 1970, que le MPLA déployaj.t "le maximum d'efforts" peur entreprendre deg
opérati.ons de GUél"illa dans les distric C3 de Bié, de ;:'lalan~je et de Huambo, en
vue d'ouvrir un "acc ~s à la r;lEl'''. Selon une source d.u MPLl\., ce dernier avait
11 000 cOlùbattaüts en Angola ·::n 15'70. Le i·lPIA a également affirmé que sûr; ac ci
vité8 dans l'ensemble des cinq régions au cours des neuf ore:":liers ;nois de 1~'70

avaient infligé aux forces portugaises les pertes suivante~ : l ob3 soldats et
mercenaires portugais tuée; 33 [;arnislJns a'ctaquées, 77 véhicules c1étruits,
25 ponts saboté~} et 7 bateaux coulÉs. Il a égale~i:~nt siG~1alé leur avoir tendu
176 embuscades èt avoir libéré des centaineG d'habitants des aldeamentos.

52. Et'! 1970, IiI. Agostiriho Neto, président du HPLA, a soutenu que ~on l1c>uve::lent
contrôlait un tiers dE ltAngola. Il a déolaré que, dane les districts ae 11oxico
et de CuaDdo Cuban~o, les forces portuzaises devaient approvisionner leurs postes
militaires isolés par la voie aérieline, au. f.1oyen d'avions Alouette 2 et :; de
fabrication fran~aise. Ila affirlné que les forcer.: portugaises erllployaient dans
les zones libérées du llapalr,1 et un certain nombre d' agents toxiques, dont des
défoliants.

53. Prenant la parole à la troisième Conférence des chefs d'Etat de nations non
ali,gnées, tenue à Lusaka en septembre' 1970, 1-1. Neto a réaffir;né que le IvlPIA
contrôlai t un tiers de. l'Angola et suggéré que l'Organisation d'BS Nations Unies
décla~e illégale la présence portugaise en Angola et que le Conseil de sécurité
applique strictement au Portugal les Articles 41 et 42 de la Charte. Il a.
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égal·ement suggéré que ~'or. reconnaisse lef; mouvements de libération comme étant les
repr~ ;,':mtallts de leurs prcpres pays.

54. .Gr) r.;eptembre 19-{0, B. I10lden Rooerto, président c:-~. Gouvernement révolutionnaire
àe l'Angola en exil (GRAE), a soutenu que son lnouvement avait au front 13 000 homme~
l'.~ttan"ti contre lez forces portugaise3 en A~1go1a et contrôlait une zone s'étendant
cle la .~r()ntière de la Républiqu.e démocratique du ConGo à Vlanda. Il a déclaré
que le GRAE avait trois principale:: bases é'cablies dans des camps situés dans le
l~ord, le nord-est et l'est de l'Angola.

55. I~_ Y a eu peu de renseignel~entc sur les activités du GRJl.E au cours de l'année.
Décrivélnt la guerre dans l'est, LU.e série d' articleG publiés dans un des j ourUêtUX
auoûl.a.io a. olgnalé que certaines forces de M. Roberto ava~ent attaque, en .juin,
un détache~üe~lt de police à 20 km au nord de Luso, dans le district de Moxico.

56. En aoSt, le GRAE a remis à la Croix-Rouge internationale deux petites ~'illes
portu~~aises, l'une âgée de quatre ans et l'autre de deux ans. Un porte-parole du
GRAE a déclaré qu'au eours d'une incl.U'sion dans une plantation près de Quibax i:,

dans la régi'')l1 de Dembos, ses :L'orces avaient tué 14 soldats qui la gardaient. Elles
avaient trouvé les deux enfants après l'attaque et avaient pris sC~.n d'elles pendant
un L'lois avan"G de les évacuer à Kins~1asa. A peu près à la même époque, la presse
portJugaise a signalé une attaque dec forces art:lées du GRAE, connues sous le nom
d'Al'.'lée de libération nationale ck l'Angola (ALNA), contre la pla~tation de
Santo. Eulalia., près de Q;~iba:xe; selon l'article, elles n' y avaient trouvé que la
fe~mne du géral1'G, qu! elles avaient tuée, et ses à.e'J1';: enfants, qu r elles avaient
~Dlevées. Le GllliE a égaleJnent soutenu que ses forces avaient capturé un soldat
portugais au cours de l'anu3e. On en voit six dans certaine~ photographies que
le GRAB a publiées à titre d r il:i'ormation en 1970. Zn octob~e 1970, un représentant
du GRAS a informé la Quatriè;:~2 Commissio1 de l'Assemblée générale que son mo~vemerl1~

rl~-.:.en:lit eL.core neuf pris :-llmiE;r~; dt: guerre portugai~ et demandait, qu r tL."1 arrangement
:.. 8it :légo'~ié pour lui per~!"Le'ctrc cl' échanGer des priso!lnier~ de guerre avec le
POl" Gu0a1. Il a déclaré que les aut 01' i tés portugaises avaient capturé des centaines
d 'lL~golaic •

57 · Jelon certains rense:i.~nEJ.i!ents de l' Ur~iao l'hcional;" para_ a IndE:pe:~d.ência ,!.otal
de._~~g:old (Ur'JITA), cette organisation avait ROUS ~.:)n contrôle en 1970 un million
de p(;rso!.~J1es claus les distriçts de Hoxico, Cuando Cubango, I·tlalan,1e, Bié, Lunda
et 11>J.l1a. L' UÜITA a affirmé égalejJ1en~ aV'vir cl"éé et con~l)lidé des bases l~lilitairas
dan.3 les dibtricts de Bié, CuaJ;1do CubanLP, Lunda et Malanje. Elle a siŒnalé qu'en
1~69, elle avait. tenu son d<;uxièl1e c~mgrès en Angola. Les Forces armées pour la
libéraT,lon de l'Angola (FAU), qui SO!1t l'aile cOl.lbattante de L'UHITA, ont signalé
des activités autour de Luso, la capitale du district de Moxico, danE: un rayon de
50 lun au nord. de Luso et de 80 lŒl au sud. Les autres zones d'activité Inilitaire
signalées conwrenaient Mwnué (probablement Mumbué), à la pointe sud du district
de Bié près de la fronti.ère avec Cuando Cubango, et Coutada. do Mucusso, dans le
district de Cuanclo Cubango, réserve de gibier située dans l'angle sud-est du
Territoire. Dans l'un de ses 0ulletins spéciaux, l'UNITA a déclaré que le
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~?9 lllars 1970, six avions soutenus par quatre bombardiers avaient lâché des gaz
toxiques 8ar 13 coopératives agricoles situées dans une réGion qui est aux {4alnS
de l'UNITA.

53. Selon un article publié dans l'un des j',:mrnaux angolais en octobre 19l0,
11 Ul~I'I:A n'a pas de bases à 11 étranger et ses activités sont limitées à une région
coraprise entre le Lungué-Bungo et le Luanguinga au centre du distr:Lct de Iv1oxico.
On a signalé dans une série dl articles sur ia guej"re, publiés dans °Comércio de
Luanda en .:iuillet 1970, des activités de llUNITA dans la région située autour de
Luso aitisi que àans la région située entre l'Alto Cuita et Cangamba, plus au sud.
LtuNrrA est estimée avoir 500 hommes environ sous les armes, tous daus la région
orientale.

59. Les comptes rendus de la pre~se internationale expriment généralement un point
de vue nuancé sur la situation militaire en Angola. Selon un article publié dailt:
le New York Tim~ du 8 juillet 1970, par exemple, les officiers portugais en Angola
ne parle~~ plus de gagner la guerre. Les forces portugaises auraient quelque peu
progressé dans le nord, mais la guérilla se serait intensifiée à l'est et aurait
gagné le centre du Territoire, et le district de Mo~ico tout entier serait considéré

" ..... "p 'ct· 1 d d' 1 ,.tcomme zone peu sure. our re u~re e a\lger e m~nes, e gouvernemen"t aural
l'intention de bitumer les routes reliant Gaga Coutinho et Luso et se prolongeant
à llùuest jusqu'à Serpa Pinto. On décrivait ùans cet article les mucequen noirs
(bidonvilles autour des villes de Luanda, ge Nova Lisboa et de Lobitô)connne un
quatri~me front où la police lutte pour réprimer la subversion.

60. DailS un article olus récent de llEconomist (Londres), où l'on déclarait que
si lIon compare la ~ituation actuelle et-ïa·situation il y a dix ans, la fortune
de la guerre semble très nettement avoir tourné, pour le iUOfllent du moin~, en faveur
des Portugais, on signalait également que par (~omparaison avec le Mozambique, le
succès avait été moins :narqué en Angola et que les deux tiers des forces portuGaises
étaient en garnison danfj la région orientale.

61. M. Basil Daviü.Jon, qui a visité l'intérieur de l'Angola avec U~1e escorte du
MPLA en :lUin 1970, est lui .aussi d'avis qUi';) ciest à llest que la guerre est la
plus soutenue. Il a déclaré qutil avait fait environ 500 km à pied dans le
district de Moxico, parvenant à Inoins de L~OO fil de Muié, qu'il a décrit comme
un rectangle entouré de fils de fer barbelés avec 11 tours de guet et trois
projecteurs. Selon lui, la fonction princ:Lpa.J.e des troupes portugaises à Muié
étai t de "concentrer ll les Africains éle.rl"ière ces fils de fer barbelé~;. Il a
également signalé avoir été à faible dir:ltance d'une attaque portugaise' à J.a bOl~be.

A son avis, les troupes port'ugaises perdent lentement l '.ini tiati'le dal1~ cette
région au profit du !nouvei11':mt de libération.

62. Au lnilieu du mois d'août, le Gouverneur du district, de Moxico a déc laré que
cette région pourrait décider du sort de la guèrre. Il a refusé de déoattre
'''les aspects opératicL1nels" de la qaestiGn mais il a i'ait remarquer que le réseau
routier du district ect peu développé et ne correspond pas aux exi.:.:;ences de lé!.
souveraineté portugaise. Il a affirmé en outre que de'""-.is 1;:66, année où les
combats ont commencé dans l'est, 35 000 personnes s'étaient renduen aux autorités
portugaises.
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Forces militaires et ~ramilitaires
-----....-...----....-..--.....-----......-_•• - •.• p ---

63 ç Comme cela a été réppol'té précédemment pj, en dehors des troupes régulières
portugaises dont les effectifs se situeraient entre 60 e~ 30 000 hommes selon
diverses estimations, un nombre croissant de troupes et de milices africaines sont
GnL.l.'ées on servIce en l~l1g()laQ En 1970, on éi sibnalé la fo:rmation d'au moins trois
dii'fé::'er~ts types d'unités .africaines, à ~C1v\Jir l..:>~ .TJ·qp.a~__Especiais (ToEs), les
GrupOfi Especi.iê.is (GoEs) et les Flechas.

6l~ 0 Dans le district de Cabinda, une nouvelle compagnie de Tropas Especiais a
été formée en 1970; elle se compose d'Africains qui, depuis 1965, aident volon
tairement les autorités portugaises à combattre les 'gérilleroso Il s'agit de
commandos spécialement entra.înés à la guérilla 0 La compagnie est dirigée par un
expert européen de la guérillao Depuis avril 1970, ces troupes sont déployées
le long de la frontière entre ce district et la République populaire du Congo;
elles vivent, paraît-il, parmi la population localeo

650 l\U cours d~3 l'année, on a rapporté que les Grupos Especiais participaient
éi1D', combats dans la région orientale 0 A la différence des Tropas Especiais, les
GruRos Especiais ne font pas partie de la structure militaire officielle mois
sont une sorte dB milice possédant un entraînement militaire de base 0

660 .Le terme "Flechas" est apparu pour la première fois en 197U dans les commu
niqués officiels sur les activités militaires en ~ngolao A l'origine, les Flech~

ét&.ient des assistants africains recrutés par la PIDE (renseignements générau;.;,,),
maint enant connue sous le. nom de DGS 0 Apparemment, il Y a qUë~tre ans, ~ls ont été
orcanjsés en un corps spécial connu sous le nom de Corpo de Flechas en tant .
qu'au),iliaires de la DGS, bien que la presse n'ait ,jamais mentionné leur existence 0

Une photographie, prise en octobre 1970 lors de la célébration du quatrième
anniversè.iire de l'entrée en fonctions du Gouverneur général, les montrait vêtus de
leur tenue de combato Les fonctions exactes des Flechas ne sont pas connues, bien
qu'il semble qu!on les utilise pour des actions directes contre les guérilleroso
En 1970, les Flechas ont été exemntés de la taxe militaire dont sont redevab16s en-. ~ .

Angola, toutes les persomles qui n'effectuent pas leur service militaire, ou ('~ui ne
l'ont pas achevé? j'.u cours des années précédent. es , des exemptions similaires ont.
été é,ccordées aux auxiliaires de la police de la sûreté publique gj 0

670 Parmi les diffé:c'ents groupes paramilitaires de l' ./..ngola, on rapporte que la
garde rurale, essentiellement européenne, est la plus redoutée -U 0 En 1970, on a
estimé qu~il y avait 2 000 gardes ruraux en Angola, surtout sur le front oriental.
J'Ju début de 1971, 54 nouveaux gardes rurau.x sont sortis de l'Ecole de formation du
district de Uige.

P.J Voir Documents officiels de_ ).~ A3~,eniJ~J:~.e générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 23 (A/é023/Revcl), chapo VII, annexe 100, parc 620

V Voir ibid 0' paro 650

r./ Pour une description de la garde rurale, voir ibid 0' vingt-quatrième
sessiqp, Supplément Na 23 (A/7623/Revol), chapo VIII, annè~~e l, paro 370
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68u Selon certaines indi~ations, l'Organisation provinciale de défense ci~ile

et des volontaires (OPVùC) comptait 25 000 volontaires. En dehors de ceux-ci,
il ? 3.vait égalem.ent 6 900 membres décrits comme agentes (passivos)o Au cours
des six dernières années, l'OPVDC û organisé en tout 5]0 cours de défense civile
('rl Angola" Ikns le d.istrict de Bié, qui compte 3 000 volontaires de l'OPVDC, des
t:3.nc .'!uvre;; de défense ci"i.le ont été organisées dans 256 communautés 0 LI OPVDC,
Gui est éL1lemen-t resp0nsâble de l'entraînement de la milice africaine, assurait

1

II entr3înement de ~'r 000 autres Africains dans le district 0 De plus, il Y avait
d CCC miliciens africains dans les l 400 alùeamentoso

Mesures d.e sécurité

690 Les T:\f<1SUreS de sé(;urité ont été renforcées iL Luanda en 1970. Les personnes
se dépla~ant à Luanda ou dans les environs ont été priées de montrer leur carte de
résidence 0. certains points de contrôle et sur la demande de n'importe q't.lel
service publice La carte de résidence de Luanda a été inaugurée en 1968 (Diploma
Le~islativ9 3 519, du 4 avril 1966)0

70" Selon des indications récentei.'), le gouvernement a 11 intention de développer
le régime pénitentiaire de l 'Angola 0 En mars 1971, le Gouvernement de Li~bonne a
Ollvert un crédit de 100 millions d'escudos pour la construction de nouve~es instal
lations pénitent:i.aires 0

, ..

. .

• •

710 Les prisons ey.~~tantes dans le Territoire comprennent: le camp de travail
de péu Pêu à Huila, la brigade de travail de la vallée du CaV'aco, dans le BenguelA,
le p3nitencier de Malanje, la prison centrale de Luanda et deux nouvelles prisons, • ~

une è Silva Porto dans le district,de Bié, l'autre à lvioçâmedes .. On a rapporté
qu'une autre prison êtait en cours de construction en 1970 à Salaz&r, dans le
district de Cuanza-Nordo En 197C, il y avait 300 détenus à Pêu Péu dont 80 po 100
d'Africains; 135 à la brigade de la vallée du Cavaco et 600 à la prison centrale
de Luandao On ne disposait d'aucune information sur le nombre de prisonniers
au pénitencier de Malanjeo

720 Selon le nouveau plan, lû capacité du camp de travail de Péu Péu et de la
brigade de travail de la vallée du Cavaco sera portée à 500 prisonniers pour chaque
établissement 0 De plus, cinq nouvelles prisons seront construites, une pour 500
détenus à iliana, près de Luanda, une pour 250 détenus ~ Novo Redondo dans le
Cuanza-Sud, et trois autres, une à Hen~ique de Carvalho, dans le district de L~anda,

une ~ Serpa Pinto, dans le district de Cuando Cubango et une à Cubal, dans le
Benguela 0 Une fois ach~iI'é, le réseau de prisons couvrira 10 districts avec deux
prisons uans les districts de LuanCia et de Benguela et une cians chacun des huit
autres districtso Il ne semble pas qU'il soit prévu pour l'instant d'installer
des prisons dans les districts de Zaire, Uige, MOxico, Huambo et Cunene, qui sont
tous des districts frontaliers, à l'exception de celui de Huamboo
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4. SITUATION ECONOMIQUE

13. Des renseignements récents sur les tenè~nces économiques générales en Angola,
notamment sur l'industrie minière, les industries de transformation, le commerce
et la balance des paiements, et le projet d'aménagement du bassin du Cunene,
figurent dans le document de travail ccmplémentaire rédigé par le Secrétariat sur
les activités des intérêts étrangers, économiques et autres, dans les territoires
administrés par le Portugal (voir A/8398/Add.l). Les paragraphes suivants
contiennent un bref aperçu de l'évolution de la situation dans les domaines
dont ne traite pas ce rapport.

Agriculture

, ..

. .

• •

14. Les produits agricoles, qui ont dominé les exportations pendant des dizaines
d'années, ont commencé à perdre leur place progreasivement, à la suite de
l'augmentation des activités minières dans le Territoire. Alors que, pendant la
période allant de 1960 à 1968 ~ les produits agricoles représentaient en moyenne
environ 60 p. 100 de la valeur totale des eA~ortations visibles, en 1969, elles
ne représentaient plus que 49,1 p. 100 tandis que les exportations de produits
minéraux s'élevaient à 36,8 p. 100 des exportations. Se.j,on les renseignements
disponibles, les exportations de produits minéraux ont continué à 8.lgmenter
en 1970 et ont dépassé 40 p. 100 du total des exportations.

Café

, '" 75. En dépit cl:: la sécheres se et d'une attaque de la rouille du café dans
certaines zones en 1969, la production de café pour l'année s'est élevée à
215 000 tonnes contre 198 000 tonnes en 1968. On ne dispose pas encore deG
chiffres pour 1910. Vu la persistance de la sécheresse et du problème posé par
la rouille du café, a~cune augmentaticn de la production n'était prévue.

16. Pendant la période allant de 1966 à 1910, les exportations de café de
l'Angola ont augmenté d'environ 15 p. 100, passant de 151 000 tonnes à
181 000 tonnes. Comme l'Angola, par l'inter.médiaire du Portugal, est partie
à l'Accord international sur le café, ses exportations vers des marchés tradi
tionnels sont soumis à des quotas. Les exportations supplémentaires de café
ont, pour l'essentiel, été absorbées par de nouveaux marchés, notamment par le
Soudan, la Tha'11ande et l'Afrique du Sud. Les exportations de café vers les
marchés de la zone escudo, notamment le Portugal, ont également accusé une
augmentation. En 1969, les cin.q clj.ents pri:acipaux de l'Angola étaient les
E'tats-;.;'nis d'Amérique (1 391,8 millions d'escudos sur un total de 3 234,~. millions
dfescudos); les Pay~-Bas (179,2 millions d'escudos); le Portugal (255,9 millions
d'escudos); l'Espagne (185,8 millions d'escudos); et l'Afrique du Sud (98,6 millions
d'escudos). En 1910, les exportations de café sont tombées à 180 650 tonnes, mais
la valeur des exportations a augmenté pour atteindre 3 891,6 millions d'escudos.

~ Voir ibid., vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l),
chap. VII, annexe lB, par. 92.
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77. En 1969, le tonnage de café africai~ vendu sur les marchés ruraux s'élevait
à 74 455 tonnes soit environ 35 p. 100 de la production totale, contre 25,6 p. 100
en 1959. Cependant, selon un rapport de la banque d'Angola, la qualité inférieure
du café cultivé par les africains avait provoqué en 1969 une chute des prix d8
près de 10 p~ 100 par rapport à l'année précédente et les ventes n'avaient
rapporté que 325 millions d'escudos, contre 364,1 millions d'escudos pour
73 136 tonnes vendues en 1968.

Coton

78. Comme il a été indiqué précédemment, il s'est produit, depuis la deuxième
moitié des années 1960, une augmentation régulière de la production de coton
cultivé par des producteurs européens à l'aide de machines agricoles. Pendant
cette période, la production européenne a augmenté plus de six fois, passant
de 6 432 tonnes à 43 481 tonnes alors que la production africaine passait de
13 075 tonnes à 16 576 tonnes seulement.

.
79. L'augmentation de la production européenne a été le plus marquée dans le
district cotonnier traditionnel de Malanje où la production a presque décuplé
entre 1965 et 1969. Cependant, la production africaine a baissé dans ce district
pendant la m~me période pour des raisons inexpliquées. La région du Cuanza-sud
est également devenue petit à petit une zone de production importante. En 1969,
22 137 hectares étaient déjà consacrés à la culture du coton dans le Cuanza-sud,
contre 33 683 hectares dans le Malanje.

Sisal

80. A la suite de la chute des prix mondiaux et de l'Accord de Rome dur les fibres
de 1967, qui établissait un quota sur les exportations de sisal, l'on apprenait
que la production de l'Angola avait encore décliné en 1969 et 1970 et que de
nombreux producteurs avaient cessé d'en cultiver. La E!. tenda Cahombo, SARl"
par exemple, qui ne produit que du sisal, a annoncé que, pendant l'exercice fiscal
1970, elle avait enregistré une perte d'un million d'escudose En conséquence,
elle avait congédié une partie de son personnel, qui consista~t essentiellement
en travailleurs africains. Le Gouvernement angolais a nommé un comité spécial
pour étudier la réorganisation des activités relatives au sisal dans le Territoire.

81. Le quota de l'Angola depuis 1967 est de 57 800 tonnes. Bien que de nombreux
producteurs de sisal en Angola considèrent ':.U8 le quota du Territoire n'est pas
suffisant, aucun nouvel accord n'a été réall~é lors de la réunion, en octobre 1970,
du Groupe d'études des fibres dures du Comité des produits de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l' agriculture (FAO). ft la fin de 1970,
les exportations de sisal de l'Angola se montaient à 67 726 tonnes, soit presque
17 p. 100 de plus que le quota.

Sucre

82. Au cours des dernières années, la production de sucre de l'Angola est restée
presque stationnaire, avec un total annuel d'environ 65 000 tonnes. Cependant,
l'augmentation de la consomtt,tion intérieure s'est traduite par un accroissement
de la production de sucre blanc brut depuis 1967. Bien qu'on ne dispose pas de
données pour 1970, on prévoyait que la production totale de sucre dans le Territoire
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s'élèverait en 1971 à 64 350 tonnes (53 550 tonnes de sucre blanc brut et
10 8eo tonnes de sucre jaune brut). Les exportations de sucre jaune brut se sont
élevées en 1968 à 13 742 tonnes évaluées à 48,7 millions d'escudos et en 1969
à 14 422 tonnes évaluées à 51,1 millions d'escudos.

Tabac

83. Le gouvernement espérait qu'il y aurait une amélioration qualitative et
une augmentation de la production de tabac, mais les résultats obtenus n'ont pas
correspondu à cette attente. En 1969, la production de tabac (4 100 tonnes)
a été légèrement inférieure à celle de 1968.

. ..

, .

. .

..

84. La principale entreprise d'exportation de tabac du Territoire, la
8ETA-Sociedade Exportadora de Tabacos de Angola, SARL, qui appartient à
ï~.!Jniversal Leef Tabacco Company des Etats-Unis et à des intérêts portugais,
a f8it état d'une perte de ) millions d'escudos pour l'exercice fiscal 1970.
Cette'même année, la société a augmenté son capital qui est passé de 8 à 20 millions
d'escudos, ct elle a commencé à produire sur ses propres plantations. Auparavant,
la SETA achetait le tabac à des coopératives de producteurs de tabac.

Maïs

85. Ainsi qu'il a été signalé précédemment !I le maïs est la plus importante
culture de subsistance des Africains. On ne dispose pas de renseignements sur
la prod1- f t ~ "U réelle mais seulement sur les achats effectués par le Grémio dos
comerci fi.\. B e Exportadores de Milho. Les achats de maïs effectués par le grémio
sont pa&1 's de 142 596 tonnes en 1968 à 195 710 tonnes en 1969, cette augmentation
étant due principalement aux régions de Huambo et de Huila. A la suite
d'expériences faites avec des variétés hybrides de Rhodésie du Sud et d'Afrique
du Sud, on pense que la production augmentera en 1970. Les eJ~ortations de maïs
ont passé de 153 291 tonnes, évaluées à 245,2 millions d'escudos en 1968 à
177 393 tonnes, évaluées à 305,1 millions d'escudos en 1969.

86. En 1970, trois nouvelles usines de traitement du maïs, représentant un
investissement de 40 millions d'escudos, ont été construites dans le district
de Huila~ Ces usines produiront de la farine et de l'huile de maïs.

Industrie de la pêch~

87. A la suite de diverses mesures prises par le gouvernement en 1968 en vue de
réorganiser et de moderniser l'industrie de la pêche ~, ce secteur a connu une
expansion sensible. En 1969, la quantité de poisson pêché s'est élevée à
417 450 tonnes contre 293 409 tonnes en 1968, et la. production de l'industri.e du
poisson est passée de 120 934 tonnes à 173 689 tonnes. La valeur des exportations
des produits de cette industrie a augmenté de 51 p. 100 et s'est élevée à
512,7 millions d'escudos. Cette augmentation est due principalement aux régions
de Moçâmedes et de Lobito.

!/ Voir ibid., annexe lB, par. 115-117.
'El Voir ibid.•_, annexe lB, par. 119-120.
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88. Des chiffres provisoires montrent que l'industrie de la pêche a continué
son expansion en 1970. Dans la première moitié de l'année, la valeur des
exportations des produits de cette industrie était de 128,6 millions d'escudos,
c'est-à-dire supérieure de 17 p. 100 aux exportations correspondant à la m@me
période de 1969.

Finances publigues

~,
f .,
~,

89. En 1969, les recettes réelles totales se sont élevées à 9 387,5 millions
d'escudos, soit 44 p. 100 de plus que les prévisions budgétaires initiales.
Cette augmentation est due surtOtlt au revenu·des imp8ts des industries pétrolières
qui est pa~dé de 39,2 millions d'escudos en 1968 à 530,4 millions en 1969.
Les autres catégories de recettes ayant augmenté sensiblement sont le revenu
des imp6ts indirects, qui s'est élevé à l 619,2 millions die ~udos et le revenu
des impôts des entreprises publiques et privées, qui s'est élevé à 317,1 millions
d'escudos. Les recettes provenant de ces deux dernières sources ont augmenté
respectivement de 5 p. 100 et de 16 p. 100 par rapport à 1968.

90. Les dépenses totales en 1969 ont été de 8 967,1 millions d'escudos, soit
14 p. 100 de plus que les prévisions budgétaires initiales. L'excédent des
dépenses ordinaires par rapport aux prévisions a été de 945 millions d'escudos
et celui des dépenses extraordinaires de 181 millions d'escudosG Les dépenses
extraordinaires ont été consacrées, pour l 201,8 mi~lions d'escudos, à la
réalisation du Troisième plan national pour le développement (voir ci-dessous).
Les dépenses ordinaires et extraordinaires, y compris "la défense nationale""
se sont élevées à l 206,6 millions d'escudos.

91. Au 31 décembre 1969, la dette publique de l'Angola était de 6 522,2 millions
d'escudos, soit 973 millions de plus que l'année précédente. La plus grande
partie de la dette publique du Territoire est due en escudos métropolitains.
L'augmentation de la dette publique en 1969 est imputable notamment à un emprunt
de 500 millions d'escudos effectué auprès de la Banque de l'Angola et à la vente
de bons du Trésor de l'Angola, autorisée en 1965 et 1968.

92. Les prévisions budgétaires pour 1970 et 1971 figurent dans le tableau 8
ci-dessous.

Financement d~ développement

93. Dans sa version définitive, le troisième plan national de développement
concernant la période 1968-1973 envisage pour les investissements un objectif
de 25 383,5 millions d'escudos en ~ngola!l, au cours de la période de six ans
considérée, le taux annuel moyen des investissemehts s'élevant à 4 230,5 millions
d'escudos. Cepe~dant, le montant effectif des investissements qui ont été

~ Portugal, ~res~dência d0-9~~sel~. III PIano de Fomento para 1968-19~,
vol. :'~I. Les chiffres précédents ont été tirés du Boletim GeraI do Ultram~~ du
J?ortu.;gP~ :' juin 1967) (Voir Documents officiels de l'Assemblée général~,

yingt-~sième session, Annexes, point 23 de l'ordre du jour, document A/7200/ Rev.l,
chap. VIII, annexe II, par. 1!~8.
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effectu4s en 1968 ne s'est élevé qu'à un tiers environ du total prévu et le
montant des investissements autorisés pour 1969, 1970 et 1971 a été encore plus
faible. En dépit de ce retard généralisé, le montant des investissements
effectués dans les domaines de l'éàucation et de la recherche ainsi que dans
celui des transports et des communications a été proche des objectifs initiaux.
Néanmoins, le montant des ressources affectées aux transports et aux communications
en 1970 et 1971 a été considérablement inférieur à l'objectif annuel moyen
fixé pour ce secteur.

94. En 1970, les ressources budgétaires affectées par l'Angola à la mise en
oeuvre du Troisième plan national de développem':nt ne se sont elevées qu'à
410 millions d'escudos; ce montant comprenait une somme de 230 millions d'escudos
qui avait été versée au Gouvernement angolais par l'Angola Diamond Company ,
(DIAMANG) à la suite de la réévaluation de son capital social.
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5. ENSEIGNEMEM

95. Pendant l'année scolaire 1968/69, 333 767 élèves étaient inscrits dans les
écoles primaires contre 302 099 l'année précédente. Cependant, il n'existe pa~

de statistiques indiquant le nombre d'élèves fréquentant, d'une part, les écoles
rurales ~/ et, d'autre part, les écoles primaires offrant un cycle complet
d'enseignement. En 1966/67, ces dernières, qui dispensent des cours correspondant
a~~ quatre années de. l'enseignement primaire, ne représentaient que 20 p. 100 des
établissements d'enseignement primaire. I.e reste, soit 80 p. 100, était composé
d'écoles rurales dispensant un enseignement correspondant aux trois premières
années de l'enseignement primaire seulement et offrant une classe préprimaire
destinée aux enfants qui doivent apprendre le 'portugais.

96. En 1968/69, un cycle d'initiation uniforme d'une durée de deux ans, appelé
~ycle préparatoire, a été introduit dans l'enseignement secondaire en Angola.
Pour l'année scolaire 1968/69, l'effectif total de 43 634 élèves dans l'ensei
gnement secondaire se répartissait comme suit : 12 903 pour le cycle préparatoire,
16 754 dans les établissements secondaires d'enseignement général et 13 977 dans
les écoles secondaires techniques. En outre, l 074 étudiants étaient inscrits
à l'université. Pour l'année scolaire précédente, l'effectif total correspondant
siélevait à 38 992 élèves, dont 20 793 dans les établissements d'enseignement
général et 18 199 dans les écoles techniques; l'université comptait 827 étudiants.

w/ Pour une description du réseau scolaire, voir ibid., vingt-cinq~ième

sessiOn, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), chap. VII, annexe IeB, par. 148 et
suivants.
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Aux fins du recensement, la "famille" était définie comme "l'ensemble des
personnes reliées légitimement ou illégitimement par jes liens d'union ou de
parenté et utilisant habituellement le même alojamento (logement), ainsi que
toute personne seule occupant une partie del'alojamento". En outre,
les d~mestiques devaient être considérés comme faisant partie de la familre •
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C. MOZAMBIQUE

1. GENERALITES

1. Le territoire du Mozambique, qui a une superficie de 771 125 ~ilomètres carrés,
est situé au sud de l'Equateur, entre 10°30' et 27° de latitude. Il est limité au
n~rd par la République-Unie de Tanzanie, à l!ouest par le lac Nyassa, le Malawi,
la Z~bie et la Rhodésie du Sud, au sud par l'Afrique du Sud et le Souaziland,
et à l'est par l'océan Indien. Au recensement de 1960, la population totale était
de 6 578 604 habitants, dont 6 430'530 Afrièains. La population non africaine
comptait 97 268 Européens, 31 465 nMistosn et 19 341 Asiatiques.

Les procédures de recensement ont été exposées en détail dans le Boletiro
Oficial (Diploma Legislativo No 2972 du 20 mai 1969) et dans la ~ortaria

No 23 173 du 20 mai 1970.

Banco Nacional Ultramarino, Boletim Trimestral (Nos 77 a.nd 78), 1969.
D'après les estimations de l'ONU, la population était de 7 376 000 habitants
en 1969. Voir également Angola. and Moz&nbique, .An Economie Survey,
Supplément au Standard Bank Review, Johannesburg, septembre 1970.

2. D'après les statistiques publiées par le gouvernement en 1969, la population
du Mozambique était ~fficiellement estimée à 7 169 400 habitants en 1967~ En 1970,
selon ùne estimation officieuse, la population totale était évaluée à 8 millions
d'habitants, répartis de la façon suivante : 7 750 GOa Africains, 210 000 Européens
et métis! et 40 000 Asiatiques~.

3. A la session d'avril du Conseil législatif, le Gouverneur général a annoncé
des plans destinés à en''':ourager la population, par un recours généralisé à tous
les moyens de communications de masse, à prendre part au quatrième recensement,
prévu pour 1970 ~.

4. De nouvelles procédures ::mt été arrêtées pour recueillir les données de
recensement dans les concelhos et dans les circunscrigoes. Dans les concelhos,
le recenseme~it devait se faire par foyer, chaque chef de fami lle ~ étant requi s
de remplir une formule de recensement. Dans les zones urbaines, définies en
l'occurrence comme les zones camprenant plus de 2 000 habitants, on devait
également procéder à un recensement des unités d' habi'tations. Dans les
circunscriç5~ les administrateurs des concelhos devaient réupir avant la date
du recensement les responsables des regedorias, afin de leur expliquer l'importance
du recensement et les procédures à suivre, en soulignant que le recense~ent n'avait
pas pour but de lever de nouveaux impôts ni d'augmenter les impôts existants.
Pour le recensement proprement dit, des centres ont été désignés, auxquels les
habitants des environs devaient se rendre en compagnie de leurs chefs traditi::mnels,

l
l' .
,:
~
!
L
1, '

1



et où les données seraient'communiquées oralement par chaque famille au responsable
local du recensement. So~s sa forme finale, le recensement indiquera la répar
tition de la population rurale' par h~eaux, par groupe~ de hameaux, par regedorias
et par circunscriçoes.

5. Le rec~q~ement général de ~ population et de Ithabi~~t dans,les,zones u~baines

a eu lieu le 15 septembre 1970. Dans les zones rurales; il a ccmmencé le
12 septembre, et devait prendre fin le 30 novembre. Les résultats n'ont pas encore
été publiés •

•

•

•
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2. EVOLUTION POLITIQù"E ET CONSTITUTIONNELLE

Relations avec le gouvernement central dl_ 4 _

L, "

6. En nov~mbre 1970, le Ministre d'outre-mer" M. Silva Cunha, s'est rennu ~omme

chaque année dans le territoire. Il était accompagné du Secr6tai~p. n'F.t.at à
l'industri~~ M~ Rogério Martins. Pendant son séjour, M. Silva Cunha a rencontré
le Gouve~neur général et les gouverneuxs de district, et il a été informé de L~

situation militaire dans le territoire' par le Corrmandant en chef des forces armées,
le général Kaulza de Arriaga. •. Il a égal~ent assisté Q. la troisième Conférence
de la Table ronde sur l'industl'ie dans le domaine portugais et il a visité le
projet de Cabora Bassa. Enfin, il a inauguré divers travaux publics, dont le
projet hydro-électrique de RéVliè, dans le nouveau district de V1la Pery.

..
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Pour la partictpatioii'dûYt(::ji~rlto~eà lt',AsaembJ..~e nat!onale;, Yo:l.~ pl~ haut,
annexe I.A, par. 60 et su1vants~' .

Gouvernement du territoire

7. Le nouveau. <;;ouverneur général, M. Eduardo de Arantes e OliveiraJ, qui est le
deuxième gouvernèbr civil du territoire et qui a succédé au Dr Rebello de Souza,
est. arrivé au Mozambique au mois de mars 1970. A l'époque; en raison de sa
réputation d'ingénieur civil, sa nomination av~it été interprétée par la presse
comme traduisant l'intér~ du Portugal pour la mise ~ exé~ution du projet de
Cabora Bassa.

8. Da,Ols,les déclarations qu~l a faites' depuis sa nomination, 'le nouveau
Gouverne'ur géneral, tout en soulignant le rale qu'il entendait assumer pour
permettre au Portugal 'de mener à bien sa mission historique au Mozambiquf.. a
affirmé à plusieurs reprises l'intention. du gouvernement terr:.torial d'.amé~iQrer

le bien-~tre des habitant~ des,. zones rurales en leur assurant de meilleures
conditions ~ociales, en ~évelopp!\Ot à leur intention les services de santé et
d' enseignement, 'et en leur réser/ant une plus grande pi:"rtdes ressources
économiques du territoire. Dans le nord, l'action militaire d6it se combiner
avec le développement social, économique et éulturel,'grâcenotamment à lâ
création de nouveaux centres de peuplement et au -regroupement de la population
rurale. ,pour parven~~ à ses objectifs, le gouvernement du territoire a l'intenti~n

d ' aùgmenter la "densité du résea"J. adDûnistratif", de promouvoir des projets de '
développement communautairc,~de stimuler le passage d'une économie de subsistance
à une écondmie de marché et de gé.néraliser l'utilisàtionde la langue portugaise,
non seulemeli.·~ par. l'enseignement proprement dit, mais aussi en facilitant des
contacts plus étroit~grâce a.u' dé,veloppemeht des centree de' :pettplement.;, Il entend
égalementmodi~ier les dispositions' du cpde de, la main-d'oeuvre rUI'ale' concernant
l'utilisa.tion 'deS' terres et les relations' entre employés e't eB1ployeurs. Enfin,
il ~révoit la création dfécoléà spéciale3d!agriculture i et l'introduction de
l'enseignement par la radio et par les moyens audiOr'visuels, en vue de compléter
les moyens d'enseignement traditionnels.
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9. On trouvera dans une autre section du présent rapport des renseignements
complémentaires sur les. nouveaux projets relatifs aux centres de peuplement et
sur le regroup~ment de la population rurale (voir ci-dessous par. 59 et suivants).
Les mesures économiques sont étudiées dans la section 4.
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~o. Au cours de l'année 1970, le Gouverneur général a circulé dans le territoire
pendant une grande partie du temps et a: rencontré sur place les gouverneurs de
district et d'autres fonctionnaires locaux. Il s'est' rendu à deux reprises dans
les 'districts de Gabo Delgado et de Niassa, et a passé la fin de l'année avec les
troupes portugaises dans la région frontière de Gabo D~lgado. En novèmbre, il a .
accompagné en tournée d'inspection le Ministre d'outre-mer, qui a visité le projet

. de Cabora Eassa, le nouveau district de Vila Pery, le projet hydro-électrique de
Révuè et le site du barrage de Massingi,r.

11. En janvier 1971, le Gouverneur général a eu à Lourenço Marques une série de
réunions avec les secrétaires provinciaux et les gouverneurs de district, av~c qui
il a passé en re~ue divers programmes et activités exécutés par le gouvernement.
Cette série de réunions semble devoir être suivie de plusieurs autres. Elle a
porté principalem/ent sur les questions suivantes : développement rural et amélio
ration du réseau ~,dminist:ratif; formation et recrutement de personnel techniqne'
pour les services de santé, et structure du' réseau hospitalier régional; marchés
rur.aux, commercialisation des produits agricoles, élevage et sylviculture; balance
des paiements et exécution du troisième plan national de développement; problèmes
concernw~t la màin-d'oeuvre, y compris les salaires minimums et les avantagés
divers; questions relati~es à ll enseignèment; enfin, transports et communications.

Activités du Conseil législati.f

12. Le Conseil législatif du Mozambique a. tenu au total 15 séances en '1970, neuf
pendant la première session au début de l'année et six pendant la,seconde session.
Pour la première fois depuis quelque temps, le 'Gouverneur général a non seulement
accueilli favorablementle~'observations des membres, du Conseil lég~slatif !/ mais
il a en outre invité ces ~erniers à prendre une plus grande part 'à Itexamen ,de
toutes les questions et a tenu à répondre personnellement à chaque orateur. IJour
la première fois aussi, les ,journaux de ~urenço Marques ont donné un compte rendu
très détaillé des discussions et ont publié la plupart des qiscours, ainsi que les

'réponses du Gouverneur général.

13. Comme elle l'e. fait pour l'Assemblée nationale,. la presse s"e~t limitée,
essentiellement, ~ rendre compte âes discours prononcés 'à l'occasion du débat
général. Aucune information n ~ a été diffusée en ce qui concerne la fl3.çon dont
les différe,nts membres ont voté sUr les propositions pr~sentées:.
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14. Au cours des discussions générales qui ont eu lieu au Conseil, on a mentionné
plusieurs études gouvernementales, notamment un rapport d'une corr.mission d'experts
sur les problèmes des paiements interterritoriaux, une étude des structures admi
nistratives du territoire, en particulier dans le nord, et une étude des salaires.
Toutefois, aucun de ces rapports n'a été communiqué au Conseil et certains membres
se sont plaints de n'avoir pas eté informés de ces études. Plusieurs mEmbres SE.

sont égalemEnt plaints dE. l'absence de statistiques à j8ur, CE. qui rendait
difficile d'évaluer la situation réellE du territoire.

15. La plupart des orateurs ont axé leurs observations sur des questions
économiques depuis les problèmes généraux, tels que la çuestion du peuplement et
la détérioration de sa balance des paiements, jusqu'à des besoins locaux parti
culiers, tels que le barrage de Massingir dans lE. sud et les routes pavées, le
téléphone Et l'adduction d'eau à Tete. Le fait que la croissance des irr~ortations

ne s'~tait pas accompagnée d'une augmentation correspondante des exportations a
donné lieu à de vives criti ques mais le problème n'a pas été discuté de manière
approfondie au ConsEil, peut-~tre en raison de l'absence de statistiques à jour.
Un membre a attribué la stagnation des exportations agricoles à des méthodes
inefficaces de production dans le secteur de l'agr~culture organisée et au fait
que le gouvernement n'aidait pas les exploitants africains. Il a suggéré qu'il
fallait intensifier les efforts pour développer l'arrière-pays au lieu de
concentrer les investissements dans la région de Lourenqo Nargues.

t •

J,
t,
f!.

16. Plusieurs orateurs ont critiqué la structure des salaires minimums qui n'a
pas changé dans le territoire depuis 1956 mais qui est toutefois en cours de
révision. On a formulé quelques propositions tendant à l'amélioration des
services de' santé et d'enseignement, en particulier dans les zones rurales. On
a aussi proposé de scinder en deux le district de Moqambique à cause de sa grande
étendue et de sa population dense.

17. Un certain nombre d'orateurs ont exprimé le mécontentement que leur causaient,
en général,. la rigidité, le caractère bureaucratique et la paperasserie des
services administratifs. Le fonctionnement du Conseil législatif lui-m@me a été
critiqué dans une interview donnée à la presse par son Vice-Président,
M. Saturio Pires. De l'avis de ce]~i-ci, la première session du Conseil s'était
signalée par son "objectivité", mais ses membres n'avaient pas été En mesure
d'examiner toutes les propositions dignes cl' intér@'t, d'une part, en raison de la
brève durée de la session et, d'autre part; parce que les services administratifs
n'avaient pas toujours ~uffisamment de temps pour établir les rapports nécessaires.
Le nouveau code fiscal, par exemple, avait été discuté par le Conseil économique
et social mais non par le Co~seil législatif, dont les séances étaient publiques.

18. En 1970, le Conseil législatif a approuvé 20 projets de loi. ,ra plupart
d'entre eux ont modifié la législation en vigueur et certains ont introduit de
nouveaux règlements. La question la plus importante que le Conseil ait examinée
!=t,.~été le projet de loi définissant des lignes directrices en ce qui concerne le
budget du territoire pour 1971. Il y a eu trois projets de loi sur la situation
et la formation dans les services-publics, deux sur des exonérations particulières
dtimpôts en vigueur, trois sur des questions relatives à ltagriculture et à
ltélevage, trois sur les services de santé et de protection sociale, deux sur
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l'en8E.igr.,ement et la formation, un sur les timbres fiscaux, quant aux cinq derniers,
ils portaient respectivement sur le rEcensement de la ~o~ulation, l'immatriculation
et l'identification des Africains soumi~ au droit cout.umier, les procédures de
paiement de l'imposto dcmiciliario (impôt perçu sur tous les hommES de 18 à 60 ans
se trouvant au'JMozambique)~les conditions d'octroi de passeports à des personnes
désirant travailler dans lES pays voisins et l'uti.lisation obligatoire de la
langue portugaisE pour les avis publics, les ensEignes ~t la publicité.

19. Il convient de notEr que si lE Conseil législatif n'a approuvé que Il projets
de loi pendant sa première ses sion, lE Gouve·rneur général, dans l'exercice de ses
fonctions législatives fi, av~it publié plus de 55 diplomas legislativos au moment
où le Conseil a tenu sa-seconde session.

Iv·oà.ifications adniinistratives

, .

•

El.) Nominations

20. Entre le mois de mars) au cours duquel le Gouverneur général a pris ses
fonctions, et la fin de l'année, dE nouveaux titulaires ont.~té nommés à la
quasi-totalité des principaux postes militaires et administratifs du territoire,
notamment quatre des six postes de secrétaires provinciaux g/, CEUX de repré
SEntant du Procureur général, de Président du Trib~al de ~laQao (Cour d'appel),
dE directeurs provinciaux des statistiques, de l'économie, de la santé et de
l'assistance, d'inspecteur général de l'économie et d'inspecteurs provinciaux de
l'économie Et des céréales. Les gouverneurs des districts de Cabo Delgado et de
Zambézia ont également été rE ruplacés.

b) Création de nouveaux districts

21. En juillet 1970 h/, Manica e Sofala, le plus grand des neuf districts du
Mozambique, dont la population a été estimée à 800 000 habitants en '1966,.; a été
scindé en deux districts séparés : celui de Beira, ~vec la ville de Beira pour
capitale, et celui de Vila Pery, qui comprend Baruè, Chimoio et Manica et dont la
capitale est Vila Pery. En janvier 1971, le colonel ManueL Sousa Teles a été
nommé gouverneur du district de Beira. Il exercera aussi provisoirement les
fonctions de gouverneur du district de Vila Pery. Jusqu'à présent, on ne dispose
d'aucune information sur les élections locales pour la désignation de nouveaux
représentants au Conseil législatif.

f/ Voir ibid.} chap. VII, par. 29-30.

~/ Les mandats du secrétaire provincial chargé du développement rural et de la
colonisation et du secrétaire provincial chargé de la planification, de
l'intégratioLl économique, du trésor Et de la comptabilité ont été renouvelés.
En règle générale, les nouveaux secrétaires provinciaux sont nommés sur
recommandation du nouveau Gouverneur général.

h/ Di~ri~~9_Go~~no, décret 355/70, 28 juillet 1970.
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220 En 1970, deux autres modifications de l'organisation administrative du
territoire ont ét.é suggérées. En premier lieu, comme on l'a déjà mentionné,
scinder en deux le district de Hoçambique, dont la population a été estimée en
1966 à 1 452 aca habitants et, en second lieu, transférer la capitale du territoire
à Narr~ulau On n'a eu comnlunication d'aucune décision en ce qui concerne ces
suggestions 0

• •

• •

Autres
subventions
1969 1970

de dépenses
Police et
action
socialeË:!

1969 1970

2,1 0,2 OOB 0,3 0,6,
1,5 0,1 0,2 ,0,3 0,3
2,2 0,e6 000 0,4 0,6,
4,7 0,3 0,4 0,3 1,0
3,9 0,5 0,5 0,4 0,4
3,2 1,1 1,1 1,1 1,2
2,8 0,02 0,02 1,5 0,6
4,5 0,4 0,2 0,3 0,3
3,8 0,4 0,4 0,C/7 0,0'7

Despacho, 23 février 1970.

2,6
1,4
2,0
3,7
4,5
2 B,
3,0
4,4
3,8

Q.g.elgues postes
Subventions
aux autorités
locales
1969 1970

6,0
4,3

, 9,4
10,7

9,0
12,2

9,2
10,7
, 6,1

Administration locale

Tableau 1

Budgets des districts pour 1969-1970
(En millions d'escudos)

5,5
3,8
4,9
9,5
9,9

10,2
9,4
9,4
6,2

liontant total
1969 1970

MozAmbique

Conseils de district

230 On notera que chaque augmentation du nombre des districts s'accompagne d'une
expansion et d'un développement des services administratifs 0 Etant donné que le
gouvernenlent du territoire a fait une étude sur cette question, d'autres changements
e;,ont prévuso

240 En 1970, on a enregistré dans le budget des districts peu de modifications
quj. indiqueraient un développement considérable des activités par rapport à
l'alLnée précédenten La principale exception concerne le district d'Inhambane, où
le l)udget du_ conseil a presque doublé, passant de 4,9 millions à 9,4 raillions
d'escudos !la A Lourenço IIarques et à Cabo Delgado, les crédits alloués à la
police et à l'action sociale ont été réduits de 50 po 100 environ (voir tableau l
ci-après) 0 Toutefois, Cabo Delgado a reçu une allocation spéciale d'environ
23 millions d'escudos, soit 13 millions pour l'amélioration et l'expansion dù
réseau des aldeamentos (voir ci-après) et 10 millions pour d'autres travaux publics
entrepris à Porto ArJ.élian

District
-~...--........

Source : Hozarnbique, Boletim, Oficial, Série 1,

~j Y compris les traitements des regedoreso

----------~-----------------------------,

Lourenço Marques
Gaza
Inha:n.bane
l.la.nica e Sofala
Tete
Zambézia
hoçambiqi.1e
Cabo Delgado
Niassa

l,
1j' ,
r
1r
t
j.
~ ,
1
1:',

L
iL
~:

t'
t
l,

t
j
f
1

f ~/ Un escudo représente 0,035 dollar des Etats-Unis; 28,5 escudos représentent
f un dollaT des Etats-Unis.
1

1
i

[
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Co~j.ls municipaux
re

25.. En 1970 il ;l avait au tLozal'l1bique ~l conseils mun:Lcipauxo Toutefois, la presse
n'a évoqué que les activités des conseils de Lourenço Iiarques et de Beira, et,
à l'occasion, celles des conseils de Porto'Amélia, de Nampula, de Vila Cabral et
de Teteo

1tS

~s

lS--ill
,6
,3
,6
,0
,4
,2
,6
,3
,07

, .

. .

260 la plupart de ces conseils municipaUJ~ auraient été préoccupés de l'insuffisance
de leur budget, de l'absence de sources directes de revenu et de la lourdeur de la
bureaucratie gouvernementale.. Parlant devant l'Assemblée nationale en janvier 1971,
le député Carlos Ivo a dit qu'il était ,urgent de réviser la léeislation périmée
régissant les conseils municipaux, qui souffraient d'une centralisation excessive,
d'une bureaucratie paralysante et d'une absence per.manente de ressources o

270 Seuls les conseils municipau.."C de Lourenço liarques et de· Beira ont des budgets
de quelque importanceo Toutefois, chaque année il faut les compléter par plusieurs
allocations supplémentaires 0 Ainsi en 1970, au projet de budget du conseil
m.unicipal de Lourenço liarques sont venues s'ajouter six allocations.supplémentaireso
Les prévisions de dépenses pour 1971 se montent à plus de 500 nûllions d'escudos,
dont L~O po 100 environ pour l'eau et l'électricité, 37 po 100 pour les salaires
et 20 pc 100 pour les transports municipaux0 En 1969, le budeet de ce conseil
représentait plus du double des 241 millions d'escudos affectés à l'enseignement
dans le budget du territoireo On trouvera ci-après le montant. des budgets de
quelques autres conseils municipaux pour '1971 : Beira (59 970 habitants)
~35 millions d'escudos; Porto Amélia (55 166 habitants) 14,2 millions d'escudos;
Nampula (103 985 habitants) 30 millions d'escudos.

28 0 Comme il a déjà été dit il, les conseils municipaux s'occupent l?urtout des
services publics urbains à l'intérieur des limites des villeso Ainsi en 1970 le
conseil de Lourenço liarques a examiné, notamment, les problèmes suivants :
approvisionnement en eau et en électricité; système municipal d'égouts~ construction
d'un marché rural~ voirie, y compris aménagement de parcs destationnement~

programmes de logement et affectation prioritaire des terrains vagues à la
1 •

construction d' habitations'. destinées aux catégories à revenus élevés.

290 Depuis sept ans, le conseil municipal de Beira envisage de racheter' à la
Comparu1ia de Nocambique 1a·majorité des parts (évaluée à 39 millions d'escudos)
qu'elle détient à la compaGnie des eaux localeo Pour financer cet achat, le
Conseil prévoyait de contracter un emprunt de 40 millions d'escudos d'une durée
de 20 anso On ne connaît pas encore la décision du conseil en· ce qui concerne
cet achato

300 Le conseil municipal de Nampula, siège de la région militaire du Mozambique,
a connu des problèmes différentso Loin de manquer de ressources, il avait
accumulé en 1970 plus de 15 millions d'escudos en. banque et, en septembre' de-. ,
cette année, il a obtenu de la Banque de développement national .(IIozambique,
Portari~ 23,'178,23 mai 1970) un prêt de 24 millions d'escudos pour l'achat de
nouveaux groupes électrogèneso La presse a critiqué le conseil pour sa mauvaise
gestion et la Banque pour l'octroi de ce pr13t dont la nécessité n'a pas été prouvéeo

Voir Documents officiels de, l'As.semblée générale~ vingt-cinquième ~ession, .
Supplément No 23 (A/C023/Revo1), chapo VII, Annexe l B, paro 31-320
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320 A la cérémonie de prestation de serment au cours de laquelle le représentant
du Procureur génér~l a été installé dans ses fonctions, le Gouverneur général a
déclaré qu'en vertu de la Constitution portugaise, la souveraineté de l'Etat était
expressément limitée par les principes de la morale et du droito Il était du
devoir de l'Etat de définir et de faire respecter les droits et les garanties
découlant de la morale, de la justice ou de la loi dans l'intérêt des particuliers,
des familles et des organismes autonomes locaux tant publics QU8 privéso Le rôle
du gouvernement était de garantir les droits fondamentaux inaliGl~bles des citoyens
et les principes fondamentaux de la justiceo En tant que conseiller juridique du
Gouverneur général et membre de droit du Conseil législatif, le représentant du
Procureur général devait aider ,à clarifier les lois et veiller à ce qu'elles soient
interprétées de façon juste et équitableo

Organisation judiciaire

310 Ainsi qu'il a été indiqué plus haut, le représentant au Mozambique du Procureur
général et le Président de la Cour d'appel du Territoire ont tous deux été
remplacés en 19700

330 Le nouveau Président de la Cour d' appel, ~L Valadas Preto, qui a prêté serment
devant un juge de la Cour, a souligné l'importance de la séparation du pouvoir
jl'diciaire et des brancher; législatives et exécutives du gouvernement ainsi que de
leur indépendance respectiveso Selon lui, la pratique selon laquelle le plus haut
représentant du gouvernement fait généralement prêter serment au Président de la
Cour d'appel avait amené ceux qui n'appartenaient pas aux organes judiciaires et
même certaines hautes personnalités gouvernementales à supposer qu'il existe des
liens hiérarchiques entres les tribunaux et le gouvernemento Cette supposition
était erronée car elle allait à l'encontre de la structure des Etats modernes ainsi
que des principes de la Constitution politique du Portugal et elle était pernicieuse
parce q11'elle déformait l'idée de justice et le ~ôle des jugeso Le Président ·de
la'Cour d'appel était un juge comme les autreso Ses attributions et responsabilités
étaient limitées et la force morale et le prestige de la Cour d'appel ne dépendaient
pas uniquement de l'attitude de son président mais aussi bien de lWaction conjointe
de l'ensemble des jugeso Mo Preto a indiqué qu'il n'hésiterait pas à faire savoir
aux autorités compétentes quels changements seraient nécessaires pour améliorer
l'organisation judlciaireo Il a regretté que jusque-là, les juges au Mozambique
aient estimé difficile de suggérer des améliorations, peut-être'parce que tous les
hommes de loi du Territoire ne disposaient d'aucun moyen de faire connaître leurs
vues collectiveso A son avis, il était indispensable que les avocats et les juges
conjuguent leurs efforts' pour donner à l'organisation judiciaire de l'outre-mer la
vitalité dont il a besoin pour réaliser "la just.ice dans toute sa plénitude" 0 La
justice, pour être réell~, doit, a-t-il dit, non seulement être juridiquement
parfaite mais aussi exprimer la consc~ence morale de la collectivité, sans perdre
de vue le climat idéolo~ique caractérisant l'époque où la lo~ est appliquéeo La
justice doit être rendue accessible à la population tout entière par l'établissement
dans le Territoire d'un réseau de tribunaux dont les juges ~oient des professionnels
et l~octroi d'une assistance juridique à ceux qui sont dans le besoino
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3. ACTIVITES DANS LES DOMAINES MILITAIRE ET DE LA SECURITE

~.!nations à des 'Postes militaires

34. Au cours des neuf mois ayant suivi la nomination en mars 1970 du
général Ka~lza de Arriaga au poste de commandant en ch~f des forces armées, presque
tous les officiers généraux de l'armée et de la marine ont été remplacés, notamment
ceux de la région militaire du Mozambique, le commandant des forces nayales et le
chef du commandement aérien territorial. Parmi les autres nominations à des po~tes

militaires en 1970, il Y a lieu de citer les nominations aux fonctions de
commandant des forces a,ériennes du Mozambique, d'aàjoint au commandant de l'armée
du Mozambique, ainsi que de commandant de la défense maritime et de capitaine de
port de Quelimane (District de Zambézia).

La guerre au ~ozambique

35. En 1970, la guerre au Mozambique s'est engagée dans une nouvelle phasê. C'est
en janvier que sont apparus les premiers signes d'une éventuelle modification de la
stratégie militaire, lorsqu'a été désigné le nouveau commandant en chef
susmentionné, et que de nouvelles troupes sont arrivées dans le territoire. En
arrivant au Mozambique, le général Arriaga a annoncé que le gouvernement était en
train~de prendre à Lisbonne, des mesures visant à augmenter l'efficacité de la
machine de guerre au Mozambique. Ces mesures devaient notamment permettre :
a) d'accorder une plus grande liberté d'action au commandant en chef; b) d'assurer
une collaboration plus étroite et plus efficace entre les divers commandements;
c) d'améliorer le bien-être des troupes; et d) d'augmenter la mobilité des unités
opérationnelles.

36. Bien que le Frente de Libertaçao de Moçambique (FillDLIMO) ait continué à lutter,
plus ou moins intensément, au cours de l'année dans les trois districts du nord,
c'est la nouvelle offensive portugaise dirigée contre ses bases, notamment dans les
foyers Maconde qui a été surtout au premier plan de l'actualité. Dans ce qui
semble avoir été un prélude à la nouvelle offensive, les forces portugaises ont
annoncé en avril la capture de 26 bases du FRELIMO. Au cours des mois de juin et
de juillet une série d'opérations mi~itairés a été montée dans le district de
Cabo Delgado en v-ue de capturer les principales bases du FRELIMO autour de Mueda
et le iong du fleuve Rovuma afin d'arrêter les infiltrations à la frontière et de
mettre un terme aux activités des guérillas au sud du fleuve Messalo. Elles'
furent suivies en août et en septembre d'opérations importantes entreprises dans
le district de Tete en vue de détruire les 'groupes éparpillés qui s'étaient
infiltrés dans la région et d'empêcher la populatiot:l locale de leur prêter
assistance. En octobre et en novembre, des opérations spéciales ont été montées
dans le Niassa pour empêcher les infiltrations d'unit&s du FRELIMO a~ sud du
fleuve Lugenda pour entrainer la population loca~e à l'autodéfense. r~ns une
déclaration qu'il a faite en mars 1971, le général Arriaga a indiqué que les. . . .

opérations du Cabo Delgado avaient eu au départ un caractère défensif et qu'elles
avaient visé à résister à une offensive sur deux fronts, du FRELIMO au sud de
la rivière Messa10.
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37· Dans des communiqués spéciaux consacrés à l'offensive, les autoritésportugaises ont signalé qu'au cours de la période allant de juin à décembre 1970,leurs forces avaient participé à 70 opérations militaires ayant reçu chacune unnom de guerre (40 dans le Cabo Delgado, 20 dans le Tete et la dans le Niassa),mettant en oeuvre 128 598 "militaires et autres personnes" k/, et 63 500 tonnesde matériel. Les forces portugaises ont passé plus de Il 000 heures à effectuerdes sorties dériennes et 12 000 heures à des patrouilles navaleR. En outre, ellesont 90nsacré 300 heures à lancer des appels par haut-parleurs aéroportés à lapopulation locale et à distribuer 1 700 000 tracts. Selon le communiqué, 61 baseset 165 caches auraient été détruites, l 804 guérilleros auraient été capturéset 651 autres tués tandis que 6 854 personnes se seraient rendues. Les pertesportugaises se seraient montées à 132 soldats tués.

38. Dans le Cabo Delgado, les forces portugaises auraient occupé la bas.e Limpopodu FRELIMO sur le ~leuve Rovuma et y auraient établi un nouvel avant-poste. Ellesauraient également occupé les trois bases principales du FRELIMO dans la régionMaconde autour de Mueda. Seize des bases capturées auraient été assez importantespour comporter des services sociaux. Pour ces opérations il avait fallu ouvrir lesroutes existantes, neutraliser les mines terrestres, et construire de nouvellesroutes pour atteindre Nangade au nord et Miteda au sud à partir de Mueda. Plus de80 p. 100 des pertes portugaises auraient été subies lors des mouvements de troupeset 20 p. 100 seulement au cours d'opérations proprement dites. Malgré les succèsrevendiqués par les autorités portugaises, on estime.qu'il restait environ1 000 comb~ttants du FRELIMO dans diverses parties du Cabo Delgado. En mars, legénéral Arriaga a déclaré qu'à son avis, le FRELIM0 Tri "")tait environ 5 000 ,hommesau Mozambique.

39. Dans le district de Tete, la plupart des opéra~ / j auraient eu un caractèrepréventif, visant à faire échec aux desseins du~ FREL__ .- qui proclame ouvertementson int.ention de détruire le barrage de Cabora Bassa. Dans le Niassa, desopérations militaires auraient été menées dans le secteur d'Olivença près de lafrontière nord avec la République-Unie de Tanzanie, sur le plateau de Miandica,dans la zone s'étendant le long du lac Niassa et à Chiconono, au nord de Valadim.
!la. Selon de.s articles de presse, dont une ~érie de plus de 20 articles publiésdans le ~ticia~ de Lourenço Marques, les opérations militaires en 1970, ont étécaraptérisées pal" l'emploi intensif des services civils et administratifs,c'est-à-dire non seu.lement des mi;I.ices et autres orgânismes paramilitaires, maisaussi des services de transport aérien et autolnobile civils et des serviceshospitaliers civils, avec lesquels les forces armées ont passé des contrats. Ilest évident que cet effort de guerre total fait partie de la straté'gie militaireportugaise au Mozambique. Depuis qu'il a pris son commandement, legénéral Arriaga a souligné que la guerre impose des responsabilités à chacun, quel'action militaire directe. seule ne peut assurer la victoire et qu'il ne peut yavoir de paix durable sans développement économique et sans progrès dans ledomaine de l'enseignement et dans le domaine social.

----
D'après diverses estimations, 30 000 à 35 000 soldats des forces régulièresauraient participé à ces opérations. D'après des estimations contenues dansun rapport récent, le Portugal disposerait au Mozambique d'un effectifmilitaire dûment entraîné de 80 000 personnes.
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41. Cette politique a également été soulignée dans les journaux de Mozambique. Un
article, écrit en. juin 1;970, a souligné que, malgré les succès enregistrés au cours
de diverses opérations militaires spéciales, la fin de la guerre n'était toujours
pas en vue, essentiellement parce que tous les éléments du Mozambique ne faisaient
pas corps pour fournir l'effort suprême nécesse.ire.. On faisait remarquer que la
guerre était une réalité visible pour chacun : les signes en étaient non seul.E'..ment
les grenades et les routes minées, mais jégalement l'état de décrépitude géné~ale

et l'incapacité du gouvernement à assurer les services nécessaires.

42. Les autorités portugaises ont insisté de plus en plus sur ,le fait que la guerre
ne peut être gagnée simplement sur le plan militaire. Dans divers discours, le
général Arriaga a déclaré que le premier objectif du Portugal est "de convaincre
les _esprits et conquérir les coeurs" de la population. D'après lui, la réalisatian
de cet objectif comporte deux étapes : tout d'abord, détacher la population des
guérilleros, et ensuite l'amener à passer définitivement du côté portugàis. La
majeure partie des activités militaires et psycho-sociales des forces arm~es visent
à atteindre le premier de ces objectifs. Les services de l~a~inistration terri
toriale s'occupent du logement, de l'installation et du bien-être de la population .

43. Il est difficile de juger du succès de l'action menée en vue de l~ réalisation
de ces objectifs. D'après des renseignements de source portugaise, plusieurs
anciens dirigeants du FRELIMO, dont Mlle Veronica Namiva, anci'en chef de la
Liga Fem:f.nina (Ligue féminine) du FRELIMO, M. Manuel Mussa Katur, ancien membre du
Comité central du FRELIMO et M. Miguel Artur Murupa, ancien membre également du
Comité central et directeur des affaires extérieures du FRELIMO se seraient rendus
en 1970. De plus ainsi qu'il est dit plua haut, il ressort des statistiques
officielles que quelque 7 000 personnes se seraient ralliées au Portugal aprè3 la
nouvelle offensive menée au Cabo Delgado. Néanmoins, d'apr~s des ,renseignements
de source portugaise ~ur la guerre en Mozambique, remontant à deux ans,
136 000 Macondes seraient en armes. Sauf en ce qui concerne les programmes d.e
peuplement décrits ci-dessous, on dispose de moins de renseignements encore sur le
~éveloppement économique et social des zones de combats.

44. En janvier 1971, le Ministre portugais de la défense, le
général Sâ Vianna Rebelo a passé huit jours dans le territoire. Il a visité J.e
quartier général de la région militaire du Mozambique à Nampula, où il s'est
entretenu avec le commandant en chef des forces armées en Mozambique et avep
d'autres officiers supérieurs. Il a également visité l~ site du barrage de
Cabora Bassa 'et le poste militaire de Chicoa~, dans le Tete.

45. Un communiqué portugais publié vers la fin de janvier 1971 a reconnu. que malgré
l'ampleur des opérations, les objectifs militaires n'avaient ~~s tous été atteints.
En dépit des communiqués de victoire portugais concernant la destruction des
principales bases du FRELIMO au Cabo Delgado, il a été reconnu qlle le FRELIMO avait
réoccupé certaines desdites bases. En fait, la publication du commmliqué a
pratiquement cofncidé avec une nouvelle preuve de la force du FRELIMO qui a lencé
deux attaques contre les troupes portugaises, l'une au sud du fleuve Messa10 dans
le district de Cabo Delgado et l'autre aux àlentours de Magoé près du barrage de
Cabora Bassa, dans le district de Tete et à 100 kilomètres 'de Chicoa.
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47. Le FRELIMO a fait savoir que les combats menés en 1970 constituaient la,
première épreuve réelle de la force et de l'organisation du mouvement ,de libé
ration ainsi que de la détermination de la population à se battre. Il fallait
considérer les "victoires spectaculaires ll revendiquées par le Portugal dans le
contexte de l'angoisse ressentie par le Portugal devant les victoires des
nationalistes et de son isolement grandissant sur la scène internationale.

49. A la suite de la visite'du Ministre de la défense, le général I(aulza de Arriaga
a déclaré à la presse que depuis les attaques lancées par,les forces du FRELIMO '
contre le barrage de Cabora Bassa en 1970, un plan avait été mis au point pour la
défense civile et militaire de la zone du barrage, qui est maintenant protégée par
des forces militaires importantes et très mobiles, capables de poursuivre les
guérilleros. Dans le cadre de ces mesures de défense, de nouveaux aldeamentos m/
étaient également créés. Le général Arriaga a déclaré qu'en 1970, des éléments
du FRELIMO avaient essayé d'atteindre le barrage mais qu'ïls avaient été tués)
capturés ou dispersés avant d'atteindre leur objectif. A cause du nouveau plan de
défense, les guérilleros avaient changé de tactique et s'efforçaient de "terroriser"
la population, notamment celle de la région au sud-ouest de Cabora Bassa.

.:~-.............,..~--.,.-
,.....;'."' ...,~ .

Pour les mois de juin et juillet 1970, les chiffres donnés comprennent les
morts et les blessés graves.

Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième sessiog,
Supplémept No 23 (A/7623/Rev.l), chap. VIII, annexe III, par. 14.
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46. 11. Samora Moises Machel, président du FRELIMO a déclaré en 1970 que
80 000 soldats portugais étaient engagés dans la guerre contre le mouvement de
libération au Mozambique. Le FRELIMO indique que, depuis l'entrée de ses forces
dans le district de Tete il y a deux ans, leurs activités se sont étendues jus~u'au

voisinage de Vila Gamito et de Vila Coutinho dans le nord-est, près de la frontière
du Malawi et jusque dans d'autres régions du sud. Le FRELIMO a affirmé avoir
contraint les Portugais à abandonner nombre de leurs postes fortifiés dans le
district de Tete et a déclaré de plus que la totalité du territoire situé au nord
du Zambèze avait été affectée par la guerre. Malgré la construction par les auto
rités portugaises d'un cordon de postes fortifiés le long de la rive nord du
Zambèze pour empêcher les passages, les'forces du FRELIMO étaient déjà ~nstallées

au sud du fleuve où le mouvement menait une action politique intensive et avait
créé six écoles ainsi que des centres médicaux.

48. Le FRELIMO a également affirmé qu'en juin et juillet 1970, ses forces avaient
abattu l 855 soldats portugais, détruit 311 véhicules et 7 avions et avaient
effectué 457 embuscades et opérations de pose de mines ainsi que 64 attaques. Les
communiqués militaires portugais, en revanche faisaient état de 188 soldats tués
pendant la même période 1/. Le FRELIl'10 a affirmé par la suite qu'il avait tué plus
de 200 soldats portugais-pendant la période allant de septembre à novembre 1970
et mené six opérations d'envergure dans les districts de Cabo Delgado et de Niassa.
En février 1970, le FRELIMO a annoncé qu'il avait lancé une attaque 'sur la côte
près de Lourenço Ma~ques pour. célébrer le premier anniversaire de la mort de
Mo Eduardo Mondlane, ancien président du FRELIMO et qu'à cette occasion
13 soldats portugais avaient été tués et un certain nombre de maisons détruites.
On ne dispose d'aucun renseignement de source portugaise sur l'attaque en question.
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50. Aucun des communiqués publiés par les autorités militaires portugaises en
1970, ne faisait mention. des activités du 90mité Revolucion~rio de Mo ambique
(Comité révolutionnaire du Hozambique) (COREMO. Néanmoins, en janv1.er 1971,
a Combatente~ organe officiel du mouvement, a signalé qu'au cours de l'année
précédente le CO~10 avait augmenté ses effectifs et renforcé son organisation
dans les districts de Tete, Mantca ~t Sofala, et de Zambézia ni, et qu'il avait
lancé vingt-six attaques dans ces trois districts entre le 17 juin et le
29 novembre 1970. L'engagement le plus important, selon le COREMO, avait eu lieu
dans le district de Tete, où 72 soldats portugais auraient été tués et trois
véhicules militaires et un pont détruits. Selon ce commÙhiqué les combats auraient
eu lieu dans les localités suivantes : Zambuè et Zumbo, à la frontière nord-ouest
(frontière zambienne) et de petits postes situés le long du Zambèze, entre Zumbo
et Magoé, dans la région du projet de barrage de Cabora Bassa.

Nouveaux ~ements de libération

51. En septembre 1970, le Président du Comité spécial a reçu une pétition émanant
de M. Almeida ~~gaia, vice-président d'un nouveau groupe intitulé Movimento de
Libertaçao de Hoçambigue (Iviouvemept de libération du Mozambique) (MOLlMO) dont le
siège est à .Nairobi. (Kenya). Dans cette lettre le MOtIMO demandait au Comité
spécial de l'aider, notamment sur le plan financier •

52. Les communiqués militaires portugais ont également fait état d'un autre
mouvement, l'ULIPAMO, qui aurait été formé par des membres dissidents du FRELIMO.
On ne) dispose pas d'aut":r) renseignements sur ce mouvement.

~esures de sécurité

53. La Policia de Se~urança Pdblica (PSP; police de sécurité publique)' a effectué
12 818 arrestations en 1969

j
contre 14 154 en 1968, soit 10 p. 100 de moins. En

1969 comme en 1968, plus de 90 p. 100 des personnes arrêtées étaient des Africains.
Le nombre des personnes arrêtées pour délits contre l'ordre public remises à la
Direcçao-Geral de Segurança (DGS; Direction générale de la sûreté; ancienne PIDE)
est passé de 94 en 1968 à 122 en 196~. L'on ne dispose pas encore de chiffres.
pour 1970 (voir le tableau 2 ci-dessous).

Les communiqués militaires portugais ne signalaient aucune activité de
guérilla dans les districts de Z8.Il}bézia, Beira et Vila Pery en 1970.
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54. Le budget de 1970 prévoyait un crédit de 18,3 millions d'escudos pour les
prisons du Mozambique 2/; en outre le Ministre des provinces d'outre-mer a autorisé
un crédit spécial (Portaria 185/70 du 3 avril 1970) de 3 millions d'escudos aux
fins de la construction d'installations pénitentiaires. Une so~me supplémentaire
d'environ 30 millions d'escudos a également été allouée à la PSP pour faire face
à des dépenses extraordinaires.

58. Vers la fi~ de 1970, le' journal local a publié un avis de la DGS qui rappelait
à tous les étrangers se trouvant au Mozambique qu ',ils devaient chaque année, au
mois de janvier; présenter leur permis de résidence aux autorités' compétentes
(DiPloma Legisl~~ 2184 du 30 décembre 1961).

57. En janvier 1971, un article paru dans Le Monde (paris), indiquait que selon
une "source proche des autorités portugaises", 18 prisonniers politiques africains
aUTaient été tués par la police politique au Mozambique. L'un des tués aurait
été identifié comme étant M. Joël Monteiro, ancien membre du FRELIMO, qui avait
été arr~té en 1964 et détenu à la prison Machava, à Lourenqo Marques. Toujours
d'après cet article, plusieurs dGtenus des prisons Machava et Mabalane auraient
été contraints de participer aux opérations militaires menées dans les districts
de Cabo Delgado et de Tete, aux côtés des commandos spéciaux.

session,Voir Documents officiels de l'Assemblée générale
Supplément No 23 A 8023 Rev.l, chap. VII, annexe

Ibid., annexe I.e, par. 73.

55. Plusieurs articles parus dans la presse locale en 1970 insistaient sur les
efforts accomplis par le gouvernement pour reclasser les détenus et, en particulier,
gagner à la cause gouvernementale ceux qui avaient été 'arrêtéi.J pour "activités
subversives". En mai 1970, un nombre inconnu de déterlus de la prison Machava. ,
à Lourenqo Marques, ont été amnistiés à l'occasion du quar~nte-quatrième anni
versaire de la révolution portugaise. Ils avaient été incarcérés sous l'incul··
pation d'''activités subversives et autres crimes contre la sûreté de l'Etat". En
décembre 1970, le gouvernement a annoncé son intention de relâcher 28 anciens
guérilleros qui étaient emprisonnés sur l'île d'Ibos, dans le district de
Cabo Delgado. Ils ont été libérés en janvier 1971, après une cérémonie à la
prison, à laquelle a assisté le Gouverneur général. Une photographie parue dans
le journal local montrait le Gouverneur général avec un groupe ù'une vingtaine
d'Africains habillés en civil. Selon l'article du journal, ils écoutaient un
discours de remerciement pronon(~ par un prisonnier ayaEt reconnu qu'il avait
organisé, dans le passé, des activités de guérilla dans le district de Cabo Delgado.

56. En décembre 1970, 17 prisonniers détenus par la DGS ont été autorisés à
passer les examens de fin de quatrième année d'école primaire pl; huit autres ont
passé les examens de fin de troisième année. Une photographie-des détenus pendant
l'examen a été publiée dans la presse locale.

•

..

, .

- 219 -

!;

__rm[ rn:t.....:FTIT..'<nr••rmW4JPlnr-TTJI ;.



.
, ..,_ . .,.,_~. _~':~':"""""" ....,_.;.~"':'""~'-_. _~_""~:"'t'!".~~:~"""~~_~;","::""t't'"'!~:' ',,":'.

62. Comme on l'a signalé précédemment, un grand nombre d' aldeamentos africainsexistaient déjà en 1969J dans le district de Cabo Delgado,sur trois lignes de

Réinstallation et autres mesures de lutte contre la. subversion- -----. ---- - ~-.
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,Cabo Delgado

61. A l'heure actuelle, on peut· classer les projets d'installation et deréinstallation entrepris au Mozambique en quatre grandes catégories, en fonctiondes objectifs visés à : a) programmes à grande" échelle entrepris sous les auspicesdu gouvernement, faisant appel à l'irrigation, essentiellement dans le sud,comme les projets entrepris sur le Limpopo, le Maputo et le Révuè; h)'zonesde peuplement, essentiellement africaines, orientées vers le développement économique de régions à faible densité de population, négligées jusqu'à présent,du nord du Mozambique, désignées comme zones de peuplement prioritaires dans lecadre du troisième Plan de développement national pour 1968-1973; c) zones depeuplement permanentes organisées conformément au programme de regroupement ruraldes,Africains (!~~rden~mento); et d) réinstallation de la population africainedans les aldeamentos formant un réseau stratégique aestiné à prévenir l'infiltration des guérilleros •. Bien que le Gouv~rneur général ait seulement mentionnédans son discours les deux dernières catégories de centres de peuplement à proposdes opérations de contre-subversion, dans la pratique, les considérations desécurité sont également un facteur importa.nt dans les zones de peuplementprioritaires des districts de Niassa et de Cabo Delgado, ainsi que dans certainesde celles qui se trouvent au 2ambézia et au Mozambique. Ces centres de peuplementsont examinés ci-dessous par district.

59. En novembre 1970, le Gouverneur général a informé le Conseil législatif qu'àla suite des opérations menées par les forces armées, la subversion était pratiquement reléguée dans les zones frontières du nord et au nord-ouest du territoireet que les bases de guérilla. de ces zones avaient été progressivement démantelées.Gr~ce à la collaboration existant entre les autorités civiles et militaires, toutle réseau adroinistrat~fétait intact, et "pas un seul poste administratif nfavaitété abandonné". Depuis, en dehors des opérations purement militaires ayantbénéficié de l'aide des forces de police, des autorités civiles, de la milice et"dans de nombreux cas, de la population locale sous la conduite de ses chefstraditionnels", des progrès avaient été accomplis dans le domaine du relèvementet de l'amélioration des conditions de vie dans les zones affectées par lasubversion. Le Gouverneur général a insisté sur la nécessité d'intensifier cesefforts dans' le cadre de la lutte contre la subversion et en vue de mettre finà la guerre, qui risquait autrement de se prolonger indéfiniment du fait qu'elleétait "entretenue par les privations endurées par les populations qui étaienthabilement.exploitées par les agents de la subversion".

60. Se16n le Gouverneur général, d'~portants progrès ont été accomplis en ce sensque le nombre des bénéficiaires des projets de réinstallation et de reordenamento(regroupement) de la population rurale a augmenté et que les méthoàes:appli4ûeesont été améliorées, notamment pour la construction de nouveaux aldeamentos et
~"""'----I--
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64. Comme dans le cas des autres colonb portugais aidés par l'Etat, les familles
ont pu se rendre gratuitement au Mozambique et ont bénéficié d'une assistance
financière à leur arrivée ri. Chaque agriculteur a re~u 250 hectares de terres
pour la culture et l'élevage du bétail. Chaque parcelle est censée rapporter
annuellement un revenu net minimum de 130 COO escudos environ.

63. En 1970, dans le cadre du troisième plan de développement national, quelque
500 agriculteurs originaires de Madère ainsi que leurs familles ont été installés
dans les zones de Montepuez, Ba1~ma, Namuno, Chiure, Ancuabe, Mirrote, Erati,
Alua, Ocua, Me1oco et Mesa, au sud du fleuve Messa10. La quasi-totalité de ces
centres de peuplement se trouvent le long de grandes routes : quatre le long de
la route qui relie Porto .~~lia à Vila Cabral, quatre le long de la seconde route
la plus importante en direction du sud qui lui est parallèle et trois le long
du principal axe nord-sud du district. ,Le centre situé le plus au sud est
Mirrote qui se trouve près du fleuve Lurip, dans une zone où d'importants
gisements de fer ont été découverts.

65. Ces colons de Madère doivent constituer de nouveaux noyaux de peuplement.
Les Africains seront réinstallés dans ces zones afin d'y fournir la main-d'oeuvre
nécessaire et de bénéficier en retou.r d'un contact plus étroit avec les colons
plus "évolués". Le centre de peuplement de Montepuez fondé par des colons de
Madère date de 1967-1968. Au début~ près.d'une dizaine d'agriculteurs se sont
installés dans une zone de 70 000 hectares dont une partie avait déjà été
défrichée. En octobre 1970, il Y avait plus de 150 familles de colons. Situé
"au coeur du district de Cabo Delgado", selon l'expression habituellement
employée, ce centre de peuplement est décrit comme étant "le front de dévelop
pement le plus avancé contre la subversion au nord du Mozambique". D'ici 1973,
on s'attend à ce que 900 familles s'installent à Moritepuez.

+

Voir ib~È., vingt-guatrième.~~ssi~.,SUEplément No 23~ (A/7623/Rev.l/Add.l)
appendice III, par. 150 et 151.

'Pour une description de projets semblables, voir ibid., vingt-troisième
session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour;-docu~nt

A/7200!Rev.ï; chap. VIII, annexe III, par. 54-57.
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défense q/. En 1970, le réseau d'~~~Etos a été élarri dans la zone la plus
septentrionale du territoire que l'on considère cow~e faLsant partie du front de
défense. Ainsi, en novembre 1970, lors d'une réunion du Conseil du district de
Cabo Delgado, le gouverneur de district a annoncé une allocation de 12,96 millions
d'escudos pour les travaux de réordenamento rural à Palma, Moclmboa da Praia et
Macomia, et d'une sorrme additionnelle de 10 millions d'escudos pour diverses
autres améliorations dans le district. Les travau~ principaux de reordenamento
qui doivent être entrepris compr3nnent la construction de deux nouVëaü'X-- ..
aldeamentos à Moclmboa da Praia et d'un autre à Macomia, au coût de
200 000 escudos chacun; d'un certain nombre de postes scolaires, de postes
d'infirmerie et de "résidences" (destinées en général aux chefs et administl ll.teurs
locaux); l'achat de bulldozers, de radios pour les aldeamentos et de camions; et
le forage de puits. A la suite d'une visite, en juillet,-dü-Secrétaire provincial
à l'économ"'.e du territoiJ;e, qui était accompagné d'une équipe dl économiste s
chargée d'étudier le potentiel économique du district, des plans ont été établis
pour l'implantation d'entreprises agricoles et l'installation d'agriculteurs
européens et africains.
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Niassa-Zambéria
--------,~--

66. Comme on l'a indiqué précédemment, l'Offi~e de colonisation du Mozambique
s'est vu confié c~mrne t€che ayant la priorité la plus élevée 1 J installation de
rrdlle nouveaux colons dans les districts de Cabo Delgado et de'N:1assa, au cours
d'une période de six années.

617. Les zones prioritaires de peuplement dans le district de Niassa, établies :çar
le troisième Plan national de développement comprennent le triangle
I:.:ecanhelas-Nolumbo et Liûma (cette dernière agGlomération se trouvant dans le
district de Zambéria) au sud, et le triangle Vila Cabral-Eaniamba-l·i'lemba au nord.
Ces deux zones étaient à l'origine destinées à une colonisation agricole mais
un aldeam?nto IJtrd.tégique a été établi à lvlecanhelas qui est. considérée comme
une "zone stratégique" car elle a fait l'objet d'attaques de la part de
guérilleros. '

68. En juin 1970, le Gouverneur du d.istrict de Niassa, accompagné par un militaire
d'un grade élevé, s'est rendu à. Mecanhelas et a distribué des armes à la population
locale, qui comprend quelque 600 Africains et dont on a dit qu'elle constituait
un "mur de défense" contre les guérilleros. En août 1970, le général Kaul~a

de Arriaga sIest également rendu 8. :r:ecanhelas, notamment pour rencontrer
les régulos responsables de Ip zone. Dans le district de Niassa, 300 colons
devaient SI établir au rythme de 50 par an.

69. Le déf:t'ichement des terres et les travaux connexes devaient commencer en
octobre 1970 dans le triangle Becanhelas-holumb~Lioma,et constituer la phase
initiale de l'installation projetée de ces familles qui devaient arriver au cours
dl une période de quatre ans. Selon le troisième Plan national de développement,
cette zone doit @tre principalement consacrée à la: culture sèche", alors que le
t,riangle Vila Cabral-Vlaniamba-:i.iuemba est destiné à l'élevage du bétail, à la culture
des pommes de terre et à l'horticulture.

Tete
1

70. Dans le district de Tete, bien qu'en raison de là construction du barrage
de Cabora Batjda, il ait fallu déplacer des milliers de familles africaines qui
se trouvaient dans des zones qui seront éventuellement subme:r'gées, les nouveaux
aldeamentos sont organisés en tant que partie intégrante de la défense de la zone.
D! après le général Arriaga, les nombreux aldeamentos doivent servir de centres pour
la promotion du p~ogrès social et permettre d'évite~ à, la population les contacts
avec les guérilleros et la violence. Il est prévu que ce:.:talnes de ces communautés
devront pourvoir à leur propre défense.

71. Le Bureau de peuplement du Zambèze (Cabinete do Povoamento do Zambese)
établi par le gouvernement~pourdresser 'des plans en vue du. repeuplement de la
z~ne de Cabora BaSsa a déjè désigné 30 zones. On procédera à. l'installation de
24 COO familles au total, pendant la phase 'initiale. Sur la rive nord du Zambèze,
les zones de peuplement doivent être établies, sur 150 km, de Zumbo à 1 rouest à
Chipera à. l'est. La raison en est notamment que la population de la rive nord sera
davantage touchée par là submersion des terres que celle de la rive sud. En outre,
jusqu'à une date récente, les guérilleros attaquaient en général à partir du nord.
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On n'a pas annoncé quelles sont les zones qui 10nt été chQisies au sud du Zambèze
pour y réinstaller des familles africaines. D'après les communiqués militâires
portugais, les guérilleros auraient attaqué certains aldeamentos dans les environs
de lIagoé en février 1971.

72. Dans le cadre des efforts qu'il fait pour gagner la population de la zone,
le gouvernement a discuté les nouveaux plans de façon' approfondie avec les autorités
locales africaines. Pour réduire le~ difficultés au minimum, la majeure partie de
la population locale est réinstallée aussi près que possible du lieu où elle vivait
auparavant. En outre, le gouvernement a donné 1'assurance qu ril tiendrait compte
des coutumes traditionnelles africaines pour choisir les zones de r.éins~allation

et déterminer le moment approprié pour déplacer la population, ce qui se fera
entre deux réco:i.tes. La compos.ition ethnique des différents groupes sera maintenue.

73. Ce vaste regroupement de lq. population locale est, plus que dans le cas
des autres entreprises de réinstallation, considéré comme une Ifopération
hypersensible lJ

f·' ~onçu en conséquence. Cela est dû au fait que l'opération
concerne divers groupes ethniques et qu'une partie des' gens qui vivaient,sur les
rives d1~, fleuve set'a déplacée et installée dans des régions sèches où il leur
faudra apprendre de nouveaux modes de vie.

74. On accorde un rang de priorité élevé aux installations destinées à l,' ensei
gnement et à. la protection sociale. Dans la région, les services d'enseignement
et les missions catholiques reçoivent du matériel de façon à pouvoir dispenser
un enseignement à BO p. 100 des 3 000 enfants dl âge scolaire de la région. Les
programmes de protection sociale comprennent des cours de puériculture, d'économie
domestique et dt amélioration des habitudes nutritionnelles, qui s' adref$sent
particulièrement aUx femmes.

75. 1 Le gouvernement prévoit de, réinstaller S. 000 personnes environ par an. Chaque
famille réinstallée recevra cinq hectares de terre, dont. deux hectares défrichés
et prêts ~ être cultivés' et trois hectares pouvant être ultérieurem.ent mis en
valeur. En outre, chaque famille sera indemnisée pour la perte de son logement
et de ses plantations (arbres fruitiers), sera transportée gratuitement dans la
nouvelle région, recevra gratuitement des matériaux de construction et des
produits alimentaires, un prêt de semences et .sera exemptée d'imp8ts pendant un an.

Divers

76. De plus en plus:, la colonisation au Mozambique est liée 8. la défense du
territoi:.re. Les coloni~s 41Europ~ens, en particulier, s~nt censéés jouer un
raIe clef pour ce qui est de "l'occupation économique ll du territoire, de la
création d -u.ne "société nro.ltiracia1e" au Hozambique et de la prOPagation de la
langue et de la. culture portugaises.

•77. En féV'Tier 1970, le Vice-Président de l'Office provincial de colonisation
du ~lozambique a déclaré que la mis'e en oeuvre du progrannne de peuplement établi
dans le cadre du troisième Pla.n national de développement non seulement aurait
une portée politique, éconoID:ique et ~ociale iiiPortante, mais contribuerait également
~, maintenir la souveraineté portugaise au lYlozambique. Ce progrannne ass~erait une
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une occupation mieux équilibrée du territoire, une meilleure utilisation desressources naturelles et stimulerait la promotion sociale des menos evoluidosde façon qu'ils puissent ,former des sociétés multiraciales qui soientprofondément portugaises. ~.

78. JJ)n 19'11, l'Office provincial de colonisation a alloué 200 millions d r escudosà divers centres de peuplement dans les districts de cabo Delgado, de Niassa etdu Mozambique. Il glagit notamment d'installer 150 a.griculteurs de plus dans lescentres de peuplement établis à Nontepuez, Balama, Ancuabe, Namuno'~ N,q,mapa et Ocua,mentionnés plus haut. En outre, 180 agriculteurs doivent i3tre instaJ.1és à Mandimba(district de Niassa) et 30 à Lioma (district de Zambéria). Dans le cadre du plande reordenamento rural, des t'amil] es africai.nes de è'es régions seront également"regroupees.

79. LI installation de soldats démobilisés continue d r@tre présentée dans la pressecomme un facteur important de la défense du territoire. En Jrlars, cependant,.l'auteur d'un article publié dans un journal de Lisbonne, faisait observer qu1en1967, 365 soldats seulement avaient été installés comme colons. L'auteur imputaitaux lenteurs administratives l'absence de progrès dans ce domaine.

1
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40' SITUATION ECONOMIQUEV

80.. On trouvera des renseignements récents sur les tendances générales de l'éco
nomie au Mozambique, notamment des renseignements sur l'industrie minière et les
industries de transformation, sur les échanges et la balance des paiements ainsi
que sur le projet de Cabora Bassa dans le document de travail supplémentaire établi
par le Secrétariat sur les activités des intérêts étrangers ~conomiques et autres
da:nf,5 les territoires administrés par le Portugal (voir document A/8398/Addol) 0 Les
faits nouveaux enregistrés dans les autres secteurs sont brièvement décrits. ..cJ.-apreso

Agriculture

810 Contrairement à l'Angola, le Mozambique a connu peu de changements dans la
structure de son économie au cours des dix dernières années; le sucre, la noix de
cajou et le coton représentent encore pre~que 50 po 100 du total des exportationso
Bien que dans une annonce publicitaire occupant une demi-page du Financia1.Times
Survey on Angola and 1'iozambig~, parue en juillet ~971, les· Overseas Companies
of Portugal aient publi~ des statistiques indiquant· qu~ les exportations du
territoire avaient doublé e.n valeur entre 1960 et 1970, une partie.de cette
augmentation semble due aux fluctuations des prix car elle ne se reflète pas dans le
volume des exportations jusqu'à 1969 !:./o En fait, les statistiques publiées pour
chaque année dans l'Anuario Estatistico montrent qu'e~tre 1960 et 1969, l'augmen
tation du volume des exportations a été dans.la plupart ,des cas bien inférieure
à 50 po 1000 Le volume des exportations des principaux produits a augmenté dans
les proportions suivantes : coton brut, 15 po 100, passant de 44 000 tonnes à
47 7CO tonnes; sucre, 53 po 100, passant de III 200 tonnes à.l70 100 tonnes
(on notera que 1960 se classe au septième rang de la série de neuf années dont
la meilleure a été l'année 1969); thé, 93 po lCO, passant delS 100 tonnes à
15· f:JJ0 tonneso Par ailleurs, avec un excédent mondial grandissant et le
contingentement des exportations, les exportations de sisal du Mozambique ont
diminué de 18 po 100 environ, tombant de 27. 900 à' 22 700 tonnes 0 De même le coprah,
qui avait été l'une des exportations de pointe du terri'taire et pour lequel le ·
volume des e~ortations était passé de 40 800 tonnes en 1960 à 60 070 tonnes
en 1961, est tombé à 41 100 tonnes en 19690 Seules les exportations de noix de
cajou décortiquées et non décortiquées ont accu~é une au~entation régulière et l

substan-vielle'pendant cette période; les exporté'ltions de noix non décortiquées ont
atteint un record de 132 146 tonnes en 1~68 avant de tomber à 68 500 tonnes en 1969
du fait qu'une plus grande proportion de noix étaient décortiquées dans le
-territoire et les exportations d'amandes de noix de cajou (noix décortiquées) sont
passées de 1 058 tonnes à 12 800 tonneso

y On trouvera des renseignements de base sur la situ~tion gén~rale de
l'économie du tèrritoire dans les documents de travail précédents reproduits dans
des rapports du Comité spécialo Voir, eh particulier, Documents officiels de
l'Assemblée énérale vin -cin uième session annexes, points'63 et 23 de l'ordre
du jour, (A/8023/Rev.l , chap. VII, annexe IoC, paro 78 et suivantso

11 Les statistiques des exportations pour 1970 ne sont pas anc~e disponibleso
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820 Du point de vue du gouvernement, le potentiel agricole du territoire ne pourra
être pleinement mis en valeur que par une "occupation" plus intensive des terreso
alors que l'on estime qU'uri tiers environ du territoire est propièe à l'agri
culture, 5 po 100 seule~ent des terres sont cultivées 0 On se. souviendra qu'une
étude des unités d'exploitation au Mozambique, publiée en 1965 BI a montré que le
"secteur traditionnel" occupait environ 2,2 millions d'hectares, la superficie
moyenne d'une exploitation étant de l,~. ha, alors que le secteur dit "développé"
qui comprend les exploitations commerciales appartenant soit à des particuliers,
soit à des sociétés, occupait 2,3 millions d'hectares, la taille moyenne d'une
exploitation étant de 562 hao Sur la base de cette étude, on estime que
70 mi.llions d 'hectares supplémentaires pourraient être mis en culture et entrer
dans le secteur productifo

8]0 Pendant la dernière campagne agricole, plusieurs régions ont été touchées par
la sécheresseo Le district de Gaza a connu une longue période de sécheresse
de sorte que du bétail et des récoltes ont été perduso La vallée du Zambèze et
les districts situés au sud de la Save ont également été atteintso Toutefois, on
ne dispose pas encore des statistiques de la production pour 19700

Coton

840 Les statistiques provis0ires publiées par l'Institut du coton du Mozambique
indiquent que la production de coton du territoire pendant la campagne 1969/70
a atteint 133 000 tonnes environ, dont 92 870 tonnes (soit 70 po 100 du total)
provenaient d'exploitations appartenant à des Africains, en d'autres termes du
secteur "traditionnel", et 40 000 tonnes des exploitatior:s "autonomes", notamment
des exploitations commercialeso La production a été inférieure aux prévisions en
raison de la grave sécheresse qui a sévi 0 D'après le secrétai're provincial des
terres et du peuplement, si les conditions météoro1ogique~ avaient été normales,
la production,aurait atteint de 140 000 à 150 000 tonnes!fo Le secrétaire a
déclaré que les précipitations ayant été trop rares, l~ sud de la Save, par
exemple, qui produit en moyenne de Il 000 à 12 cao tonnes de coton par an, en
avait produit à peine 1 000 0

850 La récolte de coton en 1970/71 a été évaluée à un volume total de 150 000 à
160 OCo tonnes; pour la première fois, 20 po 100 du coton produit allait être mis
en vente sur le marché internationalo On prévoit que d'ici à deux ou trois ans,
la p~oduction dépassera 200 000 tonnes; la plus grande p&rtie de cet accroissement
serait due à la production des nouvelles exploitations installées dans le Nord 0
A Cabo Delgado, la production est estiméfP ~, 15 300 tonnes environ, 5 300 tonnes
seulement provenant des cultivateurs "trad:i tionnels" 0 Avec l'introduction du
coton amér~cain et des pesticides, on pense faire passer la produotion des culti
vateurs africains à 1 500 kg de coton environ à l'hectare ~o Le rendement des
exploitations européennes se situe en moyenne à 2 000 kg à l 'hectare 0

}!/ Voir Documents officiels de l'As.semblée générale,. vingt-guatrième session,
Supplément No 2'3 (A/7623/Revol), chapo VIII, annexe III, tableau 20

1/ On se souviendra qu'en 1969, on escomptait une production de 133 000 tonnes
au total. La différence est proqablement due à l'augmentation tlu nombre des
cultivateurs européens 0 .

~I En 1968, le rendement annuel des cultivateurs africains était de 339 kg
à l'hectareo
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Noix de ca,jou

860 Au cours des dix dernières années, la noix de cajou a occupé une place de plus
en plus importante dans les exportations du territoire, et en 1969, les expor
tations de noix de cajou non décortiquées et d'amandes de cajou se sont élevées
à 780 millions d'escudos contre 794,5 millions pour les exportations de sucreo

87 0 Toutefois, malgré l'augmentation de la production estimée à 60 '000 tonnes
en 1969, le volume des exportations a diminué par rapport à l!année précédente:
les exportations de noix de cajou non décortiquées sont tombées de 132 900 tonnes
à 68 500 tonnes et celles de noix de cajou décortiquées de 13 400 à 12 800 tonneso
La diminution des exportations en 1969 semble être imputable en partie aux problèmes
qui affectent l'industrie de décortiquage du cajou. Le Gouverneur général estime
que ces problèmes seront réglés lorsqu'on aura trouvé le moyen de concilier les
intérêts de la production, de la commercialisation et de' 1 r industrialisatj.on 0 -

88 0 Bien qu'ont eût annoncé en 1970 que le gouvernement se proposait de créer un
organisme permanent chargé de trouver une solution coordonnée au problème et
d'encourager la production, rien n'avait été fait à la mi-197lo Les règlements
applicables à la vente du cajou pendant la saison 1970-1971, publiés en
octobre 1970, étaient en grande partie les mêmes que 'ceux des ~nnées précédenteso
L'exportation de noix de cajou en provenance de l'ensemble de la rêgion située au
sud de la Save restait interdite sauf pour les secteurs proches de ~a ville de
Beira, dont la production pouvait être exportée à partir du port de Beirao
Les régions situées au nord de la Save pouvaient exporter leur production à
condition que les industries n'en aient pas besoin et que ces exportations ne
représentent pas plus d'un tiers de la quantité de noix de cajou vendue awç
industries 0 Dans le district de Cabo Delgado, les producteurs étaient autorisés
à exporter les deux tiers de la quantité vendue aux industries localeso Dans les
~égions nord et sud, tout le cajou invendu à la fin de la saison devait être vendu
au gouvernE~m-ent au prix de 3 escudos le kilo 0

Sucre

890 Les nouveaux investissements qui ont été faits dans ce domaine depuis le début
des années 60 commencent enfin à donner des résultats 0 En 1969, la production
s'est élevée à 226 000 tonnes, c~ qui représente une augmentation de près de
33 po 100 par rapport à 1;.a production annuelle moyenne pendant la période 1961-;1..9650
En 1970, les exportations de sucre du territoire se sont élevées à 250 000 tonnes,
d'une valeur de 960 millions d'escudoso

900 En mai 1971 (Portaria 225/70, 1er mai), le GOŒvernement portugais a décidé
de limiter ses i.Ù1portations au sucre brut et de ne plus acheter de suc.re raffiné
(blanc) aux territoireso Jusqu'alors, les compagnies~taientautorisées à fournir
jusqu'à un tiers de leur contingent sous forme de sucre blanco outre ce changement,
le gouvernement a établi de nouveaux crirèr.es internationaux pour déterminer
la qualité du sucre et fixé à 3,5 escudos le kilo le prix d'achat du sucre brut
ayant un contenu polarimétrique minimum de 97 0 5, les prix allant en diminuant pour
les sucres dont le contenu polarimétrique était intérieuro
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910 En octobre 1971, on a annoncé la construction de six nouvelles sucreries à
Beira à un coût de l 000 millions d'escùdoso Une fois terminées, ces sucreries
devraient permettre au territoire de produire plus de 300 000 tonnes de sucre
par ano

"..-
Mais

920 De 1964 à 1968, la production de mais du Mozambique est passée de 330 000
à 500 000 tonnes, dont plus de 120 000 ont été exportéeso En 1970 toutefois,
le territoire a dû à nouveau importer ,près de 15 000 tonnes de mais étant donné
la sécheresse qui a sévi dans de nombreuses régions du Sudo En juillet 1970,
le Directeur de l'Institut des céréales 'a déclaré qu'étant donné la sécheresse,
il y avait peu d'excédent de mais dans les districts de Manica Sofala, de Zambézia
et de Tete 0 Il a reconnu que le système d' act'i6n de licence aux courtiers
du mais et le manque de moyens de transport adéquats n'avaient pas permis au
gouvernement d'assurer une meilleure distribution du mais dans toutes les régions
du territoire"

930 Les fluctuations enregistrées en ce qui concerne la situation du mais dans
le territoire reflètent la nécessité de renforcer la planification et le déve
loppement du secteur traditionnel de la pro~uction agricoleo Dans une série
d'articles parus en mars 1971, la presse locale s'est étonnée de ce que le
gouvernement n'ait pas encore pris de mesures pour éviter une pénurie de mais,
denrée alimentaire de base du territoire y 0 On a s01ùigné qu'une étude avait été
faite dès 1966 pour indiquer le moyen d'améliorer la production de mais dans le
territoire à l'aide d'une nouvelle semence hybride, mais que l'Institut de recherche
agronomique ne l'avait publiée'qu'en décembre 19700 Cette semènce hybride
permettait d'obtenir un rendement de 8 OOO'kg à l'hectare alors qu'au Mozambique,
le rendement 'moyen des fermiers africains traditionnels n'était que de 512 kg
et celui des fermiers lfdév~loppéslf de 829 kgo Enfin, on a suggéré qu rau lieu
d'exporter le maïs, les années excédentaires, le gouvernement prenne des mesures
pour permettre au territoire de subvenir à ses propres besoinso

Thé-
940 En 1970, la production de thé a atteint le chiffre record de 16 973 tonnes, ce
qui/représente une augmentation de 939,8 tonnes par rapport à l'année précédenteo
Il semble que cette augmentation Soit, due essentiellement à des rendements plus
élevés puisque la superficie cultivée n'a été que de 15 141 ha contre 15 227 pendant
la période 1961-19620 Les conditions météorologiques ayant été mauvaises, on
prévoyait une diminution de la productioti en 19710

950 Les exportations de thé du Mozambique se sont élevées à 15 488 tonnes en 1969,
soit un peu moins que les 36,2 millions de livres allouées au territoire au titre
de l'accord conclu cette année-là par le.Comité èonsultatif du thé de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)o En 1970, le
contingent du Mozambi.que était fixé à 16 4CO tonnes et les exportations enregistrées
se sont élevées à 16 7CO tonneso

y Une étude précédente a montré qu'au cours d'une année ,moyenne,
430 000 Africains produisaient près de 350 '000 tonnes de mais et en consommaient
310 000 tonnes (voir ci-dessus note ~/)o
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960 En juin 1971, on a annQ~cé que les producteurs de thé de Gu~ué dans le district
de Zambezia avaient invèsti 5 millions d'escudos en vue de prospecter de nouveaux
débouchés pour leurs exportations ae théo

Transports et c~:>nnnunications

Ports

970 Le trafic de transit du port de Lourenço Marques a continué d'augmenter
en 1969 et 19700 La presse a en grande partie attribué cette augmentation à
l'agrandissement du quai de Gorjao et' à la construction du quai pour pëtroliers
et minéraliers à Matolao

980 En 1970, Lourenço Marques avait vu passer plus de 13,6 millions de tonnes de
marchandises 0 Ce chiffre comprend près de 50 pu 100 du trafic en direction et en
provenance du Transvaal, ainsi que les exportations de fer et de sucre du
Souazilando $elon une certaine source, ce chiffre comprendrait également une partie
importante du trafic en direction et en provenance de Rhodésie" du Sud 0 Il est
toutefois~difficiled'évaluer la proportion du trafic de la Rhodésie ,du S~d qui
est p~ssé par Lourenço Marqueso

990 En 1969, il Y a eu une nouvelle baisse du volume des marchandises qui ont
transité par Beirao Cependant, selo~ une information récente, on s'attend à ce que
le tonnage passant par Beira augmente du fait de là réalisation du projet de
Cabora Bassa et du développement, économique qui s'en suivrao

1000 On agrandit actuellement les ports de Lourenço Marques et de Nacala~ A
LourençOI Marques, _un quai pour minéraliers est en cours de construction et servira
au chargement des pétroliers et des minéraliers d'une capacité allant jusqu'à
300 000 tonneso Ce projet, dont on estime le c9ût à l 000 millions d'escudos,
a été préparé par une société française, la Compagnie générale de géophysique,
et fait actuellement l'objet d'une étude de la part de l'Administration des ports,
des chemins de fer et des transports du Mozambiqueo A Nacala, un projet de
250 millions d'escudos est en cours de réalisationo Il comprendra la construction
d'un quai de 480 mètres destiné au chargement de navires d'une capacité allant
jusqu'à 100 000 tonnes et'la prolongation de 150 mètres des docks actuers à un
coût estimé à 150 millions'd'éscudoso. En outre, d~ux entrepôts sont en construction
à un coût estimé à 8,4 millions d'escudos 0

1010 L'agrandissement du port de Nacala est destiné à assurer le trafic supplé
mentaire que-la nouvelle liaison ferroviaire du Malawi devrait entraînero .

Transports aériens

1020 Bien que les investissements 'envisagés au titre du troisième Plan d~ déve
loppement national dans le secteur des transports ,et des' communications se montent
à presque un tiers du total, 650,5 millions d'escudos seulement, dont 448,5.millions
destinés aux aéroports, et 202 millions aux~éronefs, ont été consacrés à l'extension
du transport aérieno Ces dernières années~ compte tenu de l'importance grandissante
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du trafic, aérien intérieur et international, le gouvernement a décidé de faire
davantage d'-efforts dans ce secteur 0 En septembre 1970, le secrétaire provincial
aux co~unications a annoncé que le gouvernement envisageait de consacrer
700 millions d'escudos sur une période de deux ou trois ans à l'amélioration
du résea~ d'aéroports du territoire

1030 Parmi les améliorations apportées à l'aéroport de Lourenço Marques, il faut
citer l'installation d'un système d'atterrissage aux instruments,. d'un système
de signalisation et d'un radar électronique, l'allongement des pistes afin de
permettre l'atterrissage des nouveaux avions à réaction à grande capacité et
l'agrandissement des bâtiments de l'aér6gareo On estime que ces améliorations
coûteront· environ 12,6 millions d'escudos 9 A Quelimane, dans le district du Zambèze,
on envisage la construction d'un nouvel aéroport ainsi que l'aménagement de
1 raéroport actuelo Le coût de ces travaux est estimé à environ 23 millions
d'escudos 0 Des plans sont à l'étude en vue de construire un aéroport à Vila Pery,
capitale du nouveau district du même nom (voir par 0 21 ci-dessus) 0

1040 En décembre 1970, la Direcçao de Exploraçao de Transportes Aéreos (DETA)
a reçu l'autorisation du Ministre d'outre-mer de procéder à l'achat d'un 'troisième

, avion à réaction Boeing 7370 Le contrat entre la DETA et la société .Boeing a été
signé le 1$ décembre 1970 et l'avion doit être livré à la DETA en ~ctobre. 1971, les
vols réguliers devant commencer également en 19710 On estime le coilt du. nouvel
avion à plus de 150 millions d r escudos 0 Il est bon de rappeler qu'en 1970, les
f,2rces armées du 1Jlozambique on! eu recours, sous contrat, aux services de la DETA
Lvoir A/$723 .(deuxième partiel/o En avril 1971, :1'Administration des ports, des
chemins de fer et des transports a été autorisée à contracter un emprunt de
S,3 millions de dollars des Etats-Unis de la Banco Nacional Ultramarino pour l'achat
d'un avion, destiné à la DETA, d'un moteur suppléD;Lentaire et d.e pièces détachées
(Décret 100/71. du 24 mars 1971)0 On ne dispose d'aucun renseignement sur le
modèle de l'avion qui doit être achetéo

1050 Le -trafic aérien interne.tional augmente éga~ement au Mozambiqueo En juin 1971,
la compagnie aérienne portugaise Transportes Aéreos Portugueses (TAP) devait
accroître le nombre de ses vols, qu'elle assure par Boeing 707, de Lisbonne à Beira
et Lourenço Marques, les faisant passer de 5 par semaine à un par jouro Plusieurs
autres compagnies internationales auraient également envisagé la création d'une
escale à l'aéroport de Lourenço Marques·o La compagnie brési~ienne J.!!ç!o_~!~
Rio Grandese (VARIG), pense commencer pa:r ouvrir une' agence a Lourenço Marques dans
·le but d'établir des vols directs entrè Lourenço Marques et Rio de Janeiro 0

Finances publigues

1060 En 1969, les re cettes et les dépenses ont dépa,ssé les prévisions d'environ
37 po 1000' Les recettes ordinaires ont dépassé les prévisions de 1 680,S'millions
d'escudos, les recettes extraordinaires de 609 millions d'escudoso Quoique
exceptionnellement, -les dép~~ses militaires réelles 'n'aient dépassé que légèrement
les chiffreS prévus, elles ont cependant été inférieures de 10 po 100 à l'année
précédente 0 Par ailleurs, si le total des dépenses extraordinaires a dépassé les
crédits de 847 millions d' escudo~, la seule raison en est que les pz:évisions
bu~gétaires ne comprenaient pas à l'origine les allocations d~stinées à la mise en
oeuvre du plan de développement, qui sont, e~ règle gén~I.'ale, approuvées plus
tard dans l'annéeo
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1070 Le projet de budget pour 1971, dont le· tableau 3 ci-après L."'ldique les
principales catégories de recettes et de dépenses continue de refléter la
politique traditionnellement prudente qui consiste à fonder les prévisions en
matière de recettes sur les recettes' réelles de 19690 Néanmoins,;i1 est bon
de noter, qu'en dépit de cette politique conservatrice, on s'attend à une
a'lgmentation du service de la dette publique du territoire de plus de 35 po 100
:var rapport au chiffre pour 1969 qui se montait à 4. 147 millions d'escudos 0 On
ne dispose pas encore de détails sur les emprunts contractés en 19700

}1ise en oeuvre du ttQ..isi~me Plan national de développement

1080 Le troisième Plan de développement prévoit des investissements d'un montant
total de 17 224,7 millions d'escudos répartis sur six· ans, soit 'une dépense
annuelle moyenne atteignant presque! 3 000 millions d'escudos 0 On lfe dispose
de chiffres sur les' dépenses effectives que pour 1968, lannée au cours de laquelle
les dépenses totales se sont montées seulement à 563,6 millions d' èscudos,
soi.t 19,6 p. 100 du montant prévuo Les dépenses àutorisées' pour 1969, 1970 et 1971
représentent respectivement 32,3 po 100, 39,5 po 100 et 31,9 po 100 du montant
annuel moyen prévu (voir tableau 4 Ici-après).
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Tableau 3

Mozambique :. finances publiques, 1968-1971
;

A. Recettes
(Én millions d'escudos)

"
Recettes effectives Prévisions

1968 1969 1968 1969 1970 1971

Recettes totales 7 534,8 8 157,2 8 157,2 5 967,7 6 639,2 8 101,4,

Recettes ordinaires 6 834,7 7 423,1 5 114,11- 5 842,6 6 452,8 1 855,3
Imp8ts directs 1 063,9 1 293,7 914,5 1 044,9 1 142,2 1 297,5
Imp8ts indirects 917,3 960,4 713,3 8ll,8 929,2 1 007,7
Industries bénéficiant d'un
régime particulier 471,3 652,3 354,3 574,2 661,5 712,5

Services 377,1 410,2 298,9 332,0 397,4 480,9
Entreprises publiques et
entreprises privées 37,2 43,1 31,8 35,3 36,0 37,5

Revenus de capital 13,9 11,6 7,6 7,9 9,4 ~1,5

Remboursements 292,7 292,8 267,9 267,2 303;6 428,4
Services autonomes 3 661,-7 3 758,8 ·2 446,,1 2 769,4 2 973,7 :; &19,3

Recettes extraordinaires 700,1 734,1 100,0 l25,1 186,4 246,.1

B. Dépenses
(mri millions d'escudos)

Dépenses totalee'" 7 534,8 8 155,7 . 5 214,4 5 967,7 6 639,2 8 101,4
Dépenses ordinaires 6 519,5 7 183,0 5 114,4 5 842,6 6 452,8 7 855!3

Dette publique 314,3 333,9 .318,0 325,1 383,7 521,8
Gouvernement territorial '13,4 18,0 13,7 25,5 29,0 36,1
Retraites et pensions 62,3 64,6 70,0 80,0 80,0 114,0
Adm,1.n.istration générale 997,1 1 078,8 939,5 '984,8 1 125,2 1 374,7
Trésor 119,8 127 ~ 135,8 142,1 ~54,4 185,7,.
Justice 79;2 80,5 83,1 87,0 ·99,1 116,4
Dév~J.oppement 3 079,1 '3 388,1 2 021,8 2 349,1 2 494,lt. 3 142,2
Dépenses militaires 1 023,4 938,2 ·836,5 900,0 932,1 993,1
Marine 116,0 138,9 95,0 112,3 124,4 143,9
Dépenses'd'ordre général 711,3 1 008,6 597,6 833,5 1 027;0 1223,9
Divers 4,0 6,1 3,4 "3,4 3,4

Dépenses extraordinaireS!! 701,3 972,7 100,0 125,1 J.86,4 246,1

;
t,
\

Sources : Recet'iies et dépens'es effectives pour 1967-1968 : J.bzambique, Contas de Ger@ncia e de
~~rc1cio, 1967 et 1968; Boletim O:ticial, Série II (No 28), deuxième supp1dDient,
lB""juillet 1968; ~. (No 35), deuxième SUJ:.~lément, 4 septembre 1969; 'Boletim M~sal
de Estat1stica, mars 1970. .
Prév:.ts1")ns : Budgets des exercices correspondants.

!I Les dép~",ses extraordinaires effectives canprennent les investissements effectués au
titre du troisième plan national de développement. :
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Sources
1

1968/69 : Portugal, Anu,~rio ESliat:lstico, vol. II;
1969/70 : Not:rcias, Lourenço Marques, 18 juin 1970.
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li Docum~nts ofI~ciels'deJ'Agsembléegénérale, vingt-cinquième session,
Supplément No 23 (~18023/Rev.l), chap. VII, Annexe.I.C, par. 144-145, Poùr une
description d'l système d' ensei~ement du Mozambique•

110~ Comme·en Angola~ l'u~tversité est agrandie. Une faculté des sciences
économiques doit être \~l"Gée 'en 1971/72. Des plans ont étê approuvés en vue de
la construction d'une cité universitaire à un coût estimatif de 300 millions
d'escudos. Il est ,prévu qu'elle sera achevée en cinq ans.

Ille Comme il a été signalé précédemment, le budget de l'enseignement pour 1970
s'élevait à 234,7 millions d'escudo..', 72,7 millions étant affectés a\..Uf.: missions
catholiques. D'après le Secrétaire provincial à 1 '·éducation, les dépenses
d'enseignement du territoire ont été en 1970 de 300 millions d'escl,dos. L~

montant total des allocations aux missions catholiqltes a été de 10u millions
d'escudos.

ENSEIGNEMEmeY/5.

109. D'après une sour.ce officielle il y avait en 1969/70 dans les écoles du
territoire 634 413 élèves inscrits. Sur ce nombre, 589 713, soit plus de
93 p. 100, étaient inscrits. dans les écoles primaires ~t les écoles. rurales.
Le tableau 5 ci-dessus indique le nombre des écoles et des enseignants aux
divers niveaux. Les autorités se fondent sur ces chiffres pour affirmer que
45,5 p. 100 des enfants d'âge scolaire sont inscrits dans les éGoles. Il est
prévu dans le, troisième Plan nati'onal de développement que 50 p. 100 des enfants
d'âGe scolaire soient scolarisés en 1975. En ,1970, 12 nouvelles écoles primaires
ont été ouvertes : deux dans le district de Lourenço 'Marques; deux ~ans celui
de Gaza; une dans celui de ZambézÎa;. cinq dans celui du Mozambique et deux dans
celui du Nyassa.
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2. EVOLUTION CONSTIWTIONNELLE ET POLITIQUE

DCl GUINEE DITE PORTUGAISE

Relations avec le gouvernement central

2. En juillet 1970, un groupe de huit députés de l'Assemblée nationale, dont

M. Jaime Pinto Bull, député de la Guinée dite portugaise, s'est rendu dans le

territoire. Un article du Diario de Noticias de Lisbonne indiquait que cette

visite avait été organisée à la suite de fréquentes déclarations du Ministre des

territoires d'outre-mer, des gouverneurs et des députés des territoires" selon

lesquelles il importait que les membres de' l'Assemblée nationale se rendent compte

par eux-m@mes de la situation .existant dans les autres parties de la nation

pdrtugaise. On déclarait également dans cet article que la visite était importante

non seulement parce qu'elle témoignait de l'unité .structurelle de la nation mais

également parce qu'e'lle prouvait que les déclarations selon lesquelles le Partido

Afr~cano Da Independencia da Guiné e Cabo ~erde (FAIGe) occupait une partië du

territoi~e n'étaient pas fondées.

S.' Les déput~s se sont rendus dans' .diverses parties du territoire, notamment à

Bafat~ et à Gabu, se déplaqant surtout par hélicoptère. L'un des hélicoptères a

été pris dans une temp~te entre Teixeir~ Pinto et Bissau, et qu~tre députés, dont

M,. Pinto Bull, ont été tués. Au début d'août" la marine portugaise a récupéré les

débris de l'hélicoptère.de l'armée dans la Mansoa. Les experts qui ont examiné ces

débris n~auraient· pas trouvé de traces d'explosion. En août, le PAIGe a 'déclaré

qu'il avait abattu l'hélicoptèrE.

1. I.e~ Guinée dite" portugaise s'étend sur la cSte ocddentale de l'Afrique, entre

12° 40' et 10° 52' de' 'latitude nord et ehtre 13° 38' et 16° 43' de longitude ouest,.

Elle comprend en outre l'archipel des Bijag6s et un chapelet d'îles c La superficie

totale du territoire est de 36 125 km2, dont un dixième environ' est pé.ciodiqueme-nt

inondé par les marées et en majeure part1e' couvert 'de palétuviers. D'après4 les

résultats provisoires révisés du recensement de 1960, 'la population totale était de

521 336 habitants, contre 510 777 au recensement précédent (1950), où l'on avait

dénombré 2 263 Européens, 4 568 ~est~os, 11 Indiens, 1 478 Africains assimilés et

502 457 Africains non assimilés. Selon l'Annuaire démographique de 1969 de l'ONU,

la populat.ion était estimée ?- 530 000 habitants au milieu de cette année-là.

En 1970, ciiaprès la presse" la population était estimée à 800 000 habitants., dont

3 000 Européen~. On ne dispose d'aucun renseignement sur le recensement de 1971

en Guinée dite portugaise.

4. On ne sait pas si des élections ont été organisées depuis pour élire un

t • député du territoire à '1rAssemblée nationale.
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Gouvernement territorial

Politique général~

5. Le général Antonio Spinola, qui assume les fonctions de gouverneur du
territoire depuis mai 1968, est investi à la fois des pouvoiT,s civils et militaires.
Au cours d'une interview récente, il a expli.qué que IIcontrairement à. ce que l'on " ,
pouvait penser, le cumul des fonctions de gouverneur et de commandant en chef ne
découlait pas de considérations militaires, mais avait été institué afin d'utili~er

au maximum le potentiel tE:;'chnique des forces a!'mées pour accélérer le develQI>pement
en aidant à la construction de l'infrastructure nécessaire". Selon une autre source,
depuis son arrivée en Guinée dite portugaise, le général Spinola a demandé et
obtenu l'envoi de troupes supplémentaires et a renvoyé cE:rtains membres de l'admi
ni~tration civile pour incompétence ou pour conduite .inadmissible, et les a
remplacés dans certains ùas par du personnel mi~itaire al. On trouvera d'autres
détails sur le r81e dE.~S forces armées dans le chapitre ëonsacré aux activités
militaires.

6. Dans un certain nombre de discours qu'il a prononcés au cour~' de ,l'année, .
général Sp!nola Q,. approfondi le thème de la polit~que gouvernementale d'atnélioration
de la Guinée, qui a été e·xposée pour +a première fois par M. Mal'cello Caetano, ,le
premi.er ministre, lorsqu'il s'est rendu dans le -territoire en 1969 È./. ,Tous ;ces
discours ont été reprodui.ts de façon assez détaillée dans la presse portugaise.

7. Ainsi que l'a expliqué le Gou~erneur, la politique d'amélioration de la Guinée
vise à. amener une "contre-révolution sociale" qui permettra de gagner la guerre
contre le PAIGe •.. L'objectif est de démontrer qu'en lId,emeurant portugaise Il , "la
population de la Guinée dite portugaise a plus de chances de se développer que la
population des pays indépendants voisins. Cette politique était fondée sur
cinq p::rincipes : a) la justice socialej b) le respect des institutions tradi
tionnelles et de·s divers groupes ethniquesj c) le développement économique et
socialj d) une participation africaine accrue à l'adJIlini~trationj et e) la sécurité
intérieure. De m~me, afin d'amener la révolution sociale et d'éliminer les caUS€$
d€ subversion, le gouvernement cherchait à. lIinterpréter et à satisfaire les
aspirations légitimes de la popuiationIl •

8. En août 1970, le gouvernement a convoqué ce qu'on a appelé le "Premier Congrès
du peuple de Guinée", composé de douzaines de IIchefs" traditionnels et religieux" et
de "homens e;rande~1I représentant toutes les IIcommun.autés ethniques"'du territoire.
Le9,it congrès avait été précédé par plusieU:i.'s congrès rassemblant l€s chefs de
différents groupes ethniques du territoire. On a signalé trois de ces congrè~,

notamment Iceux des populations Btl.lantas , Mandingas et Fulas. Dans" le discours'

!I ,Le d.écret-loi 182/70 (2 avril 1970) autorise la création de régions
administratives militaires dans lesquelle~ on peut employer du personnel militaire
à la place de personnel civil,. en cas d'insuffisance' .des effectifs civ~ls.

b/ Voir Documents officiels'de l'Assemblée ~nérale vin" t-cin uième session,
Supplément No 23 A 8023 Rev.l , chap. VII, annexe I.D, par. 9 et 19.
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qu'il a prononcé devant le Premier Congrès et dans lequel il a exposé les cinq
principes susmentionnés, le général Spinola a déclaré que la justice sociale
signifiait l'égalité absolue de tous' devant les lois de la nation, la juste
répartition des sources de richesse, des bénéfices justes et des possibilités
égales de progrès, quelle que soit li origine [ëthnique7. Le gouvernement
respectait les institutions africaines traditionnelles parce que ces institutions
reflétaient la culture de la population et parce qu'un progrès qui ne respectait
pas les valeurs morales de la population privait. celle-ci de sa dignité. Le
gouvernement voulait aider toutes les Ilcommunautés culturelles" à se ti:ansformer
harmonieusement et il voulait donner une place plus grande aux structures .
traditionnelles de chacun des groupes ethniques afin de permettre, à la population
de' participer à l'administration des intér~ts collectifs.

cl Ibid., annexe I.C, par. 55.
~I Le texte anglais de cet article a été publié sous forme de communiqué de

preÎ~se par la Mission permanente du pr---tugal auprès de l'Organisation des .
Nations Unies en mars 1971.

Il. Mis à part le fait que le Gouvernement portugais se charge "d'interpréter If

les aspirations de la population, il est clair, si l'on tient compte d'autres
déclaràtio~s faites par le Gouverneur, g,ue ·"l'autonomie" envisagée ne conduirait
pas à llindépendance. En 1970, dans un discours :prononcé devant le'8 membr.es· de
l'Assemblée nationale qui se sont rendus dans le territoire, le g~néral Sp!nola
a expliqué; par exemple ,que la politique d'amélioration de la Guinée devait
permettre au temps de travailler pour le Portugal dan~ la guerre contre la
subversion, màis que le territoire n'avait aucune chance de survivre s'il était

9. Il convient de note-r que bien que le Directem' des services nationaux
portugais d'information (ANI) ~it signalé que les cinq principes s'appliquaient
à "toute l'Afrique port..,ugaise" (voir plus haut, annexe L.A, par. 75), ils n'ont

1
été jusqu'ici appliqués qu'à la Guinée dite portugaise, où il n'y a pas de colons
européens et très peu d'intér€ts non africains. Si l'on peut cotr4>arer la "paix
des braves" offerte à la population ~Akonde au Mozambique en 1969 cl à la politique

: tt€'lf~méliorationd€ la GUinée, on n'a que très peu de rense'ignements sur la
participÇl.tion africaine à l'administration du Mozambique. En Angola, autant
qu'on ~e sache, le gouvernement n'a pas fait de déclaration analogue.

10. Lors d'une interview récente avec la revue portugaise Epoca dl, on a demandé
au général Spinola si le Gouvernement portugais 'a~ait comparé sa politique
LTId'amélioration de la Guinée"7 avec le choix. historique que de nombreux Africains
avaient fait en marquant leur-préférence à se gouverner' eux-m€'mes plutSt que d' ê'tre
bien gouvernés. Il a répondu que la politique du gouvernement visait à créer
"dans les délais les plus brefs, une Afrique portugaise gouvernée essentiellement
p.ar des Africains portugais" et que, en temps voulu, les territoires africains
.pourraient "à la fois ê'tre bien gouvernés et se. gouverner eux-m@mes". Il a
déclaré que la tendance vers l'octroi d'une plus grande autonomie au territoire
rendrait nécessaire la participation accrue des "Portugais africains" à l'adminis
tration et leur accès aux "structures" de développement économique et social, ce
qtrl conduirait à une "Guinée gouvernée essentiell~ment et naturellement par des
Guinéens".
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séparé dE l'ensemble de la nation portugaise, dont il faisait partie intégrante.
En fait, sans personnel qualifié et sans aucune possibilité d'~ltonomie économique
et financière, le territoire était profondément lié à la structure national€ du
Portugal don~ il ne pouvait pas ~tre séparé.

12. Les aspects militaires et autres de la politique d'amélioration de la Guinée
sont exposés ci-dessous dans les sections pertinentes.

Activi~és du Conseil législatif

15. En janvier 1971, le Conseil législatif a a:pprouvé le budgEt du territoire et
étudié le plan de développement prévu pour l'année En cours.

.ur [. FIr sn" IZM7SWlsrrE
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Un escudo vaut 0,035 dollar des Et~ts-Upis; 28 escudos valent un dallar.el

16. En décembre, le regedor de Propana, dans la circonscription administrative de
Pirada, a été élu à lTunanimité représentant au Conseil législatif ~ar des
regedores réunis spécialement à cet effet. Le Conseil législatif comprend
N membres, dont trois sont membres dE. droit et Il sont élus, y compris trois
membres élus par lE's regedorès.

14. Dans le discours qu'il a prononcé à la session de novembre du Conseil
législatif, le Gouverneur a déclaré que les pr9grès du t,erritoire en tant que
partie d'une nation Ifafricaine et dE caractère multiracial" devaient être évalués
en fonction de l'augmentation du nombre des postes publics occupés par les
représentants de différents grpupes ethniques étant donné que l'on ne pouvait
édifier une société durable et reposant sur des bases solides sans éleVEr le
n.iveau culturel de la masse des PortugaiS africains et sans les intégrer progres
sivement dans les serviCES administratifs du territoire. Le Gouverneur a déclaré
qu'il serait donc nécessaire d'éliminer les tabous traditionnels et les structures
anachroniques et de favoriSEr l'évolution. Après avoir donné un aperçu des
nouveaux projets qui ont été achevés dans le territoire en 1970 (voir ci-dessous),
le Gouverneur a annoncé qUE le nouvel émetteur du centre de radiodiffusion
commencerait à fonctionner prochainement et qu'une nouvelle société qui ~ublierait

un quotidien local était en cours de formation. D'après un article de presse, le
Conseil législatif a examiné également une version révisée des dispositions qui
régissent actuellement les seryices de travaux publics Et de transports du
territoirie €~t qui datent de 1935.

13. On ,ne dispose guère de rensEignemEnts sur lES débats du Conseil législatif
En 1970. A sa session de mai, qui a fait l'objet d'un article de 16 lignes dans
lE Diario de noticias de Lisbonne, le Conseil législatif a approuvé unE allocation
de 12 millions d'escudos el pour l'administration portugaise autonome, qui est
destinéE à la construction dE nOUVEaux quais à Bissau. I~ a, également approuvé
certaines modifications intéressant les conditions dE recrute-ment des membrEs
permanents de la police de la si1reté publiqUE et le régime des allocations
familiales pour le personnel de la fonction publique et des forces arméES servant
dans le territoire.
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17. Depuis 1969, un traitement mensuel, prélevé sur le budget du territoire, est
versé à chacun des chefs locaux ("régulo") et est calculé sur la base du nombre des
contribuables qui relèvent de son autorité. Le barème fixé pour 1969 est le
suivant :

Nombre de contribuables dans
la zone administrée

Jusqu'à 1 000
De 1 001 à 2 000
:Ce 2 001 à 3 000
Plus de 3 000

Traitement mensuel
- (En escudos)

750
1 000
1 250
1 500

18. Il Y a lieu de noter que ce barème diffère grandement de celui approuvé en
aotlt 1969 pour le Mozambique, territoire dans lequel le traitem~nt a.nnuel "IJe:csé
à tous les chefs locaux ("regedores") a été fixé à 4 200 escudos pOUL' les chefs
dont la juridiction s'étend sur une région comprenant 100 contribuables au maximum,
et à 8 400 escudos pour ceux dont la rég:ton comprend plus de 500 contril)uables fi .

Partici~ation des Africains à l'administratio~

19. En mai 1970, le Gouverneur a rétabli dane ses fonctions le chef musulman
Adam :Salde, "régulo" de Pochana, dans la région de Gabu, que les autorités
portugaises avaient relevé de ses fonctions peu après le soulèvement de PAlGC.
A la cérémonie d'investiture, à laquelle assistaient dix autres "réguJ.os", le
G0uver~eur a réaffirmé que la politique du gouvernement était de confier des
responsabilités accrues aux chefs traditionne~s.

1

fi Voir Documents officiels de ~IAssemblée générale? vingt-cinquième session,
Supplément "No 23 (A!8023!Rev.l), chap. VII annexe I.e, par. 25.
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,3 • ACTIVITES MILITAIRES

21. Comme le révèlent les bulletins militaires officiels publiés chaque semaine,
les combats qui se sont poursuivis dans le territoire ont été du même ordre que
ceux qui ont été signalés pendant le deuxième semestre de 1969 El. On a souvent
annoncé que le PAIGC avait attaqué -des'villages dos régions limitrophes du
Sénégal et de la République de Guinée, dans certai,ns cas a~ :ùloyen d'obus de mortier
lancés à travers la frontière. Au nord, le PAIGe aurait attaqué un grand numbre
de villes et de villages situés- le long de la frontière, de San Domiugos, à
l'ouest, à Pirada à l'est, y compris en particulier lngoré, Bigene, Guidage et
la région autour de Pirada. En juillet, par exemple, d'après des sources
portugaides, 3CO hommes du PAlGC auraient attaqué Pirada, faisant un certain nombre
de victimes parmi les civils. Tout au long de l'année, le PAIGC eurait mené des
attaques contre Guileje, Gadamael et d'autres villes du sud ainsi que contre des
villes de l'ouest, notamment Catié et Bedanda.

22. Dans ce que les bulletins: militaires a:p'pel1ent l'''intérieur'' où les troupes
portugaises s'emploieraient à "empg-cher les infiltrations", il Y aurait eu de
nombreux. a.ccrochages avec les forces du PAlGe. A plus ieurs reprisés, les
communiqués militaires indiquaient expressément que la population locale avait
fourni aux autorités des renseignements sur les mouvements'des forces duPAlGC.
En revanche, les bulletins offi~ie1s signalaient par ailleurs que les forces du
PAlGC avaient tendu quelques embuscades et attaqué parfois des troupes et des
casernes portugaises,- qu'ils avaient aussi lancé des attaques contre quelques-uns
des villages -récemment créés et è'ét8ient livrés à des actes d'intimidation contre
la population locale. Au' cours du premier semestre de l'année, des activités de
guérilla ont été signalées tant aans 'la région de Oio que dans celle de Mansoa.
Au cours de la période allant du 27 septembre au 25 octobre 1970, les bulletins
officiels ont signalé que le PAlGe avait tendu une embuscade dans la région de
Piche, à l'est, et ont affirmé aussi que les forces armées portugaises auraient
détruit des camps du PAlGC dans les régions de Buba, au sud, et de Belenguerez,
de Bigene, de la rivière Cacheu et de Fambanta, aù nord.
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el Voir ibid., annexe l.D., par. 25.

La guerre en Guinée dite·portugaise

20. D'après des déclarations portugaises officielles, la situation dans le
territoire s'est constamment améliorée l'an dernier. En juillet 1970, le
général Spinola a déclaré au cours d'une interview que la guerre avec laquelle
le territoire était aux prises était telle qu'elle pouvait être considérée comme
gag:lée lorsque le gouvernement et les populations partageaient les mêmes objectifs
et :i.déaux. Il a ajouté que, de son point de vue, la "bataille pour la paix" menée
dans le territoire était gagnée dans la mesure où les populations reconnaissaient
que "sous le drapeau portugais" leurs aspirations en ce qui concerne la justice
sociale pouvaient être satisfaites et dans la mesure où elles estimaient être
les victimes d'une guerre que lion prolongeait malgré leur désir de connaître une
vie meilleure. En aOllt, lors de son séjour à Lisbonne, 'il a affirmé que l'appui
grandissant apporté par la. population s'était déjà traduit par d'importantes
activités de militants qui permettaient d~envisager l'avenir avec assurance.
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25. Depuis le début de 1971, les combats Be poursuivent dans le territoire.
En janvier par exemple, d'après des sources portugaises, le PAlGe aurait lancé
des attaques dans le sud au cours desquelles 105 habitations auraient été détruites
ainsi que des attaques contre les nouveaux villages dans la région de Piche, à
l'est, et contre les régions de San Domingos, au nord, et d'Aldeia, de Formosa,
de Guilege, de Gadamael, de Cufar et'de Bedande., au sud. Des troupes du PAIGe
se seraient également infiltrées dans la région de Farim SUl" la rive nord du
Cacheu.

23. En janvier 1971, dâns un communiqué militaire spécial publié à Bissau, qui
résumait les opérations militaires menées pendant l'année écoulée, on a souligné
le raIe que les forces armées ont joué dans l'exécution de programme~ de dévelop
pement économique et social (voir 1>lus loin). On y affirmait aussi que les forces
portugaises avaient causé au PAIGC de lourd~s pertes dont 895 morts (contre 614
en 1969), 749 blessés (contre 259), et 86 prisonniers (contre 165). En outre,
132 membres des forces du PAIGC se seraient rendus. On affirme aussi dans ce
même communiqué que les forces portugaises se sont emparées d'environ 49 tonn~s

d'armes dont 500 000 grenades de divers ,types, des fusils automatiques et des
lance-grenades. D'après deux journaux londoniens, les autorités militaires
du territoire auraient déclaré que, par suite de ces pertes, près d'un tiers des
forces du PAIGC auraient été mises hors de combat en 1970.

24. D'après les bulletins hebdomadaires publiés au cours de l'année, le nombre
de soldats portugais tués chaque mois aurait été en moyenne de 10. Le PAlGC
aurait subi les pertes les plus lourdes en juin, juillet et aoÛ.t 1970, mois durant
lesquels le nombre de tUf~S aurait été supérieur en moyenne à 90 par mois. Au
cours de cette périod.e également, les bulletins ont signalé le retour du Sénégal
de plus de 300 réfugiés pa!' mois. En juillet, la presee portugaise a annoncé que
le Gouverneur avait re\~ de certains membres du PAIGC à Conakry un message radio
diffusé demandant des asstœances quant à leur sécurité s'ils retournaient à Bissau.
Dans sa réponse, qui a été transmise par la station de radio officielle, le
Gouverneur a renouv ~lé l' o;ffre de paix que M. Caetano avait faite au cours de
son séjour dans le territoire en 1969 et a garanti à tous ceux qui reviendraient
qu'ils échapperaient à t,out châtiment. Il a déclaré que le passé seraii~ oul)lié

\
et que ce qui comptait c'était le sincère désir des intéresGés de participer à
l'édification de l'avenir du territoire. Le PAIGC a dénoncé les informations
rapportées par la presse portugaise, considérant qu'il s'agissait d'une action
de propagande. De la semaine qui s'est termin~e le 12 juillet à la semaine
qui s'e~t terminée le 30 aoÜt, les bulletins militaires ont signalé le retour
dans le te~ritoire de 200 personnes qui s'étaient trouvées à l'intérieur du,
territoire trOll elles échappaient au contrôle des aut.::>rités" ainsi que le retour
de 43 personnes qui s'étaient réfugiées en République de Guinée. Le bulletin
militaire pour la période allant du 26 octobre au 1er novembre 1970 a signalé
la/reddition de 30 m~mbres du PAIGe qui avaient pour la plupart apporté avec eux
leurs armes et r~çu une récompense dite prê~io de entrega. Le rapport officiel
indiquait que ceS membres du PAlGC avaient été immédiatement libérés et trintégrés
dans la vie normale" du territoire et qu'ils étaient autorisés à choisir leur
lieu de résidence. A la fin de l'année, le Gouverneur a 'libéré 97 autres anciens
membres du PAIGe et leu~ a dit d'aller rejoindre leurs familles et de coopérer
,flvec ceux qui oeuvraient à l'édification d'une "meilleure Guinée".
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28. En juillet, M. Amilcar Cabral, qui dirige le PAlGe, a déclaré à la presse
que son parti avait "renversé la situation" en Guinée, dite portugaise et que
Hmaintenant ctest nous qui encerclons les Portugais".

30. Dans un autre rapport, publié en novembre 1970, M. Amilcar Cabral a déclaré
que du fait de la situation critique dans laquelle ils se trouvaient,. les
colonialistes portugais se préparaient à intensifier les activités contre la
popul&tion des zones libérées au cours .. de la saison sèche. Il a annonc~ que du
début adùt jusqu1à la mi-octobre, le PAlGe ava it lancé 124 attaques contre des
garnisons armées, tendu 36 embuscades, effectué 13 raids de cbmmandos dans des
centres urbains et 10 attaques menées contre des aéroports et des postes. Durant
cette seule période, 135 soldats portugais auraie~t été tués, trois faits
prisonniers et trois auraient déserté de l'armée portugaise dans le territoirec
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29. Le PAIGC a annoncé avoir mené jusqu'à la fin d'aollt 400 attaques contre les
forces portugaises, notamment dans presque tous les grands centres urbains, avoir
organisé avec succès 78 embuscades dont certaines s'étaient traduites par des
affrontements directs avec des .troupes portugaises et avoir mis'hors d'action
plus de 500 soldats portugais - ce chiffre comprenait également les tués et
les blessés - et fait quatre prisonniers. En outre, le PAlGe a affirmé avoir
détruit 12 embarcations, 35 camions et autres véhicules militaires ainsi que
deux hélicop~ères.

26. Les combats q,ui se sont· déroulés le long de la frontière nord ont amené le
Gouvernement sénégalais, à déposer auprès du Conseil de sécurité lL~e plainte en
date du 8 juillet 1970 (S/986l) contre les violations par le Portugal de son
territoire national, lesquelles ont entraîné des morts et des dég~ts matériels
et constituaient une menace contre la sécurité des habitants de la région de
Casamance. Le Gouvernement portugais a rejeté ces accusations précises (S/9870)
et a, par une lett~e datée du 16 juillet 1970 adressée au Président du Conseil
de sécurité (S/987l), soutenu que Pirada avait été attaquée par des "éléments
venus de la République du Sénégal", couverts par des tirs de roquettes, de canons
antichar, de mortier et d'autres armes lourdes. Le 17 juillet 1970 (S/9875),
le Gouvernement sénégalais s'est plaint de ce que l'artillerie portugaise avait
de nouveau attaqué son territoire à partir de positions en Guinée (Bissau).

27. En 1970, le PAIGC a continué à publier des bulletins mensuels et des commu.
niqués spéciaux décrivant le déroulement des opérations~ En avril 1970, le PAlGC
a accusé les forces ~ortugaises de commencer à bombarder au hasard les zones
libérées. Il a déclaré qu'en février des avions portugais.avaient bombardé une
école à Iador, tuant huit enfants et en blessant 17 autres et que fin mars ils
avaient bombardé une école à Tambico, tuant sept élèves et en blessant huit autreso
A la suite de ces événements, le PAlGC a adressé une mise en garde, déclarant que
bien qur~.l n'ait jamais eu recours à la force contre des civils" il était décidé
à protéger la population des zones libérées et devait reconsidérer sa position.
Les bulletins du PAIGC ont continué à faire état d'attaques lancées tout au long
ë .,' .lnnée contre des garnisons. et des villes portugaises. Parmi les lieux
ll..-.:l ~ionnés dans les bulletins, on peut citer Piche à l'est dans la région de Gabu;
Su~ana, San Domingos, Bigene, Guidage et Pirada sur la frontière nord; Ganture,
Gadamael, Guilejé, Bedanda, Catio et Buba dans la région du sud et Bambadinca,
Mansabé, Encheia et Mansoa dans la région du centre. Ces deux dernières villes
sont situées dans un rayon de 50 km de Bissau, la capitale.

1
1

!
l
1.,t

r.........I••I;I.. .......~_.. ..--_.. .._

des

e,
e
n~s

s

qui
igné
elop
forces
614

Lcé
;truites

à
)sa,
:ac
1

..



7 P [Tnnl

,
'!"" .~--';~"""-"~~' -""~""' ..,:"",-~~'~"",~:"",:~:"~",,~,,~~~-~~~~,, ....., ~~~-_._-,...

,.

- 250 -

so

L;

j

, ,..".. ' w-

. "

31. 'D'après un communiqué du PAIGe du 11 j8lnvier 1971, des troupes portugaises
auraient commencé à utiliser le napalm et incendié 12 villages. Le communiqué ne
pré~isait ~as où ces villages étaient situés.

32. D'après un porte-parole du PAIGC, ce parti ne se bat plus maintenant pOlIr une
"soi-,disant autodétermination" parce que la population s'était déjà prononcée
lorsqu'elle a d~cidé de prendre les armes pour lutter pour l'indépendance. Le
peuple était' ndéjà souverain" dans la plus grande partie du territoire et
participait à, la gestion de ses affaires.,

33. Un des trois cinéastes français de Paris' (France) ayant passé deux mois dans
le territoire au cours de l'été 1970 a fait part de l'e~périence qu'il avait vécue
dans une série d'articles publiés dans Le Monde de Paris de sept1embre. Dr après
lui, le PAlGC aurait plus de 15 000 enfants scolarisés ~t quelque 300 étudiants
seraient inscrits dans des universités et des lycées en dehors du territoire.
Il aurait également trois h8pitaux, qui seraient souvent déplacés~ afin d'échapper
aux bombardements. Les forces du FAIGC auraient pris partout l'offensive et,
de ce fait, le commandement militaire portugais aurait largement regroupé ses
forces dans quelques pO$itions clefs situées loin des zones contr8lées par les
guérilleros. Bien que les forces portugaises aient l'avantage de posséder des
avions et. 'des hélicoptères, les forces du PAlgC commandera ient sur terre.
Devant-l!impossibilité de gagner la guerre les Portugais orit entrepris HIa conquête
des esf~rits" grS'ce à des réformes et au développement économique et social.
L'auteur·déclare également que le PArGC n'exige plus l'autodétermination car ce
parti estirile qu'après'sept ans de lutte la volonté d;e la population s'est
clairement exprimée et, que le PAIGC est prêt à entamer des négociations en vue de
l'indépendance totale '''q,e la Guinée et des 'Îles du Cap-vert"e

,

34. Dans un article paru dans la Revue française d'études politiques africaines,
pubiié.en nai 1970, on déclarait que si les forces portugaises pouvaient décimer
par leurs bombardements les forces du PAIGC, elles ne pourraient pas réoccuper
1..es zones libérées, si bien que les "Guinéens" étaient les plus forts sur le plan
milità1re •.

,
, . A

35. AlorS que d'après de nombreux témoignages le PAIGC controle entre les
deux tiers et les quatre cinquièmes du territoire, .les sources portugaises affirment
qu'aucune partie de la Guinée n'est sous le contr8le du PAIGC. Un reporter d'Angola
qui a passé 20 jours dans le territoire a déclaré que même le "théâtre des
opétations lt nè représentait qu"me faible partie du territoire. Il a cependant
recoIltlU! qué les zones.à forte densité de population habitées par les Mandingas
et les 'Balant~,s avaie.nt été beaucoup touchées par le PAIGC tandis que les Fulas
et les Fulupes avaient résisté à la "propagande subversive". Il a dit que le FAIGe
avait ·qùeiques "bases cachées dans c'ertaines régions inaccessibles" mais que les
fO:t'(:es du l?AIGC ne restaient jamais au m~me endroit pendant plus de 48 heures.
pe l'aviS de ce reporter, le FAIGO avait 80 p. 100 de chances de succès lorsque
les engagements prenaient 1~1 fonüe d' ~~ttaques par surprise ou d'embuscades.
L'un des députés à l'Assemblée nationale qui s'est rendu dans l~ territoire en
juillet 1970 a déclaré que l'on po~rait sans doute dire que le PAlGC avait

1f11nè certaine influence - et seu1emt..~nt une certaine influence - dans 15 p. 100
:' ...ron du territoire" et ne dispoua'lt tcujourspas du plein contrôle auquel il

souhaitait parveni!'... n'après ce députo il était tout à fa i t possible que le
Portugal remPorte une victoire complète~
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36. Des rapports différents et souvent contradictuires se dégage clairement un
fait, à savoir le caractère extensif de la guerre. En dépit de l'optimisme
généralement manifesté par les porte-parole portugais, deux !'grandes zones de paix"
seulement auraient été créées, l'une autour de Bissau, la capitale, et l'autre
dans la zone peu peuplée de Manjaco située au nord-ouest de Bissau, où un Comàndo
do Agrupamento Operacional (CAOPj commandement du regroupement des opérations)
spécial déployait des efforts particuliers pour favoriser le développement
économique et social depuis 1969 hl •

"ra bataille pour la paix"

37. Plus qu'en Angola et au Mozambique, on cherche dans la guerre en Guinée - 4~te

portugaise - que les sources portugaises qualifient souvent de "bataille pour la
pa1x lt

, à "se rallier la population". Depuis deux ans, la. politique dite d'une
"meilleure Guinée", décrite ci-dessus, s'accompagne de plus en plus d'unedampa~e
nouvelle de persuasion et d'exhortations.

38. Dans diverses déclarations faites pendant l'année, le général Spinola a ~~claré

à la population que le gouvernement était prêt à fonrnir les fonds, les connaissances
et les compétences techniqu~s nécessaires pour assurer un développement économiq~e

et social plus rapide du territoire. Il a cependant souligné que l~ paix était .
indisp~nsable pour parvenir à cette fin et que le gouvernement partageait le qé~ir

de paix du peuple. N'aya.nt pas réussi à assurer, comme ill'ava1t promis, unèv1e
meilleure à la population, le FAlGC avait jugé nécessaire de reèourir à des .
attaques armées perpétrées contre les villages et la population locale.· D'après
le général, cela montrait clairement que le PAIGC était l'ennemi réel liù peuple
car :tl portait la responsabilité d'avoir imposé la guerre. C'est pourquoi, ,si
le peuple voulait réellement la paix et le progrès, il devait se rallier au
gouvernement pour lutter avec lui contre le PAIGC~

39. La campagne de persuasion et d'exhortations vise essentiellement à créer
"une unité d'idées" entre le gouvernement et le peuple, ce qui, d'après le
Gouverneur, revient à gagner la guerre. A cet égard, le gouvernement prend bien
soin d'assurer une large publicité aux Httaques lancées par les guéri~leros contre
les villages et de faire connaître le nombre de victimes civiles. C'est ainsi
qu'en juillet un vaste meeting de protestation a été organisé après l'attaque du\
PAIGC contre Pirada, meeting dont le Gouverneur a dit qu'il offra.it un témoignage
ciclatant de la désunion qui s'accentuait entre ce mouvement et nIes fils
authentique.! de la Guinéen.

40. A l'occasion du deuxième anniversaire de sa nomination comme gouverneur, le
général Spînola a décla.ré que pour gagner la bataille de la paix, il était nécessaire
tout d'abord de créer un climat de confiance, de fraternité, de compréhension et de
foi qui'unirait "le peuple de Guinée", dans un m~me idéal social. que le Portugal'
entend traduire dans les faits. Devant le premier Congrès du peuple de Guinée,
le Gouverneur a dit que la responsabili~é essentielle de tout gouvernement à l'égard
du peuple était de le conduire sur la voie du progrès et du bien-être. Mais pour
parvenir à ces objectifs, le gouvernement devait "les définir correctement d'après

~ Voir ibid., par. 29-30.
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les caractéristiques spécifiques de chaque société". En conséquence, il était
nécessaire que le peuple fasse part au gouvernement de ses aspirations, prenne
conscience de leur réalisation et participe activement à l'édification de l'avenir.
La politique du gouvernement, a dit le Gouverneur, était d.1écouter, "grâce à un
dialogue permanent", les éléments les plus représentatifs du peuple.

43. En décembre 1970, plusieurs communautés auraient demandé à participer à leur
propre défense. Parmi les communautés citées se trouvaient Calaque et Darsalame,
Cafine, Caboxanque et Cantonnez. Ce dernier village est situé entre les fleuves
Cumbija1.1 et Cacine. Le gouvernement a répondu à la requête de ces communautés en
envoyant un détachement de troupes dans la région et en organisElnt, parmi les
villageoiS, des milices qui reçoivent l'entraînement voulu. On ne dispose pas
de renseignements sur le nombre total de villages où des milices ont été organisées,
D'après une source, en 1968, quelque 20 000 armes avaient déjà été distribuées __<

à. la population locale et plus de 5CO villages avai~nt des milices entraînées. ,~

42. Comme au Mozambique, on a créé, à des fins de défense,' de nouveaux villages
dotés d'une milice locale entraînée dans diverses parties du territoire. Selon
une source de renseignements, la majeure partie des habitants qui vivaient près
de la frontière nord a été regroupée à l'abri des postes militaires portugais,
dégageant ainsi les zones environnantes de manière que les patrouilles des forces
portugaises puissent y intercepter les groupes du PArGe. Au cours de l'année, les
bulletins militaires offi~iels ont mentionné urt certain nombre de zones dans
lesquelles ont été créés des hameaux et des villages nouveaux devant assurer leur
propre'défense, notamment Co et Tabassi près de Pirada B Les nouveaux hameaux
de Co, Farim, Pelundo et Cancolim, aménagés au cours de lVannée, comprendraient
699 familles. La zone de pacification la plus importante est la région située au
nord-ouest de Bissau, où la population a été regroupée. A Betal, Bissassema de
Baixo et Nhala, on a construit de :nouveaux villages devant abriter plusieurs
centaines de Balantas qui vivaient dans la région avant le début des combats et
quiJ depuis, y sont retournés. Le gouvernement a'fourni des services de santé
et des écoles et a également distribué du riz à rendement élevé en vue d'aider
les habitants à subvenj,r à leurs besoins alimentaires.

~ 41. La politique gouvernementale consistant à susciter une plus large participation
de la population à la gestion de ses prapres affaires est mise en oeuvre à
différents nivea.ux. De nouvelles unités milita,ires composées uniquement d'Africains
ont été entraînées et armées à des fins de défense. Les nouvelles unités, recrutées
sur le plan local et formées au cours de l'année, comprenaient un premier déta
chement de fusiliers africains et deux compagnies africaines ainsi qu'une compagnie
d.'infanterie légère entièrement composée de Balantas. Ce dernier groupe a été
mentionné dans la presse portugaise sous le nom d'Unité Balantas de l'Armée
africaine de Guinée. La presse a également fait état d'une compagnie guinéenne de
commandos africains. En outre, un premier groupe de 23 sergents de la milice,
originaires du Portugal, du Cap-Vert et du territoire, a terminé son premier cycle
d'entraînement.

,rd

ire
.e

ré
~es



it
.ne
avenir.
. un

,cipation

fricains
'ecrutées
ta
mpagnie
té

nne de
e,
cycle

ages
Ion
rès
s,
orees
e, les

leur
le

ent
ée au
de

et
té
sr

leur
lame,
l.l.ves
3S en
3

~s . ,
~n~sees"

..
:1.

. t

44. A l'échelon de l'administration locale, comme on l'a déjà noté plus haut,
on accorde aux autorités africaines traditionnelles un statut plus élevé et des
responsabilités accrues dans les zones de leur ressort. Il semble qu'actuellemept
la politique gouvernementale vise à encourager le développement séparé des
différents groupes ethniques sous la direction de leurs chefs traditionnels.

45. Des mesures sont également prises pour accroître la participation de la
population locale aux affaires culturelles, tant en ce qui concerne les questions
religieuses que l'enseignement. Les articles parus dans la presse, toutefois,
donnent peu de renseignements sur le r8le de l'Eglise catholique romaine et le
type d'enseignement dispensé dans les écoles des zones peuplées en majeure partie
de musulmans. Il semble que l'on insiste moins sur l'emploi du portugais comme
seule langue d'enseignement et que l'on ne présente plus exclusivement le mode
de vie portugais comme permettant d'accéder pleinement à l'égalité sociale et
politique.
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Agriculture

Transports et comnlunicat~~1

4. SITUATION ECONOMIQUE

Com~erce et paiements extérieure

49. En décembre 1970, le gouvernement a publié un décret garantissant que toute
la production d'arachides du territoire serait achetée pour les huileries des
Açores au prix de 3,60 escudos le kilo f.o.b. Les arachides sont le principal
produit d'exportation du territoi:l·e (51,3 millions d'escudos en 1968).

48 •. Dans son plan d'action pour 1971, qui comprend, semble-t-il, certains des
projets énoncés dans le troisième plan national de développement, le gouvernement
prévoit de créer un cours de formation pour les agents ruraux, de distribuer des
semences améliorées de riz et d'arachides et de nouvelles variétés de fruits et
de légumes et de ~timuler la production de manioc, de sorgho et de patates douces.
On plantera des anacardiers et des cocotiers dans certaines régions, comme cultures
marchandes. De plus, 100 véhicules à traction animale seront distribués et l'on
encouragera l'élevage de nouvelles espèces. .

1

46. On ne dispose dt aucun renseignement récent sur le commercè et le:. paiements
extérieurs.

47- On se souviendra qu'en mars 1970 le gouvernement avait annoncé l'adoption de
mesures visant à améliorer l'àgriculture dans le territoire. Au cours de l'année,
de nouvelles collectivités ont reçu du riz à haut rendement et les services
d'agriculture et de sylviculture ont participé à la construct~on de digues et
à la récupération de terres pour la culture du riz dans plusieurs régions, entre
autres celle occupée par les Manjacos (Chao Manjaco) où dix kilomètres de digues
ont été construits et 600 hectares de rizières mis en culture.

50. Depuis quelques années, le développement du secteur des transports et des
communications est au premier rang des priorités. Les réalisations les plus
importantes ont été la ,construction de routes, l'aménagement de ports maritimes
et fluviaux et d'aérodromes, et l'amélioration des télécommunications entre les
~rincipa1es villes ainsi que des liaisons avec le Portugal.

51. En 1970, avec l'aide de l'armée, quelques centaines de kilomètres de routes
ont été ouvertes; des routes ont été goudronnées, notamment celle reliant
Teixeira Pinto, Pelundo et Cc1, et Bula et San Vincente.. Les routes reliant
Teixeira Pinto et Cacheu, BfUllbadinca et Xime, Mansabâ et Farim, Nhacha et Cumeré
et Pirada et la frontière seront terminée~ en 1911. On doit acheter du ~tériel

supplémentaire, construire des ~outes entre Manso, Bissora et Olossato et prolonger
la route Nova Lamego-Piche-Buruntuma. Etant donné que nombre· de ces localités
ont déjà été a"ttaquées par les guérilleros, l'importance militaire de ces routes

, ~M •

est evidente.
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52. En septembre 1970, po~r la première ~ois, un plan de construction routière
pour le territoire a été approuvé; il définit les routes de première, de deuxième
et de troisième classe et en donne la pente et autres caractéristiques. (Décret
431/70 du 10 septembre 1970.)

53. La flotte aérienne du territoire doit s'agrandir de deux unités. Divers
ports maritimes et fluviaux doivent être aménagés et les nouvelles acquisitions
comprendront un remorqueur et deux barges à moteur. Tous les bâtiments du
gouvernement seront reliés par un réseau de radiotéléphones.

54. Le système de c~mmunications du territoire do~t être considérablement améliore.
Le territoire sera relié par un système télex/télétype avec Lisbonne et des radio
uéléphoneo h -crèc hau.te fréquence sel'ont installés pour assurer les liaisons entre
certaines des villes les plus importantes qui ne font pas encore partie du réseau.
De nouveaux centraux téléphoniques seront construits dans plusieurs villes
importantes, dont Bafata, Nova Lamego et Teixeira Pinto. Des.émetteurs et
récepteurs radio à haute fréquence doivent être ,installés à Aldeia Formosa,
Porto Gole, Olossato, Encheia, Injante, Xitole et Contuboel, entre autres. L~

système d'information sera également amélioré avec la mise en service en 1971
du nouvel émetteur ondes courtes et ondes moyennes et MF, pour lequel une
centrale spéciale sera construite.

Finances publiques

55. On ne dispose pas de renseignements sur le projet de budget du territoire
pour 1970 ni sur les recettes et dépenses effectives de ~969. En juin 1971,
le Ministre des territoires d'outre-mer a déclaré qu'au cours des cinq dernières
années la soèiété Esso a versé au territoire 100 millions d'escudos en vertu de
son contrat. En mai 1970, le Gouvernement portugais a accordé au territoire
une 'subvention extraordinaire non remboursable de 60 millions d'escudos (Décret~

loi 227/70 du 19 mai 1970). Le projet de budget pour 1971 s'élèverait à "
255,82 millions d'escudos, contre 200,8 millions'd'escudos en 1969. En 1967 et
1968, le Service de la dette publique a coûté 15,3 millions d'escudos. En 1969,
le Gouvernement portugais a accordé un moratoire pour "le paiemer-t des intérêts
dus au titre des prêts, "en vue d'alléger la situation financière du territoire.

Plan de développement

Généralités

56. Dans le cadre de sa politique d'amélioration de la Guinée, le gouvernement
territorial a entrepris depuis 1969 un programme accéléré de développement
économique et social destiné à prouver aux·habitants que le gouvernement est décidé
à améliorer les conditions de vie des habitants du territoire, en particulier
celles des plus démunis. Pour obtenir des résultats dans les délais les plus brefs
possibles, le Gouverqeur (qui est égaleme'ht Commandant en chef des forces armées
dans le territoire) a utilisé l'armée et les services techniques partout où' cela
a été possible pour des tâches telles que la construction de' routes, de maisons et
d'écoles et pour les'services de santé, d'enseignement et de vulgarisation agricole.
Les communiqués militaires publiés en 1970 mentionnent fréquemment les programmes
de développement exécutés par les forces armées •

•.;.1.0 ••
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57. Un communiqué militaire spécial, diffusé le 4 janvier 1971 à Bissau par le
Co~nandant en chef des forces armées, signalait entre autres que les forces armées
~vaient mené à bien en 1970 la construction des ouvrages suivaüts : 37 postes
sanitaires, 46 postes scolaires, 44 puits avec des pompes à main, 10 puits
artésiens, 5 000 maisons et un certain nombre d'écoles à Cacheu, Teixeira Pinto,
Bafata; Nova Larnego, Bula, Ba1ama et Farim, quelques centaines de kilomètres de
routes, systèmes. d'adduction d'eau et d l é1ectricité de huit concelhos et pistes
d'atterrissage et aérodromes.

58. Comme on l'a indiqué plus haut, le gouvernement territorial fait un effort
spécial depuis 1969 pour développer le secteur habité par les Manjacos,' qui
comprend la région au nord-ouest de Bissau jusqu'à la frontière avec le Sénégal.
Toutes les autorités civiles et militaires ainsi que le Comando de Agrupamento
Operacional (CAOP) ont participé à la construction de logements, d'écoles et de
routes, et à l'amélioration de la production agricole.

59. L'aménagement de Pelundo, qui se trouve pratiquement au centre géograpnique
de la région des Manjacos, doit servir d'exemple de la politique d'''amélioration de
la Guinée" et la presse portugaise a beaucoup parlé des divers projets concernant
cette localité. En juin 1970, le Gouverneur s'y est rendu pour inaugurer une église
et une école •. Dans le discours qu'il a prononcé à cette occasion, il a dit que la
construction d'écoles, de maisons et d'églises et les autres "améliorations"
apportées à ..Pelundo étaient un exemple de ce que pouvait faire le gouvernement et de
ce qu'il désirait exprimer dans "le langage de la paix". Depuis lors, le Gouverneur
a visité à deux reprises la région pour inaugurer d'autres projets. En
novembre 1970, il a ouvert une nouvelle école à Teixeira Pinto. A cette occasion il

. a cité d'autres projets en cours d'exécution à Caiô, Eatucar, Carenque et dans
d'a.utres communautés du Chao Manjaco. Il a souligné que le gouvernement attachait
une grande valeur à ces améliorations, car la participation populaire,ne pourrait
devenir une réalité sans que le peuple jouisse d'un minimum de bien-êtreo

60. En janvier 1971, le Gouverneur s'est rendu à nouveau à Pelundo cù il a
inauguré les nouvelles casernes. Dans un article paru dans la presse portugaise
à l'opcasion de cette visite, il éta;it dit qu'au cours de l'année écoulée
Pelundo, qui n'était qu'une tabanca (petit village africain) s'était transformé
en un centre en pleine activité doté de logements nouveaux, d'un héliport et d'un
système d'adduction d'eau et relié par des rOlltes goudronnées à Teixeira Pinto à
l'ouest et à. Bissau au sud. Les installations nouvelles comportent un centre
civique, une écblB pourvue de logements pour le personnel ens~ignant, un centre
sanitaire avec une maternité et l'église nouvell~ment ouverte au culte, qui sert
également d'école.

61.: En 1971, le gouvernement a notamment l'intention de procéder à une étude sur
les possibilités de développement du territoire. Il projette également de créer
des industries légères, et notamment d'implanter une usine ae mise en bouteilles
du vin, une usine de céramique et une usine de stockage et de mise en bouteilles
du. gaz.

. Ce plan prévoit également le développement de Bissau, avec l'extension et
l'amélioration du système'd'adduction d'eau, de distribution d'électricité et
d'égouts et la mise en service de deux nouvelles génératrices. La municipalité a
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accordé une subvention spéciale de 16,3 millions d'escudos '(~ort~~~~ 358/70, le
15 juillet 1970) destinée à couvrir les dépenses engagées à ce titre.

62. En mars 197~, le Sous-Secrétaire d'Etat au développement des territoires
d'outre-mer, M. Rui Martins dos Santos, s'est rendu dans le territoire pour
l'inauguration d'une foire organisée par l'association industrielle locale. Lors
d'une réunion à laquelle participaient des personnalités du terr~toire,

M. dos Santos a gar~nti que le gouvernement central continuer&~t à accorder au
territoire toute l'aide financière ou autre dont il aurait besoin pour retrouver
la paix.

Financement èu <léyel'JP'Pc:ment_.- ... --.-- ......- ._"--
63. Bien qu'il ait été signalé en 1970 que l'on avait autorisé des ouvertures de
crédits de 154 millions d'escudos pour la mise en oeuvre du tr-oisième Plan de
développement national il, il semblerait, d'après les renseignements officiels
disponibles à ce jour, que les crédits ouverts aient été en réalité bien inférieurs
à ce chiffre. En juin 1970 (récret-loi 288/70 du 16 juin 1970), le Gouvernement
portugais a autorisé l'ouverture d'un crédit supplémentaire spécia.l de 44,14 millions
d'escudos pour la mise en oeuvre du Plan de développement pendant l'exercice
financier. Le tableau ci-dessous indique le programme des dépensesQ

c

i/ Ibid., par. 50.

.',
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Tableau

Guinée dite portugaise

Troisième Plan national de développement 1968-1973 :
programme des dépenses pour 1970

(en milliàns d'escudos)

Secteur

Agriculture, forêts et élevage

Mise en valeur des ressources
Irrigation et peuplement
Crédit agricole

Industrie

Industrie extractive

Améli.orations rurales

Développement économique et social

Tr~nsports, communications et météorologie

Routes
Ports et navigation
Transport aérien
Télécommunications
Météorologie
,

Tourisme

Enseignement

Recherche

santé publique

Total

- 25e -

Montant

2 000 000
150 000

l 018 000

72 000

15 000

4 766 168
8 800 000
4 008 000

15 065 000
313 000

200 000

5 188 000

2 501 000

44 000

44 140 168



64. Pour financer ce prpgramme, le Gouvernement portugais a autorisé l'octroi
au Service des postes, des télégraphes et des téléphones d'un pr@t de 15 millions
d'escudos, à 2,5 p. 100 pour 10 ans par la ~anco Nacional Ultramarino (Décret
162/70 du 14 avril 1970) et d'un pr~t de 10,56 millions d'escudos à 5 p. 100
pour Il ans par la Banco de Fomento Nacional (Décret 174/70 du 18 avril 1970).
Le restant du programme devait ~tre f3Lnancé à concurrence de 2,45 millions
d'escudos par les revenus de la concession pétrolière; à concurrence de
1,8 millions d'escudos par l'excédent budgétaire de l'exercice précédent et à i

concurrence de 14 330 168 escudos par un pr~t consenti par le Gouvernement
portugais.

65. Dans le courant de l'année, le gouvernement a app7"ouvé une allocation supplé
mentaire de 9,5 millions d'escudos, provenant de la subvention allouée au
territoire par le Secrétari~tde la défense nationale, pour le développement des
transports' et des communications (Portaria 595/70 du 25 novembre 1970). En
décembre, le gouvernement a autorisé l'octroi d'un nouveau pr~t de 12 millions
d'escudos par la Banco Nacional Ultramarino pour la construction d'ur.. quai à
Bololo, dans le cadre du troisième 'Phln...national de développement. Ce pr~t est
consenti pour 20 ans, à un taux d'intér~t de 3,5 p. 100 (Décret 617/70 du
12 décembre 1970).
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5• ENSEIG:NEMENT

66. Dans le cadre de sa politique dt uamé1ioration de la Guinée", le gouvernements'est efforcé de mobiliser toutes les ressources disponibles pour créer des écoles,nouvelles, particulièrement dans les zones nouvellement pacifiées, comme la régionde Manjaco.

67_ D'après des articles parus dans la ~l"esse, le Gouverneur a non seulement faitconstruire des écoles par les forces armées mais a également créé dans diversesparties du territoire des Eostos escQlaref~ mi~itares (postes scolaires m51itaires),dont le fonctionnement est assuré par les forces armées. En 1970, en co.. J.aborationavec le Service territorial de l'enseignement, l'armée a également organisé uncours spécial de formation à l'intention des enseignants de ces postes scolairesmilitaires. La formation d'un premier groupe de 84 enseignants a pris fin enseptembre.

68. En février 1971, le major AI!pio Tomé FRlcao a été nommé directeur desservices de l'enseignement du territoire. Au cours de la cérémonie de prisede fonctions, lê Gouverneur a déclaré qu'en imposant des techniques et desstructures, m@me au nom du progrès, on violerait les principes sur lesquelsrepose la politique coloniale du Portugal. Aussi le gouvernement considérait-ilque la meilleure méthode consistait à améliorer les structures traditionnellesde façon à réaliser une assimilation graduelle par un processus naturel d'évolution, dans un climat de paix sociale et d'harmonie, tout en respectant lesdifférences de culture.

69. D'après diverses déclarations officielles, il semblerait que le gouvernementn'a pas essayé d'implanter d'écoles catholiques dans les régions peuplées enmajorité d~ musulmans. Il a au contraire respecté les désirs de la populationquant au genre d'enseignement dispensé dans les nouvelles écoles. C'est ce quiressort des déclarations du Gouverneur et notamment d'une déclaration qu'il aprononcée en mars 1971, et dans laquelle il a dit que le respect des coutumestraditionnelles et de la liberté de religion comptaient parmi les principesessentiels de la politique portugaise.

70. Le plan d'action cité ci-dessus prévoit la création, en 1971, de 31 nouveauxpostes scolaires et la construction de 14 nouvelles écoles primaires (Bissau, 2;concelho de Bula, 2; Bissorâ, 5; Farim, 1; Bafata, 2; et Gabu, 2). De plus,une école technique doit @tre ouverte à Bissau et de nouveaux b~timents affectésaU'premier cycle de l'enseignement secondaireo Un troisième cours de formationpour les enseignants des postes scolaires sera organisé, des bourses serontaccordées pour aider les étudiants nécessite~~ et une section de la MocidadePortugu@sa sera créée. Le fonds Gulbenkian accorderait une assistance à certainsprojets concernant l'enseignement en Guinèe. On ne possède pas de statistiquesscolaires plus récentes que celles qui ont été communiquées précédemment.
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CARTE DE LA GUINEE DITE PORTUGAISE
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E \) ARCHIPEL DU CAP-VERT

1. GENERALITES

1.' Les fIes du Cap-Vert sont situées au large de la c6te occidentale de
l'Afrique, le point le plus proche se trouvant à 600 kilomètres environ de
Dakar (Sénégal). L'ar~hipel a la forme d'un croissant orienté vers 110uest et
situé entre 140 48' et 170 12' de latitude nord et entre 22° 41' et 25° 22' de
longitude ouest. L'archipel comprend dix tles et cinq tlots divisés en deux
groupes: les tles Barlavento (au vent) et Sotavento (sous le vent). Le groupe
de; 11es Barlaverrco, qui est situé au nord-ouest, comprend six tles : Santo Antao,
Boa Vista, SaI, Sao Nicolau et Sao Vicente et unA tle inhabitée. Le groupe
Sotavento, qui est situé au sud, comprend l'tle de Santiago, où se trouve Praia,
la capitale, et les t1es Brava, Foso et Maio. La superficie totale de l'archipel
est de 4 033,3 kilomètres carrés.

2. Lors du recensement de 1960, la population de l'archipel s'élevait à
201 549 habitants ~/. En 1967, la population était officiellement estimée
à 237 800 habitarrts, et en 1970 à 252 000. En mai 1971 le Gouverneur, s'adressant
au Conseil· législatif, a déclaré que le territoire connaissait une "explosion
démographique" et que, sur la base de l'accroissement démographique moyen de
2 000 habitants enregistré au cours des dix dernières années, le territoire
aurait 330 000 habitants en 1980, 440 000 en 1990 et 600 000 en l'an 2000.

'"
3. On ne dispose d'aucune donnée récente concernant la répartition de la
population par groupes ethniques, mais lors du. recensement de 1950, 69 p. 100
de la population étaient des mestiços, 28,84 p .., 100 des AfrL... :..ns, et 2,06 p. 100
des Européens.

4. La façon dont il devait @tre procédé pour le recensement de population de
1970 a été publiée dans la Gazette Gouvernementale au mois de septembre
(?orta~ia 8983,28 septembre). Aux fins du recensement, la population du
territoire devait @tre classée en cinq catégories: "Jaunes", "Blancs", "Indiens",
{'Personnes de sang mêlé" et "Noirs". .Jomme au MC?zambique, on devait procéder
en mé'me temps à un inventaire des lOGements. Les méthodes à appliquer à l'enqu@te
sur les logements ont été publiées en juin (Portaria 8915,27 juin). Les agents
recenseurs avaient reçu pour instructions de faire preuve de la plus grande
courtoisie à l'égardd~ la population et de s'abstenir d'avoir recours à des
"menaces". Dans les indications publiées au sujet des méthodes à utiliser, il
était question d'une campagne de publicité faisant appel aux moyens d'information
de masse en vue de familiariser la population avec les "objectifs purement
statistiques" du recensement.

al On trouvera des détails sur la répartition de la population dans Documents
officiels de l' Assemblée général~2ingt-cinquième sessi~Supplément No 23,
(A/8023/Rev.l) chap. VII, annexe I.E; tableau 1.
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5. Le recensement général de la population et l'enquête sur les logements ont
eu lieu l'un et l'autre le 15 décembre 1970. On n'en connaît pas encore les
résultats.
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2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

Relations constitutionnelles et politiques avec le gouvernement central

Visite de membres de l'Assemblée naticr.ale

6. En juillet 1970, un groupe de huit membres de l'Assemblée nationale du Portugal,
dont lvl. Salazar Leite, l'un des deux députés du Cap-Vert, s'est. rendu dans le
territoire, au cours d'un voyage qui l'a ensuite conduit en Guinée dite portugaise
(voir annexe I.D au présent chapitre), pour étudier la situation et les problèmes
qui s'y présentaient. Ce groupe s'est rendu dans les îles' de Santiago, Fogo~ Brava,
Santo Antao et Sao Vicente en compagnie de M. Bento Levy, l'autre député du Cap-Vert.
Il s'est également entretenu avec le Gouverneur et d'autres fo~~tionnaires locaux.
A la suite de cette visite, la situation du territoire a fait l'objet d'une plus
grande 8.ttenti0n de la part ae la presse portugaise et ae l'Ass~mbl~c nationale.

Visite du Premier Ministre

7. En février 1971, le Premier Ministre, M. Marcello Caetano) s'est rendu
à l'improviste aux 11es du Cap-Vert pOl~ constater les effets de la crise'
économique résultant de trois 'années de sécheresse, la pire que le territoire
ait connue depuis 40 ans. M. Caetano était accompagné seulement du Ministre
d'outre-mer, M. Silva Cunha, et de deux secrétaires. Un communiqué publié par
le gouvernement après que le Premier Ministre eut quitté Lisbonne expliquait
qu'il avait tenu à éviter au gouvernement local les dépenses qu'auraient entratnées
la venue d'une suite officielle plus nombreuse et les festivités habituelles
de bienvenue.

8. Pendant son séjour de cinq jours, l~ Premier Ministre a visité les tles de
SaI, Santiàgo, Fogo, Brava, Sao Vicente et Sant~ Antao pour se rendre compte
de la situation· existant su~ ~lace et s'entretenir personnellement avec les
habitants. Une talJle ronde qui a réuni autour de lui le Gouverneur du Cap-Vert,
le général de brigade Ant6nio Lapes dos Santos, et d'autres fonctionnaires locaux,
dont le chef' d'I Service de la santé, le chef du Service des ponts et chaussées
et le Directeur du Centre d'études sur la sécheresse, a été télévisée pour ~tre

retransmise à Lisb~nne, le Cap-Vert n'ayant pas la télévision.
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Faits nouveaux-b)

ÈI Un escudo équivaut à 0,035 dollar des E~ats-Unis.

cl On trouvera une 'description du système général de gouvernement et
d'admInistration dans Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième
session, Supplémen~·No 23 (AI8023/Re~.1), chap. VII, annexe I.A, par. 26 et
suivants •.

Il. Le Groupe sr occupera initialement de, trois secteu:t·s, à savoir ,les constructions
navales, l'infrastructure et les industriese Une sectiO:l d.U Groupe travaillera
au Cap-Vert m~me sous la direction du Bureau provincial des travaLŒ publics et
des communications.

Gouvernement du territoireQ/

13. Les mesures prises p~r le gouvernement au cours de l'année écoulée làissent
deviner qu'un mécontentement considérable; régnait parmi la population locale.
Entre autres mesures, le gouvernement a entrepris une étude sur la division
administrative du territoire. On a constaté, par exemple, que la division du
territoire en deux districts n'avait aucune utilité administrative. Il sera
également tenu compte dans cette étude de la nécessité de modifier le tracé
des limites de .certaines freguesias et d'en créer de nouvelles afin de fournir
des services adminis~ratifs améliorés. L€ Gouverneur a également fait savoir
que dans certaines régions, les ,ser,vices administratifs avaient déjà été
améliorés, mais qu'en général les structures fondamentales s'étaient révélées

12. L'archipel du 8ap-Vert est divisé en deux districts administratifs, celui
des tles Barla~ento, e't celui des tles Sotavento. Chacune 'des tles, à l'exception
de Santo Antao ,et de Santiago, constitue un concelho. Santo Antao est divisé en
trois concelhos. Depuis mars 1970, un nouveau concelho a été ajouté à Santiago,
qui en compte maintenant quatre. Le nouveau concelho de Santa Cruz comprend les
freguesias de Santiago Maior, S. Salvador do Mundo et S. Lourenço qos Orgaos,
qui faisaient toutes parties du concelho de Praia. A la suite de ce changement,
les services administratifs existëlnt à Santiago seront développés et un nouveau
conseil municipal sera constitué.

9. A la suite du voyage du Premier Ministre, le gouvernement de Lisbonne a
accordé une subvention non remboursable de 140 millions d'escudos b/ au Cap-Vert.

10. En juin 1971, le Grupo de Trabalho para 0 Desenvolvimento de Cabo Verde
(Groupe de travail pour le développeqJ.ent du Cap-Vert) a été créé au Ministère
des territoires ,d'outre-m~r. Ce gro~pe sera chargé de l'étude, de la plani
fication et de l'implantation de l'infrastructure et des industries nécessaires
pour améliorer la situation économique et socia1e des habitants du territoire.
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ne pas correspondre aux besoins du territoire, et que seul le man~ue de fondsemp~chait 'de procéder à une réorganisation complète. En juillet, le gouvernementa modifié le règlement de la fonction publique de sorte que son accès soit ouvertà chacun selon ses mérites, dans le but de donner à tous la mé'me possibilité de seprésenter à des postes de fonctionnaires (Porta~~~ 8927 du 4 juillet 1970).

3. MESURES DE SECURITE

14. Dans le projet de budget du Cap-Vert pour l'exercice 1971 on note uneaugmentation de 44 p. 100 des crédits affectés à la police de sécurité publique(P8P) et d~ 31 p. 100 des crédits affectés à la Direcça~ Ger~l ~e Segurança (DGS),ancienne PIDE. Ces augmentations ont été prévues après l'incarcération, enoctobre 1969, de quatre personnes accusées de se livrer à une propagande subversiveet d'être en liaison avec le Pl9.rtido M'ricano da Independencia da Guiné e Cabo Verde ~(PAIGC) dl. En outre, au titré du budget extraordinaire, 2,9 mililons d'escudosont ét~ alloués pour le personnel de la PSP originaire du Portugal qui exerce sesactivités dans le territoire.

1969 1970 1971
(dépens~éelles) (prévisions) (prévisions)

(en millions d'escudos)

:céfense nationale
PSP
:CGS

4,7
3,1
1,4

5,1
3,2
1.,4

3,5
4·,6
2,3

15. En mars 1971, le gouvernement a accordé un prêt de 1,4 million d'escudos auCap-Vert pour que le territoire puisse payer sa part des dépenses pour 1968 duCommandement indépendant territorial du Cap-Vert.

16. En 1970, les trois principaux postes militaires du territoire ont fait l'objetde nouvelles affectations. En septembre, le colon~l AntSnio Romao a été nommécommandant militaire; en octobre le capitaine de frégate José Barreiros est devenuéhef d'état-major du commandement naval du Cap-Vert et en octobre le vice-amiralLino Paulino Pereira a été nommé commandant en chef des forces armées et commandantnaval du Cap-Vert.

4. SIWATION ECONOMIQUEe/

Situation créée par la sécheresse

17. La sécheresse qui sévit dans le territoire depuis trois ans a mis au premierplan l'ensemble ,.des problèmes économiques dont souffre d~puis longtemps ce territoireet a fait ressortir tout ce que sa pauvreté avait de chronique. Malgré les investissements effectués dans le cadre des trois plans nationaux de développement qui

"

dl Ibid., Annexe I.E., par. 20.
el Pour une description générale de la situation économique voir ibid.,vin~:de~ième se88io]1, Annexe,!, additif au point 2.) de l'ordre du jour (deuxièmepartie) , document A/6700/Rev.l, chap. V.
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ont été entrepris, aucune mesure n'a vraiment été trouvée en -vue d'encouragerl'expansion économigue. D'après les chiffres officiels, le revenu annuel parhabitant dans le territoire ne s'est accru que de 430 escudos de 1960 à 1968,passant de 1 751 escudos en 1963 à 2 181 escudos. Comme l'a déclaré un desdéputés qui se sont rendus dans le territoire, les méthodes utilisées en agriculture sont encore archaïques, il n'existe aucune industrie 'importante, lesCOmMunications ,entre les îles ont besoin d'~tre améliorées et il faut trouverdes mesures. pour faire face au problème que pose le surpeuplement. Bien que lespouvoirs publics encouragent les familles du Cap-Vert à s'installer en Angola etau Mozambique, un nombre bien plus grand d'entre elles quitte les îles afin dechercher du trava.il en Europe occidentale et aux Etats-Unis. -Ce:rtains travailleurssont également reprutés dans les îles. En mars 1970, le gouvernement a autorisé lesemployeurs embauchant de la main-d'oeuvre au Cap-Vert pour travailler à lWétrangerà verser aux travailleurs une avance de 2 000 escudos destinée à faire face auxdépenses nécessaires. Ces pr~ts, qui doivent figurer dans le contrat de travail,peuvent @'tre remboursés pendant la durée du contrat 8

18. Du fait de la sécheresse la production agricole a été nulle dans la plupartdes régions. La récolte des principales cultures vivrières, notamment le mais, lesharicots, le manioc et la patate douce, ainsi que des cultures d'exportation - àsavoir le café et la banane - ont été détruites. L'~le de Santiago, comparativementla plus rièhe de l'archipel, et'qu~ assure en tempt normal la subsistance de prèsde 45 p. 100 de la population, a été sévèrement touchée pa~ }~ sécheress~.

19. Depuis son entrée en fonction en mars 1970, le Go" ',f..... a accordé le plushaut rang de priorité au problème de la sécheresse. Il 'ci, .J -4 la Comissao Centralde Planeamento ara 0 A oio das Po ula ces nas crises a r:l. ,s (Commission centralede planification 4e l'assistance et a introduit des dispositiOns visant à, cr~erdes groupes de travail chargés d'examiner les différents problèmes. On a mis' aupoint, po~ chaque municipalité, des programmes de planification agricole contenantdes directives quant aux mesures à prendre les années extrêmement mauvaises,mauvaises et pas très bonnes. D'après le Gouverneur le territoire était déjà pr~t,à la fin de 1970, à faire face à une autre mauvaise année.

20. En 1970, le gouve::rnement a fourni des secours sous forme de produitsalimentaires à toutes les régions touchées par la sécheresse ce qui, d'après lessources officielles, a permis d'éviter la famine. Vers la fin de l'année lasécheresse s'est accentuée du fait qu'il ne tombait toujours aucune pluie. Desgroupes mobiles de santé ont été créés afin d'aider les services normaux de santéet un nutritionniste a aid~ à évaluer la situation alimentaire. Le gouvernementa égalemept lancé un progrsœme de travaux publics afin d'atténuer le chSmage. Ennovembre 1970, 60 millions d'escudos avaient été dépensés en secours à la popu~lation, dont 32 millions pour l'île de Santiago, 12 millions pour celle de Fogo et9 millions pour celle de ,Santo Antao.

21. L'aide fournie :par les :pouvoirs publics à la population touchée par lasécheresse qui représentait 10 millions d'escudos par mois, est passée à 11 millionsd! eséudos en novemJ:>re 1910 et à 13,5 millions d'escudos au début de 1911•.
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22. Parmi les mesures prises actuellement pour faire face à l'absence chronique de
précipitations on peut citer la création de deux usines de dessalement de l'eau, des
programmes d'exploration des nappes phréatiques dans les îles de Santiago, Fogo et
Sao Nicolau; un programme de construction de routes nouvelles visant à créer des
emplois pour les travailleurs ruraux et à accélérer la distribution des secours dans
les régions touchées; la construction de silos pour stocker des réserves de produits
alimentaires destinés à être d1striuués à la population et des programmes pcrtent
sur la distribution de lait et de vitamines à l'intérieur des îles. On trouvera
ci-après un résumé de ces différents programmes.

Usines de iessalement de l'8au_._----_ ..-
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23. En 1967, le Gouvernement du Cap-Vert a signé un contrat avec la société
espagnole Sociedad Es anola de Construcciones Babcock y Wilcox, S.A., .pour la
construction à Mindelo Sao Vicente) d'une usine de dessalement de l'eau dont le
coût était évalué à 38 millions d'escudos fi. L'usine devait être achevée en
décembre 1969. Depuis lors, le coût estim"àtif du projet ,est passé à 52 millions
d'escudos. L'usine, lorsqu'elle sera achevée, fournira 2 200 mètres cubes d'eau
par jour et l'eau sera vendue aUX consommateurs locaux 20 escudos le mètre cube.
Actuellement, Sao Vicente, qui compte 30 000 habitants, consomme en moyenne
300 mètres cubes par jour. ToutefOis, afin d'attirer les navires dans le port de
Sao Vicente, l'eau douce qui leur sera fournie ne leur sera facturée que 12 escudos
le mètre cube. Les deux tiers du coût réel représentent le coût du carburant
utilisé bien que celui-ci soit importé en franchise. D'après les renseignements
dont on dispose, des négoc-iations auraient eu lieu en féVrier 1971 avec l'Angola
en vue d'acheter du carburant à un prix moins élevé. Si ces négociations
aboutissaient, le prix de l'eau pourrait être abaissé.

E4. Il existe déjà une ,usine de dessalement de l'eau à l'aéroport d'Espargos
(île de SaI). Une deuxième usine,'en construction à Vila de Santa Maria (île de
SaI), devait ~tre terminée en mars 1971. On prévoit que sa produètion journalière
sera de 90 tonnes d'eau potable. On ne dispose d'aucun renseignement sur les
sociétés chargées de la construction. Sur cette île, qui comptait 2 626 habitants
au recensement de 1960, on édifie un nouvel ensemble touristique, construit par la
§ociedade p~~~o Desenvolvimento e Turismo da !lha da SaI (DETOSAL) sociét~ financée
par des intérets belges.

25. En avril 1971, le Ministre d'outre-mer a créé la Junta Aut6ncma das Instalaçoes
de Dessaliniza ao de Agua (Conseil autonome chargé des installations de dessalement
de l'eau du Cap-Vert décret 125/71). Ce conseil est chargé de coordonner l'étud~,
la construction et l'exploitation des projets de dessalement de l'eau au Cap-Vert
et d'assurer l',entretien et la gestion de ces services d' a.limentation en eau. On
prévoit que d'autr~s usines'de dessalement seront construites afin de desservir
quelques-uns des centres urbains.-

26. Une enquête préliminaire sur les ressources en eaux souterraines du territoire
a été entreprise en 1970 dans les îles"de Santiago, Fogo, Sao Nicolau et Boa Vista;

11 Ibid., vingt-quatrième session, Supplément No 23 (A/7625/Rev.l), chap. VIII,
Annexe V, par. 58.
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Silos pour l~ stockage de produits alimentaires

Distribution de lait et.~~ vitamines

le·s résultats sont encourageants. Ie Bureau d'études de géologie appliquée et
d'hydrologie souterraine (BURGEAP), société française, a été depui~ invité à parti
ciper à la deuxiëme phase de l'étude; dont le coût est évalué à environ 6 millions
d'escudos.

PrOgraTmes de constructipn de routes

32. ana créé dans les îles de Santiago, Fogo et Sao Nicolau des groupes mobiles
de santé chargés de distribuer des vitamines et du lait à la population.

28. Depuis 1960, le Conseil des routes a construit environ 400 kilomètres de routes
dans le territoire, dont 140 kilomètres de routes macadamisées.

27. En décembre 1970, le Ministre d'outre-mer a créé un o~gane chargé des nappes
phréatiques. Cet organe, connu sous le nom de Brigada de Aguas Subterr~ne~, doit
dresser un inventaire des ressources en eaUx souterraines du territoire et étudier
la possibilité de les exploiter.

29. En 1970, les routes en construction étaient notamment les suivantes : rcutes
reliant Tarrafal à Praia, à Milho Branco et à Volta Monte dans l'~le de Santiago;
routEs reliant Ribeira Grande à Porto Nove et à Cha de Igreja, et Ponta Sul à
Curral das Vacas, dans l'~le Santo Antao, et routes reliant Espargos à Santa Maria
et à Pedra de Lume, dans l'île de SaI.

31. Le gouvernement a lancé un programme de construction de silos afin de disposer
d'installations suffisantes pour. pouvoir stocker des produits alimentaires dans le
territoire. Le silo en construction à Porto Grande (Sao Vicente) aura une capacité
de 4 000 tonnes et on prévoit qu'il sera achevé en septembre 1971. Le coût du
projet est estimé à 17 millions d'escudos, ~oit 9 millions d'escudos pour les
travaux de construction et 8 millions d'escudos pour le matériel. Le projet a été
confié à la Construcçoes Técni~asl Lda, société chargée de différents autrES projets
au Cap-Vert, ainsi qu'en Angola, au Mozambique et en Guinée dite purtugaise. D'après
les renseignements dont on dispose, les machines seront fournies par une société
allemande.

30. Il Y a lieu de not er que les tranSpŒll~S et les communications ont requ le rang
le plus élevé de priorité dans le troisième plan~ational de développement, 1968-1973.
En 1969, sur 118,4 millions d'escudos consacrés à'des projets de développement,
68,8 millions d'escudos ont été affectés aux transports et aux moyens de
communications. Les crédits correspondants ouverts pour 1970 et 1971 se sont élevés
à 52,2 millions et à 57,5 millions d'escudos (voir tableau 5 ci-après), soit
respectivement 45,5 et 45 p. 100 de l'ensemble des dépenses prévues.
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Pétition du PAIGC concernant la sécheresse ...

33. En avril 1970, M. Amilcar Oabral, secrétaire général du PAIGC, a tenu une
conférence de presse à Stocld101m (Suède) sur la situation créée par la sécheresse
au Cap-Vert et a par la suite publié un communiqué de presse qu'il a adressé à .
l'Organisation des 'Nations Unies en tant que pétition (A/AC.I09!PET.1190). Dans'
sa déclaration M. Cabral a dit qu'au cours des 200 années de domination portugaise
les habitants du Cap-Vert lIont dG affronter une année sur quatre de famine totale"
et qu'après trois ans d'une sécheresse intense, les habitants du Ca~-Vert, notaŒment
les plus pauvres, étaient "pri vés en matière d'alimentation du plus st:-:-ict minimum
nécessaire pour survivre ll

• Il a déclaré qu'en l'absEnce de mEsures efficaces contre
la famine ce~le-ci risquait de réduire la population de 30 à 50 p. 100. Entre autres
mesures il a demandé à l'Organisation des Nations Unies de prendre immédiatement,
par J,: intermédiaire du Secrétaire général, des mesures );lour évaluer la gravité de
la situation et aider la population dES îles à combattre la famine.

Commerce extérieur et balance des paiements

34. En 1969, le déficit de la balance commerciale du Cap-Vert a atteint
374,3 millions d'escudos, soit 55 p. 100 de plus qu'en 1968. Les importations sont
passées à 418,8 millions d'escudos svit une augmentation de 49 p. 100, tandis que les
exportations passaient à 44,6 millions d'escudos soit une augmentation de moins de
9,3 p. 100.

35. Depuis toujours, les impor~~tions conSistent principalement en biEns de
consommation, et surtout en pr0uuits alimentaires (mais, riz, sucre, blé" farine
et vin). Les statistiques commerciales ,reflètent les effets de la deuxième année
de sécheresse. Les importations de maïs, ?ar exemple, sont passées de 7,7 millions
dt escudos en 1968 à 72,9 en 1969 (voir tableau Ici-après).

36. Les exportations sont restées .l:'lus ou moins au m~me niveau qu'en 1968, exception
faite des conserves de thon, qui sont passées de 3 millions à 7,8 millions d'escudos.

37. LE Portugal, principal partenaire commercial du territoire, a ~)urni

49,5 p. lCO des ,produits importés dans le territoire et'a acheté 65,6 ~. Ica des
produits exportés. Le deuxième fournisseur par ordre d'importance a continué d!@tre
l'Angola, suivi par le Mozambique, le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande
du Nord et les Etats-Unis d'Amérique. Les Etats-Unis venaient après le Portugal
en tant que principal acheteur de produits exportés. les autres a.cheteurs étaient
la Guinée dite portugaise et la République démocratique du Conge' (voir tableau 2
ci-après) •

38. Comme l'Angola et le Mozambique, en. raison de ses importations, le Cap-Vert
souffre d'un déficit chronique de la balance des paiements avec le Portugal. Le
déficit des paiements du territoire avec le Portugal est passé de 3,6 millions
d'escudos en 1968 à 85,1 millions en 1969. D'autre part l'excédent de sa balance
des paiements avec les pays étrangers est tombé de 59,6 millions d'escudos à
52,9 millions d'escudos. En conséquence, l'Excédent ne·"t qui était de 32 millions
d'escudos en 1968 s'est transformé en un déficit de 32,2 mi.llions dtescudos en 1969.
Co~~e le montre la rubrique C du tableau 3 ci-après, les transferts privés effectués
par des émigrants du Cap-Vert ont contribué pour une large part à l'excédent de la
balance des paiement,s du territoire avec les pays étrangers.

.. ) "
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iTableau 1

Iles du Cap-Vert: Importations et exportations, 1968-1969
Il

(en milliers de tonnes et en millions d'escudos)

Source : Cap-Vert, Contas da Ger~ncia e do Exerc!cio de 1969.

A. Princ'ipales fi ,imEortations

Produits Quantités Valeur- --
1968 1969 1968 ~69

Montant total.des importations ... 281,9 418;,8
.Sucre 4,,0 4,,8 18,,2 21,,7
Cotonnades 0,,2 0,,4 14,,6 Il,,1
Farine de blé 2,,6 2,,8 11,4 12,2
Riz 1,1 2,~ 10,1 14,2
Ciment 14,6 15,6 9,6 10,4
Vin 1,3 1,2 8,2 1,,1
Maïs 3,2 31,9 1,1 12,9
Automobiles ( unités) 258 228 13,1 15,,1
Pétrole 3,0 3,1 5,,3 5,6

B. PrinciEales e?9?ortations

Montant total des exportations 40,,8 44,6
Bananes 5,2 5,,2 10,4 10,3
Conserves de thon °h 0,6 3,,0' 1,8,
Poisson et produits à base de poisson 0,1 1,0 5,3 5,9
Eau 18,,9 '"7'5 2 3,,3 3,1,1 ,

.' Pouzzolane :1,8 13,9 1,9 2,6
Sel 30,3 2h,9 2,9 2,4
A.rachides 0,5 2,,2
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i Tableau 2

n, Iles du Cap-Vert : Principaux partenaires comrr.erciaux, 1968-1969
(en milliers d€ tonnes et en millions d'escudos)

Source : Cap-Vert, Contas da Ger~ncia. e do Exerc!cio de 1969.

Pays destinataires

Portugal 17,4 19,6 25,7 29,3 63,0 65,6
Fournitures aux

navires 79,4· 75,4 4,6 4,8 11,3 10,8
Guinée dite

portugaise 1,9 1,9 3,4 2,1 8,3 4,7
Ete,ts-Unis 0,3 0,6 3,2 5,3 7,8 12,0
Congo (République

démocratique du) 18,5 17,4 l,8 1,6 4,4 3,6
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A. Importations

rourcentage de la
Pay,s d' origine Quantités Valeur valeur totale

8 1968 1969 !.268 1962 .!2§..~ 196~

7

1
Portugal 31,4 31,5 177,3 2°7,5 62,9 49,5

!' Angola 8,9 37,6 25,0 91,9 8,9 22,0H

2 1:'

~1, Etats-Unis 1,5 1,8 10,8 12,5 3,8 3,02 i·
1

4-
-9 Royaume-Uni 0;3 0,5 9,4 15,5 3,3 3,8

i
,

7
1

Pays-Bas 0,8 1,8 6,5 13,0 2,3 •••
Mozambique 0,2 6,2 2,1 16,5 • • • 3,9

~
,"

l B. Ex;portat ions
,.
)
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- 248,8

+ 224,9

8,3

+ 32,0

1968

- 169,8

+ 209,2
7,4

Tahleau 3

A. Balance des paiements (mon:tant totÇl1 net)
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Iles du Ca~-Vert : Balance des paiements pour 1968-1969
(en millions d'escudos)

B. Balance des paiements avec le Portugal et les îles voisines

Marchandises

Invisibles courants
Mouvements de capitaux

,!'9Eérations courantes 2,6 76,9

l'.
Marchandlses - 107 ,6 - 200,3
Invisibles courants + '105,0 + 123,4

Tourisme + 0,5 + l ....
,';J

Transports 3,1 8,2
Assurances 1,4 1,3
Gains provenant d1inv€stissements 3,6 3,9
Secteur public + 111,5 + 120,6
Autres services + Il,7 + 21,8
Transferts privés 10,6 7,5

Mouvements ,de capitaux l,O 8,2t

A court terme - 4,1
A long terme 1,0 - 4,1

Total 3,6 85,1
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C. Balancé dés paiements avec les pays étrangers !
i

1

1
1
1
1

-)

1

l

1
1

l
\
1

1
i

,{

+ 28,8

+ 69,7

+ 52,9

1968 lo6q
-;1 ./

+ 65,5 + 52,9

31,0 42.,6
..L. 96,5 ..L. 101,5• •

+ 1,3 + 0,5
+ 2,1 + 2 2,
+ 0,1 + 0,2

+ 0,1

- 0,2

+ 21,2

+ 71,6

5,9

5,4
0,5

+ 59,6Total

Cap-Vert, Contas da Gerência e do Exerclcio de 1969.

Transports

AssurancEs

Gains provenant d'investissements

SEcteur public

Autres services

Transferts privés

Source

Mu.rchandises

Invisibles courants

Tourisme

9Eérations courantes

MOUvEments de capitaux

A court terme

A long terme

il
t~

il
1v:
1 .
·lt
!
1

()_,0

~l

,5

,2

,1

,1

L -'1

,'.;/

5,9
),3
3,4

~f2

-8,8

~4,9

8,3
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Agriculture

39. En raison de la sécheresse qui a sévi dans l'archipel, on ne pos5ède guère de
renseignements nouveaux sur les activités dans le secteur de l' agr1cu~Lture. La
production agricole des îles est limitée par la faible superficie des terres
cultivables et la rareté des précipitations atmosphériques. D'une mlsnière génerale,
les mesures qui ont été prises par les pouvoirs publics ont pour obtjet d'améliorer
la production des cultures vivrières et d'introduire de nouvelles cultures d'expor-

t tation. Dr autres mesures visent à amélio:r:er l'utilisation des terres en régle
:.aentant le régime foncier et en entreprenant des travaux drirrigation .f§I.
40. Le gouverneItent a entrepris des travaux de prnspectiotl systématique des nappes
phréatiques et s'efforce de réorienter la production agricole en ~ncourageant les
cultures irriguées plutôt que la culture du maïs qui, actuellement, est la culture
principale mais requiert une certaine quantité de pluie à des époques déterminées.
Au lieu des cultt~es vivrières, le gouvernement encourage la production de oultures
d'exportation, notamment la culture du caféier et celle du bananier qui se sont
révélées plus avantageuses. On estime que la production de bananes pourrait
augmenter de 40 à 50 fois par la création de plantations dans les vallées de Santiago
et de Santo Antao, ce qui suppose une organisation rationnelle de la commercia
lisation et du transport des bananes. On prévoit également le développement de la
culture de la tomate, du piment et d'autres légumes. Toutefois, l'irrigation r.' est
pas encore très répandue.

41. Depuis que le gouvernement a' réglementé les baux à fermage (arrendamento) et les
baux à métayage hl, les propriétaires fonciers ne cachent pas leur mécontentement.
Ils se plaigner:+ notamment de ~~~oir supporter les perte~s lorsque les récoltes sont
mauvaises, les fermiers et métayers n'effectuant pas, ces années,:"là, les paiements,
0"", livraisons prévus. Au cours d'une interview accordée à un grand j ourna1 de
Lisbonne en octobre 1970, on a demandé au Gouverneur ce qu'il avait à dire au sujet
de l'opinion fort répandue dans le territoire selon laquelle la réglementation
applicable aux baux à fermage aurait créé une situation intolérable pour les
propriétaires fonciers; en outre, les fonctionnair8s chargés d'expliquer ces dispo
sitions à la population en auraient parfois donné une interprétation erronée, ce qui
aurait engendré l'hostilité entre les deux parties intéressées. Dans sa réponse,
le Gouverneur a déclaré que la réglementation des baux à métayage ne portait
nullement atteinte a~~ droits des propriétaires, mais qu'au contraire, elle avait
pour objet de protéger tant le propriétaire q~e le métayer. Le Gouvernell.r a dit
qu'il fallait que l'on sache une fois pour toutes que le gouvernement n'éprouvait
aucune hésitation dans, l! application de la. politique de l'Etat social. La régle
mentation applicable aux baux à métayage avait été promulguée aux fins d'établir

El Ibid•• vingt-cinquième session, Supplé~t No 23 (A/8023/Rev.l), chap. VII,
annexe I.E, par. 31 à 46.

hl Décret No 47314 du 15 novembre 1966 et Portaria du Cap -Vert 7873 du
·24 mai 1967.

)
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une plus grande justice sociale et de redresser une situation héritée du passé i/.
Le gouvernement était lui aussi d'avis que lorsque les récoltes étaient mauvaisës,
les pertes ne pouvaient pas ~tre supportées exclusivement par les propriétaires.
Tout cas dt abus réel pouv(\it· @tre porté devant les tribunaux" Toutefois, le
Gouverneur a fait observer que, dans l'île de Santiago, certaines terres qui .~

étaient louées comme terres irriguées avaient été sans eau durant la plus grande
partie de l'année du fait de la sécheresse. On cOlliQrenait difficilement comment,
lorsque tel était le cas, les loyers pouvaient @tre maint.enus aux- taux antérieurs.
Le Gouverneur a reconnu que les fermiers ne donnaient pas touj ours toute ~'attention

voulue aux terres qu'ils louaient mais il a souligné le fait que le gouvernement
ne pouva~t relever les conditions de vie dans le territoire sans l'aide des intér@ts
privés et :3 coopération de la population intéressée.

42. On se rappellera que, dans cn effort pour améliorer l'utilisation des terres
et assurer une meill~ure répartition de la propriété foncière, le gouvernement avait,
en 1969, étendu au territoire la législation relative à la concession des terres en
vigueur en Angola et au Mozambique depuis septembre 1961 (décret 43 894 du
6 septembre). En avril 1971, le gouvernement a promulgué une loi en vertu de
laquelle devient pro[' t§taire de la terre qu'il occupe et exploite pacifiquement
et sans interruption depuis plus de 15 ans quiconque n~ a pas rempli précédemment
les formalitéa nécessaires à cet effet (décret 132/71 du 6 juin).

Pêche

43ft Les trois plus grandes entreprises de p@che du Cap-Vert sont les· suivantes :
Companhia de Pesca e Congelaçao de Cabo Verde (CONGEL); Sociedade dos Armado~2

de Pesca de -Lagàsta, SARL (SAPU) et Ernpresas de Conservas ill.tras, SARL.

44. La CONGEL qui est la plus grande société de p~che et conserverie du territoire
a un capital social de 50 millions d'escud.os. Elle est financée pour une grande
part par la société Fried Krupp d'Essen (République fédérale d'Allemagne), mais
le Gouvernement du Cap- Vert en possède 30 000 actions d'une valeur de
30 milliollS d'escudos J/. Bien q~'en octobre 1969, la CONGEL eût déjà reçu
livraison de trois des dix navires qu'elle avait commandés, sa production de
conserves de poisson se chiffrait à la fin de l'année à 30 tonnes seulement.

~/ D'après un article pub~ié en 1968, l'archipel comptait un peu plus
d'une-centaine de grands propriétaires; il!existait également de~ petits
propriétaires possédant environ trois hectares chacun, mais la majori.t.é des
cultivateurs travaillaient la terre dl autrui, soit en régime de fermage, soit
en régime de métayage. Voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt-quatriè~~~ionz Supplémen,i No 23 (A/8023/Rev.l), chap. VIIÏ;-annexe V,
par. 12.

j/ Ibid., vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A/R023/Rev.l), chape VII,
annexe I.E, par~ 47-48.
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Tourisme

47. Outre la transformation des produits de la p@cbe et des denrées alimentaires
pour le marché local, les seules autres industries d'une certaine importance sont
l'extraction, aux fins d'exportation, du sel, de la pierre à chaux et de la
~ouzzoJ.ane.

Autres industries

46. En nlars 1970, le Gouverneur a fait savoir au Conseil législatif que le Ministère
d'outre-œer avait" été saisi de deux demandes de concession pétrolière et d'une
demande relativ~ à l'extraction du soufre. On ne possède aucun renseignement quant
à la suite donnée à ces demandes.

Industries extractiv~s

48. La société DETOSAL, dont il a déjà été fait mention et qui a été légalement
constituée le 20 juillet 1970, est autorisée à construire et à exploiter un centre
de tourisme dans l'île de SaI et, si le Conseil d'administration le décide,
d'étendre ses activités à toutes les îles .du Cap··Vert.

49. Cette société a un capital social initial de 12 millions d'escudos, divisé en
actions d'une valeur de l 000 escudos chacune. Ce capital social pourra ~tre porté
à 100 millions d'escudos. Les principaux actionnaires sont les suivants: le
Gouvernement du territoire du Cap-Vert, 7 200 actions; la société
Nogueira Internacional (Importaçoes' e Exportaç~), dont le siège est.. à Lisbonne,
1 5CO actions; M. Gaspar Richard Vynchier, ressortissant belge, 1 100 actions;
M. Valère Darchembau, également ressortissant belge, 798 actions; M. Georges Vynchier, ,1

Belge lui aussi, 498 actions et le Eanco Nacional Ultramarino, 90 actions. Trois '-.:~'
autres ressortissants belges possèdent chacun une action.

45. On se rappellera que le Troisième Plan de développement national prévoyait des
investissements par des intér@ts étrangers, d'un montant de 267,5 millions d'escudos,
dans le secteur de la p@cbe. Toutefois, à l'exception d'un pr@t d'un montant de
74 7 millions d'escudos octroyé pour ltacbat des bateaux de p@che de 1.a CONGEL, les
in~estissements dans le secteur de la pêçbe se sont cbiffrés à moins de 5 p. 100 de
l'objectif fixé (voir tableau 5 ci-après). En 1970, le gouvernement a également
consenti un prêt de 500 coo escudos à la société Empresaa de Conservas !!.ltras, SARL.

-"""" --_.- -_..',", "- -•••"••,i.i2Z'U"""Ha_ ,_lA "._,a,"_" ..........,....,,,-_.---'''r
La productivité de la société a été critiquée par un député à l'Assemblée général~ 1

qui s'est rendu dans le territoire et a fait observer que les autres flotilles de
p@cbe de la région avaient un rendement plus élevé. En 1970, , la 2aixa de Cre,?-ito
de Cabo Verde a consenti à la société un pr@t d'un montant de 3,6 millions d'escudos
et selon une source d'information, le gouvernement aurait affecté quelques
te~bniciens à l'usine en vue d'en améliorer la production.

50. On ne dispose dl aucun renseignement ni sur le' coût estimatif des investissements
envisagés par cette so~iété ni sur l~s activités des autres soci~tés de tourisme
(Atlâ'ntico Interplano - Empreendimentos e Investmentos Ultramarinos et TURMAIO k/).

k! Ibid.) par. 51 et 53~

f
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51. Aux fins de développer le tourisme local, on envisage la création d'un nouveau
centre touristique. Le village touristique de Tarrafal, ainsi qu'il ser(3. "appelé,
sera situé dans l'île de Santiago. Il sera composé de petits bungalows. avec
kitchenettes et comptera en outre un.terrain de camping. D'après les plan.s, ce
nouveau centre offrira des possibilités de pgche et de chasse sous-marine et
d'autres sports. On espère qu'il attirera, lui aussi, les étrangers.

Transports et communications

Centre de télécommunications

52. La mise en place du nouveau réseau de télécommunications doit ~tre terminée
en 1972; on en a estimé le coût à 60 millions d'escudos. Ce réseau doit relier
les îles entre elles ainsi qu'avec le monde extérieur au moyen de centraux .
téléphoniques automatiques, ainsi que de systèmes de télex, de télégraphe et de
téléphotographie. Certains canaux comprendraient jusqu'à 960 circuits téléphoniques~

53. Le contrat pour la construction du centre de télécommunications a été octroyé
à la société Plessey Automâtica Eléctrica Portugue~, une filiale de la
Plessey Company, Ltd. du Royaum~-Uni; le coût du projet s'élève à 60,5 millions
d'escudos payables en quatre tranches d'ici à 1973e La société Plessey s'occupe
de la fabrication et de la vente de systèmes, d'équipement et de matériel pour.
les télécommunications, l'électronique, l'automation, l'~space, l'hydraulique et
les industries connexe s. En 1969, le montant. total de ses ventes s'est élevé à
429,8 millions de dollars des Etats-Unis, alors que ses avoirs se chiffraient à
499,1 millions de dollars et ses revenus nets à 27,1 millions de dollars. Dans
le Fortune Directory, cette société s'inscrit au l64ème rang parmi les 200 plus
grandes sociétés industrielles situées en dehors des Etats-Unis d'Amérique 1/.

Installations portuRi:r~

54. Au nombre des autres projets, on note la construction d'un quai pétrolier dans
le port de S~o Vicente. Ce projet est encore au stade de l'étude; des techniciens
des sociétés LI8NAVE, PRO-FAERIL et Construcçoes Técnicas, Lda. y sont affectés.

55. La société LISNAVE appartient à des intérgts portugais liés à la
Companhia Uni~o Fabril (CUF) aux sociétés suédoises Eriksberg Mek. Verkstads A.B.
et Kockums-Mekaniska Verkstads A.B. et aux sociétés néerlandaises
Wilton-Fi.j~oordBronswerk, N. V., Nederlandsche Dok-en ScheeQsb.Q.!!1f et
Rotterdamsche Droogdok. La société PRO-FAH{IL, qui participe à la construction
duharrage de Cabora Bassa au -Mozambique, est une filiale du Groupe CUF. Quant
à la société ConstrucQ0~s Técnicas, Lda., on ignore à qui elle appartient.

56. La construction du port de Praia, dont le coût est estimé à 70 millions
d'escudos, doit doter la capitale d'un quai d'une longueur de 180 mètres, ainsi
que d'installations complémentaires pour les navires d'un tonnage restreint et de
larges terre-pleins destinés à faciliter les opérations de chargement et de déchar
gement. Les travaux doivent commencer en 1971.

1/ Fortune, juin 1970.
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C.hantiers nA.val,ê.

57. En 1969, le gouvernement a créé un groupe de travail chargé d'étudier les
possibilités de création de chantiers navals à Porto Grande (Sao Vicente), et
de faire des recQmmandations en la matière ml. Les membres de ce groupe de travail
se sont rendus dans le territoire en septembre 1970; ils étaient accompagnés de
représentants du Département des travaux publics, du Ministère d' outre-mer et de
représentants de la Sociedade Financeira Portuguesa, société créée en 1969 aux
fins de faciliter le financement des-Projets dans lesquels interviennent des
capitaux étrangers importants ainsi que les relations avec les pays étrangers El.
58. En décembre 1970, le gouvernement a signé un contrat ~vec la société
Techno-Economic Resources, Inc. des Etats-Unis d'Amérique en vue d'une étude des
possibilités de réalisation sur les plans technique et économique du projet de
construction de chantiers navals. Cette étude, dont le coût e'st estimé à
9 000 dollars des Etats-Unis, comprendra notamment une analyse des tendances
actuelles et futures projetées, jusqu'en 1985, du trafic maritime, et en particulier
de la structure du transport du pétrole et .des minerais, c'est-à-dire son origine,
sa destination et les marchés qu'il approvisi,onne; des facteurs qui influent sur le
transport des marchandises, notamment les marchandises d'origine portugaise; des
règlements concernant le commerce, la navigation, la croissance économique et
les considérAtions stratégiques; ainsi que des tendances et perspectives de
l'industrie èe la pêche internationale, pour.ce qui a trait notamment à
l'Atlantique sud et à l'archipel du Cap-Vert. Ces analyses doivent tenir compte
des besoins en matière de réparation des navires portugais et autres dans

. l' Atlant ique sud.

Finances publiqu~s

59. Le budget du territoire pour l'exercice 1971 prévoit que les recettes
ordinaires s'élèveront à 169 milItons dt escudos, chiffre presque identique à celui
des recettes effectives de 1969 (voir tableau !~ .ci-après). Les dépenses
ordinaires prévues, cependant, marquent un accroissement de près de 20 p. 100
sur l'année précédente. En 1969, le montant total des recettes extraordinaires
du territoire s'est élevé à 133,8 millions d'escudos; elles comprenaient un prê't
de 117 millions d'escudos du Portugal pour l'exécution du Troisième Plan de
développement national, 10,6 millions d'escudos provenant des excédents budgétaires
et un prê't spécial de la CaL~a de Credito Agro-Pecuario. Les dépenses effectives
au titre du Troisième Plan de développement national se sont élevées à
118,IJ: millions d'escudos. Si des secours .spêc~.aux ont été alloués en 1968 et 1969
en raison de la sécheresse, il n'en est fait mention nulle part.

gV Voir Dccurr.ents officiels de l'A~semblée générale, vingt-cinquième session,
Supplémerrc No 23 (A/8023/Rev.l), chap. VII, annexe I.E, par. 17.

ni Ibid., annexe I.A, par. 188.

\;

10,

- 282 -

··l~~~'J·':~

_...__. .,_._.,~._~_..,•._.._..._.__.._,_._,._.....," ~_:...,:..., ..,"_..:..._.."._.>_..,.._~..~.._..........~",,;.""'~'_·fJS;"'t::A::..::

• ·'1



~vail

Iles du Cap-Vert

Tableau 4.

Finances publiques, 1968-1971

A0 ~1ecettes

ltecettes effectives ;~ecettes
~

pr_e~

1968 1969 1969 1970 1971
258,6 303,0 1."'1,.3 146,6 171,9

147,1 160.. 2 128 4 144,0 169,0, .

25,0 27,2 21,9 2h,8 28 6,
4E;,5 53,9 45,8 4B,2 5h,O

2 ':; 2,5 1,9 2,2 2,4,.
21,1 24,1 14.,7 Ib,5 2~,6

4,1 4,1 i+,7 5,0 4,2

le

~/.
~s

ulier
.ne,
r le
s

e

lui

ires
:!s

Total ft 0 C. Cftc 0 0 ~ 0 e 0 0 0 f\ C' C 0 ( 0 C" 0 0 0 '" 0 0 con ('

Recettes ordinaires 0" ~ D' .... 0 .. " .. ~ ., 0 ... 0 "

Impôts directs OOOOOOOOOODoo~"ro"oo

Impôts indirects "oooo"ooooO""'~oooo

Industries bénéficiant d'un réeime
~ . 1

sl)ec~a 0 0 0 " ft ... co n ('J 0 0 0 " ~ 0 C" (' 0 0 0 # ,. 0 0 Q

lLecettes provenant des services 0 0 0

necettes des industries des
secteurs public et privé ononoooo

Recettes provenant de capitaux,
oblieations émises par des
banques et des sociétés oooonoooo

nemboursements r 0 0 0 " ..... 0 " C 0 c < 0 " 0 " n n 0

Recettes des services autonomes ono

.ltecettes extraordinaires n" 0 " ~ .... n 0 CO"

Prêt du Portugal pour l'exécution
du Flan de déveloPI)ement 0" 0 0 " 0 0 0

Ji;."Ccédents budgétaires "~n .. n"o"oooor.
Prêt à la Caisse de crédit agricole

3,9 4,0
42,2 5'? 6- ,

111,5 1'?? b_..1,

77,8 117,0
22,5 10 6,
11,25 6,25

1,2 1,2 1,2
3,7 3,7 5,1

34,5 40,4 49,8

2,9 2,6 2,9
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Tableau 4 (suite)

Recettes effectives

2,9

91,3
6,8

15,7

5,5

32,9
3,5

14,1

0,2

2,6

77,3

6,4

12,2

3,,6

23,9
5,1

12,5
0,2

2,9

70,9

6,4

Il,9

3,2

19,8

5,3
7,6

0,4

Recettes prévues

1969 1970 1971

13J.,3 146,6 171,9

128,4 144,0 169,0

2,9 2,8

1,7

1,7

1,9

2,9

0,9

69,6

5,0

12,1

2,7

29,5
4,7

15,3

0,5

196.,2

276,0

1h2,2

2,9

133,6

118,4

15,4
6,3

2,5

1,9

0,9

5,4

3,5
8,2

62,8

5,2

10,5

2,7

22,8

1,6

Il,6

1,3

121,4

2,9

111,5

77,8
33,7

11,3

o 0 n 0 COn 0 0 Q 0 0 0 0 0 C 0 ~ 0 0 0 a 0 0 0 0

~ 0 C 0 0 0 0 C 000 0 0 c 0 0 Q n 0 0 0 0 0 000

Travaux publics 000000000000000

batérie1 nécessaire aux
bâtiments et au fonction
nement des services 000000000

Caixa de Crédito Agro-Pecuârio

Prêt à la Caixa de Crédito
Agro-Pecuârio 000000000"00000

Travaux de réfection 0000000000

Divers 0000 0tI 0 0 CI 0 0 000 0a 0a 00a 00a

Rétribution du personnel de la
PSP originaire du Portugal 0,0

Bo Dépenses

1968

Trésor (\ 0000 a c: 0000r <;. 000 00r 00e 0tI " 0

Pensions 0000r tI 000 000000"0000"0,.. 0

.
Justice ~OOOOOOOOOooorOOooroooooo

Service de la dette publique 0000

Pouvoirs publics et
administration oooooornoooooooo

Services du développement 0000000

Défense nationale oOoOOrtloroooooo

Troisième Plan de développement 0

Divers

Divers e 0 0000 000000000000000., 0000

l~J.arine

Total ooooo~oooooooooooo~onooooouoo 232,9

Dépenses ordinaires ooor"onoooo"OOO

Dépenses extraordinaires 0000000000

Sources Pour les recettes et les dépenses effectives: Cap-Vert, Contas da
Gerência e do ~~erc{cio, 1968 et 19690 Pour les prévisions de recettes
et de dépenses: budgets annue1so
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Exécution du Troisième Plan de développement ..nati~nal

3
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600 Le Troisième Plan de développement national pour 1968-1973 prévoit un inves
tissement total de 1 018,2 millions d'escudos sur une période de six annéeso Alors
que ce plan envisage que les dépenses devraient atteindre en mOJTenne près de
170 millions d'escudos par an, les investissements effectifs n'ont représenté en
1968 que 45 po 100 de cette SOlmneo En 1969, bien que les dépenses prévues se
soient élevées à 128,3 millions d'escudos, les dé?enses effectives ont été
légèrement inférieures à 118,4 millions d'escudosn

6ln Comme le montre le tableau 5 ci-après, les dépenses autorisées pour 1~70 et
1971 porteront le total des investissements au titre du Plan à 438,7 millions
d'escudos à la fin de l'annéeo Il restera donc dans les deux dernièr.es années
plus de 50 po 100 des fonds à dépenser si les investissements prévus doivent être
effectués 0 C'est le secteur de la pêche qui a pris le plus de retard: en effet,
les investissements pour la période allant de 1968 à 1971 ne se sont élevés qu'à
12,8 millions d'escudoso Le secteur des transports et des communications est le
seul pour lequel les investissements effectifs aient été conformes a~~ dépenses
prévues"
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62. Les statistiques scolaires publiées par les Services de statistique officiels
pour 1967/68 et 1968/69, que le tableau 6 ci-après reproduit sous forme condensée,
ne concordent pas avec les statistiques publiées dans le Eoletim GeraI do Ultramar
qui ont /, té utilisées les années pré\~édentes et que l'on trouve résumées ci-après
au tableau 7. La principale différence porte sur la classification des écoles
primaires.

ENSEIGNEMENT~5.

63. Se référant aux progrès accomplis dans l'archipel du Cap-Vert au cours des
dernières années dans le domaine de l'enseignement, le Gouverneur a indiqué en
février 1971 que les effectifs de l'enseignement primaire avaient augmenté
régulièrement depuis 1967/68 et étaient passés de 12 473 à 23 988 en 1968/69 et
à 40 685 en 1969/70. Ces chiffres, a-t-il déclar', comprenaient 90 p. 100 des
enfants en âge d'aller à l'école. La différence entre ces chiffres et les données
fournies précédemment n'a ~ait l'objet d'aucune explication officielle. Il y a
lieu de noter, toutefois, que le Gouverneur n ,la établi aucune distinction entre le
nombre des enfants in~crits dans les écoles rurales qui ne dispensent que les trois
premières années d'enseignement pr:i.maire et ceux inscrits dans les véritables
écoles primaires où la scolarité porte sur quatre ans, ce qui est le niveau
habituellement requis pour occuper un poste subalterne dans la fonction publique.

, " 64. En 1970, 22 nouvelles écoles rurales ont été créées dans le territoire, 14 à
Praia, 4 à Santa Catarina (Santiago), 3 à Porto Novo et l à SaI. En outre,
3 nouvelles écoles primaires ont été ouvertes à Praia (Santiago) et ~·2 nouvelles
salles de classe devaient être achevées pour l'année scolaire 1970/71.

65. L'enseignement dispensé dans les écoles secondaires et professionnelles devait
également être développé grâce à l'ouverture d'un cours commercial général, d'un
cours de formation pour les contremaîtres de la construction, d'une école technique
d'infirmières pouvant accueillir 34 élèves et d'une école de préparateurs en
pharmacie de 18 élèves. En outre, une école de la marine a été créée à Mindelo
(décret 436/70 du 31 août 1970) en vue de former ceux qui veulent servir dans la
marine marchande.

66. Par suite de l'augmentation du nombre des élèves, 173 nouveaux enseignants ont
été nommés en 1970 à titre temporaire (professores eventuais). Sur ce nombre,
46 ont été nommés dans des écoles primaires et 127 dans des écoles rurales. En
outre, 320 nouveaux moniteurs ont été affectés à des écoles rurales et 64 enseignants
à des cours pour adultes.

67e Les dépenses du gouvernement dans le domaine de l'enseignement sont passées
de 12 millions d'escudos'en 1968 à 17 millions d'escudos en·1969. Dar.s le
budget de 1971, une somme de 26,3 millions dJescudos a été allouée à
l'enseignement (voir tableau 8 ci-après).

~ Pour plus amples renseignements sur le système d'enseignement, voir ibid.,
annexe I.E, par. 60.
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Source: Portugal, 8nuârio Estatfstico, vol. II, 1968 et 1969.
~ 1 t25 élèves étaient inscrits pour le cycle préparatoire.

1"
Tableau 6

Iles du._ .Cap_-_V:~;r.:t_..l. st§.tistiques__scolaires , 1967-1969

Nombre Nombre Nombre
d'écoles d'enseignants d'élèves

1967/68 1968/69 . 1967/68 1968/69 1967/68 1968/69

Total 264 241 500 768 22 308 30 178
Enseignement primaire 19 680 26 990

Public 113 122 226 441
ltiissions 121 86 127 108
Privé 23 25 . 28 40

257 ~33 381 589 rEnseigriement ' . ~

secondaire

Classique (liceu) 2 059 2 718§! . "
Public 2 3 51 96
Privé 3 3 53 , .

Technique 494 395
.Public l l ·28 23
Privé

6 7 113 172

Enseign!ement
professionnel

Public
i,

Privé 1 l 6 ---l. 75 75-
t

1 l 6 7.
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Tableau 7

Iles du Cap-Vert • statistigues scolaires, 1965-15'67.

Nombre Nombre Nombre
d'écoles d'enseignants d'élèves--69 1965/66 1966/67 1965/66 1966/67 1965/66 1966/67-

8 Total 386 519 612 673 25 558 31 813

0 Ecoles rurales

Publiques 144 246 226 254 8 597 13 093

Privées 90 133 95 136 4 837 6 856

234 379 321 390 13 434 19 949

r Enseignement primaire
1

.. ~ Public 82 72 119 108 6 343 ~ 543 .j.;

58 81 66 4 020 4
j

Privé ..Q3. 052 !

pfl!
;"..:i

!
- " 11.1-5 130 200 174 10 363 9 595 1l!

1
1

Enseignement
1

.,
1

, ; "
1

secondaire
.1,

1

5
(liceu) 46 1 189 1

Classique 2 2 50 l 280
1

Technique 3 2 34 50 523 581

Enseignement
professionnel ~
Public 1 9 27

Privé 1 2 22
;

-
")

Source: Bo1etim GeraI do U1tramar, No 519/520, septembre/octobre 1968~
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Tableau 8

Iles du Cap-Vert: Dépenses dans le domaine de l'enseignement, 1968-1971

(en millions d'escudos)

Dépenses effectives Prévisions de dépense~

Services de l'enseignement

1968 .

11,2

1969

15,1

1970

18,6

1971

Dépenses scolaires

Ecoles secondaires

Ecoles techniques

Bcoles primaires

dissions catholiques

Total

0,4 0,4 o 6 0,7,
0,2 0,2 0,2 0 .. 2.-

0,3 0,4 o,1~ 0,4

0.9 0.9 0.8 0.8 l , .;,)

13,0 17,0 20,6 26,3

Pourcentage du montant total
des dépenses : 7,9 9,5 14,0

r 'J

Source& : Pour les dépenses effectives : Contas da Ger~ncia e do Exerclcio, 1968 et
1969.

Pour les prévisions de dépenses . Budgets annuels.
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40 En juillet 1970, le président Américo Thomaz et le Ministre des territoires
d'outre-mer, Mo Silva Cunha, se sont rendus dans le Territoire pour participer aux
cérémonies du 500ème anniversaire de la découverte des îles Sao Tomé et Principeo

60 En 1970, 14 députés de l'Ass?mblée nationale ont visité des centres urbains
et des plantations au cours d'un voyage dans le Territoireo

1. Les deux îles de Sa8 T~mé et Principe s8nt situées dans le g81fe de Biafra
h l' :Juest de la République gab8naise.,' Leur superficie totale est de 964 km2 et
elles s:Jnt situées entre r 44' de latitude nord et ~ l' de latitude sud et'
entre 6° 2:' 1 et 7° 28' de longitude est. E!o Tomé El une E~:r;:erficie de 654 km2 et
Princi:r;:e, èt 120 km au nord, ~r.e EL:I=erficie de 110 km2• .

1. GENERALITES

50 Pendant son v8yage dans le Territoire, Mo Silva Cunha a fait adopter un
certain nombre de mesures nouvelles en vertu des pouvoirs d'ordre législatif
dont il disposeo L'une de ces mesures a consisté à amnistier les militaires quï
avaient été condamnés pour des infractions au Règlement de discipline militaire
(Diploma Legislativo 2, du 23 juillet 1970),' et une autre à amnistier les civils
condamnés pour des infractions passibles de peines de trois mois de prison au
maximum ou d'une amende de 2 000 escudos et pour infractions au Statut de la
fonction publique d'outre-mer et ?ux dispositions prises en vue de réformer l'admi
nistration d'outre-mer (Diploma Legislativo Ministerial l, du 23 juillet 1970).
Le ~dnistre des territoires d'outre-mer a également autorisé l'organisation de cours·
dr~nseign6m€nt secondaire par télévision en circuit fermé (voir paro 19 ci-dessous)o

F. SAO TOME ET PRINCIPE

20 Au recensement de 1950, Sao Tomé avait 55 827 habitants et Principe 4 332, au
total 601590 D'après'ies résultats du r~censement de 1960, la population des deux
~~l~s était à cette, date de 64 406 habitants dont 60 po 100 environ étaient consi
dérés comme "autochtones"; les 40 po 100 reç.;tants, parmi lesquels on comptait
2 655 Européens, étaient originaires du Po.r.ttigalet"'d' autres territoires IInationaux ll ,

''', notamment de l'Angola, des îles_ ~:r" cap Vert et du Hozambique 0

30 D'après les chiffres provisoires du recensement de 1970, la population totale
des îles s'élevait, au 30'septembre 1970, à 73 811 habitants, dont 69 149 à
Sao Tomé et 4 662 à Principeo Selon les rapports préliminaires officiels,
l'effectif des travailleurs non originaires du Territoire a diminué, en raison
notamment du rapatriement, après l'entrée en vigueur du Code du travail de 1962,
des travailleurs venus de l'ext~rieuro On a également enregistré un accroissement
de la population de la ville de Sao Tomé et de ses faubourgso Dans les
freguesias ~/ de Graça et Conceiçao, qui font partie de la ville de Sao Tomé, la
croissance démographique, au cours des dix années d'intervalle, a été, d'après les
renseignements recueillis, de 83,6 po 100 et 71,3 po 100 respectivemento
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2 0 SI 'lUATION ECONOIYlIQUE

Généralités.-
70 A la session de novembre du Conseil législatif, le gouverneur Silva Sebastiao
a déclaré que la cessation des opérations de secours acheminés par avion au
Biafra, grâce auxquelles le Territoire avait connu une période d'essor économique,
n'avait pas entraîné de détérioration importante du niveau de vie de la populationo
Pendant les neuf premiers mois de 1970, les importations de diverses denrées
alimentaires, notamment d'articles tels que le lait en poudre, les pommes de terre,
le millet, le sucre, le riz et la farine de blé, avaient été nettement supérieures
à celles de l'année précéd~pteo Les exportations de cacao avaient également
augmenté, et on prévoyait que le déficit exceptionnel de la balance commerciale du
Territoire serait considérablement réduit à la fin de l'annéeo Le Gouverneur
s'est déclaré satisfait du "nouvel état d'esprit", qui indiquait "plus de détente,
plus confiance en soi et plus de dynamisme dans tous les secteur~"o. Il a jugé
surprenant que, malgré le changement d'atmosphère, il pût subsister "certains des
malentendus" (par exemple, une opposition sur le plan local à la\construction d'un
nouveau port à Morro Do Carregado) bl auxquels on pouvait attribuer la stagnation
qu'avait conn11e le Territoire pendant de nombreuses annéeso Mo Silva Sebastiao
a demandé que l'attitude de suspicion et de défiance à l'égard des inn.ovations,
comme ~elle qui s'était manifestée lors des recensements de la population et de
l'habitation, fasse place à plus de compréhension et à une coopération plus
étroiteo

Commerce et paiements

80 On ne dispose pas encore de statistiques commerciales détaillées pour 1970 en
ce qui concerne Sao Tomé et 'principeo Pendant les neuf premiers mois de l'année,
les importations ont atteint! 202,5 millions d'escudos et les exportations
162,2 millions d'escudos, ce qui laisse apparaître un déficit de la balance
commerciale de 40,3 millions d'escudoso Pour Sao Tomé et Principe, il s'agit là
d'un changement important, car le Territoire a, traditionnellement; une balance
commerciale excédentaireo

90 En décembre 1969, les réserves en devises de Sao Tomé et Principe s'élevaient
à 125,6 millions d'escudoso Toutefois, au début d~ 1970, on a enregistré un
accroissement des sorties de deviseso On ne possède pas de renseignements sur la
balance des paiements du Territoireo

Agricultu~

100 Il était prévu qu'en 1970, la production de cacao atteindrait 12 500 tonnes,
contre la 232 tonnes en 1968, et que la production totale de coprah s'élèverait
à 7 000 tonnes, contre 4 736 tonnes en 19680 On ne possède pas de données récentes
sur la production agricole, à part ceux qui figurent déjà dans le rapport du
Comité spécial pour l'année précédente ~/o

bl Voir ibido, annexe loF, paro 29 et 300

~I Ibido, annexe I~F, tableau 40
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Industries extractives

110 En mai 1971, le Gouvernement portugais a autorisé la société Hidrocarbo ~

Hidrocarbonatos de Sao Tomé e PrinciRe. SoAoRoLo à s'associer avec la société
Texas Pacifie Oil (Portugal) dans une entreprise commune de prospection et d' explo-i.
tation des réserves pétrolières intéressant la zone de la concession octroyée en
1970 gj à la société ~all and Collins (Oil and Gas). Ltdo On suppose que la
société Hidrocarbo e Hidrocarbonatos a été constituée par la société BalI and Collins,
conformément aux modalités du contrat qu!elle a passé avec le Gouvernement portugaiso
Selon une source d'information, la société Texas Pacifie Oil est une filiale de la
société Joseph E0 Sèagram and Sons, Inc 0 -.-

.~.

\ .

Pinances publig~ .

120 En 1969, les dépenses effectives du gouvernement se sont élevées à
172,3 millions d'escudos, suit 28 po ICa de plus que l'année. précédente 0 Comn1''3 les
recettes sè sont chiffrées à 209,3 millions d'escudos, l'excédent, à la fin d(~

l'année, était de 37,0 millions d'escudoso Le poste de recettes le plus important
était celui des droits d'importation et d'exportation, qui a fourni 20 po 100 du
total des recettes ordinaireso On trouvera, dans le tableau l ci-dessous, les
chif~res du projet de budget de 19700 Au 31 décembre 1969, la dette publique du
Territoire se montait à 421,2 millions d'escudos, dont 383,7 millions d'escudos
étaient dus au Gouvernement portugaiso

Financement du développement

130 -Le troisième Plan national de développement, qui porte sur la période
1968-1973, prévoit un objectif de 637,6 millions d'escudos pour les investissements
à Sao Tomé et Principe pendant cette période de six ans, soit un r~rthme moyen de
106,2 millions d'escudos par ano Toutefois, en 1968 et 1969, les dépenses
effectives n'ont représenté que 40 et 48 po 100 respectivement de cet objectifo

140 Au cours de l'une ét l'autre années, la priorité a été donnée aux transports
et aux communications, .qui ont reçu 41 et 46 po 100 respectivement du total des
investissements 0 L'enseignement et la santé ont absorbé l'essentiel des autres
dépenses (voir le tableau 2 ci-dessous)o

QI Voir ibido, annexe loF, paro 23-270
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30 ENSEIGNEMENT

150 Pendant l'année scolaire 1968/69, 9 439 élèves étaient inscrits dans les écoles
de Sao Tomé et Principeo Ce chiffre représente un accroissement de 43 po 100 par
rapport aux inscriptions de 1966/670 Sur le total des enfants fréquentant l'école,
8 281 étaient inscrits dans des écoles primaires, l 124 dans des écoles secondaires
et 34 dans des écoles normaleso Il y avait 46 écoles, contre 33 en 1966/670

160 Etant donné l'accroissement des effectifs de l'enseignement primaire, le
Territoire a dû faire face à une pénurie d'établissements secondaires en 19700 Pour
améliorer la situation, le l\~inistre des territoires d'outre-mer a autorisé l' orga
nisation d'un cycle d'études préparatoires à l'enseignement secondaire sous forme
de cours par télévision en circuit ferméo Ce cycle préparatoire est un cours
d'enseignement secondaire général de deux ans destiné aux élèves ayant fréquenté
l'école primaire pendant quatre anso Après avoir suivi ces cours, qui correspondent
aux cinquième et sixième années de scolarité dans le système portugais, les élèves
peuvent poursuivre leurs études, soit dans une école secondaire classique soit
dans une école techniqueo

Tableau 1

Sao T~mé etPrincip3 : finances publiques. 1968-1969
(en millions d'escudos)

Ao Recettes

Recettes effectiveslts

Recettes totales ~ooo~~o~onooooouooooo~ocooooo

Recettes ordinaires oooooooooooooOnoooooo
Impôts directs ooooooooooooooooooooooon
Impôts indirects ooo~oooooooooooooooooc

Industries à régime spécial 00000000000
Recettes des services 00000000000 00000

Recettes des industries des secteurs
public et privé 000000000000000000000

Recettes au titre du capJ..t.al 000 0 0 0.00 0 0

Remboursements ooooooooooooooocoooooooo
Droits sur les marchandises entreposées

Recettes extraordinaires 000000000000000000000

1968 1969

157,0 209,3

108,3 148 ,3
21,1 23,9
31,6 34,9
9,9 12,2

24,5 40,6

5;.2 5,1
1,6 1,6
6,3 6,3
8,2 23,7

48,7 61,0

Prévisions

1970
107,0

105,5
20,9
31,6
9,8

15,1

5,1
1 6,
6,2

15,2

1,5 §:'/

a/ Non compris les recettes à affecter à l'exécution du troisième Plan national
de développemento
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1970

l, 5 .~I

'107,0

105,5
12,1
43,4
8,4
2,4

17,9
5,7
1,3

14,1
0,2

Prévisions

1969

134,1 172,3

85,5 111,3
12 8 14,3,
31,0 40,5
6,6 7,2
2,0 2,1

14,9 23,7
5,7 6,1
1,1 1,3

11,2 16,0
0,2 0,1

48,6 61,0

1968

Bo ~penses

~~enses effectives

Département de la justice 000000000000

Services de développement OOOODOOOOOOO
Services de l'armée 000000000000000000

Services de la marine 0000000000000000

D, , , 1epenses genera es 0000000000000000000

Autres dépenses "OOOOOOOOOOOOOOOooonoo

Dépe~ses ordinaires oooouoooooaooooo~ooo

Dette publique 00000000000000000000000

Administration générale 00000000000000

Tré sor 0 0 0 " 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Source 1968-1969: Portugal, Anuario Estatistico, vol 0 II, Provincias Ultramarinas,
19690
1970 : Sao Tomé e Principe, Bo1etin Oficia1, No 52, 31 décembre 1969,
deUY.ième supplément 0

al Non compris les dépenses relatives au troisième Plan national de
développement 0

Dépenses totales oooocooaooooooooooaocooooooü

~épenses extraordinaires 0000000000000'000000



Tableau 2

Sao Tomé et Principe : exécut~on du troisième Plan national
de développemen~, 1968-197,

(en millions d'escudos)

§ources Pour l'objectif : Portugal, Presidência do Conselhoo III Plano de Fomento
para 1968-1973, volo 1110
Pour les dépenses effectives : Portugal, Anuario Estatistico, volo II,
Provincias Ultramarinas, 19690
Pour les prévisions de dépens~s : Portugal, Presidência do Conselhoo
III Planode Fomento, Programa de ExecuGao, 1968~ 1969 et 19700

§/ Sont compris dans les chiffres les investissements dans l'enseignement,
la recherche et les services de santéo La ventilation des dépenses n'a pas été
communiquée 0

\

1
i
l
1
}

1
1

j
1

1

2 8,
2,5
1,3

8,2
3,3

8,6
2,8

24,8
1,0

25,5

- 1,5

82,4

1,0
0,2

72,6

20,1
4,5

30,5

10,8
3,2

1,8
5,0
2,7

2,5
0,3

30,1

18,3

15,5
1,7

29,2
1,5

108,6

Dépenses

4,3
0,2

000

50,7

21,7P:./

19,6

4,9

5,0
0,1

000

17, (j:./

42,6

1,5

1,4 2,2
0,4

0,9
000

000

29,8 17,7

20,6

31,1
5,9

11,7
2,8

106,2

Objectif

5,2

9,0
o 0 0

70,3
17,0

637,5

186,8
35,7

Dépenses
1968-197, Par an __--;.:ef::-:f;:;.;e;:;.;c;:;.;t;;.:i::..;v~e;;.:s:_- _--:-~,...-;;P~r~é;.,.;v...::;i;.;;s~i.;:;.on;;;:.;::;.s _

1968 1969 1968 1969 1970

Total

Agriculture, sylvi
culture, élevage 0

Pêche 00000000000000

Industries extrac
tives et industries
de transformation 0 123,7

Industrie de la cons
truction et travaux
publics 0000000000

Développement rural
Energie électrique 0 --000

Etude des marchés 00

Transports, communi-
cations et
météorologie 00000 179,1

Logement et
urbanisation 00000

Tourisme 00000000000

Enseignement et
recherche 00000000

Santé 00000000000000

. "

ns

.nas,
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G. MA CA°ET DEPENDANCES

1. GENERALITES

1. Macao est située sur la côte sud de la Chine, sur la'rive occidentale de la
rivière de Canton. EJlp' sr :. ... ùuve presque exactement en face de Hong-kong,
qui est distant de C4 .~. ~è territoire a une superficie totale d'environ
15,5 km2 et comprend une péninsule et deux petites îles, Taipa et Coloane.

2. La population de Macao et de ses dép~~dances est en majorité chinoise. Au
recensement de 1960, le nombre de résidents s'élevait à 169 299 habitants,
dont 8 cao Portugais environ. D'après une estimation officielle, la population
était de 268 300 habitants en 1967. En 1971, les Services nationaux d'information
portugais estimaient la populatlon à 245 OOQ habi·tants et sa densité à.,..
16 000 habitants au km2 • A la fin de 1970, il Y avait entre 7 cao et
la 000 Européens.

3. Selo~une déclaration du gouverneur Nobre de Carvalho, qui a été maintenu à
son poste en vertu d'une décision prise en 1971 et promu au rang de général de
brigade, le territoire s'est développé de manière satisfaisante au cours des
dernières années. L'expansion économique s'est poursuivie et l'atmosphère de
confiance qui régnait dans l'ensemble de la communauté a favorisé entre Portugais
et Chinois une entente fondée sur les aspirations de tous et l'intérêt commun.
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2. SITUATION ECONOMIQUE

m
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Gé né ralité s
1

4. Selon la presse portugaise, la croissance économique a été rapide ces
dernières années, surtout pour le commerce, l'industrie et le tourisme. Le
secteur privé jquait un rôle important dans Iféconomiqu( du territoire, mais le
gouvernement avait entrepris la mise en place d'une infrastructure dans le cadre
du troisième plan national de développement.

5. Les travaux publics se sont aussi développés. Selon les, informations
recueillies, ce fait manifestait non seulement les progrès économiques accomplis
mais aussi l'intérêt que le gouvernement portait au progrès social dans le
territoire. On prévoit que la mise en valeur de l'île de Coloane, en particulier,
facilitera considérablement la solution du problème de la surpopulation dans le
territoire. La construction d'un nouveau pont destiné à relier Taipa à Macao
a débuté en 1970 et doit être achevée d'ici trois ans.

Commerce

6. En 1970, les exportations du territoire ont atteint 257,5 millions de
patacas~, soit une augmentation de 14 p. 100 par rapport à 1969. Les importations
ont augmenté de 9,2 p. 100, atteignant 393,2 mi:lions de patacas d'où un déficit
de la balance commerciale de 135,7 millions de patacas (7 millions de plus que
l'année précédente).

7. Les produits textiles et les vêtements, qui restent les principaux produits
d'exportation du territoire, ont représenté 150,6 millions de patacas, soit environ
58,4 p. 100 de la valeur totale des exportations, en 1970. Les produits chimiques
'venaient en deuxième position et représentaient 22 millions de patacas. On
trouvaitensuite le poisson et les produits à base de poisson {·18,4 millions de
patacas), ainsi que les articles suivants: chaussures, perruques, fleurs
artificielles et chapeaux (15,9 millions de patacas).

8~' . HGng-kong, qui reçoit une grande partie des exportations du territoire, en a
absorbé pour une valeur de 47,4 millions de patacas en 1970. Les exportatiuns
vers les autres territoires administrés par le Portugal ont représenté également
47,4 millions de patacas environ et les exportations vers le Portugal environ
27,6 millions. En 1970, 1e-s exportations vers la République fédérale d'Allemagne
se sont élevées à 39,2 millions de patacas, alors qu'elles étaient de 51,3 mil110ns
'en 1969. En revanche, les exportations vers la France sont passées de
25,9 millions 'à j5,.3 millions de patacas. Les exportations vers les Etats-Unis
d'Amérique se sont élevées à 22,3 millions de patacas, dont 16 millions
représentant des pièces de feux d'artifice.

9. 'En 1971, une missi~n comœerciale des industries françaises du vêtement
s'est rendue dans le territoire.

~ Un escudo vaut 0,035 dollar des Etats-Unis; une pataca vaut 5 escudos,
soit 0,175 dollar des Etats-Unis.
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Industrie

10. Un certain nombre de nouvelles usines de textiles et d'habillement ont été
créées dans le territoire ces dernières années: entre autres, une nouvelle usine,
créée à Taipa en 1968 et comprenant 6 000 broches et 190 métiers. En
rlovembre 1970, on a cornreencé la construction de la première usine de lainages.

lI. Iss instruments d'optique (264 tonnes en 1967) et les jouets (?O tonnes la
même apnér:) sont deux nouvelle3 industries qui. ~orm.lèn~ei.l'i~ à prendre de
l' ;r:tportan ~e. Gn n~ ii sp~qe d' aUCln ren3eignement ré cent.

Tourisme

12. En 1970, plus de 223 OCO personnes se sont rendues dans le territoire en tant
que touristes, contre 160 OCO l'année précédente. Selon des sources portugaises,
il y avait parmi elles 90 556 visiteurs venant du Japon, 43 160 venant de
Hong-kong, 31 027 venant des Etat-.s-Uni s et R 025 venant n.' Australie~

13. Ces dernières années, deux nouveaux hôtels se sont installés sur l'île de
Coloane, qui devient un centre touristique. Un des hôtels est financé par des
capitaux privés et l'autre par la Sociedade de Touri.smo e Diversoes de Macao,
en collaboration avec l'Hotel de Lisboa qui s'est ouvert en février 1970 ~.

Transports et communications

JA. Dans le ca~re du plan de déveluppement du tourism~, la Sociedade de Tourismo
e Diversoes devait faire l'acquisition en août 1970 d'un Douvel hydravion~ Le
coût prévu de cet apparéil, pouvant transporter 280 passagers, était d'environ
10 millions de patacas. En janvier 1971, la société devait faire l'acquisition
d'un ferry-boat pouvant transporter 1 200 passagers ainsi que d'un autre hydravion.

15. En août 1971, il a été annoncé qu'une société britannique cherchait à obtenir
l'autorisation des Gouvernements portugais et britannique pour établir un service
d'hélicoptères entre Hong-kong et Macao.

16. En juin 1971, le te~ritoire a contracté un emprunt de 2,6 millions de patacas
au taux d'intérêt de 3 3/4 p. 100 en vue d'améliorer le réseau téléphonique et le
réseau de radio du territoire.

Electricité

17. En novembre 1970, le gouvernement a approuvé un emprunt de 5 millions de
patacas pour l'acquisition de dtUX génératrices de 5 OCO kW. En août 1971, le
Gouvernement portugais a autorisé la créàtion d'une compagnie d'électricité mixte
sino-portugaise.

~ Voir Documents officielo de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 21 (A!8023!Rev.l), chap. VII, annexe I.G, par. 21.
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18. En 1969, les recettes effectives ont dépassé de près de 20 p. 100 les
prévisions du budget et les dépenses effectives ont dépassé les prévisions de
dépenses d'environ 13 p. 100. A la fois les recettes et les dépenses. ont été
quelque peu inférieures à celles de l'anné.: précédente.

19. En 1970, les' recettes effectiv~s;...Qnt dépassé les prévisions (de moins de
la p. lCO) mais les dépenses ont été supérieures au revenu effectif. On ne dispose
pas encore de détails p~ur 1970.

20. Les prévisions du budget pour 1971 figurent au tableau l ci-dessous. On notera
que pour 13 première fois au cours des dernières année,s, les prévisions, pour les
services de l'armée ont considérablement diminué et qulil nIa été alloué à ces
services que 1 867 000 patacas, soit environ un tiers des dépenses effectives
de 1969.

21. En décembre 1970, le gouvernement du territoire a été. autorisé à émettre
500 OCO pièces de cinq patacas, et en juin 1971 à émettre 1 250 000 billets de
cinq patacas.

Financement du développemen~

22. Pour la période 1969/70, les investissements prévus au titre dU troisième Plan
national de développement à Macao sont passés de 98,8 millions à 111,5 millions
d'escudos. Toutefois, sur le total des investissements de 1970, 74 milliorls
d'escudos devaient être fournis par des capitaux privés,y compris tous les
investissements dans l'industrie et l'électricité, 14 millions d'escudos à
investir dans ....es transports et les communications et 15 millions d'escudos à
investir dane le tourisme.

23. On ne dispose d'aucun renseignement sur l'exécu.tion du plan de développement •
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(en milliers de patacas)

Finances publiques, 1968-1971

5 679
8 199

14 366

9 684

1971

62 579

52 895
4 181
1 846

6 833
11 791

62 579

52 895
3 289

19 008
1 194
1 469

7 617
1 867
4 495

13 908
~.B

9684

5 586
7 478

13 913

1970

49 318

49 318
3 997
1 714

6 416
10 214

49 318

49 318
3 526

15 661
1 036
1 230

6 829
3 870
3 743
3 398

24

Prévisions

5 915
)2 186

4 870
6 755

13 396

530

49 105

48 575
2 966

15 405
1 011
1 193

6 813
4 942
3 604

12 607
34

530

1969

49 104

48 574
3 841
1 611

5 038
6 605

16 551

7 765
5 416
3 870

12 173
39

7 196

1969

59 547

52 351
4 079
1 747

6 8e8
Il 521

55 57i~

48 378
2 845

14 275
888

1 106

A. Rec~ttes

Tableau 1

Recett~s effectives

B. Dépenses

7 035 7 196

8 385
6 558
4 240

12 992
553

7 035

5 œ.7
6 977

18 134

59 675

52 640
2 936

14 848
928

l 200

1968

61 887

54 852
3 985
1 597

6 181
12 951

Macao

Recettes extraordinaires •

. ,
pr1.ve .

Remboursements ••••••••
Transferts ••••••••••••

Services de
développement ••••••••

Services de l'armée •••
Services maritimes ••••
Autres dépenses •••••••
Année précédente ••••••

Recettes ordinaires ••••••
Impôts directs ••.•••••
Impôts indirects •••••~
Industries à régime

, . 1spec1.a '"
Recettes des services
Recettes des industrirs

des secteurs public et

Dépenses ordinaires ••••••
Dette publique ••••••••
Administration générale
Trésor .
Justice •••••••••••••••

Dépenses extraordinaires •

Recettes totales •••••••••••

Dépenses totales •••••••••••

Sources : 'Portug~ l, Anuario Estatlst~o, Vol. II~ Provlncias Ultramarinas,
1969. Macao, Boletim Oficial No 52, Supplément No 3 du 31 décembre 1970 et
No 7 du 17 février 1971.
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H. TIMOR ET DEPENDANCES

1. GENERALITES

1. L'île de Timor est située à l'extrémité de l'archipel form3nt la République
d'Indonésie. Elle s'étend entre 8° 17' et 10° 22' de latitude suJ et entre
123° 25' et 127 0 19' de longitude est. La partie occidentale de l'île fait partie
de la République d'Indonésie. Le Portugal àdministre une superficie totale de
18 899 km2, qui comprend la partie orientale de l'île, avec 17 900 km2, l~enclave
d'Oé-Cussi Ambeno, avec 850 km2 , l'île d'Atauro au large de la côte nord, avec
144 km2 , et la petite île déserte de Jaco, à l'extrémité orientale de Timor,
avec 5 km2 •

2. Suivant les premiers chiffres du recensement de 1960, la population de Timor
était de 517 079 habitants. hu recensement de 1950, lorsque la répartition ethnique
de la population a été donnée pour la dernière fois, il y avait 568 habitants
d'origine européenne, 2 022 mestiQos et 3 128 Chinois. En 1970, la population
était évaluée officieusement à 700 OCO habitants, dont 10 cao chinois. On ne
dispose pas de renseignements sur le recenseu.erJt de 1970.

3. En mai 1971, dans son discours au Conseil législatif, le gouverneur de Timor,
le général Valente Pires, a déclaré que le Tërl'itoire avait connu un climat de
paix en 1970, comme les années précédentes.

4. On dis~ose de très peu de renseignements sur la situation ~ Timor al.
Cependant, en 1970, plusieurs informations de presse ont souligné l'état de
stagnation que connaissait en général le Territoire. Selon l'une d'elles; parùe
dans la presse internationale, le taux d'accroissement annuel de la population
du Territoire, qui était seulement dû 1,7, reflétait l'insuffisance des services
de santé et un taux de mortalité infantile élevé. On y indiquait que le problème
principal paraissait être le peu d~intérêt manifesté pour le Territoire par le
Gouvernement portugais, qui avait des difficultés à y attirer du personnel qualifié.
Un article paru dans la presse portugaise attribuait également la stagnation au
manque de personnel qualifié car au Portugal et dans les autres Territoires
d'outre-mer on n'était pas disposé à aller travailler à Timor étant donné que
cela n'était guère avantageux du point de vue professionnel ou financier. En
conséquence, le recrutement du personnel ne se faisait pas suivant des règles
strictes. On indiquait que pour faire face à cette situation le Gouvernement
portugais devait prendre des mesures afin de rendre les conditions de service
plus attrayantes dans le Territoire.

al Dans le passé, une des principales sources de rensei~nements était le
rapport annuel sur les Territoires d'outre-mer figurant dans' le Boletim Trimestral
publié par le Banco Nacional Ultramarino. Le Boletim des deuxième et troisième
trimestres de 1970, qui aurait dû normalement contenir les rapports annuels,
n'avait pas encore été publié à la fin diaoût 1971, alors que les numéros ultérieurs
ont p~ru régulièrement.
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2. SITUNI'IOH ECONm,U\~UE

Généra li té s

5. f.insi tlUé l'ont montr3 des rapport.s antérieurs, l'économie du Territoire a
fait peu de ~ro~r~s durant la derni~Le décennie. La situation est décrite dans
un article publié dans le Times de Londres en décembre 1970 et émanant d'un corres
pondant 2: Dili, la ('apitalë:Cel: article; qui avait pour titre "Timor porte la
trace de cinq cents ans de négligence", rapportait les paroles d'un économiste
suivant. lequel Timor "n'avait pas encore atteint le stade du sous-développement".

s

. i

• !I

S. En janvier 1971, un Fundo de ;·:e lhoramentos Locais (Fonds de déve loppement local)
a été créé ~ Timor (décret 18/71 du 26 Janvier) en vue de financer de~ plans locaux
d'intérêt économique et social visant ~ améliorer les conditions de vie de la popu
lation. Le Fonds sera financé grâce ~ une taxe de 2,5 p. 100 sur la valeur de
toutes lpB marchandises importées passibles de droits dépassant l.~ p. 100 8d valorem,
ou de 10 escudos bl sur toute autre marchandise passible de droits. Initialement,
le Fonds sera dirëctement administré par le gouvernement territorial. On ne dispose
pas de renseignements sur le type de projets qui seront financés par cet organisme.
En Angola, un fonds analogue a été uti lisé princi palement pour financer le logement,
l'électrification, l'approvisionnement en eau et les systèmes d'égouts.

Commerce

7. Bien que dans la publicité concernant le café au Portugal Timor figure comme
étant l'un des.principaux producteurs, les eXQortations annuelles du Territoire
ont été en moyenne, pour ce produit} de moins de 3 000 tonnes au cours de la
~ériode 1966-1969. En fait, les exportations de café ont baissé: de 3 591 tonnes
en 1967, elles n' éta ient plus que de 2 919 tonnes en 1968) et de 2 800 tonne s en
1969. Etant donné que pratiquement le Territoire n'exporte rien d'autre et que
la consommation de produits importés s'est accrue, le déficit de la balance
commerciale est passé de 71~9 millions d'escudos à 122 millions d'escudos au cours
de cette même période. Bien qu'aucun renseignement n'ait été encore publié à ce
sujet, le solde bénéficiaire de la balance des paiements du Territoire était
seulement, d'après le Gcuvcrneur, de 33,9 millions d'escudos en 1970, alors qu'il
avait été de 50 millions d'escudos l'année précédente. Devant cette situation,
le gouvernement avait déjà pris des mesures restrictives en ce qui concerne les
importations, et prendrait d'autres dispositions destinées'~ éviter que la balance
des paiements ne se détériore encore davantageo

11gr iculture

8~ Les renseignements dont on dispose sur la production agricole de 1969 montrent
qu'il y'a e;' 11'\P importante augmentation par rapport aux années précédentes

bl Un escudo ,équivaut ï:" 0,035 dollar; 28;5 escudos équivalent à l dollar.
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(tableau l ci-dessous). Etant donné que les statistiques ne sont assorties d'aucune
notice explicative, il est difficile de savoir si cet accroissement siexplique par
une arr.01ioration des méthodes de rassemblement des donr.ées ou par une augmentation.
effective de la production.

Industries extratives

9. Bien que Timor possède des gisements de ~étrole et de manganèse, la seule
société exerqant ses activités dans le Territoire est la Companhia de Petroleos
de Timor, SARL cl, dont le siège se trouve à Sydney en Australie. Les ressources
minières 0U Territoire ont été l'objet d'un intérêt accru ces dernières années.
Des prospections sont en cours 2. Vemasse et Uato Gabau pour le manganèse, et dans
la région de Subao Grande pour le chrome. En mai 1971, le Gouverneur de Timor a
déclaré que cinq sociétés australienn~s et une société des Etats-Unis d'Amérique
avaient fait des demandes de èoncession pour la prospection de gisements de minerais
à Timor; il était prévu que l'on attribuerait des concessions à deux de ces sociétés
au moins au cours de l'année.

10. En mai 1971, la presse portugaise a signalé la découverte d'un gisement de
pétrole à Suai Loro, sur. la côte sud de Timor.

Finances pu~l:iques

11. On ne dispose pas encore de chiffres précis sur les budgets territoriaux pour
1970 et 1971. Suivant une source officielle, en 1970 les recettes ordinaires ont
été d~ 170 millions d'escudos, dont 7,5 millions correspondaient à des subventions
de l'Angola et du Mozambique.

12. Les recettes et les dépenses effectives pour 1968 et 1969 figurent au tableau 2
ci-dessous. Comme les précédentes années, la principale source de recettes a été
l'imposto domiciliar (impôt sur les personnes), qui représentait 25 p. 100 du total
des recettes ordinaires.

13. En 1968 et 1969, l'excédent budgétaire s'est élevé respectivement à 14,4 et
34,4 millions d'escudos. En 1968, les dépenses totales ont été de presque 50 p. 100
supérieures aux prévisions budgétaires initiales dl. Au cours des deux années,
plus de 80 p. 100 du total des dépenses extraordinaires ont été consacrés à la
réalisation du troisième Plan national de développement (voir ci-dessous).

14. Au 31 décembre" 1969, la dette publique du Territoire s'élevait à 26,0 millions
d'escudos.

cl On trouvera des détails sur la zone de concession et les dispositions du
contrat dans Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session,
Annexes, Additif au point 23 de l'ordre-du jour (A!7200!Rev.1), Annexe VI, par. 38.

dl Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session,
Supplément No 23 (A!7623!Rev.l), Annexe VIII, tableau 8.
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Tableau 1

Timor Production agricole en 1968 et 1969
(En t.onnes rr.étriques)

Portugal, Anuario Estatlstico, 1969, vol. II.Source

Produits 1968 1969
-----

Café 1 023 5 025
Riz 20 682 12 767
~'lals 13 156 l5 707
Caoutchouc 44 16
Haricots 862 3 252
Arachides 198 1 211

s Coprah 911 2 461

s Tabac 52 77
Patates douces 3 458 18 271
Manioc 5 074 23 379

'.
{i

Tableau 2

fi,. Recettes

Recettes effectives

1968 1969

134,2 136,0

110,9 110,5
33,3 34,4
15,7 17,1
7,c 6,7

24,9 26,3
autres industries 10,2 11,0

2,0 1,0
3,1 3,2

14,7 10,8

23,3 25,5

Timor Finances publiques, 1968-1969
(En millions d'escudos)

Recettes extraordinaires

Recettes ordinaires
Impôts directs
Impôts indirects
Industrie en régime sp~cial

Revenus de services
Revenus des industries d'Etat et
Revenus des valeurs mobilières
Rembour semen t s
Transferts

Total

o

2
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"r Total

f, i".

Dépenses effectives

1968 1969---
148,6 170,4

94,6 115,3
° q 0,6,,,
0,9 . l, l
2,9 3,0

35,6 44,8
4,6 5,0
0,9 1,0

17,2 27,3
5,4 5,1
0,9 3,5

25,0 23,7
0,3 0,2

54,0 55,1
46,3 44,7
7,7 10,4

Fina~ment du développement

Portugal, hnu~rio Estat!stico, vol. II, 1969.

B. Dépenses

Dépenses ordinaires
Dette publique
Gouvernement
Pensions
Administration générale
Trésor
Just'ice
Services de développement
Services de l'armée
Service de la marine
Dépenses générales
I...utres dépenses

Source

Dépenses extraordinaires
Troisième Plan national de développement
Autres dépenses

15. Dans le troisième Plan national de développement, qui porte sur la période
de six ans allant de 1968 à 1973, l'objectif envisagé pour les invèstissements à
Timor est de 560,5 millions d'escudos, soit en moyenne 93,4 millions a'escudos
par an. Les dépenses effectives, en 1968 et en 1969, nlont représenté, cependant,
que 49 et 47 p. 100 de l'objectif. Pend~nt ces deux années, la priorité a été
accordée aux transports et communicatioDs~ qui ont absorbé 43 et 38 p. 100 du
total des investissements (voir tableau 3 ci-dessous).
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3. ENSEIGNEMENT

16. Au <.:our s de l'année scolaire 1968/69, il Y' avait un total de 28 366 élèves
~nscrits ~ Timor, ce qui représente une augmentation de presque 40 p. 100 sur les
inscriptions de l'année précédente. Sur ce total, 27 299 élèves étaient inscrits
dans les écoles primaires et 477 dans l'enseigr.ement secondaire tandis que i14
suivaient des COU1S Ge forn~tion ~ l'ense:gnement. Au cours de la période comprise
e'ntre 1966/67 et 1968/69, le nombre des é'coles est passé de 195 È'. 372 et le nombre
des enseignants de 472 à 594. On a signalé, cependant, qu'en 1970 les installations
scolaires correspondaient à la moitié seulement du nombre des enfants d'â3e
scolaire; il y avait seulement une école secondaire, une école technique et une
école d'agriculture. Au-dessus du niveau primaire, une importante proportion des
places dont on disposait danB les établissements étaient occupées par des Portugais,
des Chinois des enfants originaires de Goa et des métis. Ce sont ces enfants qui
ont également bénéficié de la plupart des 34 bourses a~nuelles destinées à ficiliter
les études au Portugal. '

17. Les dépenses du gouvernement en ce qui concerne l'enseignement se sont élevées
à 5,2 millions d'escudos en 1968 et à 6,2 millions en 1969, ce qui représente
environ 3,6 p. 100 du total des dépenses effectives. Bien que le troisième Plan
national de développement ait prévu des investissements de 593 millions d'escudos
pour la période de six ans, les dépenses effectives ont été de 4,9 millions
dl escudos en 1968 et de 5,4 millions en 1969.
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ANNEXE II*

~UESTION DES TERRITOIRES ADMINISTRES PAR LE PORTUGAL

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

)t)s

1. A sa 79lème séance, le 13 avril 1971, le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oct'roi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a adopté une résolution relative à
la question des territoires administrés par le Portugal (A!AC.I09/368). Cette
résolution est libellée comme suit : al

Ls,
L

Ger
li\'

1
:;)C'_"'"

JI ~

2. Conformément au paragraphe 6 de la résolution et compte tenu de la demande
d'assistan~e contenue dans la cOITJffiunication mentionnée, le Secrétaire général,.
dans des lettres identiques datées du 14 avril 197]., a transmis le texte de la
résolution à l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO), à l'Organisation mondial~ de la santé (OMS), au Fonds des Nations Unies pour
l'enfance (FISE) et au Progra~me ,alimentaire mondial mixte ONU/FAO, en leur
demandant de lui faire connaître les mesures qu'ils ont prises ou envisagent de
prendre en réponse à l'appel lancé par le Comité spécial au paragraphe 5 de la
résolution.

ORGANISATION DES NATtONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE

3. Les parties essentielles des réponses reçues à ce sujet sont reproduites. ..cl-apres.

Je serais heureux de vous faire connaître aussitôt que possible les résultats
des consultations avec l'OUA dont il est question dans la section II.

Texte paru précédemment sous la cote A/AC~109/376.

On trouvera le texte de la résolution au paragraphe 30 du présent chapitre.

Note du Secrétariat : le rap'port mentionné est repr.oduit dans le
document A/83l4.

a/
b/

Je tiens à appeler votre attention sur la section II de notre rapport
complet sur les activités entreprises par la FAO en application des di'verses
résolutions de l'Assemblée générale concernant la décolonisation, dont un
exemplaire vous a été envoyé sous couvert de ma lettre du 26 mars 1971. Je
vous adresse ci-joint copie dB ladite section II b/ sfin que vous puissiez
vous y référer con:modément • -

!Original : anglais7

3 mai 1971 .
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ORGANISAïION ~ONDIALE DE LA SANTE

!Original anglais!

23 juillet 1971

~rai l'honneur de me référer à votre lettre du 14 avril 1971, par laquelle
vous nous avez cOŒmuniqué le texte d'une résolution sur la question des territoires
administrés par le Portugal (A/AC. 109/368),. adoptée à sa 79lème séance, le
13 avril 1971, ~ar le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux. Dans votre lettre, vous attiriez l'attention sur les
paragraphes 5 et 6 du dispositif de la résolution et, en conclusion, vous
demandiez des "informations sur les mesures prises ou envisagées conforrr.ément aux
dispositions de ladite résolution en consultation avec l'Organisation de l'unité
africaine".

Le 10 mai 1971, après avoir requ votre lettre, le Directeur général de
l'Organisation mondiale de la santé a adressé une lettre au Secrétaire Général de
l'Organisation de l'unité africaine dans laquelle il se référait à la résolution
adoptée par le Comité Lpécial et demandait au Secr~taire général de l'Organisation
de l'unité africaine de lui cOffimuniquer tous renseignements dont il pouvait
disposer "de faqon à ce qu'il puisse être donné ~:mite à ladite demande ll

•

Comme vous le savez, le Directeur général a, le 17 juin 1971, communiqué au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies le texte de la résolution
WHA24.51, adoptée le 20 mai 1971 par l'Assemblée mondiale d~ la santé à sa
vingt-quatrième session (A/83l4/Add.l) cl. Dans cette résulution, le Directeur
général. est prié de continuer à étudier-la contribution que l'Organisation monàiale
de la santé pourrait apporter pour la· réalisation des fins humanitaires exposées
dans les diverses résolutions de l'Assemblée générale et de soumettre à la
quarante-neuvième session du Conseil exécutif en janvier 1972 des propositions
relatives a.ux activités que l'Organisation pourrait entreprendre en réponse aux
demandes de l'Assemblée générale des Na~ions Unies.

FONDS DES NATIONS UNIES FOUR L'ENFANCE

/Original anglais!

24 mai 1971

J'ai dûment pris note de la résolutiQn citée dans votre lettre, en particulier
des paragraphes 5 et 6, ainsi que de votre demande d'information concernant les
mesures que nous avons prises ou que nous envisageons de prendre en applic~tion

des dispositions desdits paragraphes.

cl Voir également le document A/8314.
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Comme vous le savez, la résolution 57 (I) de l'Assemblée générale portant
création du FISE dispose notarr.ment que le Fonds n'exercera son activité dans
aucun pays sans avoir au préalable consulté le gouvernement intéressé et avoir
obtenu sonassentimentw Néanmoins, je demanderai à notre représentant à
Addis-Abéba de consulter l'Organisation de l'unité africaine en vue de déterminer
s'il existe pour le FISE des possibilités pratiques de fournir une assistance dans
les limites du mandat que lui a assigné l'Assemblée générale.

J'ajouterai qu'en ce gui concerne les réfugiés, le FISE, en coopéra~lon avec
le HCR, fournit une assistance à plusieurs pays où ces réfugiés résident dl et,
avec l'assentiment des gouvernements des pr;lYS intéressés, l'aide du FISE profi.te,
de ce fait, aussi bien aux ressortissants de ces pays qufaux réfugiés résidents.

Bien entendu, je porterai également à la connaissance du Conseil d'adminis
tration, en temps utile, la résolution que vous avez transmise par la ,lettre
susmentionnée.

PROGR4MME ALIMENTAIRE rr.ONDIAL

1

J'ai pris note des paragraphes 5 et 6 de la résolution et tiens à vous informer
que lê PAro se joint à la FAO pour envoyer une mission à Addis-Abéba, en vue
d'examiner avec l'Organisation de l'unité africaine les possibilités de èoopération
avec cette organisation dans les doma ines visés dans la l'ésolution el.

22 avril 1971

dl
el

Ibid.

Ibid.

"
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Je me tiens à votre dispos2tion pour tout renseignement co;~lémentaire

concernant la mise en oeuvre de la résolution susmentionnée •

LETTRE DATEE DU 3 SEPTEMBRE 1971, ADRESSEE AU SECRETAIR:gl GENERAL ADJOINT
A LA TUTELLE ET AUX TERRITOIRES NON AttTONOMES PAR LE SECRETAIRE EXECUTIF

DE L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE

---.-,=-

ANNEXE III-lE-

En application de la résolution A/AC.109/368 adoptée par le Comité spécial
chal'gé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, le 13 avril 1971,
j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le Sec~étariat général de
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) est en contact étroit avec l'Organisation
mondiale de la santé (OMS). Le Secrétariat général de l'OUA à Addis-Abéba a
suggéré à l'OMS un prograrune concret d'assistance aux mouvements de libération. Il
a en outre convoqué une réunion conjointe de l'OUA avec les institutions spécia
lisées de l'Organisation des Nations Unies et les organismes internationaux associés
à l'Organisation /Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO), Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture (UNESCO), Organisation mondiale de la santé (OMS), Fonds des
Nations Unies pow~ l'enfance (FISE) et Bureau international du travail (BIT)!.
Cette réunion aura lieu le 6 septembre 1971 à Addis-Abéba et aura pour but la
discussion générale du problème d'a.ssistance et de coordination de l'aide aux
mcuvements de libération, aux réfugiés et aux victimes de la discrimination raciale
et du colonialisme. Les participants à cette réunion se rendront à Da~ es-Salam,
République-Unie de Tanzanie, afin d'avoir des consultations plus étendues avec le
Comité de libération de l'OUA et les dirigeants des mouvements de libération
présents à Dar es-Salam.

l,
1
j

1:.,
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